
•Ê^...

IW

.%
.-*..

U dVof OTTAWA

3900300H63123





\



Digitized by the Internet Archive

in 2011 with funding from

University of Toronto

http://www.archive.org/details/lanoblessebreton01laig



LA

NOBLESSE BRETONNE
AUX XF ET XVi: SIÈCLES

lîj^vOBMATî^^^ ET MONTRES

I AU

Le Comte R. DE LAIGUE

Colligile tVasnienta

n" perei\nt (Jtiann. VI. \2\

TOME 1

ÉVÊCHÉ DE VANNES

PREMIÈRE. PAR-IF

UENNES

J. PlIHON & L HOMMAY, LIBRAIRES-EDITEURS
5. riH" Motie-F;ilil('T

\i' r,(;(.;(_:ii.





LA NOBLESSE BRETOME
AUX XV^ ET XVI« SIÈCLES



Tiré à 300 exemplaires numérotés el signés par l'auteur

IMIMilMKHIF.S IIKIMES. A. BOLTELOll'. HmON.



LA

NOBLESSE BRETONNE
AUX XV ET x\T mms

RÉFORMATIONS ET MONTRES
PAR

Le Comte R. DE LAIGUE

CuUigitu fragmenta

ne [lereant. (Joann. VI, 12)

T M E I

ÉVÊCHÉ DE VANNES

RENNES

J. PlIHON & L, HOMMAY, LIBRAIRES-EDITEURS
5 , ruo Motto-Fablot

MDCCCCII.

U ni vers,,g^

BIBLIOTHECA



1)C
G//

V. /



PREFACE

C®^ la fin du Moyen-Age deux signes principaux caractérisent l'état du gentilhomme

(^^ propriétaire de flef noble : il doit le service militaire et par suite se trouve

exempt de tous impôts et subsides. D'où deux points à examiner pour le généalogiste:

les exemptions d'impôts et les charges du service d'armes ; deux moyens de contrôle

à étudier en Bretagne : les réformations des feux et les montres.

LES REFORMATIONS DES FEUX
Pas plus que de nos jours, le trésor, au xv<= siècle, ne vivait de l'air du temps. Il

fallait aux Ducs beaucoup d'argent pour entrenir et faire marcher les services publics,

et cet argent, ils étaient obligés de se le procurer d'une façon ou d'une autre ; or la

grande source de revenus, celle où ils puisaient à tout moment, c'était le fouage.

Le fouage tirait son nom du bas latin focaticum, de focus, foyer. C'est dire qu'il était

l'impôt foncier par excellence. Réservé aux paroisses rurales qui formaient l'immense

majorité du Duché, il ne se prélevait pas dans les villes où l'aide était là pour le

remplacer, et portait ainsi exclusivement sur les paysans roturiers qui exploitaient leurs

propres terres (1). Mais la proportion existant entre l'assiette de l'aide et celle du fouage

était injustifiable : tandis que notamment la ville de Rennes avaitàfournir 2.000 livres,

telle petite paroisse en devait payer à elle seule plus de 800.

La répartition du fouage était des moins compliquées. La Bretagne sous Jean V
comprenait 33.300 feux, chaque feu représentant trois ménages (2) ; d'où l'on pourrait

conclure que les collecteurs à la levée de l'impôt se présentaient dans chaque ménage

pour percevoir le tiers d'un feu. Loin de là, les malheureux officiers auraient perdu la

tête au milieu des cotes irrécouvrables, presque toutes les paroisses portant sur leurs

(I) Ant. Dupuy. Histoire de la réunion de la Bretagne à la France.

(2) Bellier-Dumaine. L'administration du Duché de Bretagne sous Jean V,



rôles un chiffre officiel de feux contributifs qui dépassait de beaucoup le chiffre réel. Le

principe de la recette rendait celle-ci excessivement simplp. « Chaque paroisse rurale,

dit Dupuy (1), suivant son importance représente un nombre déterminé de feux. Ainsi

la paroisse de Guer en compte lOS, celle de Pourpriac 180, celle de Saint-Môen 50. Par

suite, la répartition du fouage est facile. Les Etats de 1481 ont voté un fouage de 7 livres

7 sous par feu. 11 est clair qu'à Saint^Méen < les contributifs ont à tailler et à égailler

entre eux » 367 livres 10 sous. L'égail est fait par les notables d'après les rôles dressés

« par le clerc et greffier pour faire les rôles desdits louages ». La collecte est adjugée au

rabais à des gens solvables. S'il ne se présente pas d'adjudicataire la fabrique désigne

d'elle-même un collecteur d'office dentelle fixe le salaire. Le 21"= denier du fouage sert à

couvrir les frais de perception. Ainsi sur un fouage de 7 livres 7 sous, l'Etat ne reçoit

que 7 livres par feu. La somme recueillie dans chaque paroisse est versée dans la

caisse du receveur de l'Evêché. Le fouage se paie généralement en deux termes, bi les

contributifs paient mal, le receveur lance sur eux les sergents qui en arrêtent

quelques uns comme otages. La loi leur accorde cependant des garanties. Les mande-

ments de fouage doivent être notifiés aux paroisses six semaines avant l'éche'ance. Il est

défendu de saisir les bœufs, charrues et instruments de labour des paysans, d'arrêter

ces paysans quand ils vont aux marchés, aux foires et à la messe dominicale. »

Il résulte de ce mode de perception que l'anoblissemement ou l'exemption d'un feu

contributif aurait dû être une charge pour les autres roturiers solidaires les uns des

autres. Il n'en était rien, le Duc n'accordant jamais cette faveur sans diminuer d'autant

le nombre des feux de la paroisse. .Jean V donnant le 15 mai 1432 des lettres de franchise

à Jehan Baden métayer d'Olivier du Quirisec « demeurant en son manoir de

Kerguiryonnez en Crach, évêché de Vannes » décharge en môme temps d'un tiers de

feu ou d'un ménage les contribuables de cette paroisse. La Presselaye et le Brossay en

Ronac ne furent anoblis par le même Prince qu'à la condition que les paroissiens de

Renac auraient rabat d'un demi feu. On pourrait multiplier les exemples de ce fait sans

sortir de l'évêché.

Le Duc levait un fouage quand il avait besoin d'argent; quelques années heureuses

pouvaient s'écouler sans qu'il y eût perception d'impôt, et, dans l'espace de quelques

mois, en d'autres circonstances, les paroissiens recevaient la visite désagréable de leurs

collecteurs cinq fois pour cinq fouages différents.

Primitivement, alors que le chiffre du fouage marqué sur les rôles concordait

exactement avec le nombre réel des feux contributifs dans chaque paroisse les paysans

payaient l'impôt sans trop de réclamations. Mais vint un temps où la situation changea,

et alors les requêtes humblement adressées aux Ducs commencèrent à affluer. Celle des

habitants de Malansac en 1425 est à retenir. Il y est dit que les feux de ladite paroisse

(Il Loc. cit.



i< quels anciennement souloient contribuer es fouages, tailles et subsides toutes fois

qu'ils (îtoicnt mis et imposés en nostrc paj's » sont diminués du tiers, que nombre de

maisons se trouvent inhabitées et que Malansac l'ourmille de pauvres veuves, mineurs

et misérables n'ayant aucun bien(l).— Au début du xV^ siècle les contribuables essayèrent

en grand nombre de se soustraire ii l'impôt (2) devenu trop lourd pour leurs pauvres

épaules : les uns émigrant de leur paroisse surchargée do feux pour aller chez des

voisins qui vivaient sous un ciel plus clément ; d'autres plus malins terrorisant les

fabriques et leurs collecteurs et se prétendant exempts de leur plein gré ou bien jouant

de la personne de leur seigneur et déclarant, celui-ci que son père avait été portier à

Guémenê, celui-là qu'il était forestier du Duc.

Une réforme devenait nécessaire. Elle se fit, et, en accordant pleine et entière justice

aux roturiers, elle devint du même coup la base de toutes les preuves de noblesse en

Bretagne. C'est qu'à côté de la nomenclature des feux contributifs et de leurs habitants,

elle dressa la liste sincère et loyale des gentilshommes, de toutes les terres et maisons

nobles de la province, et cette liste fut par là même un nobiliaire complet, le plus

précieux qui pût être établi. Le Parlement avait décidé six ans auparavant que

« nuls roturiers ni autres qui ne seraient extraits de noble génération en droite ligne

et ne vivant noblement ne pourraient acquérir héritage ou fief noble sur peine de le

perdre et appliquer le prix de la vente au Uuc. » Tout propriétaire de terre noble put

donc être considéré comme noble, et c'est en prenant cette prescription pour base, en

l'admettant comme un axiome que la Chambre de 1668 put s'exprimer en ces termes :

t Les réformations qui se sont faites dans le siècle de 1400 ont été estimées très sures

et très véritables; et quand les parties les ont produites pour justifier que leurs auteurs

s'y trouvaient employés au rang des nobles de leur paroisse, elles n'ont eu aucune

difficulté pour être maintenues dans la qualité de noble, de quelque dérogeance que les

degrés inférieurs auraient pu être infectés, attendu que la Chambre n'ayant pu révoquer

en doute la vérité du témoignage de noblesse de leur souche dans un temps si éloigné

et non suspect, n'a pas dû leur refuser le bénéfice de l'article 561 de la Coutume en fa-

veur des trafiquants et usants de bourse commune dont la qualité est censée dormir

pendant le trafic pour être réveillée lors de la cessation du commerce. »

Déjà dans le courant de 1425 et de 1426 Jean V avait décidé d'accorder des réforma-

tions à toutes les paroisses qui en feraient la demande. Mais les requêtes afiluant de

tous les côtés à la fois, la réformation générale des feux du Duché fut décidée et l'on y
procéda sans délai.

(i) filanchard. yiandcmenls du Duc Jean V.

(2) A . Dupuy^ loc. cit.



La r'ôfoi^iiiation sônéi-al© d© 1-127'

La rôformation débuta, pour l'évêclié de Vannes, le l'f janvier 1427 (nouveau style);

poursuivie sans discontinuer pendant tout le courant de l'année, elle se termina dans

les premiers mois de 1428. Le travail fut donc aclievé en un an.

Les commissaires nommés par mandement de Jean V étaient : Perrot de Cléguennec

S' de Botlan et de Niziave, Eon Rolland, Olivier du Quiriscc s' du Quirisec et de

Kergurionné Maître des Comptes, Olivier Boulart s'' de lu Barbolaye procureur de

Guérande, Jean Juzel Auditeur des Comptes s'- de la Vieille Ville, Jean Estienne, Jean

Jchanno lieutenant de Vannes, Jean Le Paintour, Henri Tribara s' de Penhouet et

Coetro, Guillaume Le Baillif s'^ de Sulé, tous gentilshommes du pays de Vannes.

Voici comment ils opéreront. Dans chaque paroisse un certain nombre de seigneurs

et de paroissiens roturiers furent désignés pour les assister en qualité de rapporteurs et

de témoins. Souvent étrangers aux paroisses qu'ils devaient réformer les commissaires

n'auraient pu sans l'aide des habitants voir le bout d'une œuvre aussi colossale. Et puis

ne fallait-il pas écouter les doléances des uns et des autres, les plaintes des contributifs

et les réclamations des exempts ? Les notables du pays, nobles et paysans, étaient plus à

même que tous autres de renseigner les magistrats, les premiers parce qu'ils possé-

daient en grande partie le sol des paroisses, les seconds parce qu'en qualité de collecteurs,

tailleurs et égailleurs des fouages ils connaissaient les tenants et aboutissants de

toutes les querelles, les causes de tous les procès, et qu'ils avaient en main tous les fils

des questions d'exemption en litige.

On peut s'en rendre compte par la lecture attentive de cette réformation, les

commissaires écoutèrent avec la plus grande bienveillance les objections des paroissiens

auxquels la justice la plus stricte fut rendue. Le nombre réel des feux fut substitué à

l'ancien chiffre olliciel reconnu faux, l'on raya des listes des exempts une quantité de

soi-disant nobles, anoblis, sergents ou autres personnages qui vivaient en grande

partie aux crochets des « pauvres subjects » du Duc, — et l'œuvre généreuse de Jean V

atteignit son but. Comme nous voilà loin des vieux clichés modernes, des manants

« taillables et corvéables à merci », et de toutes ces phrases aussi vides que sonores

qu'ont enfantées tant de cervelles politiques depuis 150 ans. Notre époque a été trop

souvent, héhis! l'ère des grandes injustices ; tâchons en étudiant de près l'histoire do

l'établir celle des grandes réparations.

On vient de voir comment se fit le travail des commissaires. Ceux-ci n'opérèrent pas

à la légère. Ils admirent un certain nombre de principes qui furent tous suivis rigou-

reusement Tout d'abord il fut décidé par eux que les personn^^s en procès avec les

paroissiens au sujet de l'exemption paieraient les fouages jusqu'à la fin du débat.



C'était là un point très important auquel les roturiers devaient tenir énormément,

car, avec la lenteur dos chicanes de l'époque, plus d'un plaidant était assuré de

mourir dans la peau d'un contribuable. Puis on déclara qu'il n'y aurait à jouir du bé-

néfice de l'exemption que les propriétaires de fiefs nobles et leurs métayers à raison

d'un seul métayer par paroisse, et cette règle fut aggravée de ce fait qu'on refusa la

même faveur aux fermiers à convenant détenteurs de domaines congéables; le môtaj-er

ne devait d'ailleurs labourer que les terres de son seigneur et ne pas sons-louer sa

métairie, sauf à contribuer. (V. Nostang, Marzan, Guidel, Carentoir, Gestel, Seront,

Péaule, Elven, Caden, etc.). En deliors dos gentilshommes, de leurs métaj'ers et

de leurs concierges (quand ils n'habitaient pas les manoirs), personne ne fut

exempté , ni les sergents (Molac), ni les roturiers qui s'armaient aux guerres

(Sulniac, Saint-Nolfl", Nostang), ni les veneurs, ni les métayers d'Abbayes et de Prieurés

(Molac), ni les grangers d'Abbayes (Elven), ni les nobles « se gouvernant partablement

et vivant en terre d'autrui », c'est-à-dire les nobles pauvres usant du partage égal et

n'ayant aucun bien.

Enfin une question fort intéressante fut soulevée. De tout temps en Bretagne la

bolée a été en grande honneur, par conséquent la vente en détuil du vin et

du cidre a toujours rapporté de beaux écus à ceux qui ont su la pratiquer honnête-

ment. Or au moyen-âge certains gentilshommes pauvres s'imaginèrent pouvoir vendre

à boire sans déroger; — ne trouvait-on pas quelque part des nobles verriers? Pourquoi

n'y aurait-il pas aussi des nobles débitants ? 11 faut croire que l'état était tentant, le

gain assuré. Bref une quantité d'rpdcs de fer sa firent ouvertement taverniers, et c'est en

grand nombre qu'ils se mirent à exercer dans l'évêcliédo Vannes notamment à Lescouet,

à Brech, à Saint-NolfF, à Elven etc. Fait curieux, les paroissiens étaient-ils flers de leurs

nouveaux aubergistes, ou ces aubergistes vendaient-ils meilleur marolié des consom-

mations supérieures à celles de leurs collègues ? — le fait est qu'il ressort des procès-ver-

baux de la réformation que les paroissiens laissaient facilement les taverniers nobles

jouir de leurs anciens privilèges. Mais la Chambre des Comptes n'entendit pas do cette

oroille-là et rendit justice aux roturiers malgré eux. Tous ces marchands de vin nouveau

modèle furent classés au nombre des contributifs.

1^ ^

L'enquête de l4t48 et les rc^for-niLatloas particulières
cle 1440 à 1481

La réformation générale terminée les paroisses de l'ôvèchô de Vannes se trouvèrent

plongées dans une paix profonde qui dura douze ans. Quand AÎnt 1440 les égailleurs et



collecteurs s'aperçurent avec désespoir qu'en bien des endroits le nombre des exempts

avait augmenté dans des proportions fantastiques au point de dépasser de beaucoup

celui des anoblissements et francliises accordés parle Duc. Jean V commença quelques

reformations particulières, mais bientôt il fallut remédier dans une plus large mesure

à un état de clioses qui menaçait de s'aggraver, et Pierre II son successeur fit faire

une enquête sur l'état des exempts dans 91 des paroisses de l'évêché La copie qui en

est restée, quoique l)ien imparfaite et très succintc, nous donne les listes de tous les

nobles, anoblis et francs de fouage pour chacune de ces 91 paroisses. Cette enquête peut

être rangée parmi les rél'ormations générales parce qu'elle se fit sans interruption. Elle

n'arrêta pas d'ailleurs les plaintes des paroissiens qui ne cessaient de réclamer une ré-

vision de leurs feux. Cinquante-cinq requêtes parvinrent à la cour des Ducs Jean V et

Pierre II entre 1440 et 1481. Toutes tendaient au même but, mais deux d'entre elles

méritent de nous arrêter. C'est d'abord celle do Carnac datée de 1475 où les contribuables

exposent que la peste « qui puis longtemps a eu cour en ladite paroisse » a fait parmi

eux des ravages afl'rcux, que beaucoup de leurs navires et de leurs marchandises ont

sombré en mer ou ont été capturés, que neuf d'entre cns. ont fait naufrage corps et

biens dans un voyage qu'ils avaient entrepris à Nantes en 1473, qu'en conséquence le

nombre des contributifs de Carnac a diminue des deux tiers. — La requête de Renac, à

l'autre bout de l'évêché, est de 1481. Voici quels en sont les motifs : La paroisse,

y est-il dit, qui est chargée de tout temps du nombre de 32 feux payables, est de

petite étendue de pays ; ses habitants sont pauvres et nécessiteux grâce à cette

grande charge de feux qui leur est fort grevable et excessive et eu égard au petit

nombre des paroissiens et de leurs petites facultés ; de plus est survenue une grande

diminution et une grande dépopulation à la suite d'une épidémie de peste qui règne

depuis dix ans à Renac et qui a fait périr un grand nombre d'entre eux pour la plupart

riches, très solvables et puissants, en sorte qu'il y a bien actuellement vingt maisons

frostes et inhabitées
; les deux dernières années ils ont perdu presque tous leurs fruits

et leurs foins par des inondations de la Vilaine, ce qui ajouté aux misères de l'hiver

derrain qui fut moult long et âpre a fait périr presque tous leurs bestiaux qui

constituaient la plupart de leur bien et richesse ; il y a en Renac vingt-et-une maisons

de gentilshommes francs et exempts de fouage, et c'est là que sont allés demeurer les

plus puissants des contributifs afin d'éviter de payer l'impôt, et ce en grande fraude

et préjudice des autres paroissiens. — Cette requête se termine naturellement comme
celle de Carnac par une demande de diminution de feux. De telles plaintes étaient bien

faites pour toucher le cœur du Duc. Aussi y fit-il droit. C'est ainsi qu'en dehors de

l'enquête de 1448, cinquante-cinq paroisses reçurent une réforme particulière, soit en
tout cent quarante-six réformations.

Si les noms des commissaires de 1448 ne sont pas venus jusqu'à nous, on revanche,

nou.s connaissons les olluiers f|ui présidèrent aux reformations particulières. En voici



la liste coniplctc : Jean d'Auray s^ de Kcrniadio, Guillaume du Baliuno alloué de Brncrecli,

Guillaume Le Haillil' S'' de Sulê, Pierre de Bcauihesnc, ïhébaud liino, Pierre de Honabry

Maiire des Comptes cl secrétaire du Duc, Jean I,e Bouteillcr, Pierre du Cambout, Guyon

de Carné s'' do Lesticr, Pcrrot do Cloguennoc s'' do Botlan et do Niziave, Nicolas Le

Comte Maître des Comptes, Laurent Droillart s'' do Kerleu, Jean Estienne, Jean de

Gaincru s' de la Vilicgaudin, Jean Gibon s' du Grisso Président des Comptes, Amaury

Gibon clerc et greffier des Comptes, Guillaume de la Houlle, Pierre Josso alloué do

Broorecli, Pierre Joubclot, Henry Juzel clerc de la cour d'Hcnncbont, Pierre Kerboutier

alloué do Vannes, Nicolas do Kermeno sénéchal de Vannes, Raoul do Launay Président

des Comptes, Louis de Lopriac sf de Korganquis Maître des Comptes, Jean Marchant

s'' de Corson Auditeur des Comptes, Lucas Le Naz s' de Kergolher, Jean du Pou Auditeur

des Comptes, Henri du Pou s'' do la Forte, Jean Proudic secrétaire du Duc, Henri de

Queblcn Auditeur des Comptes, Olivier du Quirisec Maître des Comptes, Jean de la

Rivière Président dos Comptes, Guillaume Robclot lieutenant do Ploërmcl, Jean Le

Roux, Olivier Salmon s"' do la Villcfrioul, Alain do Talhouet s"' de Keravéon lieutenant

du procureur d'ilennebont et Olivier Vitré clerc de la cour d'Hennebont.

<$>

rt/. * ^t.

Les l'C'foLTixatioiis tic 1313 et 1336

Les reformations du xv siècle, Tenquète de 1448 mise à part, avaient eu pour but

la révision des feux do la Province. Celle de 1513 n'eut en vue que l'examen des titres

des exempts de fouage. L'ordonnance de la reine Anne datée du 16 septembre 1513 nous

apprend qu'à ce moment un grand nombre de paroissiens partabics recommençaient à

vouloir se soustraire à l'impôt foncier sous prétexte qu'ils étaient « praticiens, mon-

nayeurs, sergents et officiors », et que beaucoup do gentilshommes et de gens d'Eglise

marchaient sur leurs traces en refusant de payer le fouage dû sur les terres et maisons

roturières par eux achetées et annexées à leurs manoirs et métairies nobles. Les

propriétaires n'étant exemptés de droit do l'impôt qu'autant que leurs terres

étaient nobles, la situation devenait intolérable pour les paysans surchargés de taxes
;

alors la reine fit faire la nomenclature de tous les exempts, celle dos métairies et mai-

sons nobles, et dresser le décompte de toutes les terres jMrlublcs que l'on voulait exemp-

ter. La Chambre des Comptes reçut eu même temps l'ordre d'établir une liste de toutes

les déclarations et do se reporter aux réformations du xv-' siècle afin de maintenir toutes

les métairies et maisons nobles qui y figuraient et de faire une enquête sérieuse sur la

validité de l'exemption des autres.

La fin principale de la réformation de 1-513 fut, on le voit, plutôt de faire connaître

la qualité des terres que celle des personnes. Beaucoup de roturiers possédaient d'uil-



leurs légitimement des terres nobles grâce ;i rordonnaïue Je Louis XII (nii avait abrogé

en 1505 les dOlenscs faites jadis aux gens de bus état d'acheter des fiels de clievaleri(!.

Aussi la Chambre de 1608 n'admit-elle cette rél'ormatioii comme souche certaine de

noblesse (|ue lorsque « la qualité des iiersonnes y fut explicitemcnl exiu'iniée el notoire-

ment reconnue. »

Jean Pineau s' de Kerouaud •> receveur général jiour le Koi et Duc des louages et

impots de l'évOché de Vannes » fut chargé de diriger les enquêtes dans son ressort. Les

contribuables de chaque iKiroisse désignèrchl un certain nombre d'entre eux pour faire le

travail et dresser rapports qui furent signés par des notaires, des prêtres et des gentils-

hommes (1). Les originaux des ces rapports ont été conservés : ils concernent soixante-

dix-neuf paroisses de l'évêché, les autres ayant été laissées de côté on ne sait pour quel

motif. La réformation commença le 28 octobre I5I3 et se termina le 28 mars 1514 (nou-

veau style). Elle dura donc cinq mois.

Je ne citerai que pour mémoire la réformation de 1530. Les copies que nous en avons

sont absolument défecturuses, et l'original n'était probablement pas meilleur, puis-

qu'en 1008 la Chambre décida de n'en pas tenir compte. « La dernière réformation qui a

été faite en Bretagne, dit-elle en ses maximes, est celle de 1535 à 1543 ; la fin que l'on

s'y proposa fut de connaître la qualité des personnes et des terres tout ensemble pour

imposer taxes sur les roturiers possédant fiefs et terres nobles ; mais comme l'on a

remarqué qu'elle fut faite avec peu de fidélité et de religion par les commissaires qui y
travaillèrent, la Chambre n'en a fait aucune considération. »

La collection des n)inutes des réformations (feux et exempts; touchant les neuf

évêchés de Bretagne, soit trente-trois registres, était gardée soigneusement à la Cham-
bre des Comptes à Nantes. Quatre d'entre eux concernaient l'évêché de Vannes. Les

registres cotés 1808 et 1809 contenaient la réformation générale de 1427 ; sous la cote

1810 on trouvait les réformations de 1440 à 1481 ; sous la cote 1811 étaient réunies

ensemble l'enquête de 1448 et la réformation de 1513 ; je n'ai pu déciun rir la cote du

dernier qui devait renfermer la dernière réformation.

Pendant la Révolution on détruisit vingt-huit registres de celle collection. Les cinq

originaux qui restent aux archives de la Loire-Inférieure sont les réformations de

1420 e( 1427 pour Saint lirieuc, celles de 1420 et 1442 pour Tréguierel celles de 1440-1481

et IL 13 pour Vannes.

il) Je n';ii IrouvO nulle luirl diins aucune rétorniallon l;i torinulc : « A déclaré ne savoir signer

vu .<a qualilé de gculilhoniiiic. »



J"ai pris les copios des trois iiiinutcs de Vannes qui ont disparu dans le nis. 22.320

du fonds français de la Hibliothèque Nationale (1). Il semMc résulter de la lecture des

divers exemplaires consultés par moi que tous ont pour origine une seule copie primitive,

et qu'ainsi, du moins pour révéelié de Vannes, les réformations bretonnes ne furent

copiées qu'une fois sur l'original.

Avant la Révolution, la noblesse, très jalouse de ses droits et privilèges, faisait un

très grand cas des minutes des réformations; aussi vit-on souvent des gentilshommes,

voire même des roturiers parvenus à des fonctions importantes, essayer de falsifier

par interpolation ces vénérables cahiers. Je vais citer un exemple frappant de ce fait,

et c'est par là que je terminerai cette trop longue étude.

En 1513, le manoir de la Vcnuraie situe en Allairc et apppartenant àN. H. Guillaume

Copalle, avait pour métayer « ung nommé Jehan Quervorien » ; ce sont les propres

termes de la réformation. D'où venait ce Jean Kcrvcrien ? Etait-il cadet de la grande

maison des Kerverien ou Kermerien du pays de Léon ? Ses descendants le prétendirent,

et Dieu seul le sait maintenant. En tous cas, à cette époque, il ne représentait que le

métayer d'un petit seigneur d'AUaire, et son fils. M" Jean Kerverien, maître d'Ecole en

cette paroisse, avait pour femme la fille d'un bourgeois de Redon. Tout à coup, brus-

quement, vers 1580 les Kerverien grandissent ; le petit fils du métayer, nommé comme
lui Jean, épouse une fille noble du pays : le grand père était cultivateur, le père

pédagogue, lui est notaire de la juridiction de Ricux et s'intitule s'' de la Porte. Voilà

la famille Kerverien sortie de l'ornière, et si bien partie elle ne s'arrêtera pas. Le

quatrième Jean achète en Allaire les manoirs du Vaujouan, de la Porte, de Coueslée,

de la Pommeraye, du Vieux Moulin, du Colombier, de Hcnleix, etc ; le notariat ne lui

suffit plus, la campagne non plus, et il gagne Redon où il devient successivement

procureur fiscal, alloué et lieutenant général. En 1462 le pai'tage de ses biens et de

ceux de sa femme Pcrrine Fabroni du Parc Anger se fait également et roturièrement.

Mais leur fils René aura d'autres prétentions : montant encore en grade le voilà

conseiller du Roi en ses conseils d'Etat, privé et des finances et qui achète en 1642 la

charge d'Avocat Général au Parlement de Bretagne. Malheureusement René Kerverien

ne laisse qu'un fils mort sans postérité, et tous ses biens s'en vont passer dans la

maison de Lanjamet par le mariage de sa fille avec Guillaume de Lanjamet de Miniac.

La gloire des Kerverien est tombée en quenouille, et, pour comble de disgrâce, la

Chambre de 1668 a débouté la famille de ses prétentions à la noblesse : ce n'est pas

l'arrêt de maintenue du Parlement de Paris qui la lavera d'un tel affront.

A quel moment les Kerverien firent-ils fabriquer une interpolation sur le cahier de

la réformation d'AUaire ? Est-ce en 1608 ? Est-ce en!G76? Mystère! Toujours est-il

(I) L'euquèle de 14iS que je publie a été prise sur un manuscril appartenant à M. le Marquis de

L'Estourbeillon, auquel je suis heureux de renouveler ici tous mes remerciements.



qu'un faussaire iiialadinit trouva iiioyon ilo g-lisscr entre les articles concernant le

Viciu- Moulin et lu l'Ics^i.v la mention .suivante : « La maison et métairie du Vanjoulian

à Jehan de Kcrverien éeuyer et Yvonne Hotdni sa femme, tant en maison, bois

anciens, garennes, moulin, étang, en laquelle demeure métayer un nommé Jeiian

Muuraud. » Le métayer de la Veiiuraic dut en tressaillir d'orgueil dans sa tombe !

1,'écriture est parfaitement imitée, mais le faussaire ne s'est pas tenu là. Il a lu atten-

tivement le reste de la réforniation et, si le métayer de la Venuraie lui a échappé,

(il n'y avait qu'à mettre un pâté d'encre dessus^ il a trouvé malheureusement le véri-

table article du Yaujouan « appartenant àEonnetde Bellouan éeuyer... auquel demeure

métayer un nommé Jehan Mouraud. » Alors, l'interpolation faite, il s'est acharné

sur le véritable Yaujouan : du VU a fait un B, du ./ un .S, etc. Malgré tout, la surcharge

est grossière et la supercherie facile à découvrir.

La Cour ne tomba pas dans le panneau
;
par considération sans doute pour la

famille Kerverien dont un membre lui avait appartenu, au lieu de biffer simplement

l'article interpolé, elle déclara fausse toute la réformation de 1513 en AUaire pai arrêt

du 13 novembre 1679 et décida que cette paroisse serait rayée sur le registre offlciel de

la Chambre des Comptes.

Cet exemple est curieu.x au double point de vue de l'intcrèt que l'on portait aux

réformations et de la sincérité imjilacable des arrêts du Parlement. Il méritait que

l'on s'y arrêtât.

LES MONTRES
Si les gentilshommes avaient le grand privilège d'être exempts d'impôts, c'est qu'ils

étaient, je l'ai dit, astreints au service militaire, charge honorable, la plus noble de

toutes, mais qui n'en était pas moins lourde à supporter. Seuls possesseurs des flcfs,

pui.squc à l'orignc quiconque était investi se trouvait tacitement anobli sans lettres et

par la seule invcstiurc (1), ils devaient au Prince leur seigneur suzerain, à cause de ces

fiefs, le concours de leurs personnes et de leurs armes. Plus tard quand les bourgeois

purent acquérir les terres nobles, ils devinrent par là même sujets aux armes tout comme
leurs devanciers ; mais le nombre de ces acquéreurs étant infime, on peut dire

que pendant le xv^ siècle le service de l'arrière ban fut la part à peu près exclusive

de la noblesse. Et l'une des grandes erreurs de la Chambre de 1(JG8 a été de ne pas

tenir compte des montres : il ciit été si facile de discerner sur les rôles de ces grandes

revues militaires la part des bourgeois, part qui est si bien mise en lumière !

Sous les Ducs Jean, Pierre et François, l'armée bretonne était formée des troupes

permanentes et des milices. Les unes, neuf cents hommes à peine, comjirenaient les

(I) La Roque. Trnilé (tu hnn et nrriére Itau, p. 10,



canonniers, la maison militaiie, les ordonnances et la gendarmerie; les autres avaient

trois subdivisions : l'arrière ban, les Ira ncs archers et les milices urbaines.

L'arriôre ban (du germain llceilian, convocation d'armée) était la partie imposante,

le gros de l'armée et la cavalerie. Tous les propriétaires de fiel's nobles en faisaient

partie ; tellement, que les veuves et les mineurs eux-mêmes figuraient sur les contrôles

et se trouvaient obligés de fournir un homme noble à leur place. Le harnois, c'est-à-dire

l'unilbrmo et l'armement, se réglait par mandement des Ducs suivant les revenus des

feudataires (1).

L'uniforme n'était pas varié. Le voici, suivant les cas :

La brhjandinc, haubergeon ou cotte de maille, armure de fer composée de lames

jointes et servant de cuirasse.

Le palctoc, vêtement do gros drap qui se mettait comme la brigandine.

La salade, sorte de casque sans cimier, presque un simple pot.

Les gantelets, gants, garde bras, avant bras, leschcs ou mailles de bras, brassards,

gorgcrettcs et harnois de jambes.

L'armement était plus compliqué. On y voyait : L'épéc et la dague, l'arc et la

trousse, l'arbalète et les traits, la javeline, la pertuisane, la coutille et les vouges et

juzarmes. D'où les noms d'archers, d'arixiletriers, do coutillours, de vougiers et de

juzarmicrs qui distinguaient les différents guerriers.

Ceci dit, voici, d'après le mandement de Pierre II du 15 février 1450, comment les

possesseurs do flef nobles devaient s'armer en cas de convocation :

Au dessous de 60 livres do rente, en brigandine ou en paltoc nouveau modèle sans

manches mais avec Icsches ou mailles sur les bras, avec faculté de se servir d'arc ou

de juzarme.

Entre 60 et 140 livres, en archer en brigandine ou en juzarmier, avec un coutilleur

(soit 2 chevaux).

Entre 140 et 200 livres, en équipage d'homme d'armes (la tenue de la gendarmerie

permanente de lanciers), avec un coutilleur et un page (soit 3 clievaux).

Entre 200 et 300 livres, en équipage d'homme d'armes, avec un archer ou juzarmier

en brigandine, un coutilleur et un page (soit 4 chevaux).

Entre 300 et 400 livres, toujours en équipage d'homme d'armes avec deux archers,

un coutilleur et un page (soit 5 chevaux).

Et ainsi do suile en augmentant d'un archer par cent francs de revenu.

Quand le Duc voulait mettre en mouvement cette énorme machine qu'était l'arrière

ban, il publiait un mandement qui ordonnait les montres générales ou revues « des

nobles, anoblis et sujets aux armes par raison de la noblesse d'eux ou de leurs fiefs »,

en donnant pour chaque évèché un lieu de réunion. « 11 envoyait aux montres un

(f) Ant. Dupuy, loc. cit.



commissaire et un capitaine assistes d'un clerc qui imitait les rùles et d'un procureur

pour verbaliser contre les d(''lin(inanf s.Apre s la moiitie, les genlilslionmies élisaient leurs

ca[iitaines et attendaient l'oidie de mobilisation. Cet ordre était l'objet d'un second

mandement où le Duc fixait les points de concentration assignés a\ix divers

contingents » il).

Ainsi qu'on a pu en juger juir ce qui juvcide, l'habillement, l'accoutrement et l'ar-

mement du feudataire étaient excessivement onéreux pour lui. S'il en coûtait peu aux

seigneurs qui jouissaient d'un revenu de 1000 livres {iiiinc 40.000 francs) d'amener avec

eux toute une petite troupe armée et équipée à leurs frais, en revanche, tel petit gentil-

homme ayant 10 livres de rente (400 francs) était obligé de se saigner à blanc pour se

rendre de I.anguidic à Vannes achevai en brigandine et salade, avec épcc, dague, vouge

et le reste ; et encore y arrivait-il pour s'entendre dire que son cheval ne valait rien

(Langiiidic). Tel autre classé pour 100 sous de rente (200 francs) avait à faire près de

vingt lieues pour venir de Langon sur son cheval avec paltoc, salade, épée, dague et

lesches ; et pour l'encourager on lui déclarait à Vannes qu'il lui manquait des gantelets

et un vouge (Langon). Mais ces malheureux petits gentilshommes avaient bien

d'autres choses à payer sur leurs cent sous ou dix livres de rente : il leur fallait tenir

un certain train et vivre noblement; ils avaient probablement des chiens, des armes

de chasse ; leurs femmes, à défaut de bijoux, devaient dépenser quelque pou pour leur

toilette. Combien restait-il de ces cent sous, dix livres, quand on partait pour Vannes

avec des brigandines et des salades probablement rouillécs et un vouge fabriqué sans

aucun doute avec un fer de faux ?

Et ne croyez pas que ces cent sous de rente fussent le minimum au pays de Vannes.

Brient Raoul, de Plouhinec, et Guillaume Caignart, de l'iumelin, ne possédaient que

trois livres de revenu par an (120 francsi.

Le Duc, prenant en pitié sa i)auvre noblesse, lui allouait une certaine solde, mais ce

don était tout gracieux, et les deux, trois, quatre ou cinq réaux qu'il versait par mois

à ses membres ne pouvaient pas compter pour une sérieu.se indemnité.

Dès lors qu'y a-t-il d'étonnant à voir les quantités de défauts et la multitude d'excuses

dont se trouvent parsemées les montres au xv siècle. En 1464 Jean de Kerangal a l'épi-

démie dans sa maison (Languidic) ; Guyon de Kerguiris, sans doute d'une taille exagérée,

comparait en sa robe (en civil) parce qu'il n'a pas pu trouver de harnois bon pour son

corps (Kervignac) ; Sébastien du Pou s'est fait Religieux (Plouay) ; Jean de Kermeno
vient de perdre sa femme (Moréac) ; Henry du Pou s'est cassé la jambe (Cléguérec)

;

Jean Le Gouvello est malade (Baud) ; Guillaume de Kersalio a sa femme mourante
(Sulniac), etc. En 1477 mômes excuses. Jean de ïhomelin comparaît en sa robe parce

que son harnois ne lui a pas été envoyé de Nantes (Caudan) ; les héritiers de Jean de

(I) Ant. Dupuy, loc cit.



Brauc ne coniparaisscut pas et ne craignent pas d'cnvoyc-r à leur place un malheureux

vieillard de 80 ans qui d'ailleurs n'est pas accepté, et ainsi de suite. L'Onumôration des

excuses de 1481 nous mènerait trop loin.

En somme le service militaire était une très grosse charge et les possesseurs de fiefs

étaient ravis d'esquiver les montres et les convocations. Absolvons-les en songeant aux

quantités de cas d'exemption et de dispense dont nombre de gens essaient de bénéficier

de nos jours, et disons qu'il n'y a rien de nouveau sous le soleil.

Les montres que j'ai cru devoir publier on ce qui concerne l'évèché de Vannes sont

au nombre de trois :

La première fut tenue à Vannes (1) les 8, 9, 10 et 11 septembre 1464 devant le Sire

de Malestroit, Maréclial de Bretagne, Philippe de Malestroit sire de Bcaumont Capitaine

des archers de la garde du corps du Duc, et Henri de Saint Nouan, ccuyer du Duc,

commissaires. J'en ai trouvé une excellente copie sur un manuscrit du xvm" siècle

appartenant à M. le Marquis de l'Estourbeillon qui a bien voulu le mettre à ma
disposition.

La seconde fut passée aussi à Vannes les 21 et 22 avril 1477 par le sire de Guémené,

Bertrand du Parc Chambellan du Duc, Capitaine des gens d'armes de ses ordonnances,

et Louis de Kermené, commis à ces fonctions par mandement du 13 février précédent (2).

La copie que j'en donne provient du manuscrit Missirien (Bibliothèque publique de la

ville de Rennes).

La troisième enfin, tenue à Auray par le sire de Guémené et Bertrand du Parc, en

présence de Nicolas de Kermeno, sénéchal, et Jehan Kcrboul, procureur de la Cour de

Vannes, les 4, 5 et 6 septembre 1481, est la plus connue (3). Comme la première elle m'a

été fournie par le manuscrit déjà cilé de M. le Marquis de L'Estourbeillon,

Dans les trois montres les comparants sont classés par paroisses et les paroisses par

châtellcnics, celles-ci au nombre de cinq : la cliâtellenie d'Hennebont comprenant tout

l'Est de l'évèché ; la vicomte de Rohan, le Nord ; la chntellenie de Porlioct, l'Est; la

châtellenie d'Auray, le Sud-Est ; et la chàtellenie de Vannes, le Sud.

En regard de chaque nom figure le chiffre du revenu exprimé en livres, chiffre qui

(I) Un peu avant la Ligue du Bien Publie.

('2) A la suite de la mort de Charles le Téméraire qui mettait le Gouverneinenl breton à la merci

de Louis XI (Ant. Dupuy^ loc. cil.)

(3) Elle fut motivée par les menaces que fit Louis XI quand il apprit le traité passé entre la

Bretagne et l'Augletene dont une clause était le mariage de la future Duchesse Aune avec le Prince de

Galles (Ant. Dupuy, loc. cil.)



doit ("'tre considéré coniiiic un i-liilVro iotiil, cliaquc feudafairo n'étant inscrit qu'une

fois en la paroisse de Sun doniicilc. Or à la lin du xv siècle, si l'on en cioit d'Avonel (1),

la livre Iiretonne représentait 7 fr. 93 d'argent, et cette somme doit être multipliée par

6 pour oljtenir la valeur moderne, ce qui donne un total de 39 )r. 67, soit 40 francs.

On peut donc, d'après les montres qui nous sont restées, citer les {rt^ntilliomnics les

plus riches de l'évéché de Vannes à lu fin de la période de l'indépendance bi'etonnc.

Ce petit travail m'a paru devoir être intéressant à plus d'un titre. Voici les noms de

ces personnages importants: Jean de Malestroit sire de Kaer, 3.000 (120.000 livres de

rente) ; Jean du Houx s' de Bodel, page du lioi, 1.200 (48.000 livres de rente) ; le sire

de Pontcallcc et Pierre de la Forest, 1.000 (40.000 livres de rente); Henri Le Parisy '

S'' de Kerivalan, Jean du Quirisec, Jean Loret s' de la Ville Davy, Jean s'' de Tréal,

chacun 880 (32.000 livres de r-entc) ; Jean de Bellouan s'' de Kergrois, Guillaume do

Frcsnay s"' du Quenhouet, Jean de Gourvinec s'' de Beisit, Jean de Peillae s' de Trévrat,

chacun 700 (28.000 livres de rente); François de l'Hospital s'' de la Bouardaye,

Guillaume do Kersalio s'' des Ferriôres et Jean de Muzillac s' de Kermainguy, chacun

600 (24.000 livres de rente); Alain Lescauff S'' de Dréoi'z, Guillaume des Rames s'' de

Bléhéban, Pierre s"' de Carné, Amaury s' do Bavallan, Henri s'' do Saint Nouan,

François de Malestroit s'' de Coetuhan, chacun 500 (24.000 livres de rente).

Le lecteur ser'a peut-être étonné de la modicité de ces chiffres : mais il devra se

rappeler que sous les derniers Ducs de Bretagne les grands seigneurs n'habitaient déjà

plus leurs châteaux (les montres de Vannes ne mentionnent ni les Rohan ni les Ricux)

et que la grosse fortune commençait à passer dans les mains de la bourgeoisie des villes.

Nous avons assiste au xix' siècle à une nouvelle évolution de l'argent, et, s'il était dressé

de nos jours un Livre d'Or financier, on y trouverait peu de familles françaises nobles

ou boui'geoi.scs, il n'y aurait pour ainsi dire à y figurer que des titres de barons et des

noms allemands.

Ceci a tué Cela.

BAHUREL
Ce jour et fête de Saint Louis 1900.

René de LAIGUE.

(I) La fortune priric ù travers sept sihle.i, \<\\. .'!7 et 70.



ÉYÊCHE D]© YAHNES
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Copie des reformations du XV" siècle et de i5i3 (Bihliothcque Nationale,

Départ, des Mainiscrils. Fonds Français : A' ' •2-2.320 et 18.712).

Copie de la réforniation de if\2'j, a" livre (Bitjliothèque de M. le M'" de

L'Eslourbeillonl

Copies de l'enquête de i4/|8 et de la réformalion de i536 (Bibliothèques de

MM""'' de la Fruglaye et de MM. le Baron de Bréhier et le M'' de L'EstourbeillonJ.

Original des réformations de i/i4o à i^Si et de celle de i5i3 (Archives

départementales de la Loire-Inférieure).

Copie des montres du 8 septembre i/|6/i cl du t\ septembre i/iSi (Bibliothèque

de M. le M'^ de L'Estourbeillon\

Copie de la montre du 21 avril 1/177 (Bibliothèque de la Ville de Rennes,

Ms. Missirien).

Copie de la montre du !\ septembre i48i (BUAiothèque Nationale, Départ, des

Manuscrits. Fonds Français : N' 22.320. — BilAiothèque Mazarinc, n" 3.105).



.i^^"^^ I^ S3

Les noms des manoirs cl mclairies écrits en italique représentent les

formes modernes. En ce qui concerne TEvcclié de Vannes je les ai relevés

pour la plupart sur la carte de l'Etat Major et le Dictionnaire Topographique

du Morbihan i)ar Rosenzwcig.
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ALAIR (f'iii'Lxi)

Fléformation de 1427'

La Guenoaye (La Qainaye)

L'hébergement dou Bussoiigarin (le Dussongaérin) appaiienanl à Guillemetle

de la Forest et ouqucl elle demoure et y a métairie entiennc et exempte.

Guillaume Rivault demeurant ou hébergement de Lehcro (Lahéro) et lui

appartenant noble et quel vat es mandements de Monsieur et n'a accoustumé

à rien poyer.

Vaujouhan (Le Vaujouan)

L'hébergement dou Vaujouhan appartenant à Guillaume de Bellouan et sa

femme à cause d'elle (i) ouqucl demoure à présent la mère de ladictc femme

et y a métairie entienne et exempte.

Le Bourg de Alair

Jehan Gicquel se disant noble et est demeurant oudict bourg en une tenue

soubs là dame de la Forest et a esté ou derrain fouage ou second et ou tiers

exempt de fouage et en ont esté en plect.

Pierre Polio noble non contribuant.

(1) V. Rieus.



Jehan Davi noble et s'est moulé cl armé aux mandcnicnls de Monsieur et

n'a accousiumé à rien poyer.

L.v Petite Forest (Les Peliles Forels^

Guillo Le Clerc mélaycr don sire de Ricux demouraul o lu'ljcrgemenl dou-

dict lieu de la Pclile Forest, et le lient ledit sire pour ce que feu Jeiian Chevalier

ouquel il estoil fut sou recepveur et pour les restes en quoi il demoura, et les

y deniourauls sonl exempts.

L.v GtREL.wE (La Grelaye'

L'iiéherj^eniciil delà Paumeraye [7r/ Pom/He;Y(vc' enlien a|ipartenanl à Jehan

de la Pauineraie le jeune ouquel il demourc, el yaïui'lairieeulieniie el exempte.

IIenles fleitlei.r

Jehan Le ïaffle nohle demouraul eu son héhergemcnl el a accousiumé

eslre exempt.

Cou.vtles (Co

u

eslée
'

L'hébergement de Gouailles à Jehan Jegou noble et y a métairie enlienne

el exempte.

Ollivier Morin mélayer doudict Jegou en un autre lieu adimcnl d'icelui

hébergement el a accousiumé eslre exempt.

La Mviiescuelave La Mairclittllayc

L'hébergemenI de lîrenl)is Brumhis eidien a|)pail('nanl à .leliau Frouessart

et y a métairie enlienne et exempte.

L'hébergement de la Foresl ht Forci de Kcrluiirciil eulien apjiaïk'iiaiil à

Guillaume Couldcbouc et sa feunnc à cause (Telle, el \ a ruélaii'ie enlienne

et exemple.

Le Rlee [Im Riirei

L'hébergement don Plessix {le Plessi.r Himiid^ apparlenanl à Guillaume

Rivault(i) noble et ouquel il demoure el n'a accousituné à rien poyer.

(I) Minu de Pcrrine du Plo.^six, dame du Plessix, femme de Pierre Rivault fourni

à Rieux en 1413, lequel Pierre eut son minu fiuirni à Rioux en 14-:^(> (fiaignièrcs).



Lv CuAi'ELLE Jji Chapelle''

L'iic'licrpcmcnt de Lopo Lopn appailciiant à Pierre de la Paumera) c cl

ouquel il demeure uoblc et csl exempt.

ïuEVHXEic Trévilleax)

L'iicbergemcnt de la Paicnayc lit Poinaye eiilicn apparlcnanl à Jehan

PeulauU et sa femme à eause d'elle et ouquel ils demoureut nobles et les y

demeurants sont exempts.

La Noee

L'iiébcrgement de Bogier lim/cr a])[)arlenant à (iuillaume de Bogier et

ouquel il demeure et y a métairie eulienue et exempte.

Lv lI.v(UE>AYE (La Ilui'ijaeiiuyc

L'hébergement de ^ audeguip (le Vmidctjuip^ apparlcnanl à (Inillauuie de

Bogier l'esné et ouquel il demeure, et y a métairie cnticnnc et cxenqitc.

Deill
i

Dell

L'hébergement de Deil appartenant à Guillaume Ceucffo et onqucl il de-

meure et y a métairie entienne et exemple.

La Roualdaye La Regaudaye)

L'hébergement de la Bricntcayc la Briandayc' appartenant à Guillaume

CouelTo ouquel a métairie entienne cl exemple.

BoAisPAiEN :Le IJois-Payen)

L'hébergement don Bosehet , leBoscIiel ) appartenant à Guillaume dou Boschel

cl ouquel il demeure et y a métairie entienne et exempte.

La Lolaye TLo Liiée)

L'hébergement de TrenTahen (i) r;r/«t'/(«« appartenant à Ysabeau Jegeu

(1) Le Ms. porte deux Trcmalien, mais il 0-;t fautif car il faut distinguer Tréméhaii

et Prémohan iV. 1j13). Ces deux villages cxislcnt encore.

Aveu de Jean du Montret et de Pierre son fils s'- de Tréniélian rendu à lUcux on 1469.

(Gaignières).
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femme feu Eon Bouesbic et ouqnel elle ilemourc et y a mélairie cnliennc et

exempte.

L'iicljergement de Trcmalien (Préinoltan) appartenant à Dom Jehan Bouesbic

et y a métairie entienne et exempte.

PoBOCAN (Poupinii)

Margot (le Broeel femme feu 011i(Mion Le TalTle noble et n'a accoustumé

rien poyer.

Le Village de Bocarueuc (Doijucreuc)

L'hébergement de Boccarcuc appartenant à Jehan de Gravot et sa femme

à cause d'elle et y a métairie entienne et exempte.

Eon Malle noble et n'a rien poyé et a accoustumé cstre exempt.

146 4

ALAEll

IMoiitr^o du. 8 Soptoml3i-o 146-^1

XXW livres. — Denis Maliaud comparu en palloc, sallade et voulge.

Injonction de gantelets, espée et dague.

LX livres. — Mahé de la Pommeraye à elicval brigandinnc, sallade, espée

et dague. Injonction de gantelets et avani bras, voulge cl mahusires.

XXX livres. — VirirenI Rivault à cheval brigandiiuie sallade, voidge, espée

et dague. Injoiiclic^n de ganlelays et lesche.

L li\res. — Fran<;ois Gravot à cheval brigandiune, sallade, voulge, espée et

dague. Injouelion de gaiilelcls. avant bras et che^al de \\ à \\\ escus.

III" li\res. — Guillaume de Bogier comparu en sa mlthe. se doil monslrer

devant Monsieur le Maiesehal.

IIP'» livres. — Les hoirs de Guiliamnc de Bellouan deiraillauls.

Les hoii's Morice Gieciuel tlell'aillaids.



XXV livres. — Jehan Janvier à elicval paltoe, sallade, voulge, espée et

dague. Injonclion de ganlelels.

Pierre de Coedro à ii chevaux hrigandinne, sallade. are et trousse, harnois

de jambes et espée. Injonction de ganlelels.

Jehan Fasselol (i) delTaillanl.
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Montre dix 21 Avr>il l-iTT

C livres. — Jehan du Boschct delTaillanl.

Ylxx livres. — Guillaume de la Pommeraye 1 1 hrigandinnes, sallade, espée,

dague, voulge. gantelets, gorgeretlc. Injonction d'un archier avec luy.

XXV livres. — Les hoirs Divert (2) Mahault deffaillants.

Vincent RiAanlt par Georges son fds hrigandinne, sallade, espée, dague,

voulge.

Jehan de Gravot i cheval hrigandinne. sallade, espée, dague, vovdge. In-

jonction de manches.

Guillaume de la Remhaudicre i cheval Ijrigandinne, sallade, espée, dague,

gorgerette et pertuisanne.

IIIP" livres. — Guillaume de Bogicr cl Guillaume de Clcux. Ils sont de la

maison du Duc.

Jehan Jammet defl'aillant.

IIIP" livres. — Mcssire Jehan de Rellouan deffaillant.

XX livres. — La veufve Eon de Brcssean deffaillanlc.

Eon Le Taille deflaillant.

•t ^
(I) Peut-être : Le Taffle.

[2} Lire sans doute : Denis.
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IMoiiti'o du -J Sor)tcm.l>ro llSl

IIII" livres. — Mcssirc Jehan de Belouan.

IIII"* livres. — Guillaume de Bogicr.

IIII"" livres. — Guillaume de ("deux.

G livres. — Jehan du Bosehet.

VI'^ livres. — Guillaume de la Pauriicrave vouli^c eu Ijrigandiiine.

XXX livres. — Vincent Rivanll à cheval, elc.

XL livres. — Jehan Gravol à cheval, etc.

L livres. — Guillaïune de la Rainhnudiere à cheval.

XX livres. — Denis Janvier.

XX livres. — La vcufve Eon de Brecehan.

Eon Le TalTle.

:j! if

15 14

ALLAIH ((' Lxiv)

nôfonîiation dix 23 Janvier 1513 (v. s.)

Rapporleurs ; Jcliau Le Maczcni. Gnillauine Blovcl et Guillaume Rip\iere

procureurs, faiii'iefpics cl collecleur.s des paroissiens d'Allair : Eon (!u>do,

Jehan l"au\rel. l'iei're Theliaud, lîmoisl Nuol. Guillaume Padcro, Pierre

Verrier, .lehau Morin. Ivinnel Le Moidnier, l'icrro S\uion, Jehan (Jualoger (i).

Nohles. e\ein|ils cl IVatics i\c Ibuau't" e)i lad. |)ar. à jiréseni demourants

en icellc :

Gaillainn:' de lîoiiicr s" du Aaudejjuip. Eiançois de la Pauineraye s' de la

(1) En niart;c on lit : « Le rapport de ladite paroisse par arrcst du 13 novembre 1070

a été déclnrc l';ui>., et pour cet ciret raie sur le livre do la Rorormation. » On verra plus

loin le motif do cette radi:ition.



Pommcraye. Pierre Rivault s' du Plessix. Brioiul Cadicr s' de Kcrynan (i).

François du lîosciiel s' du Boschel. Jeliaii de la Haye s'' de la Forcst. Jehan

Gravot s' de la l'orle. Pierre de la Boueelaye s' île la Sauldraye.

Aussy la nommée de cculx (|ui puis j.\ ans ri à iiiésciil se soûl dils exempts

el qui ont voulu eslre quilles dud. fouaiye sans y vuiiUoir eoiilrihuer ne poycr

cl les causes pour quoy ils se sonl vouUu allranehir el Icnir quilles :

Jehan de la Boucelaye en son vivant s' dud. lieu de la Sauldraye {la Suudraie),

el dcmpuis led. Pierre de la Boucelaye son fds pourtant qu'ils esloinl nobles

gens et qu'ils disoint avoir eu les maisons et teries de la Sauldraye en partage

de Julien de la Boucelaye s' de Lavmay (2) frère aysnc' dud. Jehan de la Bouce-

laye, et disoint fournir aux armes.

Pierre Virely néantmoins qu'il ail toujours esté taillé et imposé aud. fouaige,

a voullu s'en exempter et tenir quille pourtant qu'il disoit un antecesseur à

luy tenant la maison oii présent demoure led. Virely avoir composé o les

parroissiens pour estre quille de fouaige et exemplée lad. maison et tenue

pour le temps lors à venir à certaine somme d'or et monoye qui auroit esté

baillée et poyée auxd. parroissiens. De quoy nous disons ne scavoir rien,

leelle tenue nommée la tenue de la Cadaye {la Cadaye) contenant environ

XXX journaux de terre.

Maisons, manoirs et métairies qui anciennement ont esté et sont nobles et

le nom de ceux à qui elles appartiennent et les y demourants :

La maison et manoir du Vaudeguip {le Vundeguip) appartenant aud. Guil-

laume de Bogier en laquelle il est demourant ; el en la métairie dud. lieu

demoure métayer Piraud. ses appartenances de boays anciens et revenants,

cslangc, moulins, garaine, eoulombier, praeries et aullres choses.

La maison de la Paisnaye (la Poinaye) appartenante à Pierre Guyho

escuier s' de la Grandville(3) en lacjiielle demoure métayer ujig nommé Jehan

Ripviere, ainsy que lad. maison et manoir se poursuit o ses appartenances

(1) En Languédias, ôvèché de St-Malo.

(2) En Rieux.

(3) En Phivigner.



laiil en bo.iys aiicions ot rcvciiaiils, Icitrs aralilcs cl frosles, pracrics,

cstaiigc, iiunilin, garaiiic, toiiloiiibifr. (inaiilhcs cliosi's.

La maison et im'laiiii' (lu A ici/ Moulin [le Vivii.r Moulin) a|)|>|)atl(iiaiil ami.

François de la Poninieraye, en la([iielle ilenioiirc à jxéseiit métayer uiiy nommé
(iuillaumo Silveslrc, comme elle se poinsuil lanl en bois aneiensct revenants,

terres arables et frosles, praeries, garaiiie. vivier, qiraullres ses appar-

tenances (i).

La maison cl manoir du l'Iessix [le PIcssix Riimiid) apparlenaul and. Pierre

Rivant et où à présent il demonre, eonnne elle se poursuit tant en bois anciens

et revenants, terres arables et frostes, praeries, vignes, garaine que aultrcs ses

appartenances.

La maison elinanoir du Alolav {le Moldy) a])parlenanl and . sicnr de Vaudeguip

en laquelle demourc métayer ung nommé Olivier Bneat comme elle se poursuit

o ses appartenances comme boays anciens, terres arables et frostes, prés,

garaine et aultres choses.

La maison, manoir et métairie de la l'aumeraye {la Poinmeraye) appartenant

aud. François de la Paumeraye oi'i il csl demonranl, en la quelle il y a terres

araldes et frostes, boays anciens, vignes. coulond)icr et aultres ses ojipar-

tenances.

La maison et métairie de llcnlcix [UeiiIcLr) appaitenant à M" Guillaume de

(1) Entre le Vicu.x Moulin et le Plcs.six un ;i intercalé après coup (coninic il est l'acile

de s'en rendre compte) dans l'original l'article suivant: l.n maison <( uictuiciic lin Vuu-

joulian apjiartencnit à Jehan de Kcrvcrian cscuijcr cl Yvonne Italdni su fciiunc, lanl en maison,

boays anciens, rjarainne, inoiilin, eslamjc, en laquelle demeure mélayer tinr/ nommé Jehan

Mouraud. Mais le faussaire ne s'est pas aperçu que sa supcrclieric serait racitement

dévoilée et ce pour les raisons suivantes. D'abord l'article vrai concernant leVaujoulKin

vient régulièment à sa place plus loin et lui donne pour propriétaires les de BcUouan ce

qui est parfaitement e.xact. Ensuite le véritaljle Jehan Kervevien est indiiiué comme habi-

tant la Vcnuraye. Enfin le Vaujoulian ne passa à la famille de Iververicn qu'au milieu

du xvn' siècle par l'acquisition qu'en fit Jean Ivcrverien arrière petit-fils ou petit-flls

du précédent par acte du 20 novembre 1G32 de IMerre de la Fresnayc héritier des

Bellouan. — C'est ce fau.x qui a motivé l'arrêt de radiation de la réformation d'Allaire.

Je pourrais ajouter que la copie de la Bih. Nat. à l'article de la Vcnuraye remplace

le nom Jehan Kerverien par celui Jehan Moulneraye (V. In note à l'article Vaujouan.)
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la Paumcrayc Recteur de Sainl Gravé en laquelle demourc mélayerung nommé
Pierre Simon comme elle se poursuit eu boays anciens, terres arables, froslcs

qu'aultres choses.

La maison et métairie de la Veneurave {In ]ciiur(i\<-) a|i|iarteuant à

Guillaume Gopalle en laquelle est denïourant à [)résenl métayer luiy nommé
Jehan Querverien (1)0 ses appartenances comme boays revenants, terres

arables et frostes, prés et aultres choses.

La maison et métairie du Vaudepierrc (le Vaudepierre) appartenant à

Vincent Goullart, ouest demeurant métayer ung nommé Henry Morieaulx, en

terre labourable et froste et boays revenants, prez et aultres choses.

La maison de Bogier (Boger) appartenant aud. Guillaume de Bogier s*^ du

Yaudeguip, en laquelle demeure métayer ung nommé Benoist Hercoet,

comme lad. maison se poursuit tant en terres labourables que frostes et aultres

choses.

La maison et métairie de Brambis (Brambis) appartenant à Jehan de la

Rambaudiere. tant en boays anciens et revcnans, terres arables, frostes, prez

et vignes, en laquelle demeure la veufve Jehan Guehenneuc métayer.

La maison de la Forest (ta Fore'/ c/e A'e/"/oH/r/i/) appartenant aud. Jehan de

la Haye en laquelle dcmourc, o ses appartenances tant en boays anciens et

revenants, terres arables, frostes, vignes qu'aultres choses.

La maison et métairie de la Petite Forest (les Petites Forets) appartenant

aud. François de la Paumeraye tant en boays anciens et revenants, terres

arables et frostes, prez, garaines, moulin, vivier et aultres ses appartenances,

en lacjuelle demoure métayer ung nommé Jehan Noël.

La maison, manoir de Coesleix (Coucslée) appartenant à nobles gens Jehan

Levesque et Berthelemc de Saint Père sa femme tant en boays anciens, terres

arables et frostes, prez, vignes, coulombier et aultres ses appartenances, en

laquelle sont demeurants métayers Guillaume .Alourault et Eon Penhaleuc.-^

La maison et métairie du Boaysperigault (/eiîoîs Perïgfaui/) appartenant aud.

de Bogier, tant en terres arables que frostes et aultres ses appartenances, en

laquelle demoure métayer la veufve Pierre Ripviere.

(1) V. la Qote'précédente.



La ninisôii. maiioir cl iiu'hiiric du ^ aujuuliiin ( i )
(/' Wiujumm) a|)|)ail('iiaMl

à Imuiiil'I de liclouoii csciiici'. laid en mai m m s. boas s anciens, i^araini', un ml in.

eslaiiyc. lerics arables cl IVdsIes (jiranllres ses a]iiiailcnanies, en laijnellc

dL'inourc ni('la\ei- nn^; nommé Jclian Moiiiand.

La maison cl ni('laiiic de Leliero (L((/«'';'o) aiiparicnaid aud. IMci'i'c (luiho

s' do la Giuiidx ille. laid huays anciens, terres arables et rr(jsles. en laquelle

dcmoui'c niélaNcr uni: iionimé Olivier Groseliesne.

La maison et mélairie du liussoni^Tiérin (h: llu.s.siiin/iivriii) a])|)ailcnaiil à

Tristan de la \ allée csenior s' de Trcgoel {i). seavoir : hoays anciens, teri'es

arables, frostes, eslangc. moulin, prcz, en laquelle mélairie demeure mélavcr

mig nommé Jamcl Pondarre.

La maison, manoir el mélairie de Dcil {Dcil} apiiailcnani aud. ISriand Cadicr

s' de Kcrynan (,î). comme elle se pomsuil lanl en boa^s anciens el revenants,

eslangc, moulin, lerres arables, frosics. gaiaincs. prez. (pianllrcs ses appar-

tenances, en laquelle métairie dcmonrc métayer ung nommé .leban Trelobcn.

La mai.son et mélairie de la Bricndaye {la liruindayc) appartenant à .Iclian

deGoetdro s'de Piniec (^i). en laquelle demeure métayer Vilain Aragon.

La maison el mélairie de Tremeben {Tivinc/i'iii) appartenant aud. sieur du

Yaudeguip, en terres arables et l'rosles. en lacpielle demourc Eon llcgean

métayer.

La maison el métairie de Premorlien {Prémo/ian) appartenant aud. sieur du

Yaudeguip, en lerres arables cl IVosIcs, garaincs et aultrcs ses appartenances,

en laquelle est demouranl métayer (iuillaume Mary.

La maison et mélairie de nrandcbal {llrandrliiil) (pii lut à .Icban de la Ilous-

saye, cstani (b'iKilue entie (iiiiliainiK' de la l'iocbcgcstin (.")) cl M" .Icban Rio

(1> Le mot Vaujoulian a (['té (léïKilarc dans l'orijiiiial de In réformation sans doute

par le mémo faussaire qui a ajouté aiu-cs coup un article coinine je l'ai montré iilus

haut. On a essayé de faire un li du v, un s du j et deux ss do i'ii.

(2) En Bégannc.

(3) La copie de la Bib. Nat. iF. F. 22.320,1 porte : « apjiarten.Tnt à .Telian de Coetdro

escuier s' de Piniec. »

(4) Lu copie de la Bib. Nat. (1'. F. 22.320) porte : «apiiartcnant aud. .Iclian de Coetdro.»

(5) La copie delà Bib. Nat. (F.F. 22.320) porto : Vincent (înullari.



gens parlablcs comme Ton dit, o ses appailcnanccs tant boays anciens, terres

arables cl frosles, cii hupiclle ilemoure mclaycr (iuillaume Padero.

La maison, manoir et métairie dn Boschel {le Dosclicl) appartenant and.

François dn lîoscliel, connue elle se- poTn'snil lard en boays anciens et reve-

nants, terres arables cl frosles ([n'aul Ires ses apparlenances en laqneiledcmonre

led. du Boschel; et en la métairie dcmourc Pierre Moricc mclaycr.

La maison, manoir el mélairc de Clegreuc (Clcgreac) appartenant and.

Rivant, comme elle se contient tant en terres arables, boays anciens et reve-

nants, prcz, eslangc, monlin, garaines qu'aullres ses apparlenances en laquelle

demourc mélaycr nng nommé Jehan Danaire.

La maison, manoir el métairie de la Porte (/« Porte) appartenant and. Jehan

de Gravot en lac[uelle il est demourant, comme elle se poursuit tant en terres

arables et frosles, prez, boays, qu'aullres choses.

La maison et métairie qui fut aullresfois à Pierre Mabé cl à présent and. de

Gravot, en laquelle demoure métayer ung nommé Jamet Voisin comme elle se

contient en terres arables, prez et frosts et aultrcs ses appartenances.

La maison et métairie de la Chapelle des Landes {la Chapelle des Laudes)

appartenant au Prieur de Rieux, en laquelle demoure Guillaume Audigier

comme elle se contient en terres arables et frosles, coulombier, garaines et

aultres ses appartenances.

Maisons, métairies, tenues, eslages et héritages C[ue puis lx ans et à présent

l'on a exemptés et voulu tenir francs :

La maison et métairie des Landes (les Landes) qui aultrefois fut à Perrot

Tronsson, à présent à François de Chamljallon escuier s' de la Ricardaye (i),

pourtant que feu mcssirc Jehan de C]iam])allon père dud. de Chamballon de

présent aporla rabat el descharge d'ung demy feu ainsi qu'il disoit eslre con-

tenu en une lettre laquelle nous apparut à prosne de messe ; el avecques luy

emporta icellc lettre sans rien nous en demourer.

Item la maison, tenue de la Sauldraye {la Saudraye) appartenant and. Pierre

de la Boucelaye, en laquelle aultrefois demouroil ung nommé Colin Dano et

. (1) En Hieiix.



un;; iii)Tiiin(' (iiiilhiiiiiic liiical ;^oi)s |);iil;il)U's, iccllc Icimr cniiloiiniit cnvii'on

\ii journaux (If k'n\' cil liilioiii' v\ l'ioslcs. (iiicllc Iciiih' a esté exemple de

fouage par le leni]i,s de \x ans deirains cl plus pour ce (pie led. de la IJoueelaye

et Jehan son piTeel Julien son oiiele eslniinl noliles personnes et foinnissent

aux armes.

La maison et tenue de la Cadayc (la Cadaye) o ses appartenances que tient

Pierre Virely homme contrihuahle à fouage contenant environ xxx journaux

de terre, quelle tenue led. Virely a voulu tenir quitte et exemple puis lx ans

derrains poiu' les causes raisons devant dites en l'article faisant mention

dud. Virely.

Arresliî le xxii' janvier M.v'.xm (v. s.)

Signé : François de Bogier, P. Rivaul et Jehan Le Clerc pr(jtre suhcuré.
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Réformation do 1Î53G

Le Bussonguerin (le Bassongucrin) tpie tient le fils de Coetquel (i).

Lehcro (Luhéro) que tient Guion Giiiho.

Le Vaujouhan (le Vaiijoitan) que tient le sieur de Belouan.

La Pommerayc (/« Pommerayc) que lient la dame de la Pommeraye (2).

Coaeslcs (Coueslée) que tient le sieui- de S' Jehan Levesque.

Brambis (Bramhis) que lient Jehan de la Beinhaudierc.

(1) En Péaule.

(2) Françoise de la Pommeraye qui (^tait femme en 1552 d'Antoine de la Boue.xière.

(Archives du château de Trégouët en Biiganne).
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AMBON ({« xix''''ii)

déformation de 1437

Enqueste de ladictc panoissc par les records de Rolland Qucllas, Jehan

Mesuillac, Hervé Coderec, Perrol Le Cocq sergent dou Duc dessus les lieux, Eon

Dommé, Jehan dou Lcn, Pcrrot dou Len et OUivier de Poulbignon nobles

tesmoings, faicte par Ollivier Boulart et Ollivier dou Quirissec commissaires.

Ou VILLAGE d'Ambon {Daiiigan ?), fé de Rochcfort

L'hébergement de Lie {Lie) antien appartenant à Guyon des Ferricres et y a

métairie eu laquelle demoure Guillo Labac et Jehan Hamegan son gendre

métaiers est ont accoustumé cslre exempts.

Le village de Kermadro (Kermadec), Rochefort

L'hébergement dou Coct {le Bois) anlien appartenant à Jehan Angicr (i) et

sa femme à cause d'elle ouquel est métaier Ollivier Le Felocs et a accoustumé

estre exemi^t.

Le Bodou {le Bodo) . Rochefort

L'hébergement et manoir dou Bodou ouquel est demourant Mahé dou

Bodou et Pcrrot Le Gag son métaier lequel a accoustumé estre exempt.

Yeff {Yqff), fé dou Duc

L'hébergement de Bazvallen {Bavalan) ouquel demoure Perronnelle

(1) Lire Angier.



Ardieuiclir ( i ) e't .K'Iiiiii {•>) son lils, ri Jcliaii Lauduraii (.>) suii iiu'luier cl les

\ (iL'iiKHiiaiils sont evcmpls.

liiidii. (Ilnirl). l'r ilnii Duc

.lohaii (liiii Mai(l.iill iiolik' cl s'csl mkhiIi' cl lion Le Pavcc son inclaior

(IciiKiuraiil cil sdii liosicl cl n'a acciHisluiiic licii jxixcr.

t'.(iui!(ii;N (Corljouiii)- IHic

l'crrol Saliuloii : il (" I inclaicr (le Lcsicz. cl .soiil en plccl sur ilchat ilc la

coiilrilmlioii cl CNCinpIioii iloudicl SahidoTi.

Qli-i.e.scoet (Kci'Iescoel)

Ullic 15()l(iuaiil niclaicr à la dame Bazvallan et a aeeouf^lumc cstrc exempt.

TiiOMKi.RES ( Trciiuircl)

Ollivicr de Hcinesqiu'l imldc dcnioiiraid en son hchcrjicincnt ilc Tromclres

et (liiillaiinic Le Boulicaiill stm iiiclaicr dciudiiiaiil (iiidiel liélx'rgenieiil.

ÀMiidN (/i), esdiel le

^douait de lirclunil niil)le et a aecouslumc csire c\emj)t.

Kkkoyai. {Kcrvoyal). fé de Maleslroil

Ollivicr Allaiiou noble non contribuant.

Yi;.\Fr ()'o//'). esdiel le

l/bclieij.;enienl de Cosker ((ji.siiticr) appartenant à .bdian Lodie (.">) nol)le

oiupiel denioure cl \ a nii'laiiic en iacpiciic dcniourc Jehan Le Besq .son

nit'taier dcnioiiranl en son bébcrgeincnt et les \ (lcniourant.s sont exempts.

(1) Perronnolle Aklroiiiclic veuve de Jclian do Bavatan. (Ms. Galles). Demoiselle de la

Diuliessc, elle était feiiime en 1414 d'Antoine Ricze Maîtrcd'Hôtcl du Duc (Mandements

de Jean V, 2C.'S, et Dom Moiice/i'/.vs/m).

(2) De Bavalan (Ms. Galles).

(3) Alias Landuran.

(4) DaiiKjan ou peut être Ainboii.

(5) Alias Codic.



Lyu\ (Lionne ?), csdicl fé

L'hébergemcnl de Lyua appartenanl à Ollivicr de Talhoail et sa femme à

cause d'elle ouquel lieu il demourc cl aussi sou Guillo Bernes son métaier et

les y demourants sont exempts.

BuiEL {Ri'ocl ?), csdict fé

Olliviei" Le Goarlï' pourc personne noble.

Cambon (Cainhon). Lésiez {LcsK'), Malcslroil

L'hébergement de Lestez appartenant à Jcliau de Lestez cl sa mère nobles

et ouquel il dcmoure.

L'hébergement de Poulbignon [Poulbignon) appartenant à Ollivier de Poul-

bignon ouquel y a métairie en laquelle demoure OcUcc Nicol et les y demeu-

rants sont exempts.

CiuEF DE l'escluse (Pcnesclus). lé de Rochcfort

Eon Le Bras métaier de Cozquat et sont en plect luy et les parroissiens.

Trebiguet {Trébiijuel)

L'hébergement de Trebiguet appartenant à Thomas Tliebel et sa femme à

cause d'elle et y a métairie en laquelle demoure la déguerpie Henry Le Marha-

dour et a accoustumé estre exempt.

Le Len (Le Leiuie)

Eon Le Bras demovu-ant ou hébergement dou Cosquat et en sont en plect.

TitEMELGON (Tvémelfjon), fé de Piner (i)

Jehanno de Bohalgou noble et Jclian Le Tallioucdcc son métaier demourants

en iceluy hébergement cl les y demourants sont exempts.

Jehan Bolcam métaier d'AUain Alanou demourant en so hostel et les y

demourants ont accoustumé estre exempts.

Oellic Annct demourant ou hébergement de Trcmelgon métaier appartenant

à Marie de Kerczren et a accoustumé estre exempt.

(1) Faut-il lire : Perrier ?
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Le bourg d'Ambon. (c don Perricr

OUivier de Poulbiyiioa noble et a accou.slumé cstrc exempt.

Lyun [Lionne)

L'hébergement de Lynn aniien apparlenanl ;i (inillaiime de Quiiislinic cl y

a mélairie antienne en laquelle demoure (niillaume Bonie elles ydemoiuants

sont exempts.

L'hél)ergcment dou Lcn (le Lenne) antien onquel demoure Jehan dou Len

et Jehan Le Barbier son métaier cl ont accouslumc cstre francs et exempts.

L'hébergement de Glabignac (Gkwùjnac) appartenant à Perrot dou Len>et sa.

femme à cause d'elle ouqucl demoure Jehan Le Barillet métaier et les y de-

mourants sont exempts.

Signé : OUivier Boulart, OUivier dou Quirisscc voir est. Expédié le xx" feb-

vrier m. ihi'' xxvn.
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AMBON

>Iontre du, 8 Septoniljro 1404

XX livres. — Guillaume Adam à cheval palto(\ salladc. arc, trousse, dague,

espce, et comparu par son fds.

LX livres. — OUivier de Poulbignon à cheval brigandinnc, salladc, voulgc.

espée, dague. Injonction d'avoir gantelets.

XXX Uvres. — Guillaume de Musuillac du Bodo (le Boilo) à cheval brigan-

dinne, salladc, arc, trousse, espée et chigue. Injoriclidu d'avoir \oulgc, gante-

lets, avant bras et laisser l'are.

IIII'^'' livres. — Pierre de Berncsqucl un chexal brigandinne, salladc, voulge,

gantelets, etharnois de jambes.

LXX livres. — Jehan de Lestez à n chevaux brigandinne, salladc. harnois

de jambes, voulge, espée et dague. Injonction de gantelets.



XL livres. — Les hoirs Jehan du Lcii dcffaillants.

XXX livres. — Jehan de Boebic par son frère à cheval brigaadinne, salladc,

hache, espée et dague. Injonction de gantelets et voulge.

XL livres. — Tery du Len à cheval brigandinne, sallade, hache, espée. In-

jonction de voulge, gantelets, gardes et avant bras et dague.

Pierre du Besit à cheval brigandinne, sallade, voulge, espée et dague.

III'" livres. — Amaury de Bavalen dcffaillant.

OUivicr Jcgo à cheval palloc. arc. trousse, espée et dague.

*#
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IVIontre du. SI Avr-11 147''7

XX livres, — Pierre Trevellcuc dcffaillant.

Y"^ livres. — Amaury sieur de Bavallan (Bavalan) par Ollivier de Couedroch

homme d'armcj à mi chevaux un archier et un cousteilleur en brigandinne,

sallade, espée, dague, arc, trousse, pcrtuisanne et gorgerette, page et lance.

Injonction de n bons archiers au lieu de l'aultre archier et cousteilleur.

CL livres. — Nicolas Thebaut dcffaillant.

IIII" livres.— Anthoine de Lestey à n chevaux et gorgerette, brigandinne,

sallade, arc, trousse. Injonction de salladc.

Jehan de Poulbignon à cheval brigandinne, sallade, espée, dague, arc,

trousse.

X livres. — Ollivier Jcgo à cheval brigandinne, sallade, espée, dague,

voulge.

LX livres. — Guillaume de Musuillac s' du Bodo {le Bodo) un cheval

brigandinne, sallade, espée, dague, arc, trousse, gorgerette.

LX livres.— Henri de Boesbic n chevaux brigandinne, sallade, espée, dague,

voulge, gorgerette.



XXX livres. — Les hoirs Henry (i) ilii Leii par OUivier Prigcnt un clicval

brigandinne, salladc, cspée, dague, voulge.

Hervé Le Flocli el sa femme comparu par lloiland de Talliouci un clieval

brigandinne. sallade. espée. dague, voulge, gorgcrelle.

Raoulel de Musuillac dcllaillanl.

Guillaume Adam par Jehan Adam son lils un eheval brigandinne, salladc,

espce, dague, voulge. Injonclion de gorgcrelle el ganlelcls.

XV livres. — François du Len un cheval brigandinne. sallade. cspée,

dague, voulge, gorgereltc. Injonction de ganlelcls.

XV livres. — .Tehan de Noyai un cheval archier en brigandinne, sallade,

espée, dague, arc, trousse, gorgcrelli'.

X livres. — Pierre Kcrpczron dcllaillanl.

Vil livres. — .iclian Colcno dcll'aillaiil.

Jehan Le Breton dcllaillanl

Ollivier Canbon )

Jehan Boeceau dcllaillanl.

I)ai1al)lcs.
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Montrée dix 4 septemtoro 14SI

V'" livres — Amaury sieur de Bavallan (Btimlan) par Jehan son fils homme

d'armes à \ chc\aH\, Jehan el Eon C.olciio archicrs. cousiilleur. page cl lance.

Nicolas Thebaud.

XX livres (a) — l'icrrc Trcvclcuc.

IIH"'' li\res. — Aidoiimc de Lesté à n chevaux archier en point.

LX livres. — Jehan de Poulbignon voulgier en point.

(1) Cf. 1404 : Tory, et 1481 : Cyry et Cepry.

(2) Ce chilTre dans la copie est placé entre les noms de NicoIa.s Thebaud et de

Pierre Treveleuc.
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X livres. — Ollivicr Je^o pallocqiiicr.

LX livres. — Guillaume de Musuillac sieur du Bodo {le Bodo) archicr à

II chevaux en point.

Guillaume du Beysit par Boland Trimidic arcliier en point.

Les hoirs Cyry du Len, s'est comparu en voulgier en point.

Hervé Le Floch pour luy et sa belle mère par AUain Talhoel voulgier

en point.

RaouUet de Musuillac.

Guillaume Adam archicr en point.

XXX livres. François du Len voulgier en point.

XL livres. — Jehan de Noeal de la compaignie du capitaine Bertrand.

X livres. — Pierre Kerpezron.

YII livres. — Jehan de Colleno. Pierre Colcno héritier d'icelluy, voulgier

en point.

Jehan Le Breton.

OUivier Cambon.

Jehan Boseau.

La veufve Cepry du Len.

15 3 6
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Ft.éfor'm.ation de 1S36

Glavignac (Glavignac) appartenant à Simon Jubelot.

La métairie de Bruel (Broël?) à Guillaume Penbulzo.

Poulbignon (Poiilhignoti) à Yvon Poulbignon.

Le Bodou {le Bodo) à Guillaume de Bogat.

Kerembart (Kerambarl) à Jehan de Boaybic.

Bavallan (Bavalan) au sieur de Bavallan.

La tenue de Tremelgon {Trémelgon) à Jehanne de Francheville.



Le Marchls (le Varchaif;) f|iic liciil la danic de Trelionan (i).

Lester {Lesté) à Jehan de Lester.

L'iicrbcrgcmenl de Lie {Lie) à Jehan de Beaumont Cosqner (2).

Tremeh'et {Trémaret) à la veufve de François de Kerollivicr.

Lyun {Lionne) au .sieur de Ivcrlcgren (3).

Le Len {le Leiinc) à Anllioine Le Len.

Trebiquet {Trébiguet) au sieur dcTrenioarn ('1).

Trcmelgon {Tréinelgon) au sieur de Penbulzo (5).

^ R R ^ D O N
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ARADON {{"u'n)

Enqucsfe faite touehaut le nombre des fcuz de la parroessc d'Aradon par

Jehan Rolland et Jehan Gibon en verlu de la commission de M. le Duc, au

raporl d'Olivier d'Aradon cl Loas Redorel nobles personnes et Jehan de Gor-

nay pareillement noble personne, el Jehan Le JolifT, Jehan Le Chapelain,

Perrot Le Trestrc, Yezegt Kerledan, Olivier Le Vigoureux, Jehan Le Elevée,

et chacun d'eux le premier jour de mars m. un' xlui. La commission en

dable du vi" jour de janvier ])récc'dcnt.

Ensuit les Nobles

Olivier d'Aradon, demeurant à son iiostcl à Kerziezreant {le Château d'Arra-

(1) En Noyal-Miizillac.

(2) Lire sans doute : de même que Cosquer (Cosqucr).

(3) Lire : Keredren (V. G'-^ de Talhouet).

(4) En Berric.

(5) En Sur'.ur.



don) el ouqucl il sauve à mctéer scavoir Berlraii Guigcnay cxcmpl dempuis

X ans ou environ, et paravent conlribuoil.

Loys Redoret et Jclian fds demeurant à Kcrgat (Kerat) où est mélcer Jehan

Brient exempt.

Jelian de Gornay demeurant à son lioslel de Kerbellec (Kerbellec) où est

météer Olivier Jegou exempt.

Jehan Sigalo demeurant en son hostel de Kervayer (Kercoyer) et est son

météer Jehan Quclo qui est venu de nouvel y demeurer et ne contribue point,

et ou temps de la derraine enqueste il n'y avoit nuls météers.

Loys Lehen noble à Thenouquelen {Treiihélin).

GefFroy Bodeven noble et exempt.

L'hostel de Roguedas (Roguédas) appartenant au sire de Kaer, où sont

demeurants Guillemot Mahé, Nicol Gouzciet et Guillot Guillo el ne contribuent

point.

Jehan Cambout noble demeurant eu bourg d'Aradon.

Moreac (Moréac) appartenant es enfans Olivier de Brenesquel à cause desd.

enfans, et y demeure un nommé Le Divezat non contribuant, et y a eu plect

entre les parroessiens et Icd. Olivier dent lesd. parreessicns se sont desaissez

par doute de perdre la cause.

La Chesnaye {la Chesnaye) appartenant à Jehan Guillot qui sauve à météer

Olivier Le Bedegan, et estoit franc ou temps de la derraine enqueste, et est le

lieu noble et exempt.

Le Raz (fe /?a/c) appartenant à Olivier d'Aradon lieu encien et exempt et y

sauve Jehan Le Saux peur météer.

Kertudualic (Kerdualic) de nouvel et dempuis l'enqueste édifié par Jehan

Le Prévost et y sauve Ollivier Le Saux.

Kerhern {Kerhern) appartenant à Een de Carné et y sauve Jehan Le Barz

exempt.

Le Pellic (i) appartenant à Guyen de Kerguyris et est le lieu ancien et y

sauve Jehan Palefars exempt.

(1) il y a te Poulie en Plœren.



La tenue Jehan Fonlenmonl ou village de Monsler (/f Mousioir) et y sauve

Pezron ^lahé cl en furent les panocssiens évincés du débat qui en csloit.

Le Pelvain (Pclven) appartenant à Jehan Redoret ù cause de sa mère, et y

sauve OlUvier Guezel et Nichol Guillot exempts.

Le Heu de Jehan de Crcsolcs à Loqueltas {Loqueltas), et y sauve Ollivicr Le

Vigoureux exempt.

Ou BOURGC

Herouel Bellcc sergent de Largoet exempt par cause de ce.

<^
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Enqucstc faite en la parroesse d"Aradon par Nicolas Le Comte et Jehan

Rolland auditeurs des Comptes du Duc nostre Souverain Ss^ ad ce commis

par mandement de mond. Sieur dahlé du wr' jour de juign m. un' lxu

touchant le nombre des feuz en lad. par. contribuants à fouage par les records

et dépositions de Dom Ollivier Redoret vicaire dud. lieu, Jehan Redoret

nobles, Jehan Le Aloycc, Jehan Taliboct, Jehan Le Trestre, Jehan Jegat, Jehan

Le Bondiec. Jehan Le Barz, Jehan Le Borgne, Perrot Le Blavec, Olivier

Guezel, parroessiens dud. lieu jurés sur les S" Evangiles de faire vroi et loyal

record de tous les demourants en lad. par. tant nobles, météers, que contri-

butifs. Lad. enquesle le xxi" jour de juign m. uir lxu.

Nobles

Olivier dWradon demourant en son manoir de Kertreant {le Chàlcaa

d'Arradon), et y a météer Bcrtran Guygenay.

Louis de Uedorel. sieur de Kcrgat (Keivl). demourant oud. lieu de Kergal et

y a météer Jehan Brianl.

Jehan de Redoret, sieur du Pelven {Pclceii). dcmoinanl oud. lieu du Pelven

et y a météer Jehan Le Chapelain.



AUllADON 23

Jehan de Quelen, sieur de Kcrbellee(A'e;'6e//ec), demourant en son héberge-

ment oud. heu de IverbeUcc et y a météer Jehan Le Bihan.

Pierre Le Prévost demourant à Kerdualhc (Kerdualic) noble maison et pour

le présent n'y a point de météer, et a esté franc de fouage toujours es temps

passés.

Jehan Guillemot demourant à la Chcsnaye {la Chesnayé) noble maison et y
a météer Jehan Conan, et a toujours accoustumé estre exempt.

Geffroy Lehen demourant en son hébergement de ïhcneuhelcn {Trcuhélin)

noble et pour le présent n'y a point de météer.

Guillaume Guillemet noble demourant à Kerbilaouet et n"y a pour le présent

point de météer.

Joachim de Redoret noble demourant ou bourg d'Aradon en un sien hostel.

Perrot Connanic demourant oud. bourg en un sien hostel et tient taverne

et oncques ne contribua en fouage.

Harouet BcUec demourant oud. bourg en son sien hostel se porte noble et

vat es montres comme un archier et non contributiff.

Geffroy Bodeven noble demourant ou Moustoir d'Aradon {le Mous(oir) en

son hostel.

OUivier Lehen noble demourant ou Moustoir dict village.

!Météers demourants en lad. par. en lieu noble où leurs maistres ne résident

pour le présent et lesquels météers ne sont point imposez en fouage :

Le manoir de Roguedas {Roguédas) appartenant à Madame de Tremedern (i)

par douaire, et y sont météers Guillot Le Treslre, Perrot Guillo et Perrot Le

Turoguignec, ainsi sont les m météers qui toujours ont accoustuniez estre

francs de fouage.

Kervayer (Â'eryoyer) hébergement noble appartenant à Ollivicr de Gaincru

à cause de sa femme (2) fdle de Jehan Segalo, et y a météer Thebaud Gouzerch

et a accoustumé estre toujours franc de fouage.

L'hébergement de Moreac (Moréac) appartenant à Jehan Tubouc, et y a

météer Perrot Le Divesat, et led. météer a accoustumé estre quitte.

(1) Jeanne de Trômedern veuve de Jehan de Malestroit s'' de Kaer.

(2) Guillemette Segalo. (La Noblesse de Bretagne,par le M'" de L'Estourbeillon, II,223J.



L'hébcrgeiacnl du Poiillic appaiieiiaiil à Cuyou de Kcrguyris el y a mc'k'cr

Jehan Quelo.

L'hébergement de Loquetas (Loquellus) apparlenaiit à M' Gilles Lorct et y a

météer Jehan Morice et rabat tiers de feu.

L'hébergement du Raz {le Rai:) apparlenanl à Olivier d' Aradon et y a météer

Jehan Le Chapelain et a toujours accouslumé e.Urc rpiitte.

L'hébergement de Ivcrhern (Kerhern) appartenant oud. AI" Gilles Lorct, et y

a météer Macé Le Palefart el sa mère qui sont francs de fouage.

La tenue de feu Eon de Fonlennemont appartenant à Jehan Boczo, et y a

météer Jehan Martin el accoustumé eslre quitte.

L'hébergement do Monstocr (le Mousloir) appartenant à Jehan Rolland, el

y a météer Ilarouet Le Courlaye et a toujours accouslumé estre quitte.

Kermourault appartenant à Jehan de Quelen, cl y a météer Jehan Audrcn

que led. de Quelen sauve de fouage dempuis douze ans en ça, et paravant

contribuant.

Ou joignant de la Chapelle du \'inccn {le Mnein) demoure le priour dud.

lieu quel sauve Jehan Tregaut son météer dempuis qu'il est priour et depara-

vant esloit exempt.

L'hébergement de St Michel {St-Michel) en l'Isle aux Moennes en lad. par-

roesse appartenant à Ollivicr d'Aradon, el y a météer Yvon Le Selmarzre

toujours exempt de fouage.

Signé : N. Le Comte cl J. Rolland.
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aïontre du. 8 Septembre 146-4

LX livres. — Jehan Guillol se montrera devant Monsieur le Mareschal

dedans xv jours.



Harouet Bellec par Jouachim Bellec son filz à cheval paltoc, sallade, espée,

dague, Aoulge. Injonction de gantelets et avant bras.

IIII'^^ livres. — Pierre Le Prévost à n chevaux brigandinne. sallade, espée,

voulge, dague, harnois de jambes.

jjcts livres. — Louis de Rcdorcl par Jehan de Rcdoret à iiii chevaux homme

d'armes, n archiers.

jjcis Hyres. — Ollivier dWrradon ni chevaux harnois blanc, lance, archier

en brigandinne et page.

LX livres. — Gcffroy Lehen brigandinne, sallade, espée, arc et trousse.

Injonction de dague et lesches.

XX livres. — Geffroy de Boteven paltoc. sallade, hache, dague. Injonction

de jusarmier et gantelets.

VIII'-^ livres. — Jehan de Quelen à m chevaux harnois blanc, archier en

brigandinne, page et lance.

1477

ÂRRADON

AIoritr*e dix 21 Avx-il l^ITT

IIIP" livres. — Jehan d'Arradon à un chevaux, archier en brigandinne,

sallade, espée, dague, arc, page et lance.

François de Quelen n chevaux, luy archier et l'aultre voulgier en sallade,

espée, dague, gorgerette, voulge.

XX livres. — Jehan Tubouc par Pierre Garou un cheval brigandinne,

sallade, espée, dague, voulge. Injonction de gantelets, pertuisanne pour

Jehan Tubouc.

Ollivier du Plessix deffaillant.

IIIP" livres. — Thomas Lehen tuteur des enfants Geffroy Lehen à cheval

brigandinne, sallade, espée, dague, voulge.



26 ARUAI.ON

XL livres. — Les hoirs de Jehan Le Prévost s' de Keidiialie {Kerdiialic)

Charles Garlol a i)romins do fournir d'un homme en point.

Poure. — Geflroy de Bodcvcn envoyé à l'Ostel.

148 1
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]Moiitro du 1 Septeiiîljro 1 181

•Telian d'Aradon homme d"armes à m elievaux, Eon Eniery archicr,

cousliilenr, page et lanee.

François du Qnelen à m ehcvaux. luy et Gilles son frère, arehier et

page.

Jehan Tuhouc par Ollivier Garfl'jusarmier en paltoe.

Jehanne du Celicr par Louis Le Clerc perluisanne.

Ollivier du Plessix.

Gilles Lclien à n chevaux arehier en corset.

Pierre Le Prévost par Jehan des Vaux arehier eu point.

Ollivier Bodevin à rhc'\al en hrii^andiniie.

15 13

A KADON ({'' lui-'^x)

Ilôfoi^matloiî du Q l DécciiiVn'o ir>13

Le manoir cl métairie de Hogucdas (/?0(7(h'(/(w) à Jehan de Maleslroil s" de

Kacr, dont sont métayers Yvon (iuNol et Jehan Le Trcslre.

Le manoir et métairie de Kervayer (Kcrvoycf) h (iilles de Gainei'u, dont est

métavcr Jouachim Le Trostro.



ARRADON 27

Le manoir et métairie de Morcac {Moréac) dont est métayer Yvon Le

Lescrezec.

Le manoir et métairie de la Cliesnaye {la Cliesnaye) à Gilles Gihon et sa

femme (i) pour cause d'elle. Jehan Gueho métayer.

Le manoir et métairie de Kerduallic (Kerdualic)h Jehan de Kerpuncze, dont

est métayer Yvon Le Maczon.

Le manoir et métairie du Ras {le Ralz) au sieur de Kerdreant {Arradon), en

laquelle sont demeurants Jehan Alano et Lucas Hamon. Ne poient tous deux

fouaige ; ils ne doivent avoir quitte qu'un métayer et qu'à présent celuy

Hamon se marchande en boulangerie et ne se mesle de labourer d'icelle

métairie ni d'aultre terre.

Le manoir et métairie de Kerhern {Kerhern) à Pierre Guillo, fils feu M° Y^ves

Guillo. Métayer : Ollivier Cam.

Le manoir et métairie de Locqueltas {LoqiicUas) aud. Pierre Guillo, dont est

métayer Pierre Le Gohallen.

Le manoir et métairie du Pelguen {Pelven) au sieur de Kertreant {Arradon)

dont est métayer Jehan Hamon.

Le manoir et métairie de Bramboez {Brainbouis) à lad. damedelaChesnaye,

dont est métayer Yvon Léon. Souloit aultrefois poyer fouaige, mais pour ce que

puis XL ans derrains le sieur dud. lieu presta vi livres auxd. paroissiens pour

le laisser quitte de fouaige, n'a oncques puis ne encor à présent poyé fouaige.

Le manoir du PouUic et métairie à Prigent du Celier s' de Kercazre (2),

dont est métayer Jehan Le Moel.

Le manoir et métairie de Kerat {Keral) à Ollivier d'Arradon s' de Kertrean

{Arradon), dont est métayer Jehan Le Tomidic.

Le manoir et métairie de Kermourault à Jehan de Quelen s' de Kerbelec

{Kerbellec), dont est métayer Jehan Hamon.

Le manoir de Kerbellec (/ver6e/fec), à Jehan de Quelen, dont est métayer

Jehan Tatiboet.

Le manoir et métairie du Monstouer (leMousloir) par indivis à Jacques Rolland

(1) Jeanne Guillemot.

(2) En Vannes.



2§ AUUADON

S' de Kerdclam (i) et Jehan Le Camsqucl s' thul. lieu (2). Métayer : Berlram

Le Courthcvs.

La métairie où à présent demourc Perrot Le^Iocl aud. lieu de Monsloer {le

Mousloiv) soul)z et de par Pierre Lorfevrc s' dud. lieu.

Item une métairie où demoure à présent Jelian Badmel en l'Isle aux

Moennes soubz led. d'Aradon s' de Kerdreant (Arradon) à qui appartient lad.

métairie.

Item Guillaume Le Goff demeurant à la maison de la Closturc du Prieuré de

INostre Dame du Vincen {le Vinciii) ne poye fouaige.

Le manoir et métairie de ïhcnouhelen {Treuhélin) laquelle tient François

Lehen s^"" dud. lieu (3).

Signé : J. Kerboutier.

15 3 6

ÂRADON

néforinatloix de 133©

Roguedas {Ror/uédas) au sieur de Kaer.

Lanerhedic (4) au sieur de la Chesnayc {la Cliesnaye) nommé Gilles (5) et

duquel l'on ne sait le surnom.

Rerboloré {Boloré) aud. sieur de la Chesnaye.

Kcrdualic {Kerdualic) au sieur de Si George (6).

Le Raz {le Batz) au sieur de Kcrdrean {Arradon) nommé Ollivicr Aradon de

mesme que Kcrat {Kerat).

(1) En Erdeven.

(2) En Vannes.

(3) On lit en marge : « Cet article raie par arrest de 1680. »

(4) Il y a /a Nerhouidic en Plougoumclen.

(5) Gilles Gibon.

(6) En Nostang.
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Kerbellec (Kerbellec) à Jehan Callen (i).

La métairie noble du Monster (le Mousioir) à François Syve.

Autre métairie du Monster à Jacques Rolland.

Loqueltas (Loquelkis) à Thcbaud Quelen garde de Louis Guillou de mesme
que Querhern (Kerhern).

Le PouUic au nommé Le Barre de Lestrenic {Si-Laurent en Séné).

La Tousche (Kervoyer) à Robert Gaincru.

Trehouelen {Treuhélin) à Charles de la Forest.

L'I L E D'JL R Z

1 440
L'ISLE D'ARZ (f^xix'"'x)

Enqueste de la réformation des feuz de l'Isle d'Arz faite par Jehan Rolland

et Jehan Gibon sur commission de l'an m. nn^ xl le derrain de juillet oud. an.

Un hostel et hébergement appartenant à Ollivier d'Arz et Hervé de Lynas

noble non contribuant.

Un hostel qui appartient à Anthoine Lehen et oncques il demoure, et est

noble personne non contribuant et luy appartient à cause de sa femme quelle

est fille de feu Hamon Kernoel lequel avoit accoustumé poier durant sa vie et

le temps qu'il demouroit oud. lieu.

Jouhan Quhitin ennobly par grâce de Monseigneur non contribuant.

(1) Sans doute : Quellen.



3o l'île d'arz

1448

SAINT GUEDAS DE REUYS (i)

E!nq.u.<3te des exempts de fouage

Kcrcleguan [Keregan en Ârzon ?) à Jehan de Lohan.

Le manoir de Kernoucl (Keriiocl en l'Ile d'Arz) à Anlhoine Lelien.

Jouhan Quintin ennobli par lettre de Monsieur le Duc depuis vi à vu ans.

Jouhan Conq (2) ennobli pareillement depuis deux ans.

•f ^

1464
L'ISLE D'ARZ

Montre du. 8 Septembre 14G4

X livres. — Anthoinc Le Hen à cheval paltoc, sallade, voulge, espée. Injonc-

tion de gantelets, couteaux et dague.

147 7

L'ISLE D'ARZ

AIon.tro du. 31 Avx^Il 1177

X\ livres. — Pierre Lchen un cheval brigandinnc. sallade, espée, dague,

arc. Injonction de gorgerette et de trousse.

La veufve Jehan de Fonlenncmont par Ollivicr Lchen un cheval brigan-

dinne, sallade, espée, dague, voulge.

G soulz. — Geffroy Kerstab voulgier en paltoc.

(1) J'ai cru devoir mettre ici l'article suivant parce que deu\ au moins des noms cités

sont situés en l'Ile d'Arz. 11 faut lire évidemment : fiel' de l'Abbaye de St-Gildas de Rhuys.

(2) Alias Couq.



ARZAL 3l

^ R Z A L

14 2 7

ARZAL (f xvi'^^^Ti)

Héformatlon. de 143T

Enqueste de ladicte parroisse faictc par Ollivier Boulait et Ollivier dou

Quirissec commissaires.

Le bourg et prairie d'Arzal. Collon (Collon)

Guillaume Le Pisquezre noble et n'a accoustumé à rien poyer.

Sciz (Silz)

L'hébergement de Sciz appartenant à M° Jehan Rhuis noble ouquel demoure

et n'a accoustumé à rien poyer.

La prairie de Kerdaniel (Kerdavid ?), ou village de Cosquat (Coscat).

L'hébergement de Cozquat appartenant à Jehan de Cozquat antien ouquel

il demoure noble non contribuant et y a métairie en laquelle demoure Jehan

Cliczon (i) et n'a accoustumé rien poyer ni les y demeurants.

L'hébergement oudict lieu de Cozquat appartenant à Jehan de Noueal

ouquel a métairie antienne en laquelle demoure à présent Rolland Lefïloch et

n'a accoustumé rien poyer.

Trenevez (Trénevé)

L'hébergement de Ti'enevez enlien ouquel demoure Jehan Lefïloch et

OUic son fils marié et sont métaiers et n'ont accoustumé à rien poyer.

(1) Alias Cluzon.



Keubeusou (i) {Kervero)

L'hébergement de Brouel (Broël) antien appartenanl à Pierre IIulcs le jeune

ouqucl il demoure et a métairie encienne en laquelle demeure à présent Jehan

LcDaufin el Ollicsonfdset leur mère veufvc et les y demeurants sont exempts.

Kermoaisan (Kennoisan)

L'hébergement de Kermoisan appartenanl à Mahé Bojust ouqucl demoure

métaier Guillaume Simon et OUic son fils et sont en pleet sur débat de la

contribution, encore bien que iceluy Bojust veult dire que iceluy lieu est an-

tien, et les parroissiens disent cpie le père diceluy Bojust Tacquit d"un nommé

Rolland quel souloitpoycr, et y a belle apparence d'hébergement et y demoura

le père doudict Bojust qui estoit noble et estoil son principal hébergement.

Roz (Ro:)

Laurence Bretagne et Jehan son fils sont métaiers de Jehan de Musuillac

s"^ de Séréac, et sont les parroissiens et luy en plect sur débat de la contribution.

L'hébergement de Roz (Ro:) appartenant à Guillaume Goureden et sa

femme à cause d'elle et y demourent.

L.4. PRAIRIE DE BouRGEZEL(Bo«r(7e/"eO, ou VILLAGE DE MousTiER {le Mousloir).

L'hébergement don ^loustier appartenant à Pierre de Heules l'esné ouqucl il

demoure noble et n'a accoustumé rien poyer.

La fkaiuie ET VILLAGE DE Lantierne {Luntiemc)

Oudict bourg rhébergement de Mello antien ouquel demoure à présent

AUain Peillac bordier et y vend vin et danrées.

La frairie de Discon (Diston). Kerancalvez [Keralvé).

L'hébergement de Billair {Bilair) appartenant ou sire de Malestroit ouquel

demoure en une des maisons scavoir Guillo Rouxeau cl en l'autre maison

Eon Souval comme métaiers doudict sire et n'ont accoustumé à rien poyer.

Signé : Ollivicr don Quirissec voir est. et Ollivier Boulart voir est. Arrcsté

le derrain de septembre m. un' xxvii.

(1) Alias Kerberroii.



1464
ARZAL

]Moiitr'e clu. S Septemlji'o 1^6 1

VII^^ livres. — Jehan de Brouel homme d'armes à m chevaux, archier

à brigandinne, page. Injonction de bras couverts à Tarchier.

C livres. — Ilochaud Melo homme d'armes à ni chevaux, archier et page.

Injonction de meilleur cheval jusqu'à xxx escus.

L livres. — Jehan de Cozquat à cheval brigandinne, sallade, espcc et dague.

Injonction de meilleur cheval, jusarmcs, gantelets et bras couverts.

X livres. — Jehan Boulio à cheval paltoc, sallade, voulge, espée et dague.

Injonction de meilleur cheval et gantelets.

Jehan du Boschet par Nouel Régent à cheval paltoc, sallade, espée, arc

et trousse.

1477

ARZAL

TNXontr'© du 31 Avril 14=77

Eonnet Mello à brigandinne, sallade, espée, dague, arc, trousse, gorgerelle.

Injonction d'un homme armé oultre.

IP" livres. — Jehan s' de Brouel (Droël) homme d'armes à m chevaux, un

cousteilleur à brigandinne, sallade, espée, dague, voulge, page et lance.

Injonction d'un archier en oultre.

LX livres. — Jehan de Coscat un cheval brigandinne, sallade, espée, dague,

voulge. Injonction d'une bonne brigandinne et gantelets.

X livres. — Jehan Bolio par Jehan Fregaurhouer un cheval sallade, espée,

dague, voulge, voulgier en paltoc.

XV livres. — Jehan du Boschet par Guillaume du Boschet un cheval

brigandinne, sallade, espée, dague, voulge.



Jehan de Riiis ii clievanx. une brigaiuliniic. sallade. cspéc, da^iie, arc,

trousse, gorgercllc.

T T
14 8 1

ARZÂL

]Montr-e du. 4 Septemlire 14.81

Eonnet Melo dcccbdé. De luy est héritier Pierre Mcllo comparu en sa robbc

et excusé pour raison de la peste.

Jehan sieur de Broel DroëlJ lionime d'armes à ni chevaux, coustilleur,

page et lance.

Jehan de Gozcat voulgier en point.

Jehan Boullyo.

Jehan du Boschet.

Jehan de Reuys à n chevaux un archicr et un voulgier en point.

Ollivier du Plessix.

15 3 6

ARZAL

Ftéforniatlori de 133G

Le Monster Broel (le Moiistoir) que tient le sieur de Brocl (Broël).

Kermoysan [Kcrmoisan) au sieur de Kcrembart.

Coscat (Coscat) à JuUien de Coscal.

Biller (Bilair) au sieur de Sesniaisons.

Cys (Sllz) à Jehan de Ruys.

Billelouer (Bilair) au sieur de Malestroit.

Roz (Roz) à la dame de Coesquel (i).

(1) En Péaule.
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142 7

ARZNOU (f"\^nO

Fléfomaatioii de 1137

Manoirs et Nobles ou Fiée de la Rocitemovsan

Le manoir de Kerennec {'Kerner) apparleaanl à Jehan de Kerjesequel à cause

de sa mère et y a métairie.

Le manoir de Ivergueguan (Kergiiéguun) appartenant à AUain Henry et

Duquel il demoure.

Item le village dou Fuentenyou (Feuntenion) ouquel demoure Guillaume

Le Fouillez, appartenant ou fils RouUand Rouzaud à cause de sa mère fille dou

sieur dou Yergier, et sont les paroissiens et ledict Rouzaud en procès par la

cour ordinaire sur débat de l'exemption des dcmourants oudict lieu ; et par

aucuns desdicts paroissiens l'aportent avoir veu aucuns dcmourants oudict

lieu à contribuer ; et la partie adverse dict en leur cause ne doibvent estre

crus. Et touchant la situation et évidence dou lieu est un bel hébergement et

y a grand bois et prairies et édifices sinon maison de glé et apert qu'il y eut

plus large édifice qu'il n'y en a.

Manoirs et Nobles ou Fief de Léon

Le manoir de la Villeneufve (la Villeneuoe) appartenant à Even de Cheffdu-

bois et y a métayer.

Le manoir de Kerigomarch (Kerigoinarch) qui est à Guillaume Bizien et y

demoure.



30

1448

ARZENNOU

EiKivxèto clos exempts clo fou.as©

Le manoir ancien de Kcrigomarch {Kerigomarcli) à Jehan Bizian noble.

Le manoir nojjle de Kergucgan {Kenjiu'gan) à Vilain Henry noble.

Le manoir ancien de Kercncch (Kcriicr) ù Jehan de Kcrvzequel.

Le manoir de la Villeneuve {la Villeneuve) h Terrien Penhoet (i).

1464
ARZENO

AXontre du 8 Septembre 146 1

XllII" livres. — Guillaume Bizien homme d'armes à m chevaux.

LX livres. — ÂUain Henry n chevaux, palloc, sallade.

XL livres.— Jehan de Keriziequel. par Henry de la Saudraye archier paltoc,

espée, harnois de jambes.

147 7

ARSANNOLl

]Moiitfe du. 31 Avril 117T

1111" livres. — (ùiillaumeBisicn homme d'armes à nu chevaux, un archier

et un cou.sleilieur i)rigandinne, sallade. Javeline, cspée, dague, arc, Irousse,

page el lance. Injonction de changer à l'archicr sa sallade.

(1) En français : Chef-du-Bois.



AHZANO Sy

XL livres. — Jehan de Keiezequel un cheval hrigandinnc, salladc, arc,

trousse, espée, dague. Injonction de gorgerette et meilleure sallade.

XIIII livres. — Âllain Le Prévost deffaillant.

XXX livres. — Jehan de Keroallen par Jehan son fds un cheval, hrigan-

dinnc, sallade, voulge, espoc, dague. Injonction de gorgerette et gans.

14 8 1'

ARSNOU

Montre du. 4 SeptemlL>re 1481

IIII"^' livres. — Guillaume Bisien homme d'armes à m chevaux, Eonnet

Malabeux archier, page et lance. Injonclion d'un bon cheval.

XX livres. — Jehan Kerzequel archier en hrigandinne.

XIIII livres. — Allain Le Prévost deffaillant.

XXX livres. — Jehan de Kerrouallcn par son fds à cheval en hrigandinne.

Injonction de voulge et de changer ses brigandinnes.

15 14

ARZENOU (f" u'^Li)

Réformatlon dvi 13 Janvier 1513 (v. s.)

Rapporteurs : Ydouart Even, Guillaume Le Theu, Nicolas CougouUat, Henry

Richart, Jehan Kerdrazou, Loys Langugou, Jehan Kerbohel.

Le manoir de la Rochemoysan (la Rocheinoisan) au sire de Guémené.

Le manoir de Kerigomarch {Keviijomarch) à Jehan Bisien s' dud. lieu, où

demoure Henry Jesequel son métayer.

Les manoirs de Penanlan [Penlann) et de la Villeneufvc [la Villeneuve) à

Henry de Cheffduboays s' desd. lieux.



38 \\\7.\yo

Le niaiii)ir (les Foiilaiiics (Feiiii/c/iiou) à .Icliaii dn Lcslé.

Le maiioii' de Keriicgan (Ki'rf/iu'ijdii) à M Fiaiirf)is l'raval s' de Crcnuliel (i).

Le manoir du Bizuyt à Carie.

Le manoir de Kerennec (Keriier) à Louis de KerjezequaeL

Le manoir de Stancancarn {Slançjnrchars) à moud, s"'' de Guémcné.

Jelian de Kerouallcn noble personne possède le lieu de Talffascorn {Talascorn)

avant sujet à fouaige et contriinition, mais feu Jehan de Kerouallcn père dud.

Jehan et sond. lils Taequirent, et parce ipi'ils estoinl nobles fit que le lieu

cessa de poycr.

La tenue où demeure Yvon de Kerouallan à Kersallic [Kersallic) estoit

partable, et puis xx ans pourtant qu'il est noble on cessa de l'imposer.

Signe : Le Louguer prêtre, et Thomelin.

15 3 6

ÂRZANO

Fléfomiation cîo li530

Kcrigomarch (Kerigomarch) à Guillaume Bi/ien.

Keruegan {Kerguc(jan) au sieur de Crcnuhel nommé François Fraval.

Le manoir de Kerenec (Kerner) à Guillaume de Kerenec.

Le manoir de Talvazcorn (Talascorn) à Jehan de Kerrouallan.

La métairie de Bihayt au sieur de Portscaric (2) nommé Guillaume Carie.

LaVilleneufve iluViUenciwe) au sieur de Cliefdcboays de mesme que Penna-

lan (Peidaïui).

Stancangrahar [Slaiigarchars) au sieur de Guémené.

Fontcnio (Feuutcniou) à Louis de Lezlé.

Kersallic {Kersallic) à Raoul de Kerrouallan,

(1) En Silfiac.

(2) En Réden6.



ARZON Sg
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1427
ARZON (f' 11'^ xLviii)

Ftéfox'niation cle 1437

Enqucste de la parroisse d'Arzon en l'Isle de Ruys faicte par Jehan Jehannou

et Jehan Le Paintour commissaires au mois de fehvrier si. nii° xxvi.

Ou VILLAGE DE Kerrener (Kemer)

Jouhn Guilloré métaier de Jehan Benoist demourant en son hébergement

de Thuonen (Tréhuen) non contribuant.

Le village de Leyn (Léenn)

Jehan Le Charpantier et la deguerpie Jehan Vitré demourants ou village

de Kerecuir (2) en ladicte parroisse. Ils se disent nobles et n'ont point ac-

coustumé poyer ne contribuer.

Signé : J. Jehannou voir est. J. Le Paintour voir est.

1448

ARZON

EnoLuête des exempts de foixage

Guillaume Le Cherpentier noble.

(U Pour les montres de M77 et 1481 et la réformation de 1536, voir Sarzcau.

(2) Alias; Kcrvio, Cf. Kernio en Sarzeaii, 1536.



/lo

Ollivier ^ ilri' exempt.

Jehan Bcnoist (i).

4.

146 4

ARZON

Aloiiti^e clvi S gcptomtorc 14G4

XXX livres. — Guillaume Le Cherpentier à clic\ al brigandinnc, sallade,

espée, dague, voulge. Injonction de gantelets.

Jehan Le Borgne deffaillant.

A U R A Y
SAINT-GILDAS

14 2 7

St Gl EDAS D'Al RAY (fCv)

Rôformation do 1 13T

François Le Dencre marié à la nouriiee de Monsieur Gilles non conlril)uanf

.

Jouiian Gauvaign exempt par la lettre et mandement de Monseigneur à la

suijplication et requcste de Monsieur le Comte, comme pi'ésant a paru par

ledict mandement, et accoustumé à seivir es guerres de mondict sieur.

AUain Magadou norricier de Monsieur Pierre de Bretaigne (a) exempt par

Monsieur, comme présant par lettres de mondict seigneur.

(1) Mum : exempt.

(2) En Mil .l(>lianneGclouni-t est nonrrioo dnl'icrre de Bretagne (Dom Morice: II, 108.j).



La degucrpie Pierre de la Chambre poure damoisclle non contribuante.

OUivier Gelouart exempt par lettre de grâce de Monsieur (i) vérifiée en la

Chambre des Comptes.

Jehan Hancart valel de pied de Monsieur le Comte non contribuant.

Perrot Le Barbier et sa mère non contribuant par lettres de grâce de

Monseigneur.

14 4 3

StGUEDAS DAUR.W (f'uii^xxn)

Enqueste faicte le v° jour de juillet m. nu" xun touchant le nombre des feuz

de la parroesse St Guedas d'Auray par Olivier du Quirisec et Jehan Gibon, par

A^ertu de la commission de Monsieur le Duc du... jour de..., tant parle record

et déposition des espertz jurez dire voir, que parce que lesd. commis ont esté

de maison en aultre et veu les lieux. Tesmoings : M" Jehan Gaudel, Pierre Le

Saux, André Gauvaign, 01. Furet, Jehan Phelippes, Olivier Cadiou, Pierre

Gelouart, Eon Lecoays.

Maistre Jehan Gaudel exempt par lettre et serviteur de Monsieur et officier

du Duc et son officier domestique.

La deguerpie Pcrinct Michel (2) exempte par grâce.

Perrot Le Barbier exempt par lettre de grâce.

Jehan Le Moulnier exempt par grâce.

AUain Le Bodic recepveur du Duc et exempt.

Le deguerpie Henry Carnac et ses enfens mineurs non contribuans et veult

en aller demourer aux champs.

Mahé Le Morzedec sergent du Duc et ne contribue point. (En marge : Non

exempt).

(1) En date du 20 mai 1426. (Mandements de Jean V).

(2) Pierre Michel valet de chambre de Jean V reçut Iranchisc de fouages par lettres

ducales du 1*"' octobre 1439. (.Mandements de Jean V),



Eon Le Govello lieutenant du Chaslel, et est exempt.

Jehan Le Bouzar exempt par lettre.

Eon de Kerneguez exempt cl escuicr de cui.sinc de Monsieur.

La métairie au Prieur d'Aurav ; il n'y demeure rien.

Signé : J. Gibon.

»$•

144 7

Sf GUEDAS DAURAY (run'^xxv)

Enqucstc faiele louchant les fcuz de la parrocssc Si Guedas d'Auray par

Jciian Rolland cl Jehan Gibon ]iar vertu de commission de Monsieur le Duc
du... jour de... m. nu' xlvi au raporl de André Gauvain, Jehan Kergourio,

Ollivier Chcroupvricr, Jehan Le Maignan, Geffroy Promarec. Nicholas Le

GofT, Ollivier Cadiou, Eon Le Rouge et Morice de Villeueufve lesmoings ad ce

jurez dire voir le xx" jour de mars m. inr xlvi.

l'.XKMPTS

M' Jehan Gaudcl.

Mahé Le Morzoedcc scrgenl général non conlri])ulif.

La degueipie au Gouvello non contributive et ne se marchande.

Alain Richardic sergent de mond. sieur non conlril)ulif.

Eon de Kcrnigues et Jehan Le Rou/.ar demouranis ensemble exempts par

grâce.

Signe : Gibon et J. Rolland.

•$<

144 8

SIGIEDAS DAtLRAY

'F;n«|it<'''(o <los oxompts <lo fonaso

Jeiian deSalarnii. Pierre Lourvcloux.



14 6 4

St GUEDAS D'AURAY

^Montre dix 8 Septembre 1-164

Jehan Perro à cheval hiigandinnc, sallade, voulgc, espée. Injonction de

gantelets, avant bras et dague.

1477

St GUEDAS D'AURAY

Montre dix 31 avr-il 1 177

XV livres. — Jehan Le Maignan brigandinne, sallade, dague, hache.

XXX livres. — OUivier Cherouvrier.

XV livres. — Jehan Kergourio par Henry archier en brigandinne, sallade,

espée, dague, voulge.

XV livres. — Eon Le Rouge jusarmier en brigandinne, sallade, espée, dague.

1479

St GUEDAS DAURAY (f° n'xnn)

Jehan Rolland cl Jehan Gibon gens des Comptes du Duc nostre souverain

seigneur et commissaires baillés et commis de mondit seigneur en

son conseil aux paroessiens de St Guedas demourans et habitans en la

ville d'Auray aux fins plus amplement déclerées en lad. commission

dabtée du xx° jour de décembre derrain, certifions nous estre transportez en

vertu de lad. commission en lad. ville d'Auray. aAoir faict venir devers nous

les collecteurs des trois derrains fouages de lad. par. de St Guedas qui nous

ont baillé les rolles de chacun desd. trois fouages derrains lesquels nous
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avons vus et examinés, et, pour Icd. examen faire et les choses cy après

déclerées ainsi que lad. commission le ooiilienl, avoir fail jurer dire vérité,

scavoir : Henry de Louenan, Pierre Perro sR'' de Kernormant (i). Nicolas Le

Double, M" Yves Lorvelloux. Jehan Le lîlcys et Cliarles de Bodeac nobles

personnes, pareillement Dom Morice Quenet curé de lad. par. de St Guedas,

M' Olivier Le Baion prestre, Dom Jehan Le Gai chanoine du Champ et chacun

lesquels, et chacun après avoir juré dire vérité en lisant et examinant lesd.

rolles de chacun conlrihulif ont recordé les deceix, allées de plusieurs contri-

butifs hors lad. par. et les puissances et facultcz des demourans à présent en

icelle et ce qu'ils raisonnablement peuvent porter et aussi la povreté de plu-

sieurs d'iceux respectivement ainsi que cy après de chacun particulièrement

ensuyt.

Le xvnr jour de mars m. uu'lxxix.

Il n'est rapporté aucun noble en lad. par. (a).

Signé : J. Rolland et J Gibon.

*$*
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St GUEDAS DAURAY

]Monti"e du 1 Septemtoro 1481

lllP^ livres. — OUivicr du Quirissec en son nom et garde de sa fdle voulgicr.

Jehanne de Guerrande par Guillaume Cliero voulgier (3).

Jehan Le Maignan par Jehan son hlz arcliicr en l)rigandinne.

La veufve Guillaume Keruer.

XX livres. — Jehan Gelfroy à cheval en brigandinne.

(1; En Pluneret.

(2) On y voit cités les noms suivants : Jehanne do Guérandc veuve deLancelot Pérou

demeurant à St Goustan ;
— .Jehan Kergourio ;

— Ciithcrine Gelouari pauvre femme* qui

perdit tout son bien par la guerre est venue dcmourcr à Anray »; — Henry Le Sau.^.

(3) Lire peut-être : Cherouvrier.
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XX livres.— Eon Le Rouge voulge en brigandinne.

XXX livres. — Jehan Le Bleiz voulge en brigandinne.

Geffroy Estrillart.

Geffroy Partenay archier en brigandinne.

ex livres. — Ollivier Cheroupvrier archier en brigandinne.

^P François Chreslien à ni chevaux, par Henry Beauvan archier, Guillaume

Le Boulart voulgier pour luy et ledit Chrestien son père.

Valance Cheroupvrier.

XV livres. — Pierre Chrestien o M" François son filz.

XXlivi'es. ^— Les hoirs Jehan Kergourio par Jehan Le Bihan archier en

brigandinne.

Jehan Le Bihan deffaillant.

XX livres. — Henry Cadio le jeune archier en brigandinne.

XX livres. — Jehan Le Govello archier en brigandinne.

X livres. — Pierre GauA'ain mort. Jegou Jehan pour les héritiers archier

en brigandinne.

Pierre Kergouriou par Pierre Beten archier en brigandinne.

XV liA'res. — Jehan Le Troderan par Jehan son fdz archier en brigandinne.

X livres. — Henry Le Saux et ses frères archiers deffaillants.

SAINT-OOUSTAN
14 2 7

St GOUSTAN (f ° ex)

Fléformatlon de I-IST

H n'est rapporté aucuns nobles ni affranchis.
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1448
St GOUSTAN

Enai^ète des exempts de fouage

Les demourantsenla parocssc de Si Gousian quels sont exempts de fouage :

Jehan Le Capitainne. Jehan Le Bocer. Jelian Le Bay (i). Jehan CoursaL

AUam LeBerre.Yvon Le Grand. Guillaume Le Gueblec. Jehan llazouys. Jehan

Le Sant (2). Jehan Le Baron (3). Pcrrot Tallcc. Jehan Lodic. Yvon Le Ticc.

Yvon Camenfien (4). Perrot Gouczquet. Jehan Le Fculier (5). Pierre Le Boux.

Guillaume Bigourden. Hervé Guilloroux. Jehan Le Xannou (G). AUain Le Saux.

Ollivicr Le Corrc. Jehan Cracli. Jehan Gallocdcc. Jehan de Locquennen (7).

Jehan Le Guengamp.

B ^ D E N
1425

BADEN (f'xx)

Enqueste des conlrihuanls à fouage des herhergers estant en ladiete paroisse

par vertu de mandement dou \m' décembre m. nu' xxv, fait et signé par

OUivier dou Celier procureur de Brohcrec et Jehan Jehanno lieutenant de

Venues, le lundi veille de Noël uudici an.

(1) Alias : Le Blay.

(2) Alias : Le Sault.

(3) Alias : Le Baion.

(4) Alias : Camentien et Camenhcn.

(.'>) A tilts : Le Qiicntier.

(0) Alias : Louaiinou et Lauennoii. S(M'ait-ce : Lmionan ?

(7) Il y a Loqidiiin en Plouhinec.



BADEN ^7

La frairie de Baden

Une tenue où demoure Thomas d'Aradon qui esl noble et n"a accoustumé

rien poier et estoit fié dou Duc.

Oudict fié, le vilage de Louterian (Lautran). Jouan Lauterian noble et n'a

rien accoustumé poier.

En la frairie de St Tremeur (Tréver)

Bourgezel (Bourgeret) manoir anlien. Jehan Le Dorollot métaier oudict

manoir ou fié dou Duc qui ne contribue point et en est exempt.

Bouagafors (Bréaforl). Henri Le Brouezenneuc métaier à Silvestre Loucnant

non contribuant à nul fouage.

La frairie de Senmern [Penmern), ou vilage de Kerbiboul {Keriboiil)

Conan Keregrie demourant ou hébergement à Henry de Ponzal à Kerberner

(Kerverner) métaier, et ne poic point.

Jehan Le Boursec qui dict estrc noble.

En ladicte paroisse sont demourans plusieurs nobles qui ont leurs métaiers

quittes. Mesme en le raport sont comj^ris : Pierre Guczon (i), Jehan Hervé,

OUivier Le Baron autrefois eslus pour eux mettre sus armes par ordonnance

de Monseigneur et son conseil, qu'ils disent estre francs ; et demandent lesdicts

paroissiens qu'il leur soit rabattu, dont nous raportons à l'ordonnance de

Monseigneur et son conseil.

<$•
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BADEN (fix^'^x)

Réformatlon de 1437

La frairie et bourg de Baden

Thomas d'Aradon noble homme. (Et en marge : Argoet).

(1) Alias : Guezou.
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Allain Légal mélayer do Tlionias d'Aïaduii on iino loiiiio noble el a aecous-

tunic estre exempt.

Keruhel {Kerilniel)

Ollivior Louenan noble lionune non marié.

Laneustaer {Laneslerre)

Jehan Le Nynic noble homme contribuant, el s'est aplegement de nouvel

contre les paroissiens el en sont en plecl pandant, et envoia son fils à Bouvrou

monté et armé et y mourut. (Et en marge est escrit : Argouet. Et : il poyra).

Silveslre Louenan, Jehan son fils nobles gens.

Kereden {Kereden)

Le manoir et hél^crgemcnt du Deren {le Diben) et y a le sieur de Peillac

métayer franc.

Le manoir de Trorbrat (Tn'vrat). Le sire de Peillac noble homme el y a

métayer non contribuant.

LocQuiDAS (Loqueltas)

Le manoir de Locquidas ouquel demoure Jehan Le Mirael métayer du sieur

de Breveaul (i) franc et exempt.

BouuGEREL (Bourgerel)

Rolland Le Pouldou sieur de Bourgerel oîi y a métayer franc.

Le village de Bourchaforc {Drcafoii}

Le métayer de Silveslre Louenan qui a accouslumé eslrc franc el exempt.

Kergadiou (Kcrcadio)

La manoir de Kcrgonanou (Kcrgoitano) à la dame de Bazvallan franc.

La prairie de Si Julien (Sl-Jalie/i). Kerbourlouen (Kevhouiieven)

Silveslre de Quclon noble homme.

(Ij Lire peiit-ùlre : Breneant.



BADEN ^9

Le 5L\>"om DE LoiiouAC {Lohac)

Henry de Quelen, Jouachim son fils nobles el y a métayer franc et exempt.

Le manoir du Breil (Briet)

Silvestre Boteven et sa mère entienne noble.

Kerbercer (Kerhei'vé)

Les métayers de Ponsal demouraut en son manoir de Kerisper (Kerisper)

franc et exempt.

1440

BADEN

IFléformation de 1-^HO

Olivier du Cellier, commissaire.

Nobles

Jehan de Lauterian. Selvestre Bodeven. Alain de Kerangal.

Anoblissement de Jehan Gauvain fait par le Duc en m. ini' xxvi.

14 5 5

BADEN

Réfornaatlon de 1-133

Jehan Rolland, président des Comptes, et Jehan du Cellier, seneschal de

RJiuis, commissaires.

Le sire de Pontsall. Thomas Le Rochellou. Harscouet de Quelen, bastard de

Quelen. Thomas Le Boursec. Jehan Rolland sieur de Kerdalen (Ca;Wton).



Jchati Cnn. Alain Le Gall. "^ von do Qiiclleii. rinillou T^c Louedoc. Jehan Le

Bevennec. ï\Iarf^uerilc tlalel (i).

Anoblissement fait par le Duc d'Eon Quilli (3) en m. ini'' xlvh.

Anoblissement de Jehan Jegadou fait i)ar le Duc en m. un' xlvh.

146 4

BADEN

>rontr"0 du 8 Septomljre 1 lO 1

VIL'* livres. — Jehan sieur de Peillac. Selvestre son frère est venu et a

promis qu'il feroit audict sieur de Peillac se rendre au Plexis de Kacr devant

le Commissaire.

XL livres. — OUivier Keral à cheval brigandinnc, sallade, voulge, espce et

dague, harnois de jambes. Injonction de gantelets et avant bras.

XL livres. — Jeiian Levenan à cheval brigandinne, sallade, voulge, espéc.

Injonction de gantelets, dague et bras couverts.

XX livres. — Thomas du Rochello paltoc, sallade, voulge, espée. Injonction

de gantelets et leschcs.

X livres. — Ollivier Pramour paltoc, sallade, cheval, arc et trousse, espce,

dague. Injonction de leschcs.

Ipis livres. — Yves de Quclcn mineur par Jehan Kerverret brigandinnc,

sallade, espée, dague, voulge, un cheval harnois de jambes. Injonction de

gantelets et avant bras.

IIP" livres. — Jehan Rolland sieur de Kerdelan (Cardélan) excusé pour ce

qu'il est des gens des Comptes.

(1) Alias Castel.

(2) Alias : Quillo.



1477

BADEN

IVIontre dix 21 Avril 1 IT'T'

VIIP'^ livres. — Jehan sieur de Peillac deffaillant.

IIIP'' livres. — Jehan Rolland tulcur du sieur de Kerdallen (Cavdélan)

homme d'armes à m chevaux, un coustilleur, page et lance.

Ipis livres. — Jehan du Dresnay et sa femme (i).

XL livres. — Jehan de Louenan par Jehan Buin jusarmier en hrigandinne,

sallade, espée, dague.

VI livres. — Tiromas Pramour en hrigandinne, sallade, espée, dague, man-

ches de maille, espée.

XXV livres.— OllivierKcral jusarmier en hrigandinne, sallade, espée, dague.

VII livres. — Thomas Le Rochelo paltoc, jusarmier.

XX livres. — Eon de Goullac (2) dict estre juvigneur et ne rien et s'il tient.

VII livres. — Thomas Le Boursec espée, paltoc, jusarmier.

XV livres. — La veufve M° Jehan Maido deffaillant.

XV livres. — Jehan Guiasen archier en hrigandinne, sallade, espée, dague,

gorgerette.

XXV livres. — Henry de Louenan jusarmier.

XXV livres. — Jehan de Quellen mort. Du Dresnay son héritier (i).

•t •$•
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BADEN

IMontre dix 4 Septembre 1481

VIP" livres. — Jehan seigneur de Peillac par Jehan de la Rivière à v che-

vaux : deux archiers, coustilleur, page et lance.

(1) Jehanne de Quélen dame de Lohac.

(2) Cf. 1481 : Peillour.



IIII" livres. — Jehan Rolhuid liill(Mir de Jacques Rolland pour lui et ni

chevaux, pour le mineur homme d'armes Simon archier, et pour Icdict

Rolland coustillcur, page et lance.

II'" livres. — Jehan du Dresnay et sa femme.

XL livres. ^ Jehan Louenan par Jehan Kerpezron voulge en hrigandinne.

VI livres. —- Thomas Pramour à cheval et javeline.

XXV livTes. — Ollivier Kergal voulge et hrigandinne.

VII livres. — Les hoirs Thomas de Rohello, scavoir Margucritte, par

Barnahé Lorvcloux voulge en paltoc.

XX livres. — Louis du GafF (i) par Mathelin de la Barre javelinnc et

hrigandinne.

XX livres, — Eon de Peillour (i) .

VII livres. — Thomas Le Boursce par Ollivier son fds en pertuisanne.

XL livres. — La veufve M" Jehan Madio par Guyon Madio voulge et

hrigandinne.

XL livres. — Jehan Masson pour luy et les enfants Alliette Partenay

archier en hrigandinne.

XXV livres. — Henry Louenan par Ollivier Le Bodoiec (3) archier en

brigandinne.

15 3 6

BÂDEN

Réformatlon de 1536

La métairie de Trevrat (Trcvrat) à la dame de Peillac.

Kerdallan (Cardélan) à Jacques Rolland.

Loheac (Lohac) à Jehan de Dresnay.

(1) Lire: du GarlT ?

(2) Cf. 1477.

(3) La copie porto : Le Bodors, mais clic est cortainement fautive.



Toulguern (Toulvern) à Jehan de Loenan.

Kergonano (Kergonano) au sieur de Kergueiionnec.

Brangon (Brangon) à Barbe Morio veufvc de Jehan de Peillac.

Bouregerel (Bourgerel) à Jehan de Loenan.

Loqueltas (Loqiieltas) à Mabir Bolomer.

Les métairies de Crafehn (Cvafel) et de Kerverncr (Kervcrner) au sieur de

Guergelin (i). •

Les métairies de Kerverner (Kervcrner) et de Langario (Langario) à

Guillaume de Kerelbaud.

Le Boisbas (Boisbas) à Guillaume Reguaud.

BAINS
1464
BÂIGN

INIontre du. 8 Septem.'bro 1-164

YIcts Uyi-gg.— François de Lopital (2) uni chevaux harnois blanc, 11 archiers

à brigandinnes, page et lance.

YllI'^^ livres. — Raoullet Jacques (3) par Jehan son frère 11 chevaux harnois

blanc, jusarmes, espée et dague. Injonction d'avoir bon cheval jusqu'à xl escus.

IIIP'= livres. — Pierre de Goaismeret (4) à cheval brigandinnc, sallade,

espée, dague. Injonction de voulge, harnois de jambes et gantelets.

(1) En Languidic.

(2) S"' de la Rouardaye (la Rouanlatje).

(3) S'' du Trécoet (le Trécouët).

(4) S"' du Goaismeret (le Gouesmeret)

.



Yixx livres. — Raoullel deMaigné(i)àclicval brigandinnc, salladc, harnois

de jambes, jusarincs, cspée, gantelets et avant bras. Injonction d'un archier en

jusarmes.

147 7

BAIGN

INIontr-e du. 31 Septemljro 1477

YI"^ livres. — Les béritiers Jehan Jacques le M° comparus par Eon... un

cheval brigandinne, sallade, espée, dague, voulge. Injonction de gantelets.

XX livres. — Pierre de Goesmeret un cheval brigandinne, sallade, espée,

dague, arbalestre et carquois.

Vl'^^ livres. — Jehan de Messac (2).

IIP" livres. — François de L'Hospital homme d'armes à v chevaux, n ar-

chiers, un coustilleur, page et lance.

Jehan Le Provost (3) un cheval brigandinne, arc, trousse, espée, dague et

gorgerette.

^ *$•
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BAIGN

Mionti^e du. 4 Septemtore 1481

III " livres. — François de L'Hôpital homme d'armes à v chevaux, Guil-

laume Michel cl Guillaume Belesve arcliiers, page, coustilleur et lance.

IIII" livres. — Les hoirs Jehan Jacques.

(1) S'' de la Roche Jouardaye (la Roche du Theil).

(2) Probablement s"- de la Roche Jouardaye. (A cause du chiflfre de ses livres de

rente, et l'absence des de Maigné aux montres de 1477 et 1481 en Bains).

(3) S'' de la Provostaye (V» liasses Provostayes).



XX livres. — Pierre de Goesmeret par Raoullet son fils à ii chevaux, archier

en brigandinne, sallade, espée, dague, voulge.

OUivier Bocan brigandinne, espée, dague, par Jehan de Peillac à cheval.

VI^^ livres. — Jehan de Messac.

XL livres. — Jehan Le Prévost archier à cheval en brigandinne, sallade,

espée, dague.

15 13

BAIGN (f°xv)

Réformatlon du 18 Décerritore 1513

Rapporteurs : Raoul Riallen. Olivier Sabine, Pierre Regnac, Olivier Evain,

Olivier Dezel, Jehan Ahelin dit Jehannet, Jehan Roulleaulx, Guillaume Meauce,

Pierre Forest, Michel Estoré, Maury Mahé.

Jehan du Boaysjagu tient et possède une maison et métairie seize en lad.

par. nommée la Buffardaye (la BuJJardaye) quel tient noblement ainsi que l'on

dit à tant de temps que mémoire d'homme n'est du contraire franche et

exempte, et à laquelle y a coulombier et fuye à pigeons, garrennes, bois

taillis et de revenu en grand nombre. Le tout dud. lieu maison, bois et

métairie contenant par fonds nn^'' journaux de terre ou environ.

Pierre Michiel tient et possède une maison et métairie nommée la Noe (la

Noë) qu'il tient noblement ainsi que l'on dit, et ne scait-on le contraire ; et y
a bois ancien et aultre bois de revenu. Contenant le tout par fonds lxjournaux

de terre ou environ. Auquel lieu a adjouté puis lx ans led. Michiel l journaux

de terres roturières.

François des Fousses (i) tient et possède une maison et métairie nommée
le Dreneuc (2) (le Dréneuc) quel tient noblement ainsi que l'on dit notoirement

en ce pays, et n'est mémoire du contraire, franche et exempte ; à laquelle y a

(1) Fils de Jelianne du Dreneuc.

(2) Le Dreneuc s'appela successivement : Prin, le Petit Dreneuc et le Dreneuc.
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bois ancien et avecques il va bois taillis et garenne. Le tout contenant par

fonds x\\ Journaux de terre ou environ.

Gilles de Maigné tient et possède une maison et métairie nommée la Roche

7« Roche du Theil) qu'il tient noblement ainsi que Ion dit et n'est mémoire

du contraire, et est exempte ; à laquelle y a coulombicr et refuge à pigeons.

Et à présent icelle maison est vieille et ancienne. Contenant les terres, maison

et ai)partenances dud. lieu par fonds xxxv journaux de terre ou environ.

Jehan Couldebouc tient et possède une maison et métairie nommée la

Quellenayc la Qailliennaye^ qu'il tient noblement et n'est mémoire d'homme

du contraire, et par raison de ce a toujours esté quitte et exempte de fouage ;

et à lad. maison y a bois ancien et bois taillis. Contenant le tout xxx journaux

de terre ou environ. A laquelle maison et métairie dud. lieu led. Couldebouc

a adjoint une tenue nommée la Gallinaye (la Galinaye que tenoit Vincent

Dehors et quelques autres héritages roturiers jusqu'à xni journaux déterre

ou environ.

Henry de la Haye et sa compaigne (i) tiennent le lieu, maison et métairie nom-

mée le Trcscouet le Trécouëtj noblement et n'est mémoire du contraire ; à la-

quelle maison y a grand nombre de bois ancien et bois taillifs, le tout contenant

L journaux de terre ou environ. Et toujours a esté exempte de fouaige.

François Le Prévost tient et occupe une maison et deux métairies au joignant

dont l'une est nommée la Prevostaye {les Batises Provostayes) et l'aultre le

Vergicr les Hautes Provostayes) qu'il lient noblement ainsi que l'on dit et tant

de temps qu'il n'est mémoire du contraire ; et jamais à connaissance de nully

n'ont esté imposées à fouage, ainçois sont demourées franches. Et auxquels

lieux il y a bois anciens et grand nombre de bois taillifs et de revenu. Le tout

contenant par fonds vn'^'x journaux de terre ou environ, et y a compris landes

et fresches. Tient en oultre par acquest ou aultrement qu'il a faict il ou son

prédécesseur (2) d'un nommé Bohurcl une tenue nommée Blanbuct quelle

poyoit fouaige sans contrariété, et monte lad. tenue à un journaux de terre

ou environ.

(1) Marftucrite Jacques.

(2) Jelian Le Provost, son père, sf de la Provostayc.



Un nommé Colas Le Maistrc et Jehanne du Gocsmcret sa femme tiennent

un ménage contenant environ x journaux de terre parce qu'a acquis en son

vivant le père (i) de lad. femme dud. Le Maistre d'un nommé Guillaume

Marion quel comme déteneur dud. ménage poyoit fouaige sans dilTiculté. Et

à présent led. Colas s'en veuH exempter disant qu'il est noble personne néants

que ne sert aucunement à faict de guerre et ne comparoist aux monstres des

nobles de ce pays.

Guillaume Tronchaye et Isabcau (2) sa compaigne tiennent et possèdent une

maison et métairie nommée le Goesmerect J7e Goiiesmeret) et à laquelle y a

bois ancien, bois taillifavec garennes ; quelles choses sont tenues noblement

et tant de temps qu'il n'est mémoire du contraire, à ce moyen sont demeurées

franches et libres de fouaiges. Contenant le tout dud. lieu par fonds l jour-

naux de terre ou environ.

Poncet de l'Hospital tient et possède une maison et métairie appartenancée

de grand nombre de bois anciens et préez, d'un coulombier et fuye à pigeons,

avecques garenne et refuge à connils, vivier et aultres choses d'apparence de

maison noble et ancienne, et noble est tenue par tant et de si long temps qu'il

n'est mémoire d'homme du contraire
;
pourquoy jamais à connoissance de

nully n'a esté imposée en fouage. Contenant lad. maison et métairie nommée
la Rouardaye (la Rouardaye) 11 journaux de terre ou environ.

Pierre advoué de Virel (3) et Yincenne Gougeon (4) sa femme tiennent

environ jusques xx journaux de terre tant terre labourable, prez, fresches

qu'aultres héritages ; quels héritages n'ont esté puis le temps de lx ans

imposez en fouaige pour ce que n'estoient lesd. terres labourables et icelles

n'estoient inhabitées. Et mesme que la femme dud. Virel dict les tenir en

bienfaict de Jehan Gougeon (5) son frère qu'elle dict estre noble personne et

ses héritages tenir noblement partie desquels sont lesd. xx journaux et estre

la raison qu'ils sont demourés sans estre taillez ; et que l'on dict en lad.

^1) François du Goesmeret.

(2) Ysabeau de Rosnarho.

(3) En Renac.

(4) Vincente Gouyon était dame des Hilliers (les UilUcrs) en Bains,

\p)
'&' de Couespes (nmio Cuipel] en Renac.
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paroisse que lecl. Gougeon ci?t noble de sa personne et par conséquenl sad,

sœur, mais ne scavoir à certain si les terres sont nobles ou non.

Jehan Ripviere et Jehanne Caro sa femme tiennent et possèdent une maison,

terre, nommée la Fosse Piquet /« Fosse Piquet) par cause de laquelle ne

poyent aucun fouage et n'ont poyc puis les lx ans derrains pource que l'on

dit tout notoirement en lad. paroisse que les Princes décebdés franchirent

cette maison, et ung nommé Caro (i) à qui elle appartenoit en avoit apporté

rabat en lad. paroisse ; à raison de quoy n'a esté aucunement cette maison

imposée à fouage, ainsi a esté toléréet souffert qu'elle fust franche. Contenant

lad. maison et terre dud. lieu xx journaux de terrre ou environ.

Gilles de Mesuillac et Ursule (2) sa compaigneadministrataires de Jehan du

Goesmeret son frère estant à présent hors de son sens, tiennent et possèdent

par acquest que fit en son temps Raoul du Goesmeret père desd. Ursule et

Jehan plusieurs tenues roturières entre autres d'un nommé Guillaume Amelot

masson cl Guillaume son filz un ménage nommé la Gerraudaye (laGiraudaye),

quels acquêts se montent en nombre de xLvn journaux de terre ou environ ;

elles tenues d'iceux héritages auparavant led. du Goesmeret et puis xl ans

derrains poyoienl fouaige, et à présent les détenteurs d'iceux s'.en vcuUent

exempter disant qu'ils sont nobles personnes subjects aux armes.

Guillaume du Rochier et Guillemctte (3) sa compaigne tiennent la tenue du

Clos contenant \ journaux qui fut à Pierre Moslayequi y contribuoif, à présent

inhabitée {!\).

Gillette Lambarf (5) veufve feu Vincent Jacques (G) a acquis une pièce de

terre de gens contribuants.

(1) La Fosse Piquet fut franchie de fouage par lettres du duc Pierre données le

3 octobre 1454 en faveur de Jehan Caro archer de la garde du corps du Duc. (Archives

départementales d'Ille-ct-Yilaine. Fonds de l'Abbaye de Redon).

(2) Du Goesmeret.

(3) Guillemctte Le Basclc; ils étaient s' et d" de Beaulieu en Redon.

(4) Il s'agit d'une « tenue sortie de leur maison et qu'ils avaient assurée audit

Mollaye. »

(5) Lisez : Cécile.

(6j S' du Trécoet
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Guillaume Couldcbouc, dcmourant à Redon, a acquis xxii journaux de

terre roturière.

Rolland Couriolle tient et possède par acquest de luy faict une maison et

terre nommée la Fosse Picquet (la Fosse Piquet^ qui appartcnoit ù Jehan

Ripviere par cause de laquelle ne poie aucun fouage pource que... (i).

Signé : L. Cotart et M. Cliacelou aux requestes desd. parroessiens.

1536
BAING

Réfox^matlon de 153G

Le lieu de la Provoslaye (les Basses Provoslayes) appartenant aux enfants

Jehan Lambart (2).

La Rouardaye {la Rouardaye) à Ghristophle de Lopital.

La Roche {la Roche du Theil) au sieur de la Jouardaye (3).

Le Trecouet (le Trécouet) à Jehan du Fresnay à cause de sa femme (/i) fille

Vincent Jacques.

La Quillenaye [la Quilliennaye) à Jehan Couldebouc.

Le Gouesmeret (le Gouesineret; au nommé Tronchaye à cause de sa femme (5)

fille (6) de feu Gilles de Gouesmeret.

La Fosse Piquet (la Fosse Piquet}h Rolland Couriolle.

(1) On lit en marge : « Le présent article est rayé en conséquence du jugement

souverain du 13 novembre 1679 qui le déclare faux. Signé : de Verneuil. » La Fosse

Piquet dut être achetée quelques années plus tard par les Couriolle qui la possédaient

véritablement en 1523.

(2) A cause de leur mère Guillemette Le Provost.

(3) En Les Fougerets.

(4) Marguerite Jacques.

(5) Ysabeau de Rosnarho.

(6) Il faut lire sans doute : petite fille.
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Le Drcncuc
;
le Dvcneuc) au sieur de Drcneue (i).

La Noe
(
la .Yoë îi Guillaume MichieL

La Buffardayc
(
la Biijfardaye) que lient à ce qu'on croit François du

Boisjagu.

B ^ U D
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BAUD (f'urxx)

lîéfox^matlon do 1-^137

BoTCALPEN (Bolcalper)

Jehan Soudan qui dict cslre noble, et sont les paroissiens et lui en procès.

(Et en marge : 11 povra jusqu'à ce qu'il ait trouvé exemption).

Nobles

Moricc de Lengouez sieur de Quennechbily [Quinipily). Henry Le Brun.

Henry de Kerennar/ et Henry son fds. Henry de Keruhellic. Jehan Guillouet(2)

et Ollivier son lils. Ollivier Le Cozcc. Le fds Allain Le Brun mineur. Jehan

Soudan. Jehan des Forges. Allain lils de kcrlohan mineur. Jouhan Guidou.

Jehan Lancelot. Henry Procel.

Jehan Raoulet sergent du V" de Rohan et pour ce n'a pas contribué.

Maxouis et Métauues nobles

Le manoir de Quenechpily {Quinipity\

Le manoir de Kermorguen [Kerniorvan).

(1) En Fégréac, évèché de Nantes.

(2) Lire sans doute : Guillon.
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Le manoir de Talenhaye (Talnay).

Le manoir de Talencoet (Talhouel).

Le manoir de Keraudrean (sans doiile Keraudreno)

.

Le manoir de KermouzeL

Le manoir de Kermacstre (Kermcslre).

Le manoir dou Squiriou (le Sqiiirio).

144 1

BAUD (f''vii'"'x)

Enquestc de la paroesse de Baud faite ijar Eon Rolland et Jehan Rolland

commissaires pour le Duc mon Souverain Ss'^ par vertu d'un mandement

dabté du xvi° jour de janvier l'an m. ini" xli, ladite enqueste faite touchant

la diminution des fcuz de lad. par. le derain dud. moys de janvier, l'an susd.,

par le raport de Jehan Guezenct, Gillet Cadiou, Henry Cozic, Eon Le Fevre

de Baud, Henry Hcnriou, Jehan Danigou, Jehan Henriou.

Thekouel (Tenoiiel)

Eon Guenet ennobli par lettres de Monseigneur.

Signé : Eon Rolland et Jehan Lancelot.

1448
BAUD

Enqu-ête des exempts de fonage

Manoirs nobles

Le manoir de Quencchpily (Quinipiiy) duquel est seigneur Morice de

Langueuouez.
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Le manoir de Kercudrenou (Keraiidrciio) à Jehan de Lentivi.

Le manoir de Coelbouron (CoetboiironJ au .sieur de Quenechpily.

Le manoir de Clozcrem [Clécran) à Caslel Guillo.

Henry de Kerenuars advocat nol)le demeurant en sa maison Delpenvers (i)

(Kernars).

Le manoir de Kerhuelic (Kerhuilic) oiiqucl demoure la femme de feu Henry

de Kerhuelic et un sien fils mineur seigneur doud. lieu.

Le manoir de Tallcnay (Talnay) à OUivier Cozsec.

Le manoir de Squeriou (le Squirio) à Guillot Le Brun.

Le manoir de Tallenhoet (Talhouetj appartenant à la fille de Jehan de

Clozquennec.

Jan demeurant en son manoir de Penenmanez (Penmané).

Le manoir de Kermorven (Kermorvan) à Henry Le Brun.

Le manoir de Kerenmaestre (Kermeslre) à Jehan des Forges.

Le manoir de Coetligné (CocUujné) à Jehan Lancelot.

Le manoir de Villeneufve (lu Villeneuve) à Jehan Guidou.

Le manoir de Kernaud (Kernaud) à Guillaume Pourcel.

Le manoir de Kereniboher (2) (Kerhohec ?) à Jehan de la Lande.

Le manoir de Kerembohec (KerbohecJ à Jehan Bels.

Le lieu de Kernegan (Kernégan) à Eon Le Flour.

Nobles

Jehan de Kerhuelic noble.

Morice de Langucoucz noble.

Jehan de Remungol demouranl à Coctcrhoarn (Coelerhouarn).

Jehan Guenet demouranl ou Aillagc, de Tuoenel (Tenouel) ennobli

nouvellement.

Eon, Raoul et Allain Soudan francs et exempts.

Jehan Le Chanoing (3) marié à la mère de Jehan Guenet demeurant avec

led. Guenet francs cl exempts.

(1) II est hors de doute qu'il faut lire : « En sa maison de Kercnnars. »

(2) Alias : Kerenibohec.

(3) Il faut lire : Le Clianouy.
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IMontre du. 8 Septembre 1464

LX livres. — Guillot Le Brun n chevaux brigandinnes, salladc.

VII'^^ livres. — Morice Le Brun homme d'armes à ni chevaux , archier à

paltoc et page.

Yjjjcts livres. — Le sieur de (i) excusé pour la garde de Brest.

XX livres.— Guillaume Le Porcel un cheval brigandinne, sallade.

XL livres. — Castel Guillo un cheval brigandinnes.

XV livres. — Jehan Guenet paltoc, sallade, voulge.

XXV livres.— Charles Lancelot par Morice son frère un cheval brigandinnes.

XV livres. — Jelian Vels un cheval paltoc.

XXV livres. — Guillet Guido un cheval paltoc, sallade.

XV livres. — Jehan Le Flour pour Eon son père, un cheval paltoc.

X livres. — Raoul Saoudan un cheval paltoc, sallade.

Morice bastard de Langueooz à un cheval.

XXV livres. — Jehan Saoudan excuse.

XX livres. — Jehan de Remungol excusé.

L livres. — Jehan Le Govello excusé par maladie.

V livres. — Jehan de la Lande non comparu, deiTaillant.

147 7

BAUD

JMontre du. 31 Avril 147"7

LX livres. — Guillemet Le Brun s' de Kermorven (KermorvanJ, par Morice

Guido archier en brigandinne, sallade, espée, dague, arc, trousse, gorgerette.

(1) Evidemment : Quinipily.
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L livres. — Jclian Le Govcllo archicreii briyandinne, sallatlo, espée, dague,

voulgc, manches de mailles et gorgerette.

Moriee Lancelot. en brigandinne, sallade, cspée, dague, arc, trousse, gorge-

rette.

XX livres. — Castel Guillo archier en brigandinne, sallade, espée, dague,

arc, trousse, bame.

VI^" livres. — Moriee Le Brun. Informé de sa malladie ; et présenta pour

luy un homme à cheval brigandinne, sallade, espée, dague, voulge. Injonction

d'arcq et trousse et d'un page.

Henry Pourcel à cheval brigandinne, sallade, espée, dague, javeline.

LX livres. — Henry KerhucUic à ii chevaux, lun en brigandinne, sallade,

espée, dague, javeline.

Henry Remungol le jeune archier en Ijrigandinnc, sallade. espée, dague,

arc, trousse.

Henry de Remungol l'aisné deffaillant.

XX livres.— Guillaume Guido archieren brigandinne, sallade, cspée, dague,

arc, trousse.

G soulz. — Moriee Guido defl'aillant.

G soulz.— Moriee avoué de Langueouez jusarmier en brigandinne, sallade,

espée, dague. Injonction de meilleur homme noble pour luy.

G soulz. — Jehan Gucnec archier en brigandinne, sallade, cspée, dague,

arc, trousse.

X livres. — Guion Reslrenen à cheval, brigandinne, sallade, cspée, dague,

javeline.

G soulz. — Les hoirs Pierre Guilloux deffaillants..

XL livres. — Jehan Froudan (i) defîaillant.

Ollivier Froudan (i) comparu OUivier archier en brigandinne, sallade,

espée, dague, arc, trousse.

XV livres. — Les hoirs Jehan Bêlez deffaillants.

yjxx livres. — Henry de Languehouez sieur de Canépilly (QuinipilyK est

homme d'armes de l'ordonnance.

(1) Lire évidemment : Soudan.
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C soulz. — Jehan de la Landelle (i), un cheval, archicr on brigandinne,

sallade, espée, dague, arc, troussse.

AUain de Kerlohan deffaillant.

148 1

BAUD

IVIontre dix 4 Septemljre 1481

IIII"^ livres. — Henry de Langucouez sieur de Quinipilly par Gabriel de

Langueouez homme d'armes à nn chevaux, Morice de Langueouez archier,

coustilleur, page et lance.

XXV livres. — Morice Lancelot.

C livres. — Morice Govello archier en brigandinne.

LX livres. — Guillemot Le Brun comparu en robe, a présanté pour luy

Pierre Eon archier en brigandinne.

XX livres. — Castel Guillo voulgier en brigandinne.

Ylxx livres. — Morice Le Brun mort. Jego Le Brun son fds par Nicolas Le

Queuquem (2) archier en brigandinne.

XX livres. — Henry Pourcel archier en brigandinne.

LX livres. — Henry Keruhellic à cheval, voulgier en brigandinne.

XX livres. — Henry deRumengol archier en brigandinne.

15 14

BAUD (f vi'^^v)

Fléformation du 33 Janvier 1513 (v. s.)

Rapporteurs : Yvon Henrio, Vincent Le Goallec, Olivier Mongram, Olivier

(1) Lire évidemment : de la Lande ; Voyez 1464.

(2) Cf. Gueauguen.
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Le Seloux, Alain LeDevedec, Morice Le Goffdeirain, Jehan Lameloc, Charles

Le Chevadec, Jehan Pezron, Charles Ilenrio, Henry Guegan, Yvon Cozic,

Jehan Cozic.

Les lieux de Qucnespily i'()«;V»/»7.v', Coetbouron (Coe(bouron), appartenant

au sieur de Quenespily.

Kermorven (Kermorvan), Keraudreno (Keraadreno), Keruhelic (Kerhuilic\

Lesquirio (le Squirio), Kernare (Kernars), Clezcran (Clécran), Pennemenez

(Penmané), Talnay (Tainay), Tulhoner, Kermaistre (Kermestre), Clezennaez

(Clocanech ?), Villeneufve (la Villeneuve), Coetligner (Coetligné), Kerberio

(Kerhirio\ Kernaud (Kernaud), Kerbouhec (Kerbohec), Kernegan (Kernégan\

Roho [le Roho) . Bofjocze [Bolchosse) , Botcalper (Botcalper) , Coelurharn

(Coeterhoaarn\ Kcvgucxnen [Kerguenven), et chacun sont nobles et anciens

exempts.

M" Alain Le Prévost noble personne exempte par sa demeure le village de

Keroman (Keroman).

Jehan de Bocjocze a annexé une tenue parlable à la métairie de Bocjocze

(Bolchosse).

Plus on a annexé au lieu de Kernaud (Kernaud) une pièce nommée Boten-

roux sujette aullrcfois à fouaige.

Plus aux lieux où demourent Henry de Remungol, Berlram de Remungol,

Charles Lancelot on poyoit jadis fouaige, et ne se poyc plus par ce que les

dénommez cy dessus sont nobles. Lesd. lieux scittuez au bourg de Baud.

Plus est noble de toute anciencté le lieu de Pcnhern estant au village de

Thenouel iTenuel).

Signé : de St Aubin et N.

15 3 6

BAUD

Réformatlon de 153G

Quenechquevilly (Quinipily) aux sieur et dame de Beaumont.
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Kermorvan (Kermorvan} à Louis Le Brun.

Kerhuelic (Kerhuilic) au surnommé Kcrhuclic.

Penmené (Penmané) à Louis Soudan.

Kernar 'Kernars'^ au nommé Le Govcllou.

Coctligné (CoetUgné) à Jehan Lancellot.

Kernevez la Villeneuve à Guillaume de Kerncvez (i).

Kerlohan à François de Kcrlolian.

Clerchcran (Clécran) à François Guillou.

Le Roho (le RohoJ au sieur de Limellec.

Tallenay (Talnay) et Keraudrenou (Keraiidreno à Jacques de Lcnlivy.

Botchosse Botchosse) à la nommée Botcliosse mariée avec le nommé
Mellineuc.

Kernegan (Kernégan) à Jehan Moyal marié avec la fille de Charles Lancclot.

Le Tiguenec (2) à Guillaume Curgueril.

Kerguenven (Kergiienven) à Morice de Restrennen.

Clecanet (Clocanech) à AUain Le Brun S' de Kerorven.

Botcalper (Bolcalper) au nommé Souldan.

Talhouet (Talhouet) à un gentilhomme.

Coetrehouarn (Coeterhouarn) à Remungol s" du Yergier.

(1) Ou de la Villeneuve.

(2) Il faut lire probablement : Tenuel (ancienne forme : Tenouevcl] à Guillaume Cai-

gnart. En 1600, Tenuel était à Paris Huby et Michelle Caignart sa femme.
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BEGANE(fii'Lviii)

ïléformatlon de 1437

Fief dou Duc

Le Village de Ste Choix (S(e Croix)

Le manoir et hcbcrgcmcnl du Boaisrio (le BoisrioJ appartenant à Guillaume

dou Boisdelasalle, et y a métayrie cntienne accouslumce estre exempte.

Fief de Rieux

Le manoir et hébergement dou Bourgpaumier (i) (le Les(ier) ouquel de-

mourc Guillaume Bernard mélayer doudict Bourypaumicr lequel a accous-

lumé estre exempt.

Le Village de Solllet (la Saulaye)

Perrot de Cavaro noble homme non contribuant.

Eon de la Crouez noble homme.

Le Village de Bkesehan (Bréséhan)

Le manoir et hébergement de Guillaume Coessin noble et y a métayrie non

contribuante et exempte.

Eon de Bresehan noble non contribuant.

Le Village de Ruault (le Riaiit)

Eon Le Mascon métayer de Jehan Bourgpaumier jouvigneur et son manoir

entien franc et exempt.

(1) Minu d'Eon de Bourgpaumier s'' de Lestier, fourni à Rieus en 1427 (Gaignières).
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Le Village de Pelouan (Pélouan)

L'hébei'gement de Pelouan appartenant au fils Eon Bonneffant noble et y
a métayer exempt.

Le Village de la Gourhandie (la Grehandière)

L'hébergement de Kergo (Kergo) au fils Guillaume Coissin et a métayer

exempt.
Le Village de la Noe {la Noë)

Eon Bodin demourant en son hébergement noble, et combien que son

père avoit autrefois accoustumé à contribuer cet Eon Bodin n'a rien accous-

tumé poyer en son temps et envoia au voiage de Bouvron un gentilhomme

pour lui, et est sa mère veufve demourante avec lui et un sien frère nommé
Rolland non marié. (Et en marge : Nota, il n'est pas conté en cet endroit).

La Ville Simon {la Siinonaye)

Jehan Davi et son gendre demourants ensemble. (Et en marge est escrit :

Depuis celle enqueste ledict Jehan Davi a apparu lettre de grâce de Monsei-

gneur le Duc par quoi il est rabatu à la paroisse et eu égard à sa puissance

demi feu ou fief de Rieux).

Le Village de Boaisauloyal {Boisaulet)

Le métayer de Guillaume Le Vicomte et a accoustumé estrc exempt.

Le Bourg de Begane

Macé Belheuves noble homme non contribuant a accoustumé à s'armer.

L'hébergement de Tregoet (rre(/0Hè7) appartenant à Guillaume de St Martin

noble homme et y a métayrie entienne exempte.

Launaa- Quencoet {Lany Cancoet)

Les métayers de Jehan de Quencoet demourants en son hébergement de

Launay Quencoet, et ont accoustumez estre exempts.

Le Villvge de Can {Quian)

Guillaume de Launay noble demourant oudict village de Can non contri-

buant.



Le Village de Blers {la Billiaye ?)

Guillaume Le Breton ; il est sergent d'olfice de Rieux non contribuant néant-

moins quil nesl pas noble.

f^ f
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BEGANNE (f inrxLix)

Enqucste et report des dcmourants en la par. de Beganne faite par Guyon

de Carne et Tbcbault Bino par vertu du mandement et commission du Duc

mon souverain sS' à eux adressée en dable du xnn° jour de febvrier derain

signé de mond. Sieur, de Babouyn secrétaire ; led. report fait par Eon Pusal,

Jouhan Belesve, Eon Lenocs, Jouhan Quevarou. Bertellot Bruc, Olivier

Bolidou de lad. par., et par Perrot Maubien fabrique de lad. par. à ce jurez à

dire bon. Présents à ce : Guillaume de Quevarou, Eon de la Groez, Guillaume

Belesve, Eon Bonenffant, Eon de Quevarou. Nicolas Bodrual nobles dcmou-

rants en lad. par. le xx' jour de febvrier m. nir' xl.

ClEYT

Guillo Bernard de la Grée (la Grée) noble.

MÉTÉERS ET Hébergements Nobles

Jeban Baudet demourant ou hébergement Guillaume de Cavarou à la \ille

Chastal {la Ville Chalal).

Guillaume Savorel météer à Jehan de Canquoet (i).

Perrin du Bois météer à Guillaume de St Martin (2).

Perrot Chevalier météer à Guillaume Belesve en son lieu de Cavarou

(Cavaro).

Rou Jehan météer de Guillaume Coesin (3).

(1) A Launay Canquoet (Lamj Cancoet).

(2) A Trégouet {Trcijouct).

(3) A Breschan (Drcschan).



Olivier Le Moulnier mctéer dud. Guillaume Couesin à cause de sa femme.

Olivier Thebaud méléer à Kergou {Kergo) appartenant à Charles de

Villeaudren.

Olivier Rivière météer d'Eon de Bréséhen.

Johanet Bihan météer de Guyon de Carné (i).

Eon Bressehen météer à Guillaume du Boays de la Salle (2).

Thomas Bocenno météer à Guillaume Le Vicomte (3).

Jamet Jubae. météer à Guillaume Belesve en son lieu du Drénic {le Drénic).

Eon Bodin, son père et luy jusqucs a puis xv ans ou environ ont contribué,

mais pour ce que led. Eon est marié à la seur de Bogier lesd. parroessiens

ont toUéré qu'il ait esté exempt, combien qu'ils disent qu'aultres fois leur

fust baillé en charge par la réformation généralle.

Signé : G. de Carné et T. Bino voir est.
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BEGANNE
*

]Moiitre clix 8 Septemlbre 1464

1111=''' livres. — Guillaume de Quavaro à n chevaux harnois blanc, hache.

Injonction de meilleur cheval et brigandinne.

XXX livres. — Jehan de Launay à cheval paltoc, sallade, jusarmes, espée

et dague, harnois de jambes. Injonction d'avoir bon cheval et gantelets.

Les hoirs de Guillaume de St Martin deffaillants.

IP'^ livres. — Messirc Guy de Carne deffaillant.

XXX livres. — Eon de Cavaro à li chevaux brigandinne, sallade, espée,

jusarmier. Injonction de mahustres et gantelets.

(1) A Lestier {le Lcstier).

(2) A Boisrio [le Boisrio).

(3) A Boisauloyal {Boisaulet).



L livres. — Nicolas de Bodrual par Eonnet son fils à cheval Inigandinne,

Youlffc. espée et dague. Injonclion de mahustres, bras couverts et gantelets.

XXX livres. — Bonnabcs de la Tousche à cheval brigandinne, sallade,

jusarmes. Injonction de gantelets et avant bras.

XL livres. — Guillaume Besleve par Guillaume Prévost à cheval paltoc,

espée, sallade et jusarmes. Injonction de gantelets.

IIIF" livres. — Jehan de Brecehan par Bertrand du Breil à cheval brigan-

dinne, jusarmes, espée et dague. Injonction d'un cheval de xx escus, gantelets,

avant bras et paltoc.

XXX livres. — Guillaume Davy à cheval brigandinne, sallade, jusarme.

Injonction de mahustres, avant bras et gantelets.

LXX livres. — Les hoirs Guillaume Coessin ont deffailli cy devant en Rieux.

Renaud des Boays à ii chevaux harnois blanc, jusarmes, dague. Injonction

de meilleur cheval et gantelets.

XXX livres. — Jehan ^Macé de ^Nlalansac à cheval paltoc, sallade, jusarmes,

espée et dague. Injonction d'avant bras et gantelets.

XXV livres. — Les hoirs feu Macé Davy deffaillants.

1477

BEGANNE

Rlontre du SI avril 147'7'

llll"" livres. — Guillaume de Kavaro par M" Jehan de Kavaro son fils et

Yvo XicoUe pour led. M' Jehan en brigandinne, sallade, espée, dague ; et est

Icd. M' Jehan coustcillcur et l'aultrc archicr. Injonclion de .sallade et garde

bras pour le voulgc.

XX livres. — Bonnabes de la Tousche deffaillant.

XX livres. — Jehan de Launay un cheval brigandinne, sallade, espée,

dague, voulgc.

IT" livres. — Jehan de Chamballan delTaillant.



Jehan de la Rembaiidierc marié à la fille de Jehan de CaAaj-o mort, un

cheval brigandinne, sallade, espée, dague, gorgerette et voulge. Injonction

de gantelets.

XL livres. — Jehan de Brcssean un cheval brigandinne, sallade, espée,

dague, voulge.

XL livres. — Nicolas Le Bodrual par Eonnet son fils un cheval brigandinne,

sallade, espée, dague, voulge. Injonction de gantelets et les bras couverts.

LXX livres. — Guillaume Belleve par Mathurin son fils un cheval brigan-

dinne, sallade, espée, dague, voulge. Injonction d'un archier en sa compaignye.

L livres. — Guillaume Davy un cheval brigandinne, sallade. espée, dague.

Injonction de Aoulge et gantelets et d'un meilleur cheval.

YII'^^ livres. — Guillaume Couessin un cheval par Pierre (i) brigandinne,

sallade, espée, dague, arc, trousse.

Elle avoit IIP'' livres. — Les héritiers de Catherine de Baullac defTaillants.

Les héritiers de Guillaume de St Martin defTaillants.

Regnault du Boays par Guillaume son fils et pour luy mesme n chevaux

brigandinne, sallade, espée, dague, voulge. Injonction de gantelets.

14 8 1

BEGÂNNE

]VEontre cl\x ^ Septénaire 1481

IL" livres. — Guyon de Chamballan.

Jehan de St Martin.

XL livres. — Jehan de Brecehan.

IIII"^ livres. — Guillaume de Cavaro archier en point.

XXX livres. — Bonnabes de la Tousche jusarmier en point.

Jehan de Launay.

Guillaume Le Conte archier en brigandinne.

(1) Sans doute : Briand,



XL livres. — Eonnet de Bodrual ;i clieval.

LXX livres. — Guillaume de Belevc à cheval.

L livres. — Guillaume Davy à cheval.

XL livres. — Guillaume Couessiu arcliicr à cheval par Pierre Briand,

Girard d'Espinay.

Les hoirs Catherinne de Baullac.

Les hoirs Guillaume de St Martin.

Regnaud des Boays par Guillaume son ûh archicr u cheval.

15 3 6

BEGVNNE

RÔforriiatioii clc 1.13G

Lestier (le LiUicr) et le Boisrio {le Doisrio) que tient Pierre d"Espinay.

Tregouet {Trégoiiël) que tiennent les enfants du sieur de Coesquel (i).

Bressean (Z}/"É^s('7iOH) que tient Guillaume Coessin.

Cavaro (Cavaro) que tient François de Cavaro.

Lchelec (Léhélec) que tient Yvon de la Tousche.

Can (Qiiian) que tient Jehan de Bezic.

La ^oc (la \oe) que tient JuUicn de la Noe.

La Soullayc (i!)(/a 5(/w/rtye) que tient Pierre de la Soullaye.

Pelouan (Péloiuin) que tient le nommé Raoul Jounaux.

Launay Quenquoet {Lany Cancocl) que tient Jehan de la Haye,

Le Boisaulere (Boisaulel) au sieur de Bodean.

Quergo (Kergn) à Jehan de la Haye.

(1) En Pcaule.

(2) La Sanlaye (anciennement Soiillci) a pas.'îé à la famille de la Souallaye par le

mariage de Jean Sonal dit de la Souallaye
i
Voy. St Gravé) avec Jeanne de Belesve liéri-

tière de Soullot. 11 y a eu à la suite confusion de noms et SouUet est devenu la Saulaye.
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BELLISLE(f°m=Lxxvii)

Réfoi'matlon de 143T

La Ville de Pallay (le Palais)

Le métayer dou priour de Pallay.

La Paroisse de Locmaria (Locniaria), Village de Bortendreven [Borderenné]

Le métayer dou priour de Locmaria.

La Ville de Seuson (Sauzon)

Le métayer dou priour de Seuson.

Kaerbelan [Kervellan)

Le métayer dou priour doudict lieu.

Il ne raporte aucuns manoirs, métayers, ni personnes nobles en ladicte isle.

1 444

BELISLE (f iii^xiii)

Enqueste faite le xii^jourde may m. iiii'xliiii par Jehan Rolland et Jehan

Gibon touchant le nombre des feuz de Belisle par vertu de la commission de

M. le Duc du vm" jour de janvier m.iii" xliiii, au report et déposition de

Frère Jehan Lancou prieur dud. lieu de Belisle, Guillaume Boignlagadec,



yb BELZ

Jehan Le Bourgeoys. Jehan Bournamor, Olivier Lancou, jurez par leurs

serments dire voir.

Météers

Jehan Moel météer au prieur de Sauson (Sauzon).

Guillaume Clémence méféer au provost moene.

Jehan Le Ilir météer au prieur de Locmaria (Locmaria).

Jehan Boctenhoct météer à l'ahhé de Kemperlc.

T T

148 1

BELLE ISLE

IMontre dix -1 Septeml^re 1481

C livres. — Henry Gueguen.

BELZ
142 7

BELS {f° )

néformation cle 143T

Kerguedou {St Cado ?)

Pierre de Fonlainnes et Allain son fils nobles non contribuants.

Kerospern {Kerisperné)

Le manoir et hébergement de Kerlutu (Kerlulu) appartenant à Pierre Urvoy

noble et a métayer et consierge franc et exempt.
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Le Bourg de Bêles

Pierre Le Hou et enfans demeurants et métayers de Jehan Le Boudol et

ont accoustumé estre exempts demeurants ou bourg de Bels en une mancion.

Jehan de Keravayom et son fds nobles et ont métayers francs et exempts.

Kera>gue>' (Kerguen)

Où demeurent des métayers des enfants Pierre Pérou en leur manoir francs

et exempts.

Kernours (Kernours)

Jehan Bertis métayer Pierre Kerennours demeurant en son hébergement

noble et exempt.

Kerglenecze {Kerclément)

Pierre Le Personne métayer de Perronnelle Linedat demeurant en son

hébergement exempt.

Le Manoir de Keriagax {Keryargon)

Jehan Guyhemerou noble et y a métayer exempt et franc.

Pierre Guillemet et sa mère nobles.

Kerprenet [Kerprévôt)

Trois métayers de Jehan Guihemerou francs non contribuants.

1448
BELZ

Enquête des exempts de fouage

Pezron UrA-oez demeurant à Kerlutu {Kerlutu).

Le mïmeir de Keryargon {Keryargon) appartenant à Guimarhe.

Le manoir de Kerbrenest (Kerprévôt) aud. Guimarhe.



Keravayon {Keravéon) noble hostcl d'Alain Talhouct.

Le manoir de Kerglenmesce (Kercli-mcnt) au Bahunno.

1464
BELZE

IWContre du. 8 Septembre 1464

jjcis livres. — Pierre Urvoez ii chevaux brigandinnes, sallade, espée, dague,

hache. Injonclion de gantelets, avant bras et voulge.

L livres. — Jehan de Keravéon un cheval brigandinne, sallade, voulge,

espcc, dague. Injonction de gantelets et avant l)ras.

Bertrand Guimarho par Âllain Trehacquel un cheval brigandinne, sallade,

hache, espée, garde bras. Injonction de voulge et gantelets.

1477

BELLES

Montre dix 31 Avr-ll I-ITT

IL" livres. — Raoul de Rosmadec, de Lordonnance.

G livres. — Bertran Guimarho à Monsieur de Rohan.

Allain Keravéon archier en brigandinne, sallade, espée, dague, arcq,

trousse. Injonction de gorgerette.
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148 1

BELLES

Miontre du. 4 SeptemTbre 1481

jjcis livres. — Les hoirs Raoul de Rosmadec. Le fils aisné héritier dudict

Raoul est de la maison du Duc ; et pour la veufve d'icelluy Raoul dame de

Kerleutu (i) {Kerhitii) deux archiers en point.

G livres. — Bertrand Guymarho à m chevaux, luy en javeline, Guillaume

Guymarho archier et page.

XC livres. — AUain de Keraveon arcliier en brigandinne.

f

1 S 3 6

BELLES

néformatlon de 1536

Le manoir de Kerlain (évidemment A"er/«/«) à Pierre de Rosmadec de mesme
que Maneguegant {Manéguégan).

Keryargon {Keryargon) à Jehan Guimarho avec la métairie de Kerprevost

{Kerprévôt).

François de Keraveon.

La métairie de Kerguern {Kerguen) à Louis de la Salle sieur de Lanoedic (2).

Kerclemens {Kerclément) à Guy de Bahuno.

(1) Marguerite Urvoy dame de Kerlutu. (La Noblesse de Bretagne, par le M'= de

L'Estourbeillon).

(2) V. Sarzeau.



8o BEKNÉ

BERNÉ
14 2 7

BERRENE (f- iiii' iin" xix)

Réformation d.e 1437'

Manoirs et Métairies

Le manoir de Pontqucllec (Pontcallec) appartenant au sire de Pontquellec et

y a métayer.

Le manoir de Keriezequel (Keriquel) qui est à Jehan de la Sauldraye et y a

métayer.

Nobles

Guillaume Kermoen. Guillaume Le Perennou. Henry de la Sauldraye.

Jehan de la Sauldraye.

1448

BERNE

Ena^i^te des exempts de foixage

Louis de la Sauldraye noble.

Guillaume de Kcrmain noble.

Heiuy Le Perennou demourant à Berne, et y tient taverne et a esté par

ancien temps exempt.

Le manoir de Pontquellec {Pontcallec) exempt appartenant au sieur de

Pontquellec.

Eon Guillou exempt depuis deux ans.



BERNÉ Si

14 6 4

BEPRENE

jMontre du. 8 Septembre 1464

L livres. — Louys de la Saudraye un cheval brigandinne, sallade.

C soulz. — Jehan Kermen, par Henry son frère, un cheval paltoc.

XX livres. — Henry Le Pereno archier, paltoc, sallade.

1477
BERNE

JMontre du. 31 A.vril 1477

L livres.— Louys de la Saudraye, par Jehan son fils un cheval, brigandinne,

sallade, arc, trousse, espée, dague. Injonction de gorgerette.

XX livres. — Les héritiers Henry Le Pereno deffaillants.

C soulz.— Jehan Kermen, par Jehan son fds un cheval brigandinne, sallade,

espée. Injonction de voulge.

C soulz. — Henry Rio defîaillant.

X livres. — Jehan Morvan et son frère deffaillants.

XV livres. — Jehan Jacob deffaillant.

X livres. — Jehan Loheac defîaillant.

Eon Guillo, par Jehan Guillo, un cheval brigandinne, sallade, arc, trousse,

espée, dague.

IIII livres. — Dom Eon Le Bon deffaillant.

Guillaume de la Villeneufve, par Jehan Lamene un cheval brigandinne,

javeline, espée, dague. Injonction de voulge, sallade.

XV livres. — Jehan Kerezec deffaillant.



82 BERNE

14 8 1

BERRENE

Montre du 4 Septembre 1481

G livres. — Louis de la Saudraye. par Charles son fils arcliier en brigan-

dinnc en point.

XX livres. — Les hoirs Henry Le Pereno. par Guillaume Perenno archier

en brigandinne.

G soulz. — Jehan Kermcn deffaillant.

Guillamc de la Yilleneufve voulge en palloc.

Henry Rio deffaillant.

Jehan Morvan et Jehan son frère deffaillants.

XIII livres. — Jehan Jacob deffaillant.

X livres. — Jehan de Loheac deffaillant.

VII livres. — Eon Guillo par Jehan son fils voulge en paltoc.

IIII livres. — Dom Eon Le Bleys deffaillant.

Jehan Kercrron.

15 14

BERRENNE

rï.éforrjaatloii clu. S Janvier 1313 (v. s.)

Rapporteurs : Henry Le Ledec procureur des parroissiens, Guillaume Jacob,

Henry Le Moel. Ollivier Rivallen, Jehan Baellcc.

Le manoir de Kergloys (Kergloas) noble appartenant à Jehan de la Sauldraye

noble homme.

Jehan et Vincent de Kervcn sont pareillement nobles et evtraicts de nobles,

cl .\ eux appartient et demeurent le manoir de Pouhubet [Poulhibel) exempt.

Un manoir exempt de fouaigc sciltué au village de Tromclin {Tromelin)

Duquel demourent Ollivier et Âllain Guillou.



UKUKU: 83

Le manoir du PonlqucUcc (le Ponicallec) exempt au sieur dud. lieu.

Le manoir de Kcrjczecael (Keriquel) aud. de la Sauldraye s' de Kcrloys.

M" Jehan de Villiers est noble cl est dcmourant en une tenue ou villaigc de

Kerleviou {Kerlivio) quelle tenue est exempte de fouaigc (i).

Signé : Simon passé, et Riou prêtre.

15 3 6

BERRENNE

rtéfornaatlon clo 1536

Le Pontquellcc (le Ponicallec) à Loys de Malestroit.

Kerloez (Kerloas) à Charles de la Saudraye.

Poulhuibet (Poulhibet) à Alban Rcrmacn.

ïromelin {TvomeUn) au surnommé Guillol que l'on dit cstre nohlc (2).

(1) « On lit en marge : Rayé ce dernier article en conséquence du jugement souve-
rain du 13 novembre 1670 qui le déclare faux. De Verneail. »

(2) Alias : ennobli.
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B E R R I O
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liEHIUC (Pii'vLviii)

Réforma tioii tlo 113T

Au QiiiusvET (/(• Giirri:cr) llcf don Duc

L'iicbcrgcmciil cl inaïKiir du (Jiiirisscc ciilii'ii cl y a niclayiie ciilieiine

franche et exemple.

Lf. village de Kervezoet (Kcrvcrhcl)

Le mélayei" d'Ollivicr don Qnirissec cl n'a rien aoconslnmc poycr el est

mélayrie entienne.

Le manoir el hébcrgcmcnl de Trcmelionarn (Trnnoar) entien apparlcnant

à Jehan don Quifislre ou([ucl il demeure cl y a mélayrie cnlicnne exemple.

Le villvoe dou Botdou {le Dodo)

L? viMagc don Boldon onrpicl sonloil demonrcr E.on Larhin et sa femme, et

souloienl labonrcr cchii lu'licrgemcnl : à prcsenl celle femme l'a baille à Pierre

Lorans à lenue à moilic, et dicl celle femme que celui métayer doit eslre

exemj)t el en sont en procès elle cl les jniroissiens sur dcbal de la contribu-

tion d'icclui.

4^
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1448
• BERRIC

EiKiuête des oxoiiipts de fovxage

Jehan du Quilfistre sieur de Trcnioulhoarn (Tréinoar).

Le manoir du Quirissec (le Gnérizec) à Alain du Quirissec.

Jehan Fontannemont sieur de Trehuen {Tréhnen).

Jehan Thomas sieur de Kervily (Kervilly).

Le manoir de Kerverz (Kerverhet) à Olivier Quirissec.

1464
BERRIC

Montre du 8 Septeniljr'e 1-164

11=15 livres. — Jehan de Quifistre excusé pour ce qu'il a par le commande-

ment du Duc aparu par leltre cstrc à la garde du château d'Ancenis duquel il

est capitaine.

Jehan Thomas pour Pierre Thomas son père à cheval paUoc, salladc, espée,

dague, voulge. Injonction de gantelets.

XX livres. — Jehan de Fontenmonl à cheval paltoc, sallade, espée, dague,

voulge. Injonction de gantelets.

1477

BERRIC

TMontr'e du. 31 Avril l-f/T

IP" livres. — Jehan de Quifistre s' de Tremouharne {Tréinoar) par Jehan



80 liKHUK;

son nis lidiunie d'armes à lu t'ho\aii\, un cousIcillLMir à brigandinnc, salladc,

espce, dague, voulgc, page el lance. Injonction de mener le cousleillcur en

archier.

Nicolas Le Neveu un cheval brigandinue, salladc, cspée, dague, voulge.

Injonclion de gantclcls.

XXV livres. — Jeiiau Gohelliiau un ciieval brigandinnc, salladc, espce,

dague, arbaleslrc el lied. Injonclion de garde bras, gorgcrcUe et gantclcls.

148 1

BERRIC

IMontre dvi 4 Septembre 1-181

ir" livres. — Jehan de Quilïistrc par Jehan son fils homme d'armes à in

chevaux, Jehan Daniclo archier, coustilleur, page et lance.

V livres. — Nicolas Le Ncvel voulgier eu point.

XXV livres. — Jehan Gouelychan archier en point.

15 14

RERRIC (f" xxxvi)

Réfoi^mation du 23 Janviei' 1513 (v. s.)

Rapporteurs : Guillaume Caroezec, procureur de la fabrique, Pierre Lyrio,

Jehan Pezron, François Le Gouier, Michel Mcaude.

Le manoir de Trcmoharn iTn'innar^ ancien appartenance de métairie

appartenant à lîcrtrau de Quilistie s' dud. lieu cl y faicl sa dcmourance ; el

en la inctairie dud. lieu y demourc la veulVc cl enfants de feu Jehan Boscher

cxcinpls de fouaige par cause de lad. métairie.

Le manoir de Bray [Bfoy'i ancien appartenance de métairie aud. Quifistre
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S' de Tiemohain, et y demoiire Jehan Le Bodo et Jehan de Kcrroiand métayers

et exempts de fouage pai' cause de lad. métairie.

Le manoir du Quirissec (le Giiérizec) ancien appartenance de deux métai-

ries appartenant à Rolland du Quirissec s"^ dud. lieu et de Kcrendrun -(i) ; en

l'une des quelles métairies dcmourc Jehan Le Poiallec, en raullrc Guillaume

Caroezcc exempt de fouaige par cause de lad. métairie.

Le manoir et métairie de Kcrverzet (Xt';-i'p/7ic/ ancien o métairie apparte-

nant à François de Quifistre escuyer, et y demoure Pcrrot Le Gac et

Guillaume Sachot métayers et exempts de fouaige pour cause de lad. mé-

tairie.

Un tenement appelé Kerrio (Kerrio) appartenant aud. François de Quifistre ;

et appartint à feu Jehan Hardi et à Catherinne de Fontenemont sa femme
;

lequel tenement a esté ennobli puis les lx ans. Et ont lesd. parroissiens par

cause de ce esté deschargés sur leur fouaige, ne scauraient déclarer de combien

et se reportent au papier des recepveurs. Et y demoure Yvon Le Goret et

Jehan Benoist exempts comme dict est.

Le manoir et métairie de Treffuen (Trchuen) ancien cjui aultrefois appar-

tint aux Fontenemonts, à présent aux héritiers Perrot Le Hen ; et y
demoure Yvon Le Pautremat métayer et exempt par cause de lad. métairie.

Le tenement de Kervily ^Kervilly' appartenant à Henry Hus, exempt

pourtant que puis les lx ans les y demourants contribuoicnt aux fouaiges, et

par après pourtant que les y demourants cstoient qui s'entremesloient

descrire et faire les rolles du fouaige furent délaissez en déport, et dès

oncques puis jusques à présent ont tiré cette exemption et possession à

conséquence. Et pour le présent y demoure Ollivier ïrevarun soubz led. Hus

et s'appelle métayer.

Le tenement de Kerbasiard édifTié puis lx ans par feu Jehan Robin qui

accusa quelques terres jouxte les bois de Cohignac (Cohignac^. et par après

s'est élargi sur les terres circumvoisines, et fut Icd. Robin par aucun temps

taillé et poya le fouage, et, par après, lesd. paroissiens furent empeschés de

plus l'égailler par le sieur de Cohignac disant qu'il cstoit de ses Jjoays ; et,

(n En Theix.
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de jieur de procî'S a esté laissé led, lieu fruiie et quitte. Et pour le présent

leil. lieu est tenu et labouré.

yiyiié : 1*. de Moiileriiaul prèlre. el Hriello passé.

•^ «^

153 6

BKHIUC

Rôfor*iiiatioii do 1536

Le lieu de Tremoliarn (Trcinourj à Bertrand de Quifislie de mesme que

le lieu de Bray (Br(iy\

Kerverliet ^Kervcrltcl et Iverrio Ac/v/o au sieur de Ivergurionee (i).

Quirizoec {le Guérizec) au sieur de Keraudrun nommé Guillaume de

Quirizec.

Trehucii (Tréhuen) à Hervé de Lelion.

Kcrvilly [Kervilly^ à Henry Ilus.

Cohignac (Co'ii'jitac) au sieur de Carné.

(1) En Crach.
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B I E U Z Y
14 27

BEUZI (f iirxvi)

Réfor^mation de 1-127

Nobles

Henri Fioiidan.

Mettaieuies

Le manoir de Rimaison (Rimaison) qui est es enfens d'Eon de Rimaison.

Keuseusa\
[
Kersulan)

A Guillaume Madiou mineur.

1448

BEUZI

Enquête des exempts de foixage

Le manoir de Rimezon i^Riinaisoa) noble.

Jehan Frodan non conlribulif el sert Monsieur en armes quand besoing est.

Eon Frodan laboure terre et est juvenour.



f)0 lîii :i /v
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BEUZY

]Montx"o clii S Septomlji^o 1 lO-l

V livres. — Jehan Froiidan par Jehan Fr'oudan son fils, un cheval.

IF" livres. — Yves de Rimaison par Moricc son fils comparu en rohhc.

147 7

BEUZI

]Moiitro du 31 Avril 1 ITV

Yll^'' livres. — Eon de Rimaison comparu en sa rohe, a présanté un homme
pour luy un cheval brigandinne, sallade, esi^éc, dague, voulge.

C soulz. — Jehan Froudan jnsarmier en palloc, sallade, espée, dague,

javeline.

\11 livres. — Jehan Robic dcn'aiUaiil.

148 1

REUZY

IMontr*© {Ixx 1 SoptomUi'© 1181

Yjxx livi-es. — Eon Rivezon pai- Allain Jarnou voulge eu Ijrigandinne, et

pour ce qu' Icd. Jarnou est partahle, non receu.

C soûl/. — Allain Froudan en paltoc, voulge en paltoc.

X livres. — Guillaume Froudan en ])alloc, espée el pertuisanne.

XII livres. — Jeiian Rohic deflailiaMl.
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15 14

BEUZI (f viii'''=iiii)

Ftéformation du. 33 Janvlei^ 1513 (v. s.)

Rappoiicui's : Dom Jouhan Le Bourhis, Dom Olivier Froudan, Dom Jehan

Lcuzenmen, Guillaume Poslichau procureur et fabrique, Guillaume Le Cohic,

Jehan Le Bras Kerseullan, Guillaume Le Gofl" Breton le jeune, Guillaume

Le Ruziet.

Nobles

Noble escuier Jehan do Rimczon s' dud. lieu (Rimaison) et du Trest (i).

Rapportent estre nobles Jehan Froudan, Guillaume Froudan de Kertanguy

(Kertangay), Jehan Le Bendoul (2), Louise de Remungol veufve de feu Jehan

Robic.

Jouhan Robic cy dessus estoit de bas estât, sa femme D"°.

Terres nobles

Le manoir et maison de Rimezon (Rimaison) ouquel lieu demoure led. Jehan

s' de Rimezon, noble, franc et exempt anciennement, avec deux métairies.

Les terres et maisons que tiennent Jehan et Guillaume les Froudans oud.

lieu de Kertanguy (Kertanguy) anciennement nobles.

La maison, manoir et métairie de la Couharde (la Couarde) au prieur dud.

lieu de la Couharde, sont nobles de tout temps.

Les maisons, manoir et métairie de St Guedas (SI Gildas) appartenant au

prieur de St Guedas, oîi il y a deux métairies, sont nobles, francs et exempts.

La maison presbyterale de Beuzi affermée à gens de bas estât, et aultrefois

à prestres et à gens d'Eglise quels n'ont jamais esté taillez.

Les métayers et demourants ou manoir et métairie du Menezguen (le Mané-

guen) en la parroisse de Melrant appartenant à Jehan de Kermeno s' de

Kermeno, font labourer plusieurs terres nobles en Beuzi sans qu'ils soient

taillez, et sont nobles des dépendances du Menezguen.

Signé : Jacques Le Briz et Roschier.

(1) En Sarzeau.

(2) Ou Le Vendoul.
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BUZY

PSôfor-mation cle 1536

La maison de Rimaison (Riiiiaison^ au sieur de Rimaison.

Kertanguy (Keriaiujuy) au sieur de Kerroalan.

B I a N A. isr

1 440
BIGNAN (fxix^'xvui)

Enqucsle failc le a"^ jour de juign l'an m. nu' xl par Raoul de Launay Prési-

dent des Comptes et Lucas Le Naz appelé en sa compagnie touchant le nombre

des feuz de la par. de Bignan par vertu de la commission du Duc du xvnrjour

de juillet m. un' lix(i).

Ensuit les demeurants francs par lettres du Duc en la frairie de Scolpou

(Colpo) (-j) :

Nicolas Le Clenche. "ïvon Alcno. Olivier Le Clerc. La déguerpie Jocelin

Arbere (3). Thomas Lcsturicr. Jehan An Turnicr. Joidian Guillaume. Jehan

Le Mestezerne.

La frairie de Menoz iLe Mené ?' et les ÎNobles e!n icelle

Guillol Le Mée. Guillol Guillemet, tiuillaume Le Briz nobles.

(1) Lire sans doute : 1439.

(2) Les habitants de Colpo sous l'abbé de Lanvaux étaient exempts.

(3) Lire sans doute : Ar Bere.



BIGNAIS" gS

Nobles en la fii/Virie de Bignan

Olivier Le Douaren noble et non contribuant.

La frjvirie de Langourza (Langourhern), Kerguynuz (Kergunii)

Jouhau Le Roch météer de Jehan de Rostrenen oud. village.

Alain Langoez méléer de Selvestre de Quoelquandec ou village de

Kerofret (KeraufretJ.

Et tient led. Alain Langoez une autre métairie oud. village appartenant à

Jehan Biorec à cause de Jchannelte Guillemet sa femme.

Jehan de Keraufret noble homme et Guillaume son fils.

La frairie de Kerlen (Keiieii), Rerdaniel (Kerdaniel)

Yvon Keroche (i) météer à AUietle Lentivic et son manoir de Kerdaniel.

Kergan (Kercjan)

Le manoir de Langoezhou (Lanolseau) appartenant à M° Nicolas de Ker-

meno et y a météer Jehan Le Mervcz.

La fr.\irie de Keristhen (Kerichin) et Kerbervet (Kerbervei) ,ChEvzv.\}'Ri (Cléhury)

M° Nicolas de Kermcno noble.

Robert Jegou météer dud. M" Nicolas de Kermeno en son manoir de

Kerguezenec (Kerguehennec '

.

La FRAIRIE de Talcoet (Talhouet) Bignan

Noble Jehan Le Bodic non contribuant.

Beaulieu (Beaulieu)

Olivier de Lanvaulx sieur de Beaulieu noble.

Alain Noblet, méléer dud. de Lanvaulx à Beaulieu.

Signé : R. de Launay et Le Naz.

Expédié par Pierre de Bonabry le xii" jour de juillet l'an m. iiii" xl.

(1) Alias : Kerocheg.
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1448

BIGNÂN (riiii-xni)

Enqiicstc faite k' v*^ jour de vu" l'an m. iiii' \lviii. par Jehan Rolland et

Jehan Gibon touchanl le nombre des feuz de la par. de Hignan en vcrlu de la

commission de M. le Due du xuf jour d'aousl oud. an. au record et déposi-

tion de Olivier Le Carrer, Jehan Le Carrer, Henry Le Bihan, Guiliot Gillet,

Eon Logar, Jehan Guillo, 0. Le Bougaut, Alain Le Moen, Guillo Raoul,

Jehan Jehannou tesmoings jurez dire voir et mesme selon les rolles des

fouages de xlu sols et lu sols par feu derrainement ordonnez estre levés en

lad. par.

Météers

Allain Le Goarz météer de Jehan Biorec demeurant à kerauffray KeraiiJ'rel)

appartenant oud. Biorec.

Olivier Le Marvalier mélécr de Jehan de Keraufray en son hébergement

de Keraufray {Keraufret}.

Olivier Le Torchon météer de Jehan de Blelin demourant ou héberge-

ment de Kcrgubus (i). {Kerguim ?) appartenant oud. Jeiian de Blelin.

Olivier Moreau météer d'Olivier de Lanvaidx en son manoir et héber-

gement de Beaulieu (Beaiilieii\

Noblct météer de Jehan Le Bodic en son manoir cl hébergement de

Kersaloux (Kersaloiis).

Guillaume Le Menez météer de Jeliau Coelluz en son manoir de Langoezou

(Lanoiseau .

Robert Jegou méléer d'Eliette de Luiitivi veul've de Jehan de Qucnccquan

en son manoir et hébergement de Kcrtlanicl Kcrdaniel

K

Signé : J. Gil^on.

(1) Lire sans doute Kerguinus. {Voy. la réf précédente).
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1464
BIGNAN

>Xoiiti"o dLii S Septenal^re U.G-A

YII^^ livres. — Maistrc Nicolas de Rermeiio commissaire du Duc, excusé

poui' ce qu'il est en voyage pour le Duc.

XXY livres. — Guillaume de Kerauffray à un cheval brigandinne.

YIP^ livres. — OUivier de Lanvaux par Guillaume son fds à ni chevaux.

XX livres. — Guillaume Le Bris par Guillaume son fils, un cheval.

L livres. — Guillaume Le Mée par Periot Gillet, un cheval brigandinne.

XY livres. — Guillaume Guillemet par Alain du Bois, un cheval paltoc.

XXX livres. — Ollivier Le Douarrein, un cheval brigandinne.

XXV livres. — Jehan Le Bodic, un cheval paltoc, sallade.

1477

BIGNANT

IMontre cl\i 21 Avril 1477

YI^^ livres. — Guillaume de Lanvaux archier en brigandinne an chevaux.

XXX livres. — Ollivier Le Douarrain jusarmier en brigandinne, sallade,

espée. dague, voulge et gorgerctte, par Pierre Le Douarrain son fils.

XXY livres. —• Morice ReraufTray un cheval jusarmier en brigandinne.

XY liAies. — Guillaume Guillemet en paltoc, sallade, espée, dague, ja-

veline. Injonction de voulge.

LX livres. — Guillemet Le Mée par Jehan Le Mée archier en brigandinne,

sallade, espée, dague, arc, trousse. Injonction de gorgerette et de page.

X\ livres. — Guillaume Le Bris jusarmier brigandinne, sallade, espée,

dague, gorgerette.

XX livres. — Ollivier Sevcno deffaillant.

XXY livres. — Jehan Le Bodic defTaillant.
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148 1

BIGNÂN

:Montre dix J Septemln^e 1 181

M° Nicolas de Kermeno homme (rarmes à m chevaux, coiistillcur, page et

lance.

XI"" livres. — Guillaume de Lanvaux archier en hfiyandinnc, les hras

couverts de maille.

Morice Kerauffray deffaillant.

XV livres. — Guillemot Guillemet en paltoc et voulgc.

XXX livres. — Ollivier Le Douarain aroliicr en hrigandinne.

Guillemot Le Mce en palloc et voulgc. Injonction de gorgerctte, d'un

hoqucton et de la livrée du Duc.

Pierre Guillo archier en hrigandinne.

Guillaume Le Briz par Ollivier son fds voulgier en hrigandinne.

Jehan Le Bodic delTaillant.

Ollivier Seveno dcfTaillant.

15 14

BIGNAN (f vni^^xnn)

Rôformation dxi G Janvlex' 1513 (v. s.)

Bapporteurs : Guillaume Le Turnier, Jehan Pepion, Johan Daniel, Alain

Dano, Perrot Mor\an, Olivier Laigo. ïliehaud Lepic, Yvon Artur, Jehan Le

HazilT, Yvon Le Pechec, Yvon AUano. Jehan Branchu, Jehan Jegoux.

Le manoir de Trehrimoel (Trébimoel) appartenant au sieur de Moullac.

Le manoir de Beaulieu (BeauUeu) appartenant à M" Ollivier de Lanvaulx

escuier s" de Beaulieu.

Le manoir de Kersaloux {KersalousJ audit de Lanvaulx, et qui aullrefois fut

à feu Jehan Le Bodic.



Le manoir de Kerauffi-et (KeraufrcI) audit de Lanvaulx, et qui aultrefois fut

à feu Morice de Rcrauffret.

Deux mclairies ou lieu de Kerhoarno (Kerhouarno) aud. de Lanvaulx pour

lesquelles led. de LauA aulx a baillé descharge à la parroisse d'ung feu.

Le manoir de Kerguezcnec (Kergueheimec) appartenant à Jehan de Rermeno

s' dud. lieu(i).

Le manoir de Lenoaeso (Lanoiseau) aud. de Kermeno.

Le manoir et métairie de Kerguegutz (Kergunu?) aud. de Kermeno.

Le manoir de Kerdaniel (Kerdaiiiel) à Jehan Pero.

Le manoir de Thuouhardet (Tréharday) à Jehan Le Mée.

Le manoir et métairie de Mezgoet (Mégoet) aud. Le Mée.

Le manoir de KerfraAal (KerfravalJ qui aultrefois fut à feu Guillemot Guille-

met où à présent demourent les veufves de Vincent et Antoine les Clerc.

Le manoir de Kerhal (Kerhal) à Jehan Le Douairain.

Le manoir du Menez (le Mené) à Jehan Boscher à cause de Marguerite Le

Briz sa femme.

Une métairie appartenant au s' du Qucnhoet (2) oud. lieu de Kerauffret

(Keraufret).

Le lieu et métairie oi^i demoure Olivier Le Met dit Olivart appartenant aud.

sieur de MouUac.

Le lieu et tenue de Kerbiquet (Kerhiquel) à Yenon Endoux qui à raison de

la demourance de plusieurs personnes nobles a esté par longtemps franc et

exempt, néantz que depuis lx ans il estoit partable, et en icelluy demouroit

feu Olivier Le Torchon.

Le lieu et tenue de Kerfloch (Kerfloch) à Jehan Caignart qui se veult

exempter à raeson de quelque marclié qu'il dict avoir faict o les parroessiens

de leur poyer par chacun an certaine somme.

Les habitants de Colpo appartenant à l'abbé de Lanvaulx sont exempts.

Signé : de Goezizac et J. Daniel subcuré.

(1) En Moréae.

(2) En St Jean Brévelay.
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BIGNÂN

Irléfoi^ination de 133G

Trcbimocr (Trcbimoel) au sieur de ^lolac.

Kerguchenuec ( Kerguehennec) au sieur de Rcrguclicnnec.

Beaulieu (BeauUea) à Ollivier de Lan vaux.

Trehouardet (Tréharday) à Guillaume Le Mec avec le Mesgoet (le Mécjoel).

La maison du Mené (le Mené) à Louis Bocher.

Kcrlial (Kerhol) à Charles Guillou.

Kerbiquct (Kerbiquel) à Péan Endoux.

Keraufrct ( Kevaufret) au sieur de Beaulieu avec Kersallo (Kersalous)

.

Langoezou (Lanoiseaii) au sieur de la Touschc à cause de N° de Kcrmeno(i)

sa femme.

Kervineuc à Jehan du Bol s' de Kerbot.

Guillaume Jchanno a acquis une tenue de Kerguifiou.

M" Pierre Le Bouc a acquis une Icnue du sieur du Garo.

(1) Aliati : de Kerveno. Robert de Gaincru s"^ de la Touche en St Marcel ôlait en 153-2

époux de Vincente de Kermeno.
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BILLIERS
142 7

Bellier (f" IIII''^)

Réfornaation de 1437

Datte du xv" febvrier m. iiii'^ xxvi (v. s.)

La Villeneuffve (Guernehué)

Une grange aux Abbé et Convent Nostre Dame de Prierre (Prières) exempt

de fouage.

Ou Village de Locquec (Lohero)

Autre grange auxdicls Abbé et Convent exempte.

Autre grange auxdicts Alibé et Convent exemple.

Mahé Locqueriri qui est barliicr demouranl en l'Abbaie et n'a accoustumc

à rien esire égaillé.

14 6 4

BILER

jMoiitï"e du. 8 Septexnljr'e 1 1G4

XXX livres. — Jehan Hus delTaillant.

Univoi

B/BL;OTf/ECA
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14 2 7

Le Monstoer Biliou (f" mi' xxviii)

Irlôformatioii tl© 1437

Nobles

Jouhan Cadiou. Jehan Rioclincval. Johan Kciouzaut.

La dcguerpie Guillo le Douaincin.

MÉTAiniES

Le métayer Jehan Cadio en son hostel nommé Kergan (Kergan).

Le métayer Jehan Brechncval en son hostel nommé Kerrivaut (Kerrivaul).

Le métayer Johan Kerronzaut en son hostel de Kerrouzaut (Keruteau).

1464
BILLIO

AToiitre tlu. 8 Septembre 1 16 1

X livres. — Xoucl de Quelcn par Giiillo Le \y un cheval paltoc.

XXX livres. — Jehan Brencval un cheval palloc.

IIII'''' livres. — Vilain Bernard par Jehan Hus un cheval.

X livres. — Allain Le Douarrain un dieval paltoc.

*$• «t



1477 & 1481

BILLIO

(Voir GUEHENNO)

15 3 6

BILLIO

néformatlon de 153G

La Porte Camus (la Porte Camus) à François Huz.

Kerroussaud ('Â'er«2e«uj et Kcrvaric (Kervarin) à Jelian Moricc bourgeois

de Josselin à ce qu'on dict.

Kergan (Kergan) aux Parcheminiers. L'on ne scait s'ils sonl nobles.

La Haye (la Haye) à Yves Pero.

Toulouern (Touloir) au nommé Guilloton fds de feu François.

Treverac (Trévéra) à Hervé de Tymadeuc.

Le Coblé {Collé) au sieur de Trecesson.

B O H ^ L

14 2 5

BOHAL ET SAINT MARCEL (f'xvi)

Enquestc faicte suivant le mandement dou xxi° décembre derrein en ladicte

paroisse, le vni" décembre m. un' xxv, d'eux signé, et ne raportent aucuns

nobles, manoir ni métairie noble.



142 7

BOIIâL (f"
)

Fléformation de 1 137

Ou Bourg

Guillaume Bourmaud sergent de Malestroit cl n'a accoustumc rien poycr.

DiîSPREz (la Ville Despre:

Jehan Bouesnard luy et ses enceslres souloicnl poycr jusqu'au voiage de

Bouvron, qui veult appeler exempt, cl sont en pleet.

Il ne nomme aucuns nobles en la paroisse de Bohal.

1464
BOIIAL

jMontr-e clu 8 Septeml^re HG4
X livres. — Pierre Desprcs par Jehan son fds un cheval brigandinnc,

sallade, espée, dague, bon (i
)
jusarmes de (2) ganlelcis.

147 7

BOHAL ET SAINT MARCEL

IMonti'e clïi 31 Avi-il 1 ITT

XX livres. — Jehan Dcspri's par l'ranc.Mjis son frère un cheval brigandinne,

sallade, espée, dague, arc, trousse.

(1) Lire sans doute : Vougo.

(2) Lire sans doute : et.



jj,is ijyips. — Jehan de Bolial excusé par lescription de la Duchesse.

Jehan de la Fa\e.

148 1

BOHAL ET SAINT MARCEL

XX livres. — Jehan des Piez par François des Prez archier en point.

IP'* liAies. — Barnabe Bohal. Pour luy sont comparus Ollivier Loric et

Jehan Guyot archiers en poinct et un page.

Jehan de la Foaye.

4-^
**

4.

15 14

BOHAL (f'Lxxix)

Héfomiation dvi S Janvier 1313 (v. s.)

Rapporteurs : Pierre Roze, Colas Guillo, Jehan Josses, Michel Lucas, Eon
Sanson, Guillaume Roze, Eon Gueho. Pierre Gomet.

La maison, manoir et métairie de la Ville Desprez (la Ville Desprez) à Jehan

Desprez s" dud. lieu, et auparavant à Pierre Desprez son feu père, entièrement

noble avec ses appartenances auparavant lx ans, franche et exempte de tout

subside roturier.

Le manoir, maison et métairie de la Beraudayc (la Béraiidaye) avec ses

appartenances à Ollivier Jouchcl, et auparavant à Gilles Jouchet son feu père,

anciennement noble auparavant lx ans et dempuis franche et exempte de

tout subside roturier.

La maison, manoir et métairie de la Yillefreour (la Villefrioul) qui fut

Ollivier Salmon et que à présent possède Blanche de la Forest par cause de

douaire par suite du mariage qui fut entre elle et Icd, Ollivier, faictc en place



ncuflVe puis le temps de l\ ans es terres roturières que leil. Ollivier iU(put

(le (Jinoii Simson. Pierre Siiiisùn. Raoul el Raoul Jouhert, contenant lestl.

terres eii\ iroîi \i journaux: ilein aecpiil led. Olliviin- de Jelian Pondare cl sa

l'emnie nn(^ aiillre i|uanlilc de lad. nn'lairie iiiictle quantité cstoil noble

ancien ncnieid.

Jehan de Callac s' de Rolican (llnhâm en Séicul) a ac([nis di\ erses terres en

Rolial de ficns partables.

Signé : Moro et Banet subcuré de la parrocsse.

15 3 6

I50I1\L

Réfoi^iiiatioii tlo ir>3G

La \ illc Dcsprcz
;
/(( Mlle Desprez) aux cnfards l'en Tiiébaud Desprez.

La Grayc (la Graë) à Kerveno à cause d'Hélainc Desprez sa femme.

La Bcrraudaye (la Déraudaye) à Jacques Jouchct.

La Villefreour (7a Villcfrioul) à Robert de Galncru.

B R ^ I N
14 2 7

RREYN (f" xM^^vun)

ITiéfoi^iaaatioii do IJiîT

Ensuit le niinu et enqueste de ladiele parroissc laiele par Ollivier dou

Quirisscc cl Ollivier Boularl commissaires.



Il n'est à présent aucuns manoirs métairies ne personnes nobles ni enno-

blies en ladiete parroisse quelle est ou fé de llhedon.

Signé : Ollivier Boularl el OUivicr dou Quirisscc Aoir est.

Thomas Turpin panctier de l'Abiié do Rhcdon el a accouslumé ne licn poyer

et est exempt.

BRECH
14 2 7

BREGH (f xi''^ vu)

Ftéfoi^matlon de 143T

Le Bouug de Brech

Ollivier Dreianou noble homme qui tient hostellerie qui vat es guerres et

mandements de Monseigneur non contribuant.

Guillo Nicolassic métayer dou sieur dou Gras (i) dcmourant en son manoir

oudict bourg.

En BEsmou ^les Deisils) et Kergoreden

Henry Gillou a lettre de franchise de Monseigneur de nouvel, et souloit

poyer son feu.

Besidel (Bésidel)

Le manoir Henry de Launay ouquel y a métayer exempt.

Kergoarin (Kerhouarin).

L'hébergement doudict lieu appartenant au sieur St Gilles, et y a métayer

franc.

(1) Il faut lire : Garf (nunc Garo],



loG

K ERKSTIi F,^ OT A>/V Ifrll O

Le mt'Iavcr i\c Pierre des Porics (|iii est exempt.

Le niélayer île la femme d'Eon de Coaileoursoul evcmpl.

LiMFi.Lrf: Liinellcc'

Jehan et Pierre Le Roux deinoiirants ensemble et ont aceoulumez enlicnc-

ment poyer. et de nouvel ont pledoyé o les paroissiens et sont exempts cl

poyent un feu enlieiiement.

Brangoi iiouAUN (Brégoiiharne)

Henry cl Ollivicr Couiczclain demouranfs ensemble métayers de Jehan de

la Chambre et sont exempts de nouvel et s'ils estoienl taxez poyroicnt leur feu.

Emenlot iLi'duIel

Jehan Le Bars et sa mcrc veufve demomanls ou hébergement de Jehan Le

Douarain ouquel demoure la mère d'icelui Douarain exempt.

Kerenmodou {Kcrmoëlo)

Le mélaycr d" Vilain de Talhouail et de sa mère exempt et a ledicl de

Talhouait un autre métayer franc cl exempt en ladicle paroisse.

Le Pallt (Kcrpalud)

Le manoir et mélayrie dou Pahil apparleaaut aux Doyens et Chapelains du

Champt (i) exempt.

K EHBUELiET (Kcrbcrh net)

Eon de Kerguigin et son fils. Ils ont aeeouslumé poyer jusques à nouvel

qu'ils se sont opposez en disant qu'ils sont nobles et que le fils a esté armé es

mandements de Monseigneur et parlant a l'en laissé aleslailler et povcnt leur

feu.

St Degan ^St Defjaii)

Pierre Talehoct. Il est noble et aeeouslumé estre exempt et ses prédé-

cesseurs.

(1) St Mjcliel du Cliamp; mine la Chartreuse près Auray.
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Le manoir de la Villeneufve (la ]'illcneuve'' ouquel demouie Allaiii ïalhoet

et sa mère, et y ont mélayrie exempte.

Kerbigoaiz (Kerbiguel)

Pierre Le Gallou noble homme demourant en son hébergement noble et

exempt lui et ses prédécesseurs.

Guillou Le Paint ne contribue point à présent pour ce qu'il dit estre noble

et a pledoyé o les paroissiens doudict lieu, et est servant du sieur de Kaer.

Le Ma>oir de Kerivallen (Kerivalan)

Deux métayers ou village du Rosou (le Ro:o) près et au devant doudict

manoir appartenant à Messire Henry Le Parisi franc et exempt.

^

14 2 7

BREGH(f^ mi'xxxmi)

Aixtre Fléformatioix cl© l4l37

Le métayer oudict manoir soubs Jehanne de St Gilles.

Besydel (Besidel)

Jehan Le Gontes métayer de Henry de Launay.

Kerestrevaut (Kerdreho)

Jehan Guilloren métayer de la femme Eon de Coaiteursaut.

Nicolas Mehault métayer de Pierre des Portes.

Kergoureden

Henry Guillou en cas qu'il poye, mais il a apparu lettre de quittance de

Monsieur d'estre franc et exempt pour aucun pèlerinage qu'il fist pour la déli-

vrarice et recouvrement de Monsieur, pour ce il contrarioit estre mis en ce

raport. Avons envoie pour en passer devant Nosseigneurs tenants les Gomptes



loS BUECH

de ^Monseigneur. (El en marge : Les paroissiens doudicl lieu de Brech n'en ont

eu aucuiu' cliarge pour aucunes lellres île grâce de Monsieur qui ont esté

montrées el ap])arues).

Bregolbolaun iliri'fjonlHirite)

Henry Coezelain métayer de Jehan de la Ciiami)re.

Lanloet {Léaulel)

Henry Le Barz métayer de Jehan Le Doarain.

Le Pâlit (Kerpalud)

Jegou Guiemechou métaxer dou Doyen dou Chanipl.

Le Rozou Bras (le Bo:o)

Guillemot Guillou métayer de Messire Henry Le Parisy.

Le Maisoik de la Ville>elve (la Villeneuve)

Rolland Pouillac métayer d'AUain de Tallioait.

La Ville de Brech

Guillou Nicolazie métayer de la dame dou Garo.

En ladicte paroisse sont et demourent : Eon de Kerguiguin. Jehan Le Roux,

Pierre de Tallioait, Guillo Le Paint, non contribuants pour ce qu'ils ont

informé vers les paroissiens estre nobles et exempts selon que lesdits

tesmoings ont raporlé.

1 444

BRECH (f" xnn^'^xv)

Enquesie louchant le nombre de feuz de la par. de Brech faite par Jelian

d'Auray et Jehan Gibon par vertu de lettres de Monsieur le Due du derrain

jour de febvrier m. nn' xlui au rapori des rolles de fouage de lad. par. et de

Jehan Bras, Jehan Le Pipcc, Olivier Guillou. Olivier Coezelin, JohanGoudou,
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Olivier Le Bras, Gucriii Gourrou, Alain ïéilraii. Jehan Le Moign, H. Soiib-

melcr. Jehan Boullioua. Jehan Calvcz, Olivier Rioii, Jehan Trilol, Jehan

Genneden cl anllres, lad. enr[nesle faile le xv" jour dapuril l'an m. un" xuni.

La FuAniiE de Si Deoan (SI Dêgaii)

Jehan Ainiezon niéléer d'Alain Talhocl à la Villenenfve (/(/ ViUcnciivé).

Gnillaumc Toulhoel méléer an Doien du Chanipl on Paint (Kerpahil).

Jehan Le Grevai méléer de Mcssire Henry dn Parisy ou Digncndel exempt.

Troenlan

Jehan Nicolazie méléer ou sieur du GarfF(/c Gara) en la ville de Brcch non

contribuant.

Jehan Le Pelletier demonrant ou lieu de Bignan en lad. ville.

Bregououakîs' {Brégouhar/ie)

Jehan Persouic exempt et méléer de Jehan Cuoiteoursoull à Keraslrczaut

(Kerdrélio).

Olivier Milben méléer à Jehan de la Chambre à Brangouroan {Brégouharne).

Jehan Le Roux se dit noble et est exempt et tient terres à convenant par

dehors.

Alain Le Vaillant que led. Le Roux vcult sauver à métcer.

Jehan Bellegou demonrant à Bolhuelan (BohUeii) à présent non contributif

et avoit accoustumé-poyer.

Jehan Damelou météer de Jehan Le Douarain à Lenlet (Léaulel) exempt.

Olivier Le Douarain se disant noble et ne vaut pas sa terre xx sols par an.

Thomas Talhoet noble et sauve Eon Pober à Kermoelou (Kermoëlo).

La Prairie de Kerr^vlon {Kerallan ?)

Perrot Le Roux noble non contributif.

Eon Le Gouezhebeul météer an sire de St Gilles en son manoir de Kex'-

gouarin (Kerhouarin) non contributif.

Eon Pessel météer de Henry de Launay en son manoir de Besidel {Bésidel)

non contributif.



Pcrrot Rirhaid sergent du Duc lequel n'a rien poyé dempuis environ deux

ans qu'il fust inslilué otidiel ofTiee.

Signé : Gibon et J. d'Auray.

1448
BRECII

Enquête des exempts de fouage

Messire Henry Le Parissy sieur de Kerivallan {Kerivalan).

Alain de Talhouel sieur de Kernevez (la \ illeneuve).

Jehan Coeieoursault à kcr,stre\ auc (Kerdrcho).

Jehan Le Roux exempt depuis le voyage de Bouvcron que l'on dit que ceux

qui se armeroint.

Pcrrot Le Porzou noble.

Le manoir du Merdy [le Mcnly) à messire Henry Le Parisy édiffié depuis

xu ans de mesme que le manoir de kerivallen.

Bcisidel {Bcsider à Henry de Launay.

Kergoarin [Kcrhouav'm) au sire de Rleheben.

Le lieu du Garuf noble où demeure Jclian ÎNicolasic.

Eon Le Du exempt parce qu'il est larchier des paroissiens.

146 4

BRECII

jMoiitre dix 8 Septerial>re 1-164

\XX livres. — Jehan de Kcruiguin à clieval brigandinnc. salladc, voulge,

espée. Injonction de Icschcs. gantelets el dague.



XX livres. — Perrot Le Roux à cheval palloc, sallade, hache, espée. Injonc-

tion de gantelets, voulge et dague.

XXV livres. — Henry Le Palut deffaillant.

YllI " livres. — Messire Henry Le Paris! deffaillant.

XXX livres. — Selvestre de Talhoet cheval paltoc, sallade, espée, dague,

javeline. Injonction de voulge et gantelets.

VI^'^ livres. — Guillaume de Belouan à n chevaux hrigandinne, sallade,

voulge, javeline, espée, dague, harnois de jambes. Injonction d'avant bras et

gantelets.

Jehan de Talhoet par Perrot Légal un cheval hrigandinne, sallade, voulge,

espée et dague. Injonction de gantelets et avant bras.

1477

BREGH

Montre du 31 Avr*il IITT

XII"-' livres. — Henry Le Parisy envoya un gcnlilhommc pour son excuse ;

etluy est faict injonction de se treuver en bon habillement selon sa richesse.

Et de son excuse Monsieur le Mareschal en a cscript, selon qu'il apert par

lettre missive adresantc au Procureur, quelle lettre est en endroict atachée.

Yl^^ livres. — Guillaume dÂvaugour tuteur du fds Guillaume de Bellouan

deffaillant.

X livres. — Jelian de Coetcoursoult deffaillant.

XL livres.— Jehan de Kerguigain par Eonnet Sariet en hrigandinne, sallade,

espée, dague, voulge, gorgerette.

X livres.— Henry Le Pallu jusarmier en hrigandinne. sallade, espée, dague,

voulge.

G soulz. — Perrot Le Roux hrigandinne, sallade, espée, dague, voulge.

Injonction de bras couverts.



LX livres. — SilvcslrcdcTalhouet jusaynicr en biigaiuliiine, sallade,espéc,

dague, voulgc.

Henry Le Blois brigandinne, sallade, espée, dague. Injonction de voulge.

f

14 8 1

BRECH

^lontx'e dix 4 Septembre 14S1

^ IP" livres. — Henry Le Parisy homme d'armes à ni chevaux, n archiers,

n voulgiers, cousfillem-, page et lance ; Pierre Kerdrcn et Yvon Le Bailliff

archiers.

C livres. — Guillaume de Lanlivy et sa femme voulge en brigandinne.

XC livres. — Jehan Kerguyuin à cheval en voulge et brigandinne.

jicts livres (i). — Henry Le Palut voulge en brigandinne.

ni livres. — Pierre Le Roux voulge en brigandinne.

Selvestre de Tallioeljusarmier en palloc.

V livres. — Henry Le Bleiz.

V livres. — Marion Le Gallo.

<$>
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BRECH

Réformatioii de 1536

Kerivallan (Kerivalan) au sieur de Guengat (a).

La Villeneufve (la Villeneiwe) à Jciuin île ïalhouet.

(1) Lire sans doute : XX livres.

(2) Jacques de Guengat mari de Jeanne de Talliouet (ms. Galles).
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Bayzidel (Bcsidet) à Henry de Launay sieur de Kergelin.

Kergouarin [Kerhoiiarin) à Henry Champion sieur du Laz.

Jacques Cheffdubois.

St Degan (SI Dégan) à Yincente de Talliouel.

Kerlrezau (Kerdreho) à la veufve Yvon Loillo.

LeouUet (Léaulet) à Georges Le Douaren.

Limellec (Liinellec) à Michel Cadiou. .

Le Crevic [le Cranic) au nommé Le Bloy.

1448
BEUBRY

Enq.u.ête des exempts de fouas©

Le seigneur de Bruslé demeurant en son manoir de Bruslé {Brûlé).

Guillaume de Penros seigneur dud. lieu (Perros).

Guillaume Rerally praticien exempt.

Le manoir de Kerlesquen (Gueiiasqiien) au seigneur de Bruslé.

Le manoir de Menezcnloux (Manéunloux) au sieur de Camson.

Le manoir de Cozcaslel (le Vieux Château) au seigneur de Bruslé.

Le manoir don Leriou (i) à la fdle Charles Le Quellec.

Le manoir de Coetyezecael (Coekliquel) à Ollivier Bignan.

Le manoir de Kerniguinen (Kernivinen) à Henry de St Nouan comme aussi

le lieu et terre de St Nouan (2).

La Villeneufve {la Villeneuve) à Jehanne Le Pou.

(1) Nunc : Kerlerieii ^ms. Galles).

(2) Seigneurie qui s'oscivait au bourg de St Yves en Bubry. Le nom a disparu.
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1464
BEUBRY

Alontre dix 8 Septembre 1464

XXX livres.— Guillaume de Korally par... son fils, un cheval brigandinne,

sallade.

LX livres. — Charles Penros à ii chevau\ archier et coisset.

XX livres. — Thomas Lestaullé archier à brigandinne, sallade.

X livres. — Ollivier Le Picarl deffaillant.

1477

BUBRY

^Montre du. 31 Avril 147"7

Henry de St Nouan. Il est de la maison du Duc.

Guillaume de Brnslé comparu eu sa robe et a iirésanlé pour luy .Jehan Guern

à un chevaux, n archiers etmi couslilleur, brigandinne, sallade, cspée, dague,

gorgerelte et voulge.

Charles Penros. 11 est de l'ordonnance de M?' le Duc.

XL livres. — Guillaimic de Kergaly par Ollivier son fils n chevaux brigan-

dinne, sallade, espée, dague, voulge et gorgerelte.

XX livres. — Lorens Lestaullet par Jehan son fils un cheval brigandinne,

sallade, arc, trousse, espée, dague, gorgerelte.

XL livres. — Ollivier Le Picart par Allain Leslauler un cheval brigandinne.

sallade, arc, trousse, espée, dague, gorgerelte. Injonction d'une sallade et

trousse.

•$• ^
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BEUBRY

IVIontre du 4 Septemlbre 1481

ycts livres. — Henry de Si Nouan de la maison du Duc.

IIP" livres. — Guillaume de BruUé de la maison du Duc.

XL livres. — Charles Penros. On dict qu'il est de l'ordonnance du Duc.

XL livres. — Guillaume Keraly ) par Ollivier Kcraly archier en brigan-

Charles Keraly ) dinne à ii chevaux.

M" Jehan Luandandre.

XX livres. — Lorand Lestoller par son fils archier en brigandinnc. Injonc-

tion d'hoqueton.

XL livres. — Guillaume Dallo deffaillant.

Ollivier Le Picart par Jehan Le Guen archier en brigandinnc.

»^

1513
BEUBRY (f ii^Lv)

Réfornaation dix IG I>écemlbre 1513

Rapporteurs : Yvon Le Folger, Jehan Mourault, Guillaume Perot, Jehan Le

Siquach, Alain Benan, Charles Haellec, Geffroy Le Gloet, Guillaume Le Saec,

Jehan Haellec, Perrin Le Gouzou, Jehan Le Voullec, Yvon Guiryec.

Jehan de Cheffduboays s' de Brullé (Brûlé), du Coscastel (le Vieux Chùleau) et

Guerlezquen (Guerlasquen) est noble.

Morice de Baud s' de St Nouan et de Kernivinen {Kernivinen) est noble.

Charles de Penros s' dud. lieu [Perros) noble, est noble.

Ollivier de Rergali s' dud. lieu (Kerali) noble, est noble.

Loys Le Picart s' de Coetiezecael (Coetdiquet) noble, est noble.

Henry Le Staulet s' de Kerleshoarn (Keiieshouarn.) noble, est noble.

Ollivier Pocart s' de Kerbastard (Kerbaslard) noble, est noble.



1 iCl lilliKY

Les cnfens feu Allain de BiuUé sont nobles.

Jehan Boulouillic est noble.

Manoirs et Métairies fuanches

Le manoir el inélairie de Brullé (Drulé) au s' de Brûlé.

Le manoir et métairie de Boehelin (Dochelin), le manoir et métairie de

St Ernan {SlEliau ?). la métairie de Sandou, aud. de Baud s' de St Nouan et de

Kernivinen

.

Le manoir et métairie de Kergaly (Kerali).

Le manoir et métairie de Penros (Perros).

Le manoir et métairie de Cociiczecael {Coekliqael).

Le manoir et métairie de la Yillcneufve (la Villeneuve) à Louis Le Picart s' de

Kergaznou {Kergano) en Persquen.

Le manoir et métairie de Manezantoux {Muiicanlotix) à D"' Marie de la Forest

dame de Kerscrll'an (i).

Le manoir et métairie de Kcrgroispou (2) à Jehan de Quoeteven s' du

Suilladou (3).

Le manoir de Quirisec {Gucri:ec) à dom François de Brullé.

Le manoir de Kerleshouarn (Kerleshoaarn) à Henry Le Slaulec.

Signé : Dom Miehel Conton prestrc, et Gouillezen.

•f" 't

(1) En Langoi'lan.

(2) La famille du Pou qui possédait en 1448 la Villeneuve en Bubry avait aussi quel-

que part une terre appelée Kergoat (armoriai de Courcy) qu'il faut peut être identifier

avec Kergroispou. Il y a actuellement à côté de la Villeneuve un endroit appelé Kcrouat-

Manc.

(3) En Pre-quen.
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BEUBRY

PS-éfomiatioix do 1336

Nobles et Manoirs

La maison de Bnillé (Brûlé) à Pierre de Chefdulioays.

St Noean à Morice de Baud de mesme que Kernivinen (Kernivinen)

Penros {Perros) à Cliarles de Penros.

Kergali (Kerali) à Pierre de Kergali.

Coatesquel {Coetdiquel) à Matheline Picquart.

Menezentoux [Maiiéanloux) à la dame de Kerserffan.

Le Vieux Cliasteau {le Vieux Cluîteau) au sieur de BruUé.

Kerbastard (Kerbasiard) à Allain Pocquart.

Kei'leshouarn (Kerleshoacirn) à Jelian Lestaulet.

Kerlosquen (Gueiiasquen) au sieur de BruIIé.

B u L É o isr (0

1464—1477—1481
BULLION. — BULEON. — BUSLEON.

(Yoy. St Allouestre)

(1) Ancienne trêve de St Allouestre, puis paroisse.
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BULEON (f'' n'^'' m)

rtôfor'm.atioii du. 1" Janvier* 1513 (v.s.)

Rapporteurs : Eonact Le Mcstre, Allain Le Douarain, Guillaume Le

Marchant, Jacquet Joumet. Olivier Jegat, Maurice Jegat, Georget Jcgat.

Le manoir et métairie de la Ferrierc (la Perrière) qui furent en son temps

à Guillaume du BoUan, après à Jehan du BoUan son filz. dempuis à Allain

du BoUan filz dud. Jehan, et à prés3nt à Jehan du BoUan filz dud. Allain ;

lesquels les lesmoings recordent avoir veu se comporter noblement de tous

temps et subjects aux armes et services du Roy.

Item leur appartient une métairie noble nommée Kermapallan [Kermahalan);

item une aultre métairie noble nommée Iverascouet (Kerascouel), qui

furent aultrefois à ung nommé Jehan Jamet et à présent aud. Bollan s' de la

Ferriere.

Le manoir de Kerascouet Kerascouel) aultrefois à Jehan Le Floch s' dud.

lieu, après à Bertran ^lonlauban, et après à Yvonnet Montauljan son fdz ; et

disent les avoir veu usant et se comportant noblement.

La métairie noble de Kcrrobo (Kerobo) qui fut à Jehan Maillart s' de la

BouUaye (i), et à présent à...

La métairie noble du Resto )le Reslo) quelle fut à Nicolas Gillet s'' de

Guenest (2), cl à présent à Jehan son fdz.

La métairie de Buleon (Buléoii) quelle fut à ung nommé Charles Buleon,

dempuis à Jehan du Val, dempuis à Allain Phelipot et Allain son filz s' de la

Villeguez (3), dempuis à ung nommé Vilain Dréano, et à présent à Guillaume

Dreano quels sont gens partables.

Une tenue nommée la tenue Jehan Junarliaut en laquelle demouroit led.

Jehan Junarliaut mort et décebdé, et à présent Jehan son fdz quels sont

(1) En Pluméliau.

(2) En St AUouestre.

(3) En Lantillac.



CADEN Iig

roturiers ; mais pour ce que led. Junarhaut alla aux monslres pour lesd.

parroessiens il demoure sans cslre taillé.

Signé : 0. Gouas et Jehanno subcuré.

15 3 6

BULLION

Réformatlon de 1536

Le manoir de la Ferrierc {la Ferrière) à Jacques du Bollan, de mesme que

la métairie de Kerascoet {Kerascoiiet).

Le manoir de Kerascoet {Kerascouel) à Yvon de Montauban.

La métairie de Kerobou {Kerobo) k Jehan Morice.

La métairie du Resto {le Reslo) à Jelian de Guenest.

La métairie de Buleon qui fut à Âllain Phelipjoot, à présent à Guillaume

Dreano au droict de sa femme nommée Louise Phelippot.

1427
CADEN (f°vn''''x)

Réfor-niation de 143'7

Enqueste de ladicte paroisse faicle par Ollivier dou Quirissec et Ollivier

Boulard par les records de Jouhannet Grahio, Guillio Martin, Ollivier Jon-

cher, Guillo Le Borgne, Perrot Dauphin, Guillaume Le Roux, Jouhant Le



Saiit (i), Jclian Pcnin, Jelian Launay. Oillic Luroux, Penol Blezo, Pierre

don Hcndrcl'f, Jclian de Bocero. nobles le.smoings.

Lk Ri Ai\ [le Réaiur). fié de Rocheforf

Ollivier Grcssart poin- ce qu'il se dict cslre ncjblc et s'est monté et armé au

mandement de Monseigneur tellement qu'il l'en a appointé ; combien que sa

mère demeurante ou lieu oîi il demoure avoit accutumé contribuer, et niesme

a esté imposé en fouage dont il est en litige.

CoET^rENA (Coimena)

L'hébergement Vily à Coetmena appartenant à Eon Bochct noble où il

demoure et n'ont accouslumé les y demouranis rien poier.

La Vu.le TA>T,rY [lu Ville Tmujuy)

L'bébergcmenl de Bernes(|nel Bdrnifjiicl où dcnuiiu'e Pcrrol de Berncsqucl

à préseul noble.

Le IIenueiu- le l/i/i(lrriij'

L'bébergcmenl don Ib'iidrt'f ai)pailciianl à Pierre dou llendi'ef nù il de-

moure, est noble cl n'a rien accoustumé conliiljucr.

L.v Frahue de St GiEDAs [SI GildasK Coesoluet ,Coalcvcl) en lié de Rocbel'ort.

L'hébergement dou Haut Ct)csqurel à Pierre dou Beisit, il y a métairie

ancienne en lac[ucllc demoure Jobamiel Noël, et a esté en aucun tems à

convenant et durant le temps qu'il y esloil il poioil. cl puis est à métairie de

nu à ^ ans, cl depuis IVanc cl cxempl. cl est lediet hébergement anlien.

St GuEDAS [SI Cihiiis , lié (le Malcstroil

L'hébergement de SI Guedas appartenant aux enfens feu Ollivier de St

Gucdas ouqucl ils dcmourcnl avec Ollive Gampson leur mère, il y a métairie

ancienne en laipiclle demoure Gcon'r<i\ Raoul cl lv)n sou lilscl ont accoustumé

cslre exempts,

(1) AUn^ : Le Sant.



Le Loch (le Loch), fie dou Duc

Le manoir et hébergement dou Loch ancien appartenant à la dame de

Marzen, et y souloit avoir métairie ancienne en lac[uelle demoure à présent

Jehan Le Fevrc qui est contribuant, et contribue parce qu'il est à convenant.

Le Village de Locn

Perrot Gambaut sergent et recepveur de Tristan de la Lande Grand

Maistre d'Hostel.

La Touche Bernieu (la Touche Bernier), fié dou Duc

L'hébergement de Pussal (Pusal) appartenant au sieur de Bleheban, il y a

métairie antienne en lacjuelle demoure Jehannet Mallabuf et Jehan son fils

sont exempts et les y demourants avant eux.

Le Bourg de Cadex, fié dou Duc

Jehan Le Barbier noble et la deguerpic Guillaume Le Barbier nobles, non

contribuans.

Guillaume Corno noble non contribuant.

La Fraiuie de Bourgmoa (Bourg Maria),

ou ViLAGE DE B.xvG\ho (Ringolo) , Malestroit

L'hébergement de Bodrual (Bodrual) appartenant aux cnfens feu Guillaume

Bodrual ouqucl eux et leur mère demourent et sont exempts nobles.

CoETCREET (Coalcrel), fié dou Duc

Ledict manoir et hébergement de Coetcret appartenant à Allain de

Coetcrect où il demoure noble et exempt.

La Beraye (la Béraye)

Guillemette dou Hendref degucrpie de Jehan de Bodrual et ses enfens de-

mourants ensemble nobles.

La Prairie de Lescadex (Lécaden). Le Chesxedreax (le Chesnedréaii),

fié dou Duc

L'hébergement deTrevoyan (Trévoyan) ancien appartenant aux cnfens de feu



Ollivicr de St Gucdas, il y a métairie ancienne où demeure à présent Guillaume

Vaillant. Les y demeurants sont exempts de fouage.

Le manoir et hébergement de Bleheben (Bléhébaii) anticn appartenant ou

sire de Bleheben où il demoure et ses enfens, il y a métairie ancienne où dc-

moure à présent Denis Eliot et les y demeurants sont exempts.

BocEiio (le Bossero)

Jehan de Bocero noble non contribuant.

Siffné : Ollivicr Boulart cl Ollivicr dou Querissec voir est.

1464
CADEN

jNXoiitx^o dix S f^epteml>i"c 1-lG-l

XX livres. — Ollivicr Pcrrigot à cheval palloc. salladc, voulge. espée et

dague. Injonction de gantelets.

XL livres. — Guillaume Coetcrcl à cheval brigandinnc. salladc, voulge,

espée. Injonction de gantelets et avant ])ras et dague.

LX livres. — Ollivicr du Mars à clicval brigandinnc, salladc. jusarmes.

Injonction de gantelets et avant bras et dague.

XX livres. — Jehan Bernard deflaillant.

YL" livres. — Guillaume Desrame dcft'aillant.

X livres. — Jehan Car cxoinc par Ollivici' Pcriigot de la malladic de son

corps.

XX livres. — Pierre Bocero à cheval palloc, salladc, espée, dague et

javelinne.

XL livres. — Jehan Thubouc par Jehan Salarnn à cheval paltoc, sallade,

voulge, dague et espée. Injonction de gantelets.

XV livres. — Perrot Berniquel à clicval palloc. salladc, espée, voulge,

dague. Injonction de gantelets.
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XY livres. — Guillaume de Bodrual exoine par ^lonsieur le Mareschal parce

qu'il se doibt monstrer devant luy en bon habillement, et dempuis se com-

parant pour luy Eon Danno à paltoc, sallade, voulge et espée.

G livres. — Jehan du Hendreu à cheval brigandinne, sallade, harnois de

jambes, espée, dague. Injonction de bon cheval, un page et trousse.

YI livres. — Morice Corno pour Pierre son père à cheval brigandinne,

sallade, espée et dague et voulge. Injonction de gantelets et avant bras.

Ollivier Bochet à cheval paltoc, arc, trousse, espée et dague. Injonction de

voulge au lieu de l'arc, et gantelets.

3Î! ^

1477

CADEN

]Montre du. 21 Avril l^TT

Y"* livres. — Guillaume Desrame deffaillant.

XXX livres. — Ollivier Perrigou par Eonnet son filz un cheval brigandinne,

sallade, espée, dague, arc, trousse, gorgerette.

XX livres. — Pierre de Bocero deffaillant.

YI^'' livres. — Jehan du Hendreuffàn chevaux brigandinne, sallade, espée,

dague, voulge. Injonction d'un archier avec luy.

XXX livres. — Jehan Rado un cheval brigandinne, sallade, espée, dague,

Aoulge, gantelets, gorgerette. Injonction de gardebras.

XY livres.— Ollivier Boschet un cheval paltoc, sallade, espée, dague, voulge.

X livres. — Jehan Bernart comparu sans abillements.

G soulz. — Jehan Tubouc par Guillaume son filz paltoc, sallade, espée,

dague, voulge.

XY livres. — Guillaume Le Bodrual par Eonnet son filz un cheval brigan-

dinne, sallade, espée. dague, voulge. Injonction de gantelets et gardebras.

G soulz. — Pierre de Bernesc£uel deffaillant.



IIII^'' livres. — Guillaume de Couetcret par Jehan son filz un cheval brigan-

dinnc, sallade, espéc, dague, voulge. Injonction de ganlclcts et gorgerette.

X livres. — Pierre Corno delTaillant.

X\ livres. — Jehan Car un cheval palloc. sallade, espée, dague, javeline.

Injonction de gantelets.

148 1

CADEN

jMoiitre du 4 Septomlur-e 1 181

ycts livres. — Messire Jehan Desrame s' de Yigneu (i).

XXX livres. — Ollivier Perigot par Eonnet son fdz archier en poinct.

XX livres. — Les hoirs Pierre Boccro.

YI" livres. — Jelian du HcndrculT par Pierre son frère à n chevaux, led.

Pierre archier et ung voulgier.

XXX livres. — Jehan Rado voulgier en poinct.

XV livres. — Ollivier Boschet voulge en paltoc.

X livres. — Jehan Bernard excuse pour raison de la peste.

Jehan Tuljouc à cheval.

Y livres. — Guillaume de Bodrual par Eon de Bodrual voulge en poinct.

IIII" livres. — Picrie de Brenesquel excusé pour raison de la peste.

XX livres. — Guillainue de Coctcrect par Jehan son fds archier en poinct.

XX livres. — Pierre Corno excusé pour la peste.

Jehan Car voulgier en poinct.

(1) Paroisse de Vigneux, évcché de Nantes.
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FtérorTnatLon de 153G

St Guedas (SI Gildas) et Trevoyant (TrévoyanJ que lient le sieur de Lanoedic (i).

Le Halgoct (le Halgouet) que tient le sieur de Carne.

Le Ruaud fie Réaux) que tient Jacques de Bezic.

Le llendreuc (le Hindreuf) et la Hellegaye (la Fléligué) que lient François du

Hendreuc

.

Couesmenac (Coimena) que tient Anthoine JoUy.

Barnesquel (Barniquel) et Branbelien ,Brambelien' que tient Barncsqucl.

Trevic (Trévic) que tient Pierre Corno.

La Beraye fia Béraye) et Coesqueret fCoetcrei) que tient le nomme Bodrual.

La métairie du Haut Coesqueret que tient le sieur de Bezic.

La Landelle (2) fia Bandelle'' que tient Micliau des Landes.

•^'^'^'a^ 'a^ '3^'^ '3^'^ '3**'^"^'^'^'^'^'^'^'^ '^'^"^ «^'^^"^'^'^^

C ^ L ^ N i^^
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CAZLAN (f'Li)

Pléformation de 1-J;3T

Ensuivent les noms et manoirs de ladicte paroisse :

Kcrlcau
,
Â'e/VeaH ' appartenant àNicolasCorappe. (Anlien manoir, en marge).

Kerguiris fKerguérisf appartenant aux héritiers Alain de Kerguiris.

(1) En Sarzeau.

(2) Alias: La Candelle.

(3) Trêve de Lanvaudan, anciennement paroisse. Pour les réformations autres que

celles qui sont marquées ci-après, voir : Lanvaudan.
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LA. TREFFVE DE CALZÂN

néfoimation du. SiS Janvier* 1513 (v. s.)

Rapporleur : Jehan Le Pappc.

Le manoir de Kerguirys (Kergnéris) à Jehan de Kerguirys.

Le manoir de Kcrleau (Kerleau) aux enfans feu M° Guillaume de Pluvyé.

Le manoir de Kerhcrn (Cléherne) à Guillaume Jegadou s"^ de Kerancollain

(Kerollain en Lanvaudanj.

Signé : Dom Alain Graiiic curé, Dom Jehan Ouyllic preslre, et Henry

Guymarchou nol" royal.

15 3 6

CÂZLAN

rvéformatioii do 1536

Kerhern (Cléherne) à Guillaume Jegado sieur de Kerholaen.

Kergueris (KerguérisJ à Raoul de Kcrgueris sieur de Coelyroas (i).

(1) En Kervignac.
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CAMORS
1 4 27

CAMOREZ (f° III' xxviii)

néforrnation cle 1437

Nobles

OUivier de Clczguennec. Âllain Le Galdu. Guillaume Le Lohe. Jchanne de

Baud deguerpic Eon de la Chasteigneraye.

Manoirs et Métairies Nobles

Le manoir de Talalen (Tallen) qui est à la fille Jehan Le Doueren.

Le manoir du Cospozou (Cozporho) qui est à Hervé Le Pou.

Le manoir de Kermapgoueserech (KermapouserhJ qui est à la fille Jehan des

Salles.

Le manoir de Peneren {PenvanJ qui est à Jehan Le Porz.

Le manoir de Tuoumelin (Trémelin) qui est au Galdu.

Eon Marhadou demeurant au Peneven (Penran?) eslu. (Et en marge : Il

poyra).

14 6 4

CAMORS

JMontre du. S Septemlbre 1464

XX livres. — Jehan Le Go exoine par Jehan Guet.

V livres. — Jehan Le Lohec un cheval paltoc.
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Jehan Eudoux fou Endouxj un cheval paltoc.

Jehan Le Scrrazin un cheval hrigandiiinc.

147 7

CAMORS

iNIonti-e dix '^1 Avril 1 17T

X livres. — Jehan Le Goff.

G soulz. — Jehan Le Lohé jusaiinior en palloc, saliadc, espce, dague.

XV livres. — Jehan Eudoux par son père archicr en hiigandinne, sallade,

espée, dague, arc, trousse, gorgorclte.

G soulz. — Jehan Jeguic deffaillanf.

XXX livres. — Jehan Le Serassin arcliier en brigandinne. sallade, espée,

dague, arcq, trousse.

4^
"^^

4^

148 1

CAMORS

]VIoiitr*e du 4 Septemlbre 1481

X livres. — Jehan Le Golî.

G soulz. — Jehan Le Loher voulgier en paltoc.

X livres. — Jehan Andoux par Henry son fds voulgier en brigandinne.

G soulz. — OUivier Le Gouas.

G soulz. — Jehan Jeguic voulgier en brigandinne.

XXX livres. — Jehan Le Sarazin archier en brigandinne.
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1513
CAMORZ {t IX" ix)

néformation du 25 Décembre 1513

Rapporteurs : Yvon Jehan fabrique, Guillaume Olivier, Guillaume Le Goff,

AUain Le Couaime.

Hault et Puissant Pierre de Rolian baron du Pont, sire du Perrier, Heczac,

Baud, Camorz et Moreac, a acquis puis xv ans iiii^^ à cent journaux de terre

roturière dont il ne poye point de louage ni taille au grand préjudice des

parroessiens.

M" Jehan Jeguic notaire se portant noble homme et ses prédécesseurs ont

exempté de taille le lenement du Pratxen (?) Je Pvatel?).

Guillaume Le Flour se portant noble homme a pareillement exempté un

lieu nommé Guoguerel (Coquerel) où il demoure.

Jehanne Endoux Aeufve de feu Jehan de Perçues exempte ù cause de sa

noblesse le lieu de Kerlan (Kerlan).

Un nommé Bertrand Le Lohe tient une tenue à domaine sous le s' de Pondelec

et dict estre noble quoy que le frère de son père soit parlable ; bien est vray

que Guillaume Le Lohe son ayeul quel fut jadis sergent en la parroesse estoit

exempt jiar cause de la sergentise.

Signé : 0, Lancelot subcuré, et de Bulion.

# «t

15 3 6

CAMOR

Réformation de 1536

Tremellin (Trémelin) à Louis Le Serazin.

Peneran ^Penran) à François de Keraveon.

Tallen (Tallen) à Jehan de Boyer.
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Kermacouser (Kennapouserh h des mineurs dont Trislan Le Floch a la

charge.

Le Cozporzou (Co:porho à la dame de Kerviden (i).

CARENTOIR,
14 2 6

QUARVNTOUER (f" xuii)

Jehan Jchannou et Jehan Estienne faisans l'enqueste des contributifs et

herbergers. La nomination des feus solvables en ladicte paroisse, il n'est

raporté aucuns nobles manoirs ni métairies. Et est ladicte enqueste faicte et

signée par Allain de Beyleve et Guillaume Lcscuier dou \f apuril m. un' \xvi.

4. * ^t/.

14 2 7

CAR\>THOUER {C xvn^^ix)

Réfoi'mation. tle 142T

Enqueste et minu de la parroisse de Caranthouer rapporté par Ollivier

Boulart et Ollivier dou Quirissec, commissaires.

L.v Fraiuie de la Chapelle Gaceline (la Chapelle Gaceline)

Tresselec (Tresseleue), fé de la Gacily

L'hébergement dou Tay (le Tay) appartenant ou sire de Maure, y a métairie

(1) En Plouay.



CAUENTOIU I I

entienne en laquelle dcmoure Guillaume Cavalou et a accouslumé estre

exempt.

La Prairie et Village de la Bouexiere (la Bouere), oudict fc

Le manoir et hébergement de la Bouexiere anlien appartenant à Jehan de

Lesennet, y a métairie antienne en laquelle demourc Eon de la Noc et ont

accoustumé les y demourants estre exempts.

La Gacili (la Gacilly)

Jamct Bocqucné et sa mère et disent qu'ils ont lettres de franchise de

Monseigneur.

Guillaume Morio noble et a accoustumé estre exempt.

Robin de la Roche et la mère de sa femme demourants ensemble et disent

qu'ils ont lettres d'cstre exempts, et apparurent la lettre et certification de la

Chambre signée de Manffîni, et demoure Raoulet Guygucn son valet avec luy.

Guillaume Coué noble et a accoustumé estre exempt.

La Villebuhen (Buhan)

L'hébergement de la Villebuhen antien appartenant à Thcbaud Mallesette

et y a métairie antienne en laquelle demoure Jehan Tatard, et ont accoustumé

les y demourants estre exempts.

La Vallée (la Vallée)

La métairie de la Vallée antienne appartenante ù Robert de l'Âbbaye, et y

demoure Perrot Rouxel métaier, et ont accoustumé les y demourants estre

exempts.

La Villeglié (la VirigléJ

Pierre Mancel veuf viel et impotant gissant sur le lit et Eon Mancel son fils

qui a accoustumé aller es mandements de Monseigneur monté et armé comme
noble.

La Herviaye {la Herviaye)

L'hébergement de la Herviaye antien appartenant à Jehan de Kernaloc
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noble cl y a im'taiiie anlicnue en laquelle deuioure Lucas Chicssuot et son

fils non contribuant.

QUELLENNELC (QueltlCUC)

L'hébergement tle Quellenneuc appartenant à Guillaume dou Ponlrouault

et sa femme (i) à cause d'elle et y a métairie antienne en laquelle de-

meure Raoul ïohas et ont accoustumé les y demouranls estre exempts.

L.v CiiOH.vNNn'UE la Choliannière)

L'hébergement de la Choliannière antien appartenant à Jehan Peschart

noble et ouquel il et sa mère demourent, et y a métairie antienne en laquelle

demoure Jehan Poupùi et ont accoustumé les y demourants estre exempts.

L\ RONSSEUAYE

L'hébergement dou Ronsseray f/e Ronceray) antien appartenant à Guillaume

Fortin et ouquel ledit Fortin demoure noble et exempt.

CousoN (Corsoii)

L'hébergement de la Villequeno la Mlleijucno antien appartenant ou

Yicomie de la Belliere et y a métairie antienne en laquelle demoure Guillaume

dou Val et a accoustumé estre exempt et y demoure à présent la compaigne

doudict Yicomie.

La Chauvelaye (la Chauvelaye)

L'hébergement dou Mur (le MurJ antien appartenant à Macé Âmorcaulx et

sa femme (2) à cause d'elle, et y a métairie en laquelle demoure Guillaume

Hebier et ont accoustumé les y demourants estre exempts.

TiiELLO (Trélo

L'hébergement de TrcUo antien appartenant à Guillaume Gueno noble et

ou(iucl il demoure et est exempt.

(1) Ysabeau de Quelleneuc

(2) Gillette du .Mur.
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L'hébergement de Trollo apparlenant ù Michel Gucno noble et y a métairie

antienne en laquelle demoure Jehan Guilloux et les y demourants sont

exempts.

La Grée (la Grée Michel)

L'hébergement Jehan de la Grée noble et est ledict hébergement anticn

ouqnel ledict de la Grée demoure et y a métairie antienne en laquelle de-

moure AUain Mauoyer et a accoustumé estre exempt.

L'hébergement de Coettux [Coelus) appartenant à Michel Gueno et ouquel

il demoure et y a métairie antienne en laquelle demoure Jehan Nepvou et a

accoustumé estre exempt.

Le Dorexlot (le Dovenlot)

L'hébergement don Dorenlot antien appartenant à Guillaume Tronchaye

et ouquel il demoure et est exempt.

Le Plexeix Payen {le Plessix Payen)

L'hébergement Dom Pierre Gicquel et Michel son nepAcu demourants

ensemble, et ont accoustumé les y demourants poyer jusques à de novel en

cas qu'ils sont exempts pour ce qu'il dict qu'il est chapelan et ne doibt con-

tribuer.

La Basse Boyssiere {la Basse Bouexière)

L'hébergement de la Basse Boyssiere antien appartenant à Eonnet Bouxel

es appartenances douquel y a métairie antienne en laquelle demoure

Guillaume Baoullaux veuf et Jehan son fils marié et accoustumé estre

exempt.

Le Fossé

Allain dou Fossé ; il a lettres d'exemption ainsi qu'ils disent.

La Touche au Roux (la Touche aux Roux)

L'hébergement de la Touche au Roux appartenant à Pierre Proudic et

Guillaume son frère nobles demourants ensemble et ont accoustumé estre

exempts et aller es mandements de Monsieur,
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L.v Porte de l\ Boessieue

L'hébcrgcmcnt et manoir de la Bocssici'c
(
7« Ilaule Bouexière) apparlcnant

à mcssire Jehan de Penhocl et ouquel demourc Ollivier de la Marche noble et

a accouslumé eslre exempt.

La IIerbelinave (lu llcvhelinaye)

Guillaume Lhoslellicr se disant noble et a eu lettres d'exemption ainsi

qu'ils disent. Ladicte lettre n'est pas \alable pour laquelle chict en grâce et

que Monsieur ne l'a pas passée.

L'hébergement de Clazeuc (Clazeui) appartenant à Allain Sorel noble et

ouquel il demourc, y a métairie antienne en laquelle demourc Guillaume

Ilorgant et les y deniourants ont accoustumé estre exempts.

La Costezaye (i) (la Cossaye)

L'hébergement de la Costezaye appartenant à Jehan Lhostelier noble et y a

métairie antienne en laquelle demourc Jehan Buorel lequel pour ce qu'il tient

autres terres que de la métairie il a accoustumé contribuer.

La Riselave
(
la Rinselaye)

Le manoir et hébergement don Bocsbic (le Boisby) appartenant à Jehan

Beaumenoir et y a métairie antienne en laquelle demourc Jehan Breton, et

ont accoustumé les y dcmouranls estre exempts.

L'hébergement de Precadur (Peccadac) appartenant à Jehan Mansael et y a

métairie antienne en laquelle demourc Pcrrot Macson et ont accoustumé les

y dcmouranls eslre exempts.

La Villeneufve (la Villeneuve)

L'hébergement de la Villeneufve appartenant à Jehan Guillemcaux et y a

métairie antienne en laquelle demourc Guillaume Huellin et a accoustumé

estre exempt.

La Danaye (la Danaye)

L'hébergement de la Danaye appartenant à Henry Coetdor et y a métairie

(1) Alias: La Cosezaye, la Cotezaye.
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antienne en laquelle demourc Jehan Rouxel et ont accoustumé les y demeu-

rants estre exempts.

Les Deféés (les Défais)

L'hcbergcmcnt de Launay (Launay) appartenant à Jehan de Laimay noble

et accoustumé estre exempt.

L'hébergement de la Boessiere (la Bouexière Launay) appartenant aux enfants

de feu M" Guillaume de la Boessiere et y a métairie antienne en laquelle

demoure Jehan Pezio et a accoustumé estra exempt.

Haudeart (Haudiart)

L'hébergement de la Gourgandaye (la Gourgandaye) appartenant h Jehan de

Cancoet et y a métairie antienne en laquelle demoure Perrot Teix et ont

accoustumé les y demourants estre exempts.

La Tousche (la Touche Peschart)

L'hébergement de la Tousche appartenant à Jehan de la Fouaye et sa femme

à cause d'elle, et y a métairie antienne en laquelle demoure Guillaume Rcault

et Perrot son fils marié et les y demourants sont exempts.

La Corbelaye {la Corhelayé)

L'hébergement de la Rochegestin {la Rochegestin) appartenant à Jehan de

Cancoet et y a métairie antienne en laquelle demoure Perrot de la Noee et a

accoustumé estre exempt.

La Villelouel [la Villouet)

L'hébergement de la Villelouel appartenant à Guillaume Meschinot et

Duquel il demoure et y a métairie antienne en laquelle demoure Jehan Caumer

et les y demourants sont exempts.

Jehan Eluart noble ; et sont les parroissiens et luy en plect par la court de

Plocrmel sur débat de la coniribulion et en point d'iceluy et en furent lesdicts

parroissiens par ladiclc Court jugés et vaincus comme ils disent.

Perrot Guillairc forestier de la Gacilli pour le sieur de Thouars et n'a rien

accoustumé poycr.



j36 c.vrkntoir

La Villeorion (la Mllorion)

L'hcbcrgomcnl de la Villeorion anlien appartenant à Thebaud Mallesccle

et ouquel il demeure et y a métairie antienne en laquelle demoure Perrol Jago

et ont accouslumé estre exempts.

L'hébergement de la Ville Daniel (Dramcl appartenant à Guillaume Daniel

et y a métairie antienne en laquelle dcnioure Jehan llallec et ont aecoustumé

les y demeurants eslre exempts.

La Jeilixaye la GesUnaye)

L'hébergement de la Jeilinayc appartenant à Michel Sorel et sa femme à

cause d'elle, et y a métairie antienne en laquelle dcnioure Guillaume Pilastre

et sa mèreveufve et ont aecoustumé estre exempts.

L'hébergement dou Boschet [le Boschet) antien appartenant à mcssire

Raoul dou Bosehel et y a métairie antienne en laquelle demoure Eon Recault

et les y dcmourants ont aecoustumé estre exempts.

L'hébergement de la Boutinaye /o Doiilinaye) antien appartenant à Jehan

de Launay et y a métairie antienne en laquelle demoure Guillo Houlin (i)

et a accouslumé estre exempt.

La Stexaye
j
la Cerlcnaye)

L'iiébcrgemcnt dou Boisbrassu le Boisbrassii' antien appartenant à Renaud

Galivier noiile ouquel il demoure et n'a aecoustumé rien poyer.

Guischardaye la Guiscliardaye)

L'hébergement de la Guischardaye antien appartenant à Henry Gombert et

sa femme (a) à cause d'elle et y a métairie en laquelle demoure Johanet Robert

et a accouslumé estre exempt.

Le Bourg de Kerantouer

Guillaumo lluet et son fds marié dcmourants ensemble, et est ledict

Guillaume recepveur dou sire de Penhoet cl le veat exempter de fouage pour

(1) Alins : Hubin.

(2) V. Rangerai en Ruffiac.
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ce qu'il n'a pas de mélairic à la Bocssierc pour ce qu'il a baillé ladicte métai-

rie à convcnanl et les y demoui-ants contribuent.

Jehan Feillardin rccepvcur dou Boschet, et, soubs ombre de ce, néantmoins

qu'il a un métaier exempt en la parroisse, le veat couvrir et exempter.

La deguerpie Jehan Cliohel noble et a accouslumé cstre exempt.

Regnaud Galivier noble et a accoustumé eslre exempt.

Aubin Maria demeurant en l'issue dou bourg et est mélaicr doudict

Regnaud, et a accoustumé estre exempt et est contribuant pour ce qu'il en

sauAC un autre cy devant.

M" Allain Jumel demeurant en son hébergement (le Bois Jiimel) noble es

appartenances doudict bourg et a accoustumé estre exempt.

Signé : Ollivier dou Quirisscc voir est, et OUivier Boulart voir est ; et expé-

dié en la Chambre le vi° ix*"" m. ini' xxvn, signe : Manfeny.

1447

KERANTOUER (f xix^^ ix)

L'enqueste commencée par Jehan Le Marchant et Nicolas Le Comte auditeurs

des Comptes Ms'' le Duc des dénommez en la par. de Kerantoucr tant nobles,

météers que contribuans à fouages le xxv" jour de vii'"'^ m. mi°xLvn, achevée et

toute récapitulée par Jehan Gibon et led. Le Comte les xm" et xnn" jours de

mars l'an m. uu'xlvu (v. s.) par le raport et déposition des tesmoings.

La Prairie de la Gacilly (la Gacilly)

Le Bourg

La veufve feu Guillaume Coué non contribuante pour ce qu'elle est

noble.

Jehan Huct mcteer de Jehan Coué noble.

Guillaume Brue sergent de M'' de la Gacillv.
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Le Village de la Boere {la Bouëre)

L"hoslcl de la Boerc apparlcnant à Jehan de Lesenel où dcmourc Pcrrot

Jourdan mélccr.

La Prevostaye (/« Prévostaye)

(iuillauinc Jourdain métcer Guillaume Malesecte en son liostel de la Ville

Draniel {Dramc[).

La Frairie de Si Jugon (Sf Jugon)

La Corbelave {la Corbelaye)

L'hoslcl de la Rochegcstin(/'( Rochcgeslin) appartenant à Jehan de Cancoel,

et y demeure météer Eon Sero.

La Villehou {la VilUo)

Jehan Le Bastart (i) cnnohly de deux tiers de feu.

La Villouel (la Villouet)

L'hostel de la Villouel appartenant à Jehan Meschinot, et y demeure météer

Guillaume Fillatrc.

Pcrrot Eluart nohlc dcmourant en son hostcl de la Villclouel, et y demourc

météer Guillaume Malcleste.

Le Village de Laloyeu {Lauloyer)

L"lioslcl de la Ville Buhcn {Duliaii) appartenant à Guillaume de Malesecte

nohlc, cl y demeure Jehan Jehan méléer.

La Ville IIercoet

L'iiostel do la Gourgandayc {la Gourrjaiidayc) nohlc appartenant à Jehan de

C.anquoet, et y est méléer un nommé Pascjuin.

La Frairie de Tremeleuc {Trêmeleuc)

Le Gazrel

L'iiostel du Ronceray (le Rnnccray) appartenant à Guillaume Fortin nohlc cl

y dcmourc à présent et n'a point de météer.

(1) Il fut franclii de fouagcs à la requête de Tliébaud Malesoctte s' de la Villorion

écuYcrdï'ciuiedu Duc Jean V, por lettres du I" déccmlire 1-141. (Mandements de Jean VJ.
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La Frairie de Corson (Corson)

Le Village de Queheal (Quézéas)

L'hostel de la \illequeno{la]'illequéno) appartcnaiil à Madame de Malestroit(i),

et ouquel demeure Guillaume Maujehan météer.

Corson (Corson)

L'hostel M" Jehan Marchant auquel il demoure et y a un météer, led.hostel

ennohli par lettres du Duc apparues en faisant cette enqueste en septembre xlvii.

La Frairie du Hault Marczac (le Haut Marsac)

L'hostel du Mur {le Mur) appartenant à Guillaume du Mur et y demoure à

présent, et y a météer Ollivier Fleury.

La Frairie de la Gossaye (la Cossaye)

La Denaye {la Danaye)

Ollivier Chohel noble demeurant en son hostel de la Denaye, à présent ny

demoure point de météer et fait faire sa métairie par valets.

L'hostel Henry Coedor noble, et y demoure Jehan Callo météer.

La Cossaye (la Cossaye)

Jehan Lhostellier noble demeurant en son hostel de la Gossaye, et à présent

n'y a point de météer.

La Frairie de Bonay (Bonnay)

La Morgaîndaye {la Margandaye)

L'hostel de Pccaduz {Peccaduc) appartenant à Jehan Mancel noble, et y
demoure Eon Le Bleay météer.

La Guischardaye {la Guischardaye)

L'hostel du Boaisbic {le Boisby) appartenant à Guillaume de Launay noble

et y est météer Renault Aguès.

(1) Jeanne de Châteaugiron, dite de Malestroit.
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La Fkairie de Treblan (Tréblaiic)

Galemz (Galny)

L'héhcrgcmciil de la Villcoiion (7« Villorioii) appartenant à Guillaume de

Malescecte noble qui \ dcmoure, et \ est météer Jolian Perrigues.

La Prairie de Langavre (Lanyavc

L'hostcl Allain Prodic ennoblv par lettre du Duc et y demoure et n'a point

de météer.

L'hostcl Guillaume Prodic noble, et y demoure Raoul Prodic son fils et n'y

a point de météer.

Les Feuges (les Feucjes)

L'hostcl Monsieur de Penhoet appelé les Feuges noble et y est météer Perrot

Ragot.

La Grée (lu Grée)

L'hostcl de la Grec appartenant à Jehan Gourredcn noble et y est météer

Jehan Le Coq.

L'hostcl Eon Boucel appelé la Basse Bouessiere (la Basse Boiiexière) noble,

et y demoure pour météer Jehan Roleaux.

La Frairie de Quelleneuc (Quelneuc)

La IIerviaye (la Ilerviaye!

L'hostcl Jcliaii de Kernaloch noble et n'y demoure pas à présent, et a météer

Jehan du Boays.

La Fraihie de la Chapelle Gaceline (la Chapelle Gaceline)

Ca\'ala>' (Cavalon)

L'hostcl du Tay (le Tay) appartenant ù Monsieur de ^laure, et y est météer

Perrot Goujon.

La Frairie de Si Jame au rolrg de KAitANTOiER

Michel Fcillardin et a grâce d'un demi feu. (En marge : Ennobly).

Guillaume Le Maryé. Il est en procès par la c(unl de Plocrmcl avec les

parroaissiens sur débat de contribution.
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La Prairie de Coecteux (Coetus)

Jehan de la Grée. Michel Guenno. Guillaume Tronchaye nobles.

La Frairie des Vig>es (les Vignes)

Bertram Bertier météer dud. Michel Guenno à Coetlux (Coetus).

La Frairie du Quelleneuc (Quelneuc)

L'hostel du Quelleneuc appartenant au sieur du Pont Rouault ouquel il

sauve pour météer Perrot Collet.

L'hostel de la Chohanniere (la Chohannière) appartenant à Jehan Pechart

ouquel il sauAC météer Guillaume Peroteaux.

Signé : J. Gibon et N. Le Comte.

14 6 4

CARANTOIR

]Montre du S Septembre 1464

C liA'res. — Jehan de la Grée n chcA aux.

IIII'^'' livres. — Jehan de Kernalo à n chevaux brigandinne, sallade.

LX livres. — Guillaume Gueno à un cheval.

XXX livres. — Pierre Eluart à un cheval paltoc.

XX livres. — AUainBoucel deiTaillant.

IIIl'^'' livres. — Les héritiers Henry Gombert deffaillants.

Guillaume Fortin deffaillant.

Jehan de Launay deffaillant.

XXX livres. — OUivier Chohel par Eon son fils paltoc.

Les héritiers Guillaume de la Trouchais deffaillants.

Jehan de la Boexiere deffaillant.

Les héritiers Jehan Galivier deffaillants.

IIII'"' livres, — Guillaume de Mur par Eon de Mur son filz,
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XL livres.— Raoul de Trebeii un cheval palloc.

XXX livres. — Jehan Le Bastarf par Raoulel Hervé un cheval palloc.

XL livres. — Allain Sorel n chevaux brigandinnes.

Allain Prodic par Pierre de Trcbert un cheval paltoc.

XXX livres. — Michel Feillardin ini cheval paltoc sallade.

Yl"^ livres. — Jehan du Boisbrassu deffaillant.

1111''^ livres. — Michel Coetdor un cheval brigandinne, un page.

Xlll livres. — Jelian Pecharl un cheval brigandinne.

X livres. — Guillaume Le Marié un cheval paltoc.

IIP"" livres. — Guillaume Malescette par Guillaume Le Chevallier.

X livres. — Morice de Gravol paltoc. sallade.

147 7

KERANTOER

Montre dix 21 Avr*ll 147'7'

C livres. — Les hoirs Martin Chereau deffaillants.

IIII"" livres. — Jehan de Kernallo comparu en sa robe à un cheval. Injonc-

tion de comparoir dedans huict jours devant son capitaine en bon habillc-

mcnl selon sa richesse.

LX livres. — Guillaume Gorio un cheval brigandinne, sallade, espée,

dague, voulgc, gorgeretle.

Les héritiers Pierre Gelouarl par Jehan Régnier jusarmier en brigandinne,

sallade, espée, dague, voulge.

IIIP" livres. — Guillaume Mallesccte homme d'armes à nu chevaux Jehan

Becmart archier. Guillaume llucl jusarmier n brigandinnes, n sallades, n

espécs, n dagues, voulge, arc, trousse, page et lance.

XX livres. — Les hoirs Allain Pcrroudic par l^ierre Trchcrl arcliicr en

brigandinne. sallade. espée, dague, aie. trousse.
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IP'* livres.— Eonnet de la Motle comparu sans abillcmcnt. Injonction de se

meptre en bon abillement selon sa richesse.

Jehan Guillo un cheval brigandinne, espée, dague, sans sallade. Injonction

de sallade.

Eon de Mur deffaillant.

XX livres. — Allain de la Boucrc un cheval brigandinne, sallade, espée,

dague, javeline. Injonction désire arcliier. (En marge : Il tient la terre dud.

Eon de Mur).

M" Jehan Trebert par Jehan Trebert un cheval brigandinne, sallade, arc,

trousse, espée, dague, gorgerette. Injonction d'un bon cheval.

G soulz. — Raoul Le Bastart un cheval brigandinne, sallade, espée, dague.

LX livres. — Âllain Sorel par Jehan Guicho un cheval, archier à brigan-

dinne.

IP'^ livres.— Jehan du Boisbrassu à m chevaux n brigandinnes, ii sallades,

II voulges, II gorgerettes, ii espées, ii dagues.

Jehan Marcadé un cheval brigandinne, sallade, espée, dague, voulge.

Jehan Le Peschart comparu par Jehan son fils à ii chevaux brigandinne,

sallade, espée, dague, arc, trousse. Injonction de gorgerette.

G soulz. — Les héritiers Geffroy Corbin deffaillants.

G soulz. — Les hoirs Morice Gravot.

LX livres. — Raoul Boucxel a comparu à ii chevaux demy lance brigan-

dinne, sallade, espée, dague, gorgerette.

LX livres. — Les hoirs Allain de la Bouexiere un cheval brigandinne, sal-

lade, espée, dague, arc, trousse, gorgerette.

Jehan de la Bouexiere deffaillant.

Jehan Feillardinun cheval brigandinne, sallade, espée, arc, trousse. Injonc-

tion de bonne sallade et dague.

X livres. — Jehan de la Tronchaye un cheval brigandinne, sallade, espée,

dague, arc, trousse, gorgerette.

Pierre Goué un cheval brigandinne, sallade, espée, dague, javeline. Injonc-

tion d'arc et de trousse pour ce qu'il est archier.

X livres. — Guillaume de la Boullaye deffaillant.
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X livres. — François de la Boueciere un cheval brigandinnc, salladc,

espéc, dague, voulge. Injonction de gorgcrette et gantelets.

Gilles de la Motte ii chevaux brigandinne, sallade, espée, dague, arc,

trousse. Injonction de gorgcrette.

Michel Coueldor un cheval brigandinne, sallade. espce, dague, arc,

trousse.

Jehan d'ÂUerac un cheval paltoc, sallade, espée, dague, voulge.

1 48 1

KARAMOER

IVToTitre dix -1 Septembre 1 181

III"= livres. — Guillaume de Mallesecte hommes d'armes à ni chevaux, un

archier nommé Guillaume Huct. page et lance.

IIII''^ livres. — Jehan de Kcrnallo.

XL livres. — Guillaume Gueno par Rcgnaud Gorio à cheval.

Loys Jaminais archier en poinct.

XX livres. — Dom Jehan Bignac par Pierre son frère jusarmier.

Estor du Fresche archier à ii chevaux en poinct.

XX livres. — Pierre Proudic archier en poinct.

G livres. — Les hoirs Martin Ghereau.

Les hoirs Allain Proudic par Pierre Proudic.

Eonnet de la flotte deffaillant.

XV livres. — Jehan Quello à cheval en brigandinne.

XX livres. — Eon du Mur mort. Allain de la Boucre son héritier a comparu

voulgier en brigandinne bien en poinct.

XX livres. — Allain de la Bouere.

XX livres. — Jehan Trebert.

XX livres. — M" Jehan Trebert archier en poinct.

Pierre Trebert.
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V livres. — Raoul Bastart voulgc en brigandinne.

XXX liATCs. — Loys Jaminais alibi.

III livres. — Allain Sorel archier en poinct.

XX livres. — Jehan Sorel par Thomas Voyer archier en poinct.

IP'^ livres.— Jehan du Boisl)rassu homme d'armes àm chevaux, coustilleur,

page et lance.

XX livres. — Jehan Marcadé.

V livTcs. — Les hoirs Geffroy Corbin à cheval. Injonction d'estre archier.

V livres. — Le hoirs Morice Gravot par Guillaume Raz voulge en poinct.

LX livres. — Raoul Boucel à ii chevaux archier en poinct.

LX livres. — Les hoirs Allain de la Bouere.

Jehan de la Boessiere voulge en poinct.

X livres. — Jehan Feillardin archier en poinct.

X livres. — Jehan de la Tronchaye.

Guillaume Feillardin.

X livres. — Pierre Coué à cheval en brigandinne.

X livres. — Guillaume de la Boullays.

XL livres. — François de la Boessiere.

XX livres. — Michel Coetdor archier en poinct.

X livres. — Jehan d'AUerac à cheval en brigandinne.

IIIP^ livres. — Jehan Peschart par Ollivier son fils archier en poinct.

15 3 6

CARAXTOUER

Réformation de 1536

La Villequeno (la Villeqiiéno) que tient François Tiery.

Queleneuc {Qiielneuc) que tient Gohier de Champagne.

Le Ronceray {le Ronceray) que tient x^lliette Fortin.

La Chouanniere {la Chohannière) que tient Jehan Hudelor,
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La Herviaye {la Herviayc) que tient Jehan du Boisorhant.

La Yiriglé {la Virujlé) que tient Raoullctte Marcadé.

Lanouan [Lanouaiî) que tient Turiau Trebert.

La Vallée {la Vallée du Gray) que tient ^largucritle de la Bourdonnayc.

Le Tay [le Tay) que tient le sieur de Maure.

Le Boisbrassu {le Boisbrassii) et la Vallée {la VaUée de Lanouan) que tient

François du Boisbrassu.

La Bouere {la Bouëre) que tient Arlur de Forges.

Le Boschet {le Boschel) que tient la dame de Carné douairière.

La Villelouet {la Villelouet) que tient le sieur de la Morlaye (i).

La Villelouet {lu ]'illonet) que lient Guillaume Bruc.

La maison de feu Jehan d'Allcrac.

La maison de feu François de la Bouexierc que tient le sieur de Kerbiguel (2)

à cause de sa femme.

La Bouexierc {la Haute Douexière) et la Gassiglé (la Gacilly) que tient le sieur

de Rohan.

La Villcorion [la Mllorion) que tient Arlur de Pcnbichen (3).

La Rochegeslin {la Rochcgestin) que tient la vcufvc Vincent de Cancouet.

La Gourgandaye {la Gourgandaye) que tient le sieur de la Villeder (4).

LaTouschc (la Touche Peschart) que tient Guillcming de la Villejuliel veufvc

du sieur de la Chohanniere (5).

La Bouexierc à Launay {laBouexière Launay) que tient Jehan de la Bourdon-

nayc.

Classieul {Cla:eul) que Ucnncut les enfants de feu Jacques Du Val.

La Hcrbelinaye {la llerbelinnye) et la Tronchaye {la Tronchaye) que tiennent

les enfants de Pierre de Robitel.

Peccaduc (Peccaduc) que tiennent les enfants de Jehan de la Bouere.

(1) En Missiriac.

(2) En Ouer. Jacques Le Bustart mari de Gillette de la Bouexierc fille de François.

(3) Lire sans doute : Arthur du Pan. D'après Le Claire (Histoire de Carentoir) Philippe

du Pan était s'' de la Villorion en Io36, 1540. (Voir Rcnac).

(4) Charles Guillart s'' de la Villeder en S6rent.

(5) Jehan Peschart s' de la Touche et de la Chohanniôre en Carentoir.
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Le Bot (/e Bot) que tient Rolland de la BouUaye.

VillenaA e (Villenave) que tient André Janiynays.

La Dannaye (la Danaye) que tient Yvon de Goedor sieur de Rangerai (i), et

CoeXuz{Coehis).

Le Boisbic (/e Boisby) que tient N. (2) de Launay.

La Cliohellaye {la Chohellaye) que tient Jehan Rouxel.

La Boutinaye {la Boulinaye) que tient Jacques de Trebert.

La Coussaye {la Cossayé) que tient N. (3) du Fresche.

Le Doranlo {le Doranlot) que tient le sieur de la Chaussée à cause de sa

femme.

La Grée {la Grée Michel) que tient Guillaume Michel.

Coetuz (4) {Coetiis) que tient la dame d'Allerac (5).

La Basse Bouexiere {la Basse Bouexière) que tient François de Goedor.

Trello {Trélo) que tient Guillaume de la Motte.

Le Maez à Jehan du Maz (6).

Une maison au bourg que tient François de la Bouere à cause d'Armelle

Feillardin sa femme.

Rue Tayouse {la Rue Tayouse) que tiennent les enfants de Pierre Robitel.

Le Boays Jumel {le Bois Juniel) que tient Gilles Le Marié.

La Guichardaye {la Haute Guischardaye) que tient la veufve du sieur de

Monbeille.

La Guichardaye {la Basse Guischardaye) que tient Yvon Le Roy.

Gravot (Grai'o/) que tient Jehan Razé.

La Tousche aux Roux (/a Touche aux Roux) que tient Mathurin Le Berruyer.

Le Bois Guillaume {Bois Guillaume) que tient le sieur de la Chaussée (7).

(l)EaRuffiac.

(2) Le Claire dit : a Jean de Launay s' du Boisby mourut sans hoirs en 1524 et eut

pour héritier François de Launay son neveu. » (Histoire de Carentoir).

(3) René (D'après Le Claire).

(4) Il s'agit ici du flef de Coetus, dont le manoir était à Yvon de Goedor (Le Claire).

(5) En St-Just.

(6) 11 faut lire : Le Mur (le Mur) à Jehan du Mur.

(7) En 1528 Bois Guillaume est à Françoise Proudic (Le Claire).
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La maison Raoul BaslarJ à la Villelio (/a Villio).

La Gclinayc {la Geslinaye) à Arlur Sorel.

C A R> N A G

1427

CÂRNAC (f° vi^^vii)

néformation cle 1437'

Le Bourg de Carnac

Pierre ICernoms (i), Henry son fils et leurs mères nobles.

Pierre Lehcn baslard noble vieil imputant non contribuant.

La P'rahue de Rerlan (Kerlan)

Kcrlan. Guillo Droillart noble liomme. (11 a esté raie par arrest de i68o).

Keroger (Kero(jel)

La deguerpie Selevren Lelien dcmourantc non contribuante.

La Frauue du IIanffhont (IlanhonlJ

Ollivier Le Mauguen, Guillou son fils nobles gens.

Le Hanffhont

Pierre Le Gouriaut, Guillaume son fils, Jeban fils doudict Pierre. Jeban fils

doudict Jeban non marié, demourants en un ménage. Ils ont lettres d'exemp-

tion de Monsieur, de quoi il y a plect pandant et avoicnl accoustumé de payer.

(1) Evidemment: Ivernours (Cf. Belz).



CARNAC 1^9

Keralvezen (QuelvezinJ

Jouhan Le Couriaut noble homme.

Guillaume Le Botderou noble homme.

CoiTGRALLEN (CwcallanJ

Morice Khadou, Guillaume Kliadou son frère nobles gens.

Jehan Le Briz métayer doudict Morice franc et exempt demourant ou

hébergement doudict Morice.

Le Laz (le Lac)

Jehan Garric noble homme.

Kerbunau (Kermaux)

Ollivier Le Paon, OUivier son fils nobles gens.

Paen Le Guiryec et sa mère métayers doudict Paon et exempts demeurants

oudict hébergement doudict Paon.

La Fr.\.irie de Beaujier (Beaumer)

Le manoir et hébergement de Beaumer appartenant à messire Lancelot

d'Auray ouquel demoure Guillo Graignon monier doudict Lancelot poure.

Perrot Le Thoern et sa mère demeurants oudict manoir de Beaumer.

1444

CÂRNAC (f xvi'^^xn)

L'enqueste de la par. de Garnac, de la réformation et nombre des feuz

contribuans en fouage en lad. par., lad. enqueste faite par Jehan Rolland et

Olivier du Quirissec commis de Monsieur le Duc et son conseil par ses lettres

et mandements dabté du derrain jour de febvrier par le record et déposition

de Jehan d'Auray ss' de Kermadiou (i), Morice Cadou et Guillaume Le Mauguen

(1) En Pluneret.



nobles gicns de lad. par., cl de Giiillo Ledu. PerrotDeryan. Jouhan Le Golazec,

Henry Thoma.s, Jehan Le Lart, Jehan Le Bihan, Henry Arzmou de lad. par.,

lesmoings jurez à dire voir le xnn" jour de mars m. un" xun (v. s.). Et

premier :

En l.v Prairie de Carnac

Le Vergier (le Verger)

La tenue et lieu du Ycrgier où demoure à présent Jehan Le Larl et dit avoir

lettres du Duc de franchise de fouage sa vie durante.

La Prairie du IIanffiiont (Ilanhont)

K EioiALHUEZEx (Kermalvezm)

Guillaume Le Mauguen noble homme et exempt.

Le Hanffhont

Guillaume et Jehan Le Courriaud dcmouranls en deux maisons se disans

nobles et en exemption et franchise du Duc.

Kerelguezen" (Quelvezin)

Jehan de Courriaud se disant noble et est en possession d'exemption ainsi

qu'ont rclallé partie desd. tesmoings.

Jehan fils Guillaume Le Boderu noble homme.

Kermenxou (Kerveno)

Alain Le Draper combien qu'il a accoustumc poyer, le sieur du Val à qui il

est météer s'est opposé pour ce qu'il est demourant en son hébergement

Duquel Johannette d'Espineforl souloit aultres fois demourcr et cstoit ayeule

dud. sieur du Val.

Le Lezyou (le Lizio), en la Prairie de Penaxcoet (Penhouel)

Guillaume Huitaut météer de Madame de Malcstroit et est exempt.

Le AL\.N0iii DU QuoiTGUALLEN (Crocullan)

Appartenant à Morice Cadou.

Morice Cadou demourant oud. lieu noble et exempt de fouage.
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La métairie dud. lieu froste et est exempte à la fois qu'elle est hébergement.

La Frairie du Latz (le Lac). Le Laz

Olivier Vitré noble demourant en son hébergement du Laz et est exempt.

Jehan Leguen demourant en la métairie dud. lieu du Las soubs led. Olivier

Yitré et est exempt de fouage.

Kerbeler (Kervilor)

Olivier d'Aradon noble homme demourant en son hébergement dud. lieu

de Kerbeler.

Jehan Gueganou etOUivierLemouroux sont demeurants oud. hébergement

dud. Olivier d'Aradon, et sont en plect pendant o les parroessiens sur débat

d'exemption et de contribution.

La Frairie de Kertudual (Kerdaal)

Kercadou (Kercado)

Pierre Guillemin noble homme demourant oud. lieu et est exempt.

Le Fontayniou (Fétanio)

Padern fils Jehan Le Boczenec se disant exempt par cause de conquaete.

Keranmab (Kermaux)

Olivier Le Paon noble et exempt. Eon Bledmau météer dud. Paon et est

exempt.

La Frairie de Beaumer (Beaumer)

Perrot Le Thoem et Guillo Le Groec son gendre demourans ensemble es

appartenances du manoir de Beaumer.

Eon Lucas dit Chareslier demourant oud. manoir de Beaumer appartenant

à Jehan d'Auray et est exempt.
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1448
CARNAC

Ericiviêto dos exempts do foiiago

Lesiou (le Lizio) appartenant an sieur de Malestroit.

Le manoir de Bomeur (Beaumer) à Jehan dAiiray.

Kerbubau (Kermaux) à Ollivier Le Paon

.

Henry Cadou noble homme demeure en son hoslel de Coetcrallan (Crocallan).

Le Lach (le Lac) à Ollivier Vitré.

Kcrveller (Kervilor) à Ollivier Aradon.

Jehan Couriaull et Guillaume son fds exempts environ vingt ans.

Morice Couriaull et Derian Couriault exempts depuis le siège de Bouveron.

Jehan de Boderutf noble.

Guillaume Le Mauguen noble.

Pezron Guillemin noble.

Jehan Le Lart annobli par lettres.

1464
CARNAG

Slontro du. 8 Septembr© 1464

G livres. — Henry Gado un cheval brigandinne, sallade, arcq, trousse,

cspée. Injonction de voulge, dague, gantelets, harnois de jambes et avant bras.

XV livres. — Phclippcs Guillemin excusé pour ce présanl terme et a promis

S3 trouver devant Monsieur le Gommissaire au Plexys de Ker (le Plessix Ker

en Grach) en abillement.

XX livres. — Morice Le Goureaut un cheval paltoc, sallade, cspée, dague,

javeline. Injonction de gantelets, avant bras et voulge.

L livres. — Ollivier Le Paon à clieval brigandinne, sallade, arcq, trousse,

espée, dague. Injonction de leschcs cl trousses.
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L livres. — Ollivier Vitré à cheval brigandinne, sallade, voulge, espée.

Injonction d'avant bras, gantelets et dague.

XXX livres. — Lancelot Le Bleiz à cheval paltoc, sallade, voulge, espée.

Injonction de garde bras et gantelets.

XV livres. — Jehan Le Coureaut à cheval paltoc, sallade, arcq, trousse,

espée, dague. Injonction de gantelets et voulge en lieu de l'arcq.

14 7 5

CARNÂC (f°xi"n)

L'enqueste de la parroesse de Carnac en l'evesché de Venues louchant le

nombre puissance et faculté de biens des contribuans à fouage demourans en

icelle faicte par M" Nicolas de Kermenou séneschal de Vennes et d'Auray et

Henry de Queblen auditeur des Commîtes du Duc nostre Souverain Seigneur,

commissaires baillés quand ad ce selon et aux fins plus amplement contenues

et déclerées par le mandement de lad. commission et dont la copie est cy

devant escripte, celui mandement en dabte le xv!"" jour de juign Tan m. iiii°

Lxxv, et lad. enqueste faicte les xxvin, xxix, xxx" jours d'aoust oud. an lxxv ;

et furent présents et appelés à icelle enqueste Perrot Lorveloux noble homme
et lieutenant de la court d'Auray, Jehan de Kergouriou advocat d'icelle court,

Olivier Le Paon, Charles de Bodoycc et Philippes Guillemin nobles gens et

plusieurs aultres connaissant lad. par. et les habitans d'ycclle.

Ou Village de Penhoet, en la Prairie de Penhoet (Penhouet)

La métairie du Lisiou (le Lido) appartenant au sieur de Largoet en laquelle

à présent demourc Jouhan Le Portz.

Le Village de Kerguemarec (Kerguéarec), en lad. Prairie

Le manoir de Coitgralen (Crocallan) à Henry Cado est noble manoir d'en-

cieneté et en la métairie d'iceluy dcmourenl Yvon Le Marec et Jehan Guiguenou

quels sont mariez à deux seurs,



La Frairie de Keugourhezre (Kerrousse),ov\ill\ge de Kermarhioi: (Kermario)

Le manoir de Kermau (Kermaux) en lad. frairie avec la métairie d'iceluy

manoir en laquelle demoure la vcufve Yvon Blcmau et ses enfens et sont

d'encienetc francs, et appartient à Ollivicr Le Paon noble homme.

La Frairie et Village de Beavmer (Beaumer)

Le manoir de Beaumer exempt avec une métairie joignant d'iceluy en

laquelle demoure Guillou Le Groec et sa femme, et en poycnt xxx sols et une

perrée fromant ; aussi disent qu'ils tiennent lad. métairie à censie. El a esté

faict commandement apparoir le contrat ; et ont deux juments, deux beufs

et sept bestcs d'aumaille (i) quils sont à my croix un porc. La femme a dit

que cette métairie est tenue à censie pour xxx sols et une perrée fromant par

an, et leur héritage et les édifices y estans leur appartient.

La Frairie du Hanffhont (HaithonI). ou Village de Kermabo (Kermabo)

Le manoir de Kermarguezcn [KermalvezinJ quel appartient à François Le

Bleiz et y demoure Jehan Le Bourhis qui est enciennemcnt exempt.

Ou Village du Hakffhont (Hanhont)

Morice Le Couriaut noble homme et ne poye point de fouage.

Le Village de Rerboez {Kerbois\ Ey lad. Frairie

Jehan et Guillaume Le Couriaut tiennent une tenue oud. village, sont

nobles gens et ne poyent point de fouage.

La Frairie du Laz (le Lac)

Le manoir du Laz appartenant à Jehan Vetré noble homme avecla métairie

oud. manoir en laquelle demoure Morice Le Portz, sont exempts de fouage

d'ancienelé.
Kerderff

Le manoir de Kcrl)ler ,A>/r//or) appartenant à Pierre de Kerpuncze et sa

femme (2) iille d'Ollivier d'.Vradoii à cause d'elle ; a esté en débat scavoir s'il

(1) Bêtes à cornes.

(g) Olive d'Aradon (Ms. Galles).
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estoit franc ou contributif, et dit on qu'il fut juge contre lesd. parroessiens,

et y a belle et encienne apparence, et y est méléer Ollivicr Le Morvoux lequel

cultive certenes terres des appartenances de la tenue du Pcnhaer
(
le Penher)

où demoure Perrot Cailloce cy après raporté.

La Frairie et Village de Kertutgoal (Kerdual)

Le manoir de Kergadou (Kercado) appartenant à Philippes Guillemin est

noble d'encieneté et y a eu des météers fi'ancs et exempts, et à présent fait

cultiver les terres de lad. métairie par valets.

Arresté le derrain jour d'aoust m. nu' lxxv. Signé : N. de Kermeno et H. de

Queblen.

1477

CARNAC

TNIontr-e dxx 31 Avril 1477

IIII'^^ livres. — Henry Cado n chevaux brigandinne, sallade, espée, dague,

voulge.

L livres. — Ollivier Le Paon par Jehan son fils brigandinne, sallade, espée,

dague, paltoc, arcq, trousse.

L livres. — Jehan Vitré voulge en brigandinne, sallade, espée, dague,

gorgerette. Injonction d'un aultre homme, scavoir : page.

X livres. — Phclippes Guillemin dcffaillant.

X\ livres. — Morice Le Couriault par Louis Le Couriault un cheval brigan-

dinne, sallade, espée, dague, voulge.

G soulz. — Morice Le Boterff archier en paltoc.

G soulz. — Jehan Le Gouriault dcffaillant.

Jehan Le Lart, mort ; dcffaillant.
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CARNAC

INIontre du. 4 Septembre 1481

IIII^^ livres. — Henry Cado en personne. Henry Meneroy archier(i), Jehan

Le Saux voulgier.

ex livres. — Ollivier Le Pahnn
\
par Ollivier Le Pou à ii chevaux, luy

Jehan Le Pahun |archier et Pierre Sanynon aultre archier.

Marie Le Douarain mère dud. Ollivier Le Pahun.

G IIatcs. — Jehan Vitré à n chevaux archier et voulge en brigandinne.

X livres. — Les hoirs Philippcs Guillemin.

G soulz. — Jehan Couriault paltoc et voulge.

XV livres. — Morice Le Couriaidl [uir Louis Le Couriault voulge en

brigandinne.

G livres. — Ollivier Kcrbcrucl.

G soulz. — Moricc Le BotcrfT archier en brigandinne.

X livres. — Les hoirs Jehan Le Lart.

15 3 6

GARNAG

Héfomiation tlo 1536

La métairie de Pero {'le Li:io^ au sieur de Rieux.

Le manoir de Coelcrallan (Crocallan) a Henry Cado.

Le manoir du Laz (le Lac' à Louis Champion.

Kergado (Kcrcado) à Jehan Guillemin.

Beauver (Bcaumer) à Gilles d'Am-ay.

Kermaru (Kermaux) à Guillaume Pero (a).

(1) Lire «'vidcmment Levenan, ou Nevenoy.

(2) Fils de Cliuulo et do Franvoise Le Paon, (^fs. Galles).
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Kermalhuezen (Kermalvezin) au fils de Jacques Le Blay.

Le Hahont (Hanhont) à Pierre Couryault.

La métairie de Kerelhuezen (QuelvezinJ à Louis Le Couryault.

Hplestrec (Nilestre ?) à la veuf\ e Yvon Loello.

Kergouillart (KergouUart) et Kerdrean (i) (Kerdrain) à Henry Le Dimanach.

C A- U D A N
1427

CAUDAN (f" xxxn)

TVéformatlon de l^^ST

Maisons et Personnes Nobles

Le Manoir de St Nudec (SI NudecJ

Jehan Thomas noble, et a métayrie scavoir Henry Le Moigne.

Pierre du Pou, et a métayer Pierre Le Saon.

Le Runsaux (Ruse<m)

Alain Joudec, et a métayer.

Les métayers à Henry ChiefTdubois.

Le Manesguen (Manéguen)

Le manoir du Plessix {le Plessix) à Jehan Thomelin ouquel demoure Monsieur

Jehan Thomelin et son fils.

Kerantré (Kerantré)

La métayrie au sieur du Pou.

(1) Alias : Kerdeau.
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Guillaume Lacstour dicl cstre noble et est en plect o les paroissiens. (Et en

marge est cscrit : Ledicl Aestour est mis en la charge et est escrit entre les

solvables cy devant).

Noble. Pendreu (Pendreff-jh Jehan Thomelin ouquel demoure ledicl Thomelin.

Stouffbael (ScoiiheUe) manoir

Métayric cl manoir noljle appartenant et demoure Jehan Raoïdin noble.

Leslumos [le Thy Maure) manoir anticn à Henry Kerris ouquel demoure la

deguerpie dudict Henry.

Kerguestantin' (Kcruslantin)

Manoir antien appartenant à Jehan fils Guillaume Berian (i) à cause de

sa mère.

Kerouzeveu (KerseverJ

Appartenant a Hervé Lucas, et sont les paroissiens et ledict Lucas en plect

disant ledict Lucas que ledict lieu de Kerouzever est noble.

Tremelou (Trémclo)

A Pierre du Pou. manoir antien.

LocGoziARN Phle (Locoyai'ne Verger)

A Henry du Ycrgier, manoir antien.

Kerbuet (Kerhel)

Appartenant à Jehan Toulenoultrc.

Kercazre (Kerguer)

A Malle de Kerpunce noble homme.

Le Fief de Pontcallec ek la paroisse de Caudan et les maisons

et nobles y estant

Locgoziarn Cadou [Locoyarne Le Dorze) manoir antien appartenant à Alain

de Kergingo (2).

(1) Pour : Bizien.

(-2) Lire : de Kergourio (Ms. Galles).
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Kerguezian manoir antien et notablement édifié à Guillaume de Baud.

BoisjoUis (Boisjoli) appartenant audict Guillaume de Baud.

Guillaume Le Plain demeurant au Restou (le ResloJ et est en plect vers les

paroissiens disant qu'il est noble.

1448
CAUDAN

Enquête des exempts de fouage

Jehan Toumclin sieur de Quenquis (le Plessix).

Guillemot Toumelin demourant au Pendreu (Pendreff).

Pezron RaouUin noble demourant à Scouhoual (Scoahelle).

Jehan Thomas.

Raoullin fds du susdit.

Henry du Vergier noble demourant à Loccoziern (Locoyarne Verger).

Pezron du Pou noble demourant à Tremellou (Trémelo).

Jehan Thomas noble demourant à St Nudec (St Nudec).

AUain Joudic noble demourant à Runsaulx (RuseauJ.

Guillaume de Kerpunce noble demourant au Menesguen (Manéguen).

Jehan Le Plain se disant noble.

Jehan Le Gougon pouvre se disant noble.

Guillaume fils Mahé de Kerpunce noble demourant à Kerarcarzec (KerguerJ.

Jehan de Kerpunce noble demourant à Penros (Pérose).

Pezron Joudic noble.

Pierre Guimarheu franchi pour tiers de feu.

AUain Kerorben ennobli par lettre.

Jehan Terrien ennobli par lettre.

Eon Kergouriou ennobli par lettre.

Le manoir du Boisjolis (Boisjoli) à Guillaume de Baud de mesme que le

manoir de Kerguizien.

Le manoir noble de Keruhec (Kerhet) à Thomelin de GhefTdubois.
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Le manoir de Kerozeber ^Kersever) à Henry Lucas.

Le manoir de Kerdronquis [Kerdro/ujuis) franchi par lettres à Charles de

Kercoerhin.

Le manoir de Keryahannigou (Keryanigo) à Guillaume de Kcrpunce.

Le manoir de Kermeno (Kerveno) noble à Henry de ChelTdubois de mesme

que Kerrammen (KerinenJ.

Le lieu noble de Kerhuslantin (Kerhiislanlin) à Jehan Bizien.

Le lieu noble de Kercmbloy [Kevblais à Jehan Thounielin.

Guillaume Lehen depuix deux ans non contributif.

Le lieu noble de Loccoziern (Locoyarne Le Dorze) à Guion Kerguroit (i).

1464
CÂUDAN

Mlontre du. 8 Septomljre 1464

III"* livres. — Jehan Thomelin sieur du Plessix (le Plessix), par Chrétien

de Chefdubois, homme darmes à harnois blanc, in chevaux, lance, archier en

brigandinne, sallade, arc et trousse. Injonction d'avoir un jusarmier en

brigandinne ou paltoc ou malheustre à l'archier, et bon cheval d'environ

Lx escus.

XL livres. — Jehan fds Guillo Thomelin.

1111^'' livres. — M' Henry Lopriac, procureur de Hennebond, comparu en

sa robe, a promis se rendre quand besoin en sera à n chevaux, en brigandinne

et aultre habillement, comme homme de ini^'^ livres de renie.

CXL livres. — Pierre du Pou.

VU"" livres. — Guillaume de Kerpunce comparu homme d'armes, harnois

blanc, sans lance, à n chevaux. Injonction d'avoir sallade, gantelez et bon

cheval d'environ xl à l escus.

(1) Lire Kergourio. (Ms. Galles).
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XL livres. — Jehan de Chefdubois archier en brigaadinne, sallade, arc,

trousse, espée. Injonction d'avoir dague.

XXX livres. — Jehan Thomas archier en brigandinne, sallade, harnois de

jambes, arc et trousse. Injonction d'avoir bonne trousse et dague.

XL livres. — Henry du Yergier archier en brigandinne, sallade, harnois de

jambes, espée, arc et trousse. Injonction d'avoir bonne espée et trousse.

XL livres. — Estienne Kerorben, pour AUain son père, à cheval paltoc,

sallade, arc et trousse, espée et dague. Injonction d'avoir jusarme avant bras

et gantelez et laisser l'arc.

XL livres.— Jehan Raoullin archier en brigandinne, sallade, espée et dague,

arc et trousse. Injonction d'avoir meilleure espée.

1477

CAUDAN

IMontre dix 31 Avril I-ITT

IIII"^ livres. — Jehan Toumelin à nii chevaux, et est comparu en sa robe

disant son harnois estre à Nantes pour abiller, et a promins se rendre devers

son Capitaine le sieur de Guémené en bon et suffisant abillement selon sa

richesse.

XL livres. — Louis Toumelin par Guillaume Le Miguon, un cheval brigan-

dinne, sallade, arc, trousse, espée, dague, gorgerette.

IIII'''' livres. ^ Christophle de Lopriac, par Vincent Le Digouadec, un

cheval brigandinne, sallade, arc, trousse, espée, dague, gorgerette.

Yjjxx livres. — Guillaume de Kerpunce, par Pierre son fils, ii chevaux

brigandinne, sallade, arc, trousse, espée, dague, gorgerette.

XX livres. — Les hoirs de Jehan de Chefdubois, par OUivier Le Plain, un

cheval brigandinne, sallade, arc, ti'ousse, espée, dague, gorgerette et

hoc(jueton.
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XXX livres. — Jehan Thomas, par Jehan son fils, un cheval hrigandinne,

sallade, arc, trousse, espée, dague, gorgcrelle.

XL livres. — Henry du Ycrgier, n chevaux hrigandinne, sallade, arc,

trousse, espée, dague, gorgerelle, par Bonahes du Ycrgier.

IIII''^ livres.— Jehan Raoullin, un cheval hrigandinne. sallade, arc, trousse,

espée, dague, gorgerette. Injonction d'un cheval en oullre.

Estienne Kerorhcn, par Jehan son fds, un cheval hrigandinne, sallade, arc,

trousse, espée, dague. Injonction de gorgerette et hocquelon.

XL livres. — Les héritiers Jehan Le Brauc. par Henry Le Broc, un cheval,

sallade, espée, dague, voulge. Injonction de faire comparoistre son maistre

pour ce qu'il est vieille personnage.

VIII livres. — Henry Plom(i), un cheval hrigandinne, sallade, arc, trousse,

espée, dague.

Eon Le Gamet.

Les héritiers Guillaume Gamel, deffaillants.

G soulz. — Les hoirs Yves de Kergourio par Henry Le Lestour, un cheval

paltoc, sallade, voulge, espée, dague.

XXX livres. — Louis de Kerpunce mineur, par Jehan Fonier, un cheval

hrigandinne, sallade, espée, dague, voulge.

XX livres. — Simon de Kerpunce, par Jehan Le Du, un cheval hrigan-

dinne, sallade, espée, dague, voulge.

148 1

CAUDAN

iNIontre clu 4 Septemljre 1481

IIIL" livres. — Jehan ïhomelin homme d'armes à v chevaux, Raoul

Rivallcn et Louis Le Gai archier, un coustilleur, page et lance.

Louis Thomclin archier en point. Injonction d'hoqueton.

(1) Lire : Le Plain ?
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IP'^IIII^^ livres (?). — Phelippes de Lopriac mort. Jehan de Lopriac son

héritier comparu par Jehan avoué de Lopriac archier en point.

VIP'' livres. — Guillaume de Rerpuncze ancien, comparu par Pierre son

fils, à deux chevaux bien en point, archier.

XX livres. — Henry de Gheffdubois mineur, comparu par Guyon de

Kerpuncze, archier à ii chevaux en point.

XXX livres. — Jehan Thomas, par Jehan son fds, archier en point.

XXX livres. —- Henry du Vergier. Bonabes son frère, arclrier en point.

Jehan Raoullin, par Henry son frère, archier à ii chevaux en point.

XXX livres. — Louis de Kerpuncze archier en brigandinne. Injonction de

trousse et d'hoqueton.

XXX livres. — Henry Le Braoq pour luy et pour les hoirs Jehan Le Breuc,

archier en point.

Jehan de Goetevenec en brigandinne. Injonction de voulgeur.

Yvon de Kerrenault, par RaouUet PoncoUet voulgeur en brigandinne.

Eonnet de Gannet voulgeur en point.

XC livres. — Les hoirs Guillaume Le Gannet deffaillants.

G livres. — Henry Lestour deffaillant.

Les hoirs Guillaume Kergourio deffaillants.

15 3 6

CAUDAN

Réformatlon de 1536

Keramblois (Kerblais) à Louise de Launay fille du sieur de Guergelin (i).

Kerustantin (Kerustantin) à Guillaume Brien (2) sieur de Kerygommarch(3).

(1) En Pluvigner.

(2) Lire : Bisien.

(3) En Arzano.
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Boisjollis (Boisjoli) au sieur de la Vigne (i).

En Guerncuc (2) (Guernehué?) à la dame de Keraveon nommée Amice de

Rosmadec (3).

Lestimeur (le Thy Maure} h Anne du Pou dame de Kerviden (4).

Porsgucn : Scoulu'lle ?) à Jehan de Slanghinganl à cause de Marguerite

Raoullcn sa femme.

Locouyern (Locoyarne Le Dorze ) à ^loricc Lopriac.

Locouyern (Locoyarne Verger à Henry du Verger.

Tremelo (Trémelo) à Artur Le Flo.

Pendref fPe/idre^j à Louis Lucas.

Kerouzevcr
(
A'e/'5ei'er) aud. Lucas appartenant et que Marguerite Kerenharff

tient par douaire.

St Nudcc (SI Nudecj à Jehan Thomas.

Kermen (Kermen) à Amice de Rosmadec de mcsme que Russaux (RuseauJ.

Le Resto (le Reslo) à Artur Le Flo.

Kerhervy (Kerhervy) à Jehan Le Mezec.

Le Mezec à Perceval Le Bcllec.

Le Plessix (le Plessix] à Louise de Launay.

Perros (Perose) à Jehan de Kerpunze.

Le KercartT (Kercjuer) à Pierre Kerpunze.

Le Maneguen (Maiiéguen) à Bastien de kerpunze de mesme que Kerya-

halnigo (5) {Keryanigo).

Le Monster {le Moustoir) à Jacques du Verger.

Lamouzic {Lamouhic) à Jehan de Guimarho.

Kcrrouzaud (sans doute Kersaa) à M' Louis Bellec.

Kerdronquis (Kerdronqais) à Pierre du Combout.

Keruhcc {Kernel) à Gilles Kcrmoro.

(1) En Languidic.

(2) Lire peul-ùtre Guernevé.

(3) Femme de Jean de Talhouet s'' de Kei'aveon, en Erdeven.

(4) En Plouray.

(5) A/î'rts Keryahenigo.
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C L É a U E R

14 2 7

CLEGUER (f im» Lviii)

Réformation. de 1-437

La Vielle Ville (Cosquer)

Jehan Rozerch métayer en ladicte ville de Jehan Jan Juzel. (Et en marge :

Nota que Jehan Juzel dict qu'il est son métayer dcmourant en son principal

lieu).

Kerguedou {Kergiiendo) manoir

Le métayer à Hervé Cheffdubois.

Le métayer à Roger Ligoufin.

1448

CLEGUER (t iiii" xxxni)

C'est l'enqueste faite en la par. de Cleguer pour faire le nombre des demou-

rans en icelle contribuans à fouage et aussi la diminution d'iceulx puis la

derraine réformation générale faite en icelle des feuz, faite par nous Jehan

du Pou et Henry du Pou par vertu d'une commission et mandement à nous

adreczée du Duc nostre souverain seigneur dabtée du xvii^jour de cest présent

moys d'apurill, — et le derrain jour d'apurill m. nii° xlvhi.
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St GuiAU {SI Qaio)

Jehan Galloch mort. El csl à présent demourant en sa tenue Arthur Tho-

melin qui est noble homme.

Les Nobles d'icelle Pauroesse

Arlur Thomchn. Jehan LigoITui. Jehan Le Pavec. Jehan Lucas. Johan

Cathou. Jehan KcrrouaL Hervé Lucas.

Guillaume Gandin se dit noble et en sont en plect les parrocssiens et luy

sur fait de noblesse.

Guillaume Le Plaen pareillement se dit eslre noble et y a plect pendant

entre les parroessiens et luy

.

Jehan Le Berre météer de Jehan de Rosmadec.

Jehan Richard météer de Henry de Kersalaun.

Jehan Rozerch météer de Guillaume Le BaillifF.

Eon Le Bail météer d'Arthur Thomelin.

Aufrct Auloucn météer de Jehan Lucas.

Signe : Henry du Pou. J. du Pou.

1448
CLEGUER

Enquôto dos exempts de fouag©

Jehan Ligoirui demourant à Kerguendou {Kenjuendo).

Jehan Lucas à Rescaudrcn (Hestrodran).

Arthur Thomelin noble homme.

Jehan Kerrouai noble homme.
Kerguedou (Kerguendo) à Jehan Chclïïluljois.

Guillaume Gaudin en plect pour exemption de fouage.

Guyon Le Plain semblablement eu plect.
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Jehan Harsand (i) en i^lect.

Auffret Le Leven franchi par lettre du Duc.

Jehan Le Dorscnnec (2) franchi par Icltre du Duc.

•t

1 4 6 4

CLEGUER

JMontre du 8 Septemlbr'e 14G4

XL livres. — Jehan Le Pavec à 11 chevaux brigandinnes, sallade.

XXX livres. — Jehan Ligouffin deffaillant.

X livres. — Les enfants Jehan Kerroual deffaillants.

XXX livres. — Henry Lucas à cheval brigandinne, sallade.

XL livres. — Ârlur Thomelin à cheval brigandinne, sallade.

1477
CLEGUER

]VIontre du. 31 Avi'il 14T7

M livres. — Le seigneur du Pontcallcc deffaillant.

XXX livres. — Jehan LegoufQn un cheval brigandinne, sallade, arc,

trousse, espée, dague. Injonction de gorgerelte.

XL livres. — Jehan Le Pavec un cheval brigandinne, sallade, arc, trousse,

espée, dague, gorgerelte, par Yves Le Trouedec.

XL livres. — Les hoirs de feu Jclian Kerroual deffaillants.

XXX livres. — AUain Lucas, par Louis Ouli en oullrc un cjieval, un cheval

(1) Alias : Fluessant, et Fleuessant.

(2) Alias : Le Darsennec, et Le Barzenneç,
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brigandinne, sallade, cspée, dague, voulge. Injonction de gans, gorgerette et

avant bras.

XL livres. — Los hoirs Arlur Toumelin, par Thomas Guecauguen, un

cheval brigandinne, voulge, espéc, dague. Injonction d'cstre archier.

G soulz. — Guillaume de Chefdebois dcfTaillant.

YII livres. — ^ouel Eusenou dcfTaillant.

G soulz. — M" Yves Le Gaincl un cheval brigandinne, sallade, voulge,

espce, dague, gorgerette. Injonction de gans et avant bras.

Henry Le Tilly dcfTaillant.

X livres. — Guillaume Gaudin un cheval brigandinne, sallade, arc, trousse,

espée, dague, gorgerette.

1 48 1

CLEGLER

Alontro dix 4 Septembre 1481

M livres. — Le seigneur de Pontqucllcc deffaillant.

XXX livres. — Jehan LigouTTin archier en brigandinne.

XVI livres. — Jehan Le Pavec par Nicolas Cadio archier en brigandinne.

Artur Gueguen archier en point.

XL livres. — Guillaume Kerroual archier en brigandinne.

XXX livres. — Allain Lucas en son nom et lutteur de la fille Henry Lucas

à deux chevaux en brigandinne. Injonction de gorgerette.

XL livres. — Les hoirs Arthui'Tliomclin deffaillants.

G soulz. — Guillaume ChcfTdubois.

VII livres. — Xoel Eusenou deffaillant.

G soulz. — Maistre Yves Le Gamel archier en brigandinne.

Henry Le Tilly deffaillant.

X livres. — Guillaume Gaudin archier en brigandinne. Injonction de voulge

au lieu d'arc.

Jehan Lucas dt'lTaillant.
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15 3 6

CLEGUER

RéformatlorL «le 1536

Le manoir de Kersaliou {Kersalo) à Louis Lucas de mesme que le manoir

de Cozquer (Cosquer), de Kerriec (i), et Kerleau {Kerlo).

Le manoir de Melian (Meslien) à M' Henry Le Pavec.

Tronchateau (Tronchâteau) à Louis de Malestroit.

Resterdan (Restrodran) àYvon Lucas au droit de Louise Laeric(2)sa femme.

Le Kerguandou (Kerguendo) h Louis Lucas.

St Cuyau (SI Quio) à Jclian Juzcl.

Kerangoliic (Kergouic) à Jelian Bizian.

St Guenel {St Guenaël) à Jehan Gaudin.

CLÉaUÉREC
142 7

CLEGUEREC (f vi^^v)

Réformatlon de l^SV

Minu des feus de ladicte paroisse receu par Perrot de Cleguennec et Eon
Rolland. Présent Heniy dou Pou noble d'icelle.

• Nobles en ladicte Paroisse

Guillaume de Bodrimon et Guillaume son fds. Eon de Kermabo. Pierre

(1) Alias : Kerrec.

(2) Carie ? Le ms. Galles dit : I.alierie.
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clou Pou et Ilcnry son fils. Eon, Jehan, Allain et Robin Ropez. Jehan d'Estuer.

Ollivicr Laniouroux. Jehan de la Court et Ollivicr son fils. Ollivier Jehan.

Guillaume Bisgucnt (i). Eon Légal et Jego son frère. Guillaume Guyot.

Eon Raoul.

Métaiers

Lucas Johan métaier d'Ollivier Lamoureux en son hostel de Botpleven

(Dolpleven).

Allain et Mahc Lequel mctaier de Jehan d'Estuer à son hostel de Kerjestin

(Kerguistin).

Geffroy et Jehan Quello métaiers d"Eon Kcrmabo en son hostel de Trezeles

(Tré:élé).

Jehan Henry métaier de Guillaume de Bodrimon en son hostel de Lenboz

(Lenvos).

Jehan Le Quellenont métaier de Pierre dou Pou en son hostel de la Ferté

{la Ferlé). (En marge : scavoir si le sieur de la Ferté portoit le nom du Pou).

Mahé Le Couslas (2) métaier ou V" de Coetmen en son hostel de Fornan

(Fournan).

Ropers Leshel métaier d'Eon Raoul en son hostel de Keropers (Keropers).

Jehan Le Barz métaier de Jehan de la Court en son hostel de Bcauregard

(Beaiiregard).

Guillaume Fichaut métaier d'Eon Robert en son hostel de Botmarch

{Bolinarcit).

Eon Langelice métaier de Alonsicur de Roban à Pcnrel {les Salles de Perrel).

Mahé et Pierre Morguant demeurants en la forcst de Qucnechan près ledict

manoir et ont accoustumé estre exemps. Ils poiront pour un estagc.

r^aict le xm'" apuril m. nu' xxvi (v. s.). Signé : Pcrrot de Cleguennec et

Eon Rolland. Arreslé à A ennes en la Chaml)re le xxn" mai m. ini'' xxvn.

Signé : Pellcrin.

»^
•$• ' •!•

(1) Il y a en Clôguércc un village qui [lorto aujoiiril'liui le nom de liieuzcut.

(2) A/ias;LeCoustar,
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Vers 1 4 4 O

CLEGUEREC (f xyui^^x)

Les nobles demourans en celle parroesse.

Eon Kervabou. Guillou Bodrimon. OUivier de la Cour. Jehan RaouL

Eon Robert. Ollivier Lamoureux. Jehan d"Estuer. Guillo Bisvent. OlliAier

Jehan. Eon LegaL Guillaume Guyot.

Aont chacun son météer en lad. par.

Item Henry du Pou a deux météers en lad. par. en ses manoirs et héber-

gements de la Ferté {la Férié) et de Boutcoubarz (Boterbarz).

1448
CLEGUEREC

EnqLuête des exempts de fouage

Lenvos (Lenvos) à Guillaume de Bodrimon noble.

Trescecleic {Trézélé) à Eon de Kermabo noble.

Beauregaii (Beauregard) à Ollivier de la Court.

L'hostel de la Fresté (la Ferté) à Henry du Pou.

Charles Ropez en son manoir de Bosmar (Botmarch).

Jehan d"Esteuer demourant à Quegaoesten {Kerguis(in).

Ollivier Lamouroux demourant en son manoir de Bostcleven {Botpleven).'

Guillaume Busvcn noble et antien.

Henry Jehan et son frère demourans en leur hostel de Bczonet {Betidel ?)

nobles.

Le manoir de Penret [les Salles de Perret) à Monsieur de Rohan.

Pierre et Rolland Morguant exempts.

Jehan Robert dit Louet ennobli.

L'hostel de Treviol {Tréviol) à Jehan Rolland anciennement franc.



IJ2 CLKOUEREC

1464
CLEGUEREC

:^fOTlt^e du. 8 Septembre 1464

XL livres. — Jehan Robert deffaillant.

XX livres. •— Allain Biciissent un cheval, paltoc, sallade.

LX livres. — Jehan Raoul excusé par Jehan son fils n chevaux brigan-

dinnes.
jjcts livres, — Henry du Pou excusé pour rompure de sa jambe.

XL livres. — Jehan Lamouroux n chevaux voulge, sallade.

G livres. — Gharles de Botmar excusé pour officier de... de Monsieur

de Rohan. Se trouvera en brigandinne.

IIII"'' livres. -— Jehan de la Gourt excusé par Jehan Raoul.

XL livres. — Jehan de Kermabo excusé.

L livres. — Guillaume de Bodrimon non comparu.

•f" •I'

1477

GLEGUEREC

ivrontre du 31 Avril 1477

LX livres. — Jehan Raoul de Keropertz {Keropers) par Jehan son fils

n chevaux archicr en brigandinne. sallade, cspéc, dague, arc, trousse.

IIIF" livres. — Jehan de la Gourt archicr en brigandinne, sallade. espée,

dague, arc, trousse, gorgerettc. à n chevaux.

G livres. — Jehan de Kermabo deffaillant.

G livres. — Jehan Lamoureux par son fils à n chevaux archicr en brigan-

dinne, sallade, espée, dague, Yvon Lamoureux.

X livres. — Allain Beusent archicr en brigandinne, sallade, espée, dague,

arc. trousse.
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VIII'^^ livres. — Ollivier de Botmar archier en brigandinne, sallade, espée,

dague, arc, trousse, gorgerelte et paige, à 11 chevaux.

C livres. — Guillaume Botdrimon capitaine des francs arcliiers.

Les hoirs Henry Jouan deffaillants.

•I' -t

148 1

CLEGUEREC

M^ontre du 4 Septembre 1481

LX livres. — Jehan Raoul archier en brigandinne à 11 chevaux.

IllP'' livres. — Jehan de la Cour archier en brigandinne.

C livres. — Yvon de Kermabo pour Jehan son frère archier en brigandinne.

YI''^ livres. — Jehan Lamoureux à ni chevaux, luy archier, un aultre archier

en sa compaignie et un page.

XV livres. — Allain Bisouent par Raoul Guegant archier.

YI" livres. — Ollivier de Botmar à 11 chevaux, archier en brigandinne.

C livres. — Guillaume Bodrimon. 11 est capitaine des francs archiers.

X livres. — Les hoirs Henry Jouan deffaillants.

15 3 6

CLEGUEREC

Réformatlon de 1536

Botpleven {Botpleven) appartenant à Messire Ollivier d'Arradon.

Bodemarch {Bolmarch) à Charles de Bodemarch.

Kerroper (Keropers) à Jacques Turnegouet.

La Ferté {la Ferté) à Jehan Quellenec.

Lanvel (évidemment Lenvos) à René Fraval,



17'»

Le Trezeleu (Trézélé) à Charles Kermabou.

Beauregard (Beauregard) à Jehan do la Court.

La Boulaye {la Boulaye) à Jehan de la Boulaye.

Kerueslin {Kerguisli/i) aux sieur et dame d'Esluer.

Bcuziqucl (Bczidcr) à Nicolas Grignon.

Botobarcli (Boterbar:) à Jehan Robert,

C O U R N O N
14 2 7

CORNON (f-ini-Lui)

Il n'est raporlé aucuns nobles en ladicle paroisse.

14 2 7

CORNON (f" xvni'^'' vni)

néformation de 1427'

Enquesle et niinu de la parroissc de (îornon rapporté par Ollivior Boulart

et OUivier don Quirissec commissaires.

Lie l{(jis DE CoR>o> {le Bois de Cournon), fé de la Gacilli.

Lliébcrgciiienl don Bois de Cornon appartenant à Pierre Goro noble et y a

métairie (Ml latpielle demouic Raoul liiiclii'licr cl les y dcinouranls oui accous-

tumé cslrc exempts.



COURNON l'y 5

Le Broussay (Je Brossay).

Ollivicr Doulce noble et a accoustumé estre exempt et va es mandements

de Monsieur.

La Ville Janvier {la Ville Janvier)

Pierre dou Montret noble demourant en son hébergement de la Ville

Janvier et y a métairie antienne en laquelle demoure Perrot Coneuc lequel a

accoustumé estre exempt.

Lestun (Leslun)

Pierre Cheruel(i) noble qui n'a ri&n accoustumé poyer.

L'hébergement de Lestun (la Cour de Leslun) appartenant à Jehan Jacques

noble et y a métairie antienne en laquelle demoure Pierre Michel et ont

accoustumé les y demourants estre exempts.

Le Bourg de Counon.

L'hébergement de Cornon (la Cour de Cournon) appartenant à Marie Morio

noble et y a métairie antienne en laquelle demoure Jehan Bolorcien et les y

demourants ont accoustumé estre exempts.

Pierre Sorel (2) noble et a accoustumé estre exempt.

La Giberde (la Juherde)

Guillaume Caunier demourant oudict hébergement de la Giberde appar-

tenant à Ollivier Doulce noble lequel se veut exempter de fouage pour le

présent, néantmoins que ceux qui demouroient deparavent cel avoient accous-

tumé à poyer et contribuer, et y environ trois ans que ledict Caunier est

demourant et oncques puis ne poya rien.

Signé : Ollivier dou Quirissec voir est , et Ollivier Boulart voir est.

Le xv" vni''" m. un" xxvii.

.t.

(1) Sieur de la Métairie Cheruel (la Métairie de Lestun).

(2) Mari de Marie Morio

.



176 COCRNON

1464— 147 7— 148 1

CORNON

(Voyez Sixt)

15 13

CORINON (f' IIII^^ XIl)

Réformatloti du. 18 Décembre 1513

Rapporteurs : Ollivier Riallen fabrique de la parouesse, Jehan Metaier fils

feu Lorant, Raoul Bouclier l'esné. tous tailleurs et égailleurs du fouaige de lad.

par. de présent, Jehan Nicollas et Guillaume Estoré parouessiens.

La maison, manoir et métairie de la Villcjanvier (la Ville Janvier) ses

appartenances appartenant à François du Boisdelasalle escuier sieur dud. lieu,

quelle est enciennement et par tant de temps qu'il n'est mémoire du contraire

noble et exempte de fouaige et aultres subsides, en laquelle led. du Boisdela-

salle n'est demeurant pour le présent.

Un manoir et métairie nommé Lestun {la Cour de Lestun) scittuée es appar-

tenances du villaige de Lestun en lad. par., appartenant à nobles gens Henry

de la Haye et Margueritte Jacques sa femme, compaigne et espouze s' et d"

de la Haye et du Trescouet (i)
;
quel manoir de Lestun tient à présent à douaire

d"' Cecille Lambart veuffve de feuVincent Jacques en son vivant s' du Trescouet.

Quel manoir et métairie est enciennement et par tant de temps qu'il n'est

mémoire du contraire noble et exempte de fouaige et aultres subsides, auquel

lad. damoisellc est par aucun temps dcmourantc.

Un manoir et métairie nommé Cornon (la CourdeCournon) es appartenances

dud. bourg de Cornon appartenant à Robert Sorel escuier s' dud. lieu auquel

à présent il est demeurant ; quel manoir et métairie est pareillement exempte

(1) En Bains.



COURNON l'y
'7

de subsides et fouaige enciennement et par tant de temps qu'il n'est mémoire

du contraire.

Le manoir et métairie du Tertre (le Tertre) o ses appartenances qu'à présent

tient François de la Bouexierc s' dud. lieu du Tertre et y demeure par aucun

temps ; et est exempt dud. debvoir de fouaige et aultres subsides lx ans a ou

plus.

Une maison et métairie nommée Lestun (la Métairie de Lestun) scittuée

es appartenances du village de Lestun appartenant à Pierre de la Boucelaye

et Jehanne Clieruel sa compaigne s' et d" de la Saouldraye (i) et dud. lieu de

Lestun, quelle métairie est noble et exempte de fouaige enciennement et par

avant le temps de lx ans derrains, et n'y sont à présent demourants.

Une maison et métairie nommée le Brouczay (le Brossay) appartenant à

Pierre Doulce quel est noble personne ; quelle maison et métairie est noble

exempte de fouaige enciennement et paravant lx ans.

Une maison et métairie nommée le Bois de Cornon (le Bois de Cournon) que

tient et possède à présent Jehan Gouro et y demoure par aucun temps
;
quelle

maison et métairie est pareillement exempte de fouaige enciennement et

paravant le temps de lx ans.

Signé : Macé prestre et A. Begnier.

15 3 6

GORNON

néfornaatlon de 1536

La Villejanvier (la Ville Janvier) au fds de feu Georges du Boisdelasalle.

Le Tertre (le Tertre) à Jacques Le Bastard à cause de sa femme nommée de

la Bouexiere.

La maison de Cornon (la Cour de Coarnon) à Jehan Sorel.

(1) La Saudraye en Allaire.



Le Brossay (le Brossay) à Charles du Boisdelasalle.

Le Bois de Cornon (le Bois de Cournon) à Jehan Gouro.

La métairie de Lestun (la Cour de Leslun) à Guillaume de Fresnay à cause

de sa femme (i).

G R. A C H
142 7

CRÂCH (f cxn)

Réfomaatioii de 1437

Le GuiRYEGAs (Kericar)

Jehan FroUou pourc noble et exempt et a accouslumé aller es guerres

de Monsieur.

Le Moustaer {le Mousloir)

Eon Lcticnc métayer de messire Eon dou Val et a accoustumé estre exempt.

Kerengal (Kergal)

Le manoir de Kerengal appartenant au sieur de Kaer.

Le Plessix (le Plessix Ker)

Le Plessix appartenant au sieur de Kaer.

La Fr.^irie de Locquidas (Locquelias).

Le manoir de Rosnaruou (Rosnarho)

.

Jehan de Rosnarhou, Eon son fils nobles gens.

Et y a ledict Rosnarhou métayer exempt.

(1) Marguerite Jacques.



CRACIt t-JÇ)

Kehentrey (Kerantré)

OUivier Que, Jouhan Le Bouxe, métayers de Jouhan Gauvain et de Guill'°

de Broerec sa compaigne demourants ou manoir de Kerentrey exempts.

La Frairie de Crach.

AUaiii Le Bigot métayer de Jehan de la Porte et exempt.

Kerglevezit (KerglévérU)

Jehan de la Porte, Guillaume son fils, nobles gens et exempts.

1447
CRACH (f vu^^nn)

Cy ensuit l'enqueste et raport des demourans en la par. de Crach faite par

vertu du mandement du Duc par Jehan Rolland auditeur de la Chambre des

Comptes et Pierre Joczo alloué de Brouercch courais quand ad ce tant par le

raport qui leur a esté fait par M° Guillaume Lozcch l'ectour de la parroesse,

Jehan de Rosnarho gentilhomme de la par. nobles personnes qui ont esté

jurez de faire vroy et léal raport, et par Alain Le Guemener, Eon Le Logeou,

Eon Gouserch, Olivier Goucerh, Yvon Rousault, Jehan Tanguy, Henry Le

Plonnec, Jehan Rinour, Jouhan Lepjouir, Jehan Le Dimonesec. Ce fut fait le

xxni" jour de janvier m. im' xlvi (v. s.).

Le iUNOiR et hébergement de Kergurionec (i) (Kergurloné) exempt.

Oud. manoir demoure Jehan Baden et Ollivier Jouhan météers du sieur de

Kergurionec qui sont exempts.

(1) 15 mai 1432: Lettres de franchise de fouages pour « Jeh.an Baden, mettaer de

Olivier du Quirisec, demourant en son manoir de Kerguiryonnez, » avec décharge d'un

tiers de feu pour les paroissiens de Crach (Mandements de Jean VJ,



i8o

La Prairie de Si Michel

L'hcbcrgement de Guiriogucn'V/c'gfHeac/fj appartenant à Rolland de Bonc(i)

qui est exempt. Oud. hébergement est demourant Jehan Tanguy météer.

La Prairie de Stc Brigide

L'hébergement de Kerezven (Kerivin-BrujUle) appartenant à Marguerite de

Callac qui est exempt. Oud. hébergement est demourant Jehan Tanguy météer.

La Prairie de la Mada"^

Le Village de KERGA^"OY

Oud. village demourc Ollivier Le Bouppc qui est exempt pour ce qu'il est

sergent de Monsieur.

Le maxoir du Plexeis (le Plessix Ker) exempt.

Oud. manoir demeure Jehan Kcrnrec et Jehan Le Frec. et sont exempts

pour ce qu'ils sont météers du sire de Kaer.

Le Manoir de Kerengal (Kergal)

Oud. manoir demoure Guillaume Le Goaismat exempt pour ce qu'il est

météer du sire de Kacr.

La Prairie de Locqueltas

Le maxoir de Locqueltas (Loqucllas).

Oud. manoir demoure Jehan Le Berre et Jehan Le Chu. exempts par lettres

du Duc pour ce qu'ils sont météers de l'Abbé de Reuys.

Le Village de Kerantreiz (Kerantré)

Oud. village demoure Ollivier et Jehan Gouezel exempts pour ce qu'ils sont

météers dûLancelot Pérou (2).

(1) Lire certainement: de Bourne (V. Surzur).

(2) Fila de Guillemette de Broerec (Arch. de la Loire-Inférieure).



La Frairie de Crach

Le manoir de Kergleuzic (Kevglévéril) appartenant à Guillaume de la Porte
;

oud. manoir demoure Eon Logcou et sa femme.

Signé : P. Jouczo et J. Rolland voir est.

1464
CRACH

]\Iojatro du. S SepteLn.Tt)X'o 1-46-1

IIII^^ livres. — Lancelot Pero cheval brigandinne, sallade, hache, espée et

dague. Injonction d'avant bras, gantelets et voulge.

LX livres. — Guillaume de la Porte par François son (ils un cheval brigan-

dinne, sallade, voulge, dague. Injonction d'espée, gantelets et avant bras.

IIIP'' livres. — Jehan du Quirisec homme d'armes à lui chevaux, un en

point archier et jusarme à brigandinne, page et lance.

XL livres. — Jehan Le Grillan ii chevaux brigandinne, sallade, voulge,

espée et dague, harnois de jambes. Injonction de gantelets et avant bras.

,f ,
=? 1=

148 1

CRACH

Montre du. 4 Septoml>i"e 14S1

IIII"^ livres. — Jehan du Quirisec s' de Kerguyrioncc (Kergiirioné) de

l'ordonnance.

ex livres. — Jehan Le Grillant par Jehan son fds à n chevaux archier en

voulger.

C livres. — Jehanne de Rosnarho.



iS:! cuAcn

Louise Mallol vciifvc do Ollivier de Quirisec par Charles Salarun arcliier

en brigaiidinne.

IIII'^-'' livres. — Jehaniie du Quirisscc vcufve Jehan d'Auray mariée à Jehan

de Bohal.

Ollivier du Quirisscc garde de sa fdle ; alibi deniourant en St Guedas.

IIII"'' livres. — Jehannc de Guerrande comparu devant François de la Porte

par AUain de la Porte à n chevaux.

«$•

15 3 6

CRACll

Ftéfox'm.ation do 153G

Le manoir du Plessix (le Plessix Ker) au sieur de Kaer.

Kerguerionec (KergurioiiéJ à Pierre du Quirisec.

Rosnarho (Rosnarho) à Pierre Ghohan.

Kergleverit (Kercjlèvéril) à la fille de Guyonne de la Porte.

Keraubcrs (Kerantré) à Bertrand de Quilfistre.

Le Monslouer (le Mousloir) au Chevallier du St Esprit.

Kereven (Kev'win) à Guillaume Bino.

Loqueltas (Loqudlas) à TAbbé de Reuys.



CRÉDIN l83

CRÉDIN
142 7

QUERZIN (fviii^^ix)

Ftéformation d.e 1437

Minu des feus de ladicte paroisse receu par Pierre de Cleguenec et Eon

Rolland commissaires.

Nobles en ladicte paroisse

Guillaume Madyou mineur noble.

OUivier de la Gaffre disant estre noble et est en contrariété et litige pendent

vers ladicte paroisse. Il poira jusqu'à ce qu'il soit passé du litige.

Métaiers

Eon Perrot métaier de Guillaume ^ladyou en so hostel de Keryel (Kerel).

Guillaume Lescodic métayer de Jehan de Ouengof en son manoir de

Linderec (Lindreuc)

.

Arresté le xxm'' may m. iin° xxvii. Signé Perrot de Cleguennec voir est,

Eon Rolland voir est. Et veu en la Chambre le xxvi' desdicts mois et an.



iS4

14 6 4

CREHIN

IMontro dix S Soptcinl>ro 14G-1

L livres. — Allain Le Cocnte par Jehan sou frère un eheval briganilinnc,

sallade, espce.

LX livres. — Guillaume Madio deflaillant.

1477

CREDIN

TMonti-o du 21 Avril 1 ITT

XX livres. — Guillaume ^ladio comparu en sa robe, el luy est enjoincl se

randre dedans huict jours à Guenicné et saizi en deffault.

XXV livres. — Allain Le Cointc. 11 est informé de sa malladie. 11 doit se

rendre pareillement dans huict jours ou en deffault l'a saizie.

XX\ livres. — Eon Guillemin jusarmicr brigandinne, sallade, espce,

dague, voulge. Injonction de gorgcrctte.

X livres. — Ollivier Bcrtho deffaillant.

Vil livres — Jehan CadorcI deffaillant.

Allain Le Page deffaillant.

»$• f^

148 1

CREDIN

iMontrc du 1 !?optoiiil>ro 1-1 SI

1111" li\ rcs. — Guillaume Madio par llenryGicquelarchier enbrigandiiuu^

XXA livics. — Allain Le Couenle vouli^ier en corset, les bras couverts.



CROIXENVEC l85

XXY livres. — Eonnet Guillemin deffaillant.

X livres. — Ollivier Bertho deffaillant.

Allain Le Page deffaillant.

1 S 3 6

CREDIN

néformation cle 1536

Kerel (Kerel) à Guillaume Gicquel.

La métairie de Lindreuc (Lindreuc) à Jehan d'Avaugour.

La Gaffre (la Gaffe) à une fille de la fille de feu Amaury de Coethulian.

Kerhouan (Kerhouin (i) ? ou Kergohan
?J à Vincent Le Coainte.

La Busardiere (la Busardière) à Yvon Glevyn.

OROIXENVEC
14 48

CROGENNEG

Enauête des exempts de fouage

Le manoir de Rerembarz {Kevbarch} à Perrot de Kerembarz.

(1) D'après le Ms. Galles c'est Kerliouin.



l8G CRIGL'EL

14 6 4

TROEZSANEC

JMontx^e rtu. 8 Septembre 1464

Pierre Le Barz delTaillant.

15 3 6

CROESSEÎNEC

Réformation clo 1^530

Kcrbarz (Kevbarch) au sieur de Kerliudo (i).

C R u a U E L

14 2 7

CRELiGL'EL(ruuLi)

Réfoniiatioii clo 14^27

NOBLICS

Eou dou Chaslcaumcrlct et Robin son fils.

Jehan de Mays dict Rohelo.

(1) .\Vni>i : Kcryiido.



187

Jehan Gibon commissaire.

Jehan Brenval. Yvon Dcrian.

1 4:46

CRUGUEL

Nobles

1^

15 3 6

CRUGUEL

Réforroatlon de 153G

Chasteaumerlet (Chàteaumerlel) au sieur de Trecesson.

Beaulieu (Beaulieu) à Jehan Turgoet.

Kerguestel (Kerguistel) au sieur d'Eslimbrieuc.

E I. V E N

14 2 7

ELYEN (f" n' lxxv)

néformatlon de 1-137

Fief de Largoet. Kerle.vu (Kerlecm)

L'hébergement de Kerleau appartenant à Eon Ducay où y a métayer et

souloit du temps paravent poyer et contribuer.



l88 ELVEN

Lescadeguex ( Lescadiguenne)

L'hcbcrgcmcnt de Lescadcguen apparlenanl à Jouhannettc dou Val où il

y a métayer et durant le temps qu'il a esté a convenant il souloit contribuer

et dempuis nn ou v ans qu'il est en mctayrie il est franc et exempt, et y a

hébergement cntien.

BoTouELLEscQ (Docjucleste)

Le manoir et liébergement de Kamarec (Camarec) entien ouquel est

demourant le sieur de Kamarec et y a métayrie entienne.

Le Guern (le Guern)

L'hébergement du Reslou f /e /?es/oj appartenant au sieur de Kamarec, le

métayer a accoustumé estre taillé es fiefs de Largoet, ledict sieur de Kamarec

dict et relate qu'il es fiefs de Derval.

Keratvlen (i) ( Keijaiilin? )

Jouhan de Talazre noble homme demourant en son hébergement de Bellon.

(Bélon) et n'a rien accouslumé poycr.

Keuendleiez (Kerblaye)

Le manoir et hébergement de Kerfili (Kerfili) entien appartenant au sire

de Coequin et sa compaigne (En marge : Jehanne de Maleslroit dame de

Kerfilis) et y a métayrie exempte.

L'hébergement de Boldeliou (Boleleaii) appartenant à Eon Phclipol ouquel

y a métayer exempt.
Plebida^ (2)

Hervé Kermelin demourant en son héritage et est noble homme et n'a rien

accoustumé poycr.

Uheefai T (le Ih'lfaut)

Le manoir et liél)crgement d'LilicU'aut ouquel est demourant le sieur

d'Uhelfaut noble homme et y a métayer exempt.

(1) Ou Keraulen.

(2; Ce nom se retrouve en Sanctu^ Gcnnanus de Pibidan (xir siècle) ancien nom du

village iietuel de St-Ourmaiii en lilven (Ruzeiiswuig).



Treduon (Trédion)

Guillo Douval (i) demourant en son héritage et n'a rien accoustumé aller

es mandements de Monsieur et à s'armer. (Et en marge : Il poyra s'il n'a

grâce).

Jouhan Ilormcraud veneur dou Duc et a lettres d'exemption et n'a rien

pour ce accoustumé poyer. (Et en marge : Il poyra s'il n'aparoist sa grâce).

Leluen (le Len)

L'hébergement de Trehelan ( Tréhiilan )3,ic\\a.Ti de Crcssolles et y a métayrie,

et ont pledoyez les paroissiens vers ledict CresoUes et a tant exploitté qu'il doit

demoui'cr quitte et exempt de fouage.

Merionxec (Merionnec)

Guillo Guillot ; il a lettre d'exemption dou Duc à estre exempt de fouage

et est demourant en son héritage ; il poyra nonobstant la lettre sauf raison

en mise.

Le Bourg d'Eleven

Guillo Le Coente noble homme.

Jouhan Conanou noble homme et vat es mandements de Monseigneur.

Thomas Chane noble qui a accoustumé estre exempt, ainsi qu'ont relaté les

dessus dicts. (Et en marge : il poyra).

Perrot Le Febvrc, Allain Guillaume, Jehan Beaussire. Ils sont demourants

oudicl bourg et dient les dessus dicls témoings qu'ils sont nobles et qu'ils se

marchandent, et néantmoins ce ils demourent quittes pource qu'ils s'arment

et vont es mandements de Monseigneur, et ledict Febvre est sergent du fief

de Malestroit. (Et en marge estescrit : Ils poyront pour ce qu'ils se mar-

chandent).

La tour et chasteau d'Eleven ouquel sont demourants les sieurs et dame de

Malestroit.

Item y a un village nommé le Budi quel est es appartenances du manoir de

Treduon (Trédion) ouquel ont métayer le sieur et dame de Malestroit et est

métayrie antienne e( a accoustumé estre exempte.

(1) Lire évidemment : dou Va).
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Lucas Le Faucliours ; il est veneur du sieur de ÎMalcstroit. (El en marge : Il

poyra).

Le Graz (i) ou fief Quintin (le Grazo)

Jehan Le Boulourec. Il a lettre d'exemption de Monsieur et est tailland pour

Pierre Mons^ (Et en marge : Exempt par lettres dou Duc).

QuERNEvÉ (Gueriievé)

La mctayrie de Qucrnevé appartenant à Eon de Quernevé dict Bolore et a

accoustumc estre exempt.

Lesquoet (Lescoët) es fief dou Perrier

Eon Jouhannou. Il est demourant sous Âllain Guillaume et y a boais cntien

et aparcnce d'hébergement, et est Icdict Allain Guillaume en plect vers les

paroissiens à cause dou fouage que l'en lui demande, et disent les susdicts

qu'ils poyoient du temps deparavent, et qu'ils baillèrent plegement de non

prendre sur lui.

Eleven

Eon Phelipot qui est noble homme et n'a rien accoustumc a estre taillé et

vat es mandements de Monseigneur.

Kerenmenech es fief proche dou Duc

La grange de rAliljaye de Prière. Sont les paroi.ssiens en plect vers l'Abbé

et Couvent pour quoi disent les grangiers doivent estre exempts. (Et en marge :

Ils poyronl).

(1) Lire sans doute : le Grazon fief Quintin.
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1448
ELEVEN

Eiiq,tiête des exeixipts de fovxag©

Guillaume de Camarec noble sieur dud. lieu (Camarec).

Allain du Helfau sieur dud. lieu (le Helfaul).

L'hébergement d'Agueneac (AguénéacJ au seigneur de la Sauldraye.

Le manoir de Kerfilly (Kerfily) au seigneur de Coetquen.

Allain Guillaume sieur de Lesquoet (Lescoët).

Guillaume Connanou noble sieur de Kermapannez.

Guion de Coetengarou.

Allain Le Coente sieur de Kerencoente (Kercointe).

Yvon Bardoul noble tient hostellerie.

Hervé Kermelin noble et vend vin en détail aux festes St Germain.

Eon de Guernevé noble sieur dud. lieu (Gaernevé).

Jehan Hournienanl noble exempt pour ce qu'il est venour.

Le manoir de Tremondec ( Trémondet) appartenant à Eon Le Gabric.

Panistrel (Panistrel) manoir noble à Pierre de Bcauchesne.

Les enfans Jehan Bizien sieur du manoir du Fez (le Pé).

La Haye Dorian (la Haye DréanJ appartenant à Simon Maidou.

Le manoir de Treûlehan (Tréhulan) à Richard de Cresolles.

Guillot Guillemot demourant à Merionnec (Mérionnec) ennobli par lettre de

grâce du Duc.

Le manoir de Kerbourleven (Kerboulehouen) à Jehan Le Bastard franchi

par lettre du Duc.

Eon Lamoric franchi.

Perrot Moulac franchi

.

Le manoir de Botduval (Boclual) à Jehan Lestoubennec franchi par lettre

du Duc.

Le manoir de Logodec (Logodec) appartenant à Allain Le Coente franchi.

Jehan Le Boulourec exempt par grâce.

Guillemot Kerriou noble.
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AUain Le Gov noble.

Jehan Kcrmelin pouvre juvcignour et se mesle du métier de tcxerie.

Guillemot Castel sergent du Duc exemi^t.

•$•

1464
ELLYEN

jMontre dix S Soptomtore 14G4

XL livres. — Guillaume Connanno à cheval brigandinne, sallade, voulge

et espée.

XV livres. — Pierre Beausire à cheval palloc, sallade, voulge, espée et

dague. Injonction de gantelets.

XXX livres. — Pierre Cambout à cheval brigandinne, sallade, espée,

arc et trousse.

XXX livres. — Jehan Beausire à cheval brigandinne, sallade, espée, dague

et voulge.

XX livres. — Eon Kcrmelin excusé par ^lonsieur le Mareschal.

XXXV livres. — Jehan Guillaume à cheval brigandinne. sallade, espée, arc

et trousse.

LX livres. — Jehan Maydo à u chevaux harnois blanc, voulge, espée

et dague. Injonction de brigandinne au lieu de harnois et un bon cheval de

X escus.

XL livres. — Les hoirs Pierre Guillaume.

LX livres. — Guyon Phelipot à cheval brigandinne, sallade. voulge, espée

et dague. Injonction de gantelets et bras couverts.

Guyon de Coetcas sieur du Hclfau (le Ileljaut) et Pierre sieur de Kamarec

(Camarec) excusés par Monsieur le Mareschal.
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1477

ELVEN

JMontre dix 21 Avril 14'77

VIII'^'' livres. — Pierre de Camarcc par Jehan son fils à ni chevaux, un

archier, un cousleilleur et un page en. pal toc, sallade, espée, dague, arc,

trousse, voulge et gorgerette.

C livres. — Guyon Phelipot à n chevaux brigandinne, sallade, espée, dague,

voulge. Injonction d'un aultre personnage pour archier.

IP" livi'es. — Jehan Le Conte à m chevaux, u archiers en brigandinne,

sallade, espée, dague, arc, trousse, page. Injonction de harnois blanc.

LX livres. — Jehan Connanno à n chevaux brigandinne, sallade, espée,

dague. Injonction luy faiclc faire un aultre archier oultrc M° Jehan Connanno.

M° Jehan Connanno deiTaillant. Alibi devant.

XX livres. — Pierre Cambout brigandinne, sallade, espée, dague, voulge,

un cheval. Injonction de manclies et gantelets.

VP'' livres. — Silvestre de Quifistrc ii chevaux jusarmier en brigandinne,

sallade, espée, dague, voulge.

XX livres. — Pierre Beausire un cheval brigandinne, sallade, espée, dague

voulge.

XXX livres. — Jehan Guillaume par Jehan son fils en brigandinne, sallade,

espée, dague, voulge. Injonction de comparoir ou d'envoyer meilleur homme.
X livres. — Les hoirs Eonnet Kermellin defTaillants.

XX livres. — Les héritiers Jehan Beausire par Jehan Berthelot un cheval

brigandinne, sallade, espée, dague, voulge.

XV livres. — Jehan Le Courtois un cheval brigandinne, sallade, espée,

dague, arc, trousse, gorgerette.

XXV livres. — François Bardouil brigandinne, sallade, espée, dague, arc,

trousse, gorgerette.

XV livres. — Jehan Maydo de la Haye {la Haye Dréan) pour luy et pour la

femme Geffroy Partenay sa sœur un cheval brigandinne, sallade, espée,

dague, arc, trousse.
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Ennobly. Robert Le Bastart un cheval brigandinnc, salladc, cspée, dague,

voulge.

Les hoirs Âllain Guillaume par Pcrrot Pierre un cheval palloc, sallade,

espée, dague, voulge.

148 1

ELLVEN

JMontro dïi 1 Septeralbre 1481

IIP" livres. — Jehan Le Conte par Guillaume Le Conte homme d'armes à

III chevaux, coustilleur, page et lance.

VIII^" livres. — Pierre sieur de Camarcc (Camarec) par Guyon Le Pauteat

et Guillaume Plaudc archiers et page en poinct.

VP'' livres. — Yvon Phclipot par Robin Le Clanche archicr, François

Haellart voulgier.

LX livres. — Jehan Connano par Jehan son fds archier en brigandinne.

XX livres. — JP Jehan Conano par Yvon Marion archier en poinct.

XXX livres. — Pierre Cambout par Jehan son fds archier en poinct.

VIII"'' livres. — Silvestre de Quiiristrc par Nicolas son fils archier et voulge

en poinct.

XV livres. — Pierre Beaussirc voulge en brigandinne par Jehan Guillaume.

XX livres. — Jehan Guillaume voulgier en poinct.

Les hoirs Eonnet Kcrmelin.

XXX livres. — Les héritiers Jehan Beausirepar Guillaume du llelen archier

à cheval.

XX livres. — Jehan Le Courtois archier en poinct.

XX livres. — Jehan Maydo de la Haye (la Haye Drcan) archier en poinct.

XXX livres. — François Bardouil archicr en poinct.

X livres. — Robert Le Bastard par Guillaume Le Bastard voulge en

brigandinne.



KJJ

V livres. — Les hoii'S Allain Guillaume

André Guillaume.
par Robin de Lisle jusarmier.

1 S 3 6

ELVEN

FCéfoi^rwatioii clo 1536

Kerahcix (Carhaix) et le Yieuxdic au sieur de Rieux.

Hagueneac {Aguénéac) au sieur de la Sauldraye (i).

Coetengar (Coetergarf) et Botelio (Boteleau) à Guillaume Phelipot.

Bellon {Bélon) au fils Jelian Thommelin.

Tremondel (Tréniondet) au sieur de Laval de la Houlle.

Rerfilly {Kerfily) au sieur de Brignac (2).

Camarec {Camarec) à Charles de Camarec.

Lesquadegen (Lescadigiienne) à la veufve de Jehan de Montauban nommée

Jehanne de Cambout.

Kerleau (Kerleau) à jVP Guy de Quifistre.

La maison du Pé {le Pé) à M" Jacques Brisson.

Haye Drean {la Haye Dréan) à Guillaume de Lantivy à cause de sa femme

nommée Maydo.

TrehuUan (Tréhulan) à Jehan Le Comle S' de Huelfau {le Helfaut).

Yvernen {Guernevé ?) à la veufve de feu Allain Bollomer.

Lescouet {Lescoët) à Guillaume.

Keralfez {Keralvé) à JuUien Guillaume.

Kerboulaouen {Kerboulehouen) à Baudruat.

Tremorhen {Trémerhan) au nommé Lestoubenec.

Merionnec {MérionnecJ au nommé Drean.

Lannebouc St Germain {Cornebot ?) au sieur de Kerleau.

(1) En Giiidel.

(2) En St-Guyomard.
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Réforma tîon tlo 1437

Kerguezenec [Kervehennec)

Le manoir de Kcravayon (Keravcon) ouqucl demourc Catherine Bocher

veuve d'Allain de Tlialhouail et y a métayer franc et exempt.

Le manàir de Kergadiou {Kercadio).

Âllain de Kergadiou et son fils nobles et y ont mc'layer franc et exempt.

Keuredou (Keredo)

Jehan Labbé métayer de Perrot Guillemot demourant en son manoir

oudict village franc et exempt.

Kehperenes (Kerbei'nès

)

Eon Le Priolic et sa femme nobles.

Kergousic (Kervasic )

Guillou Juzellou métayer d'Allain Maceot franc et exempt le temps passé.

Kergougec {Kcrgouet ou Kerouriec)

Allain Maceot noble franc et exempt.

Kerdalam (Kerdelam)

Jehan Pérou et la mère de sa femme nobles et poures non contribuants.
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ERDEVEN

]VIontre dix 8 Septembre 1464

LX livres. — Jehan Kercadio delTaillant.

L livres. — Pierre de Brocrech à cheval paltoc, sallade. voulge, espée,

dague. Injonction de brigandinne, de meilleure voulge et espée, gantelets et

aAant bras.

XXV livres. — Guillaume Le Priollic à cheval paltoc, sallade, espée, dague.

Injonction de voulge et gantelets.

Guillaume Maceot cheval brigandinne, sallade, espée, arcq, trousse. Injonc-

tion d'avant bras, gantelets, voulge et dague.

1477
ARDEVEN

INXontre du 31 Avx-H 147'7

IIII"" livi-es. — Jehan de Talhouet homme d'armes à m chevaux, Jehan

de Keraveon archier, page et lanc3 ; et ledict Talhouet comparoir pour luy

et sa femme.

XX livres. — Guillaume de Kercadio jusarmier en brigandinne, sallade,

espée, dague. Injonction de bras couverts.

XV livres. — Guillaume Le Priollic deffaillant.

Guillaume Maceot brigandinne, sallade, espée, dague. Injonction de voulge.
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ERDEYEN

JMontre du 4 SeiDteiïitore 1481

IIIP" livres. — Jehan de Talhoel homme d"armes à m chevaux, Jehan Le

Gaz arcliier, page et lance.

Guillaume Kcrcadio par Guillaume Larlan voulge en brigandinne.

Guillaume Priollic par Henry .son fds archier en brigandinne.

Jehan Plamel archier en brigandinne.

M" Thomas de ïalhoet.

15 3 6

ERDEYEN

TrVéfonaiatioii de 1336

Keravcon {Keravcon} à Jehan Talhouet avec Kerdelan (Kerdelam ).

Kergouguet {Keryouet ou Kerourriec) à Pierre du Quiriscc sieur de

Kergurionnec.

Kcrgadiou (Kercadio) à Guillomclle de Kcrgadlou.

Le Lez (le Lys) à Jehan du Priollic.

Kcrcdo [Keredo] à Jehan de Louenan.

La métairie du Sach {le Sacli) au sieur de Coelsal.

KernsLC (i) {Kerlial ?) et Kercouasic {KeriHisic) au sieur de Kcrgucrionnec.

(1) Alias : Kernaz.
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LES FOUGERAIS (f " v' xiii)

néfornaation de 143T

La fuairie de la Trehenaye {la Trénaye). — Le village de la Chesnaye

[la Chesnayé).

Jehan Boqucnc poure et vat es guerres et n'a accoustumc poyer.

L'hébergement et manoir de la Grignonnaye {la Grignonnaye) appartenant

à Guillaume Reczac et ouquel il demoure et y a métairie cntienne et

exempte.

St Jacob {SI Jacob)

L'hébergement de la ^lorandaye {la Morandaye) appartenant à Jehan

Bouesbic ouquel y a métairie entienne et exempte.

La Hallaye {la Ilallaye)

L'hébergement de la Jouardaye {la Jouanlaye) entien appartenant à Pierre

de la Jouardaye ouquel il demoure et y a métairie entienne et exempte.

La Trehexais {la Trénaye)

L'hébergement de la Vigne {la Vigne) entien appartenant à Regnault Mahé
et ouquel il demoure noble.

La Loulay'e {les Loiilayes)

L'héliergcmcnt de la Loulayc à Regnault Mahé ^ouquel a métairie entienne

et exemple.
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L'hébergemenl de la Loulayc Gueriff enlien appartenant à Rolland Laject (?)

et sa femme à cause d'elle et ouquel a métairie entiennc et exempte.

La Prairie dou Pont d'Aoust {le Ponl d'Ousl). Village de Launay {Lauiuty)

L'hébergement de Launay enlien appartenant es enfens Ollivier Le Bilou (i)

et ouquel demeure à présent M'' Guillaume Lesct M' des écoles dou Pont

d'Aoust et les y dcmourants ont accousfumé à rien poyer.

Le Pont d'Aoust {le Pont d'Oa.sl)

Perrot Le Marié noble. Guillaume Mahé. Perrot Ravilly, il se dict noble et

est en plect o les paroissiens.

BouEN {Boin)

Eon de Yilleneufve noble.

Le bourg de Fougères

Perrot Guimar noble et vat es guerres et mandements de Monseigneur.

Jehan Hallaye et Ollivier son fils marié demourants ensemble et ont la

lettre de Monseigneur qui les a ennoblis et afTranchi eux, leurs héritticrs, et

ont esté es guerres et mandements de Monseigneur.

La Ville Macé {la Ville Macé)

L'hébergement de la Ville Macé appartenant à Jehan Ilastclou sieur de

Trclan entien outpiel a métairie enlienne et exempte.

La Ville Caro {la Mlle Caro)

L'hébergement de la Ville Caro enlien apparleiiaiil à Jehan Mancel noble.

(1) Cf. .Jehan Le Rismix. (Montre 1171
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1464
LES FOUGEREZ

Alontre du 8 Septortxlbre 1464

XXX livres. — Ollivier Peschart par Ollivier Le Madec à cheval brigan-

dinne, sallade, voulge. Injonction de gantelets.

LXX livres. — Jehan Mancel deffaillant.

XII livres. — Louis de la Houssaye exoine par Jehan Sa™ pour sa

malladie. Injonction de se trouver en bon et suffisant habillement selon sa

faculté et richesse quand métier sera.

Les hoirs Guillaume de Ressac deffaillanls.

XXX livres. — Les hoirs Guillaume Hatelou deffaillants.

XX livres. — Jehan Guymar à cheval paltoc, sallade, voulge, espée et

dague. Injonction de gantelets et couverture de bras.

Pierre Le Marié par Jehan Le Bisoux cheval brigandinne, sallade, voulge,

espée et dague. Injonction de gantelets et avant bras.

André Quermoet exoine par Jehan Guimar de sa malladie. Injonction de

fournir de paltoc, sallade, voulge, espée et dague et cheval.

Guillaume de la Grée deffaillant.

147 7

LES FOUGERETS ET GLENAC

IMontre du 31 Avril 147T

G livres. — Raoullet de Maigné à ii chevaux brigandinne, .sallade, espée,

dague, arbalestre. Injonction de gorgerelte.

XXX livres. — Pierre Salmon un cheval brigandinne, sallade. espée, dague,

voulge.

G soulz. — Laurens de la lloussave deffaillant.
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LX livres. — Amaury Manccl un cheval brigandinne, salladc, voulgc,

espée, dague.

LX livres. — Jehan de Ressac n chevaux brigandinne, sallade, espée,

dague, arc, trousse, gorgeretle.

X livres. — Jehan Guimarch dcflaillant.

XX livres. — Pierre Le Marié unclicval Inigandinnc. sallade. espée, dague,

voulge. Injonclion de gorgerellc.

G soulz. — Noucl Kermouet un cheval Jjrigandinne, sallade, espée, dague,

arc, trousse, voulge.

X livres. — Raoullet Braut.

LX livres. — Guillaume de la Grée deffaillant.

C soulz. — Jehan Mahé deffaillant.

148 1

LES FOULGERETS ET GLENNAC

JMontr^e clii 4 Septemtoro 1481

C livres. — Raoul de Maigné archier bien en poinct et page.

XXX livres. — Pierre Salmon à n chevaux archier en poinct.

V livres. — Ecrans de la Houssaye.

LX livres. — Jehan Mancel jiar Guillaume Manccl à cheval.

Jehan de Resac archier à n chevaux en poincl.

XXX livres. — Jclian llastclou a présanté Jclian llodyc aichier en poinct.

XV livres. — Jclian llodyc archier en poincl.

XXV livres. — Jehan r>oucel Paisné arcliicr en poincl.

X livres. — Jclian de la Houssaye arcliicrcn poincl.

A'I"^ livres. — l-'raiiçois de Casicllaii à ni ciie^anx archier et voulgc en

poincl.

LX li\res. — Jehan de la Hochcnçsliii \ online à clunal.



LES FOUGERETS 2o3

15 14

LES FOULGEREZ (f" iiii^^ iiii)

Réformatlon du. 1" Janvier 1513 (v.s.)

Rapporteurs : Guillaume Flouic, Jehan Chesnaye, Jehan Bourdin, Guillaume

Oren et Raoul Ripviere.

La maison et métairie de la Grignonnaye (la Grignonnaye) qu'à présent

possède François de Reczae s' dud. lieu.

La maison et métairie de la Jouardaye (la Jouardaye) qu'à présent possède

Guillaume de Maigné s' dud. lieu.

La maison et métairie de la Loulaye (la Loulaye) qu'à présent possède

led. de Maigné.

La maison et métairie de Boign ('Bo/rtj qu'à présent possède led. de Maigné.

La maison et métairie de la Villecaro (la Ville Caro) qu'à présent possède

Vincent Mancel s' dud. lieu.

La maison et métairie de la Villemacé (la Ville Macé) qu'à présent possède

W OUivier Rio qui est dehatue entre il et led. Vincent Mancel.

La maison et métairie de la Broucze (la Brousse) qu'à présent possède

Pierre Guillouet et Michelle Lore sa compaigne.

La maison et métairie qui fut aultrcfois à Jehan Guymar et qu'à présent

possède led. Pierre Guillouet.

La maison et métairie de Launay (Launay) qu'à présent tient Pierre de

Caslellan et Marie de Launay sa compaigne.

La maison et métairie de la Loulaye (la Loulaye) qu'à présent possède

Jehan Coudcbouc.

La maison et métairie de la Morandaye (la Morandaye) qu'à présent possède

Jehan de la lloussaye.

La maison et métairie de la Vigne (la Vigne) qu'à présent possède dom
Ollivicr Pandavoenne frère de feu Jehan Pandavoenne son aisné.

La maison et métairie de la Tousche (la Touche) qu'à présent possède

Jehan Jagu et Marie Salmon sa femme à cause d'elle.

La maison cl mélairie des Crollaiz (les Crolais ) qu"à présent possède dom
Jehan de Kermoier,
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La maison el licrilages qu'aullrcTois fui à feu Jehan de la Houssayc, qu'à

présent possède Pierre de Kermoier.

La maison qu'aultrefois fut à feu Jehan Baszin avec le jardin pré et au

derrière d'icelle contenant environ n journaux de terre, qu'à présent possède

dom François de Maigné par baillée luy en faicle de Gilles de Maignc son

ncpveu, quelle maison el jardin esloienl alors subjects à fouaige.

Maiso>s et Héritages anoblis

La maison et métairie que possède à présent Guillaume Le Marié dont il

dict avoir demy feu de rabat baillé et apporté aux dicts parroessiens.

Item et dcmpuis ccluy Marié a eu cl acquis de feu Guyon Mahé environ

II journaux de terre subjects à fouaige dont il dict avoir apointé o les

parroessiens à un sols un deniers par chacun an qu'il poyra aux collectours.

La maison et tenue qu'à présent possède Jehan Briand de la Corbaye

(la Corbaye) dont il dicl avoir raporlé rabat aux parroessiens de deux tiers

de feu.

La maison el tenue qu"à présent possède Jehan Mahé du Pondougst

(le Pont d'Ousl) dont il dict ses prédécesseurs avoir apporté rabat d'ungdemy

feu.

La maison que possède à présent Morice Le Marié enciennemcnl noble qui

aultrefois fut à feu Jacquet Ravilly, el annexé et adjouté à icelle maison la

tenue de Malacquest subjecte à fouaige et en a faict composition o les

parroessiens au nombre de v sols chaque an à cliacun terme de Si Gilles.

Signé : Manccl.
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Réformation de 1-127

La Fkairie de Sourdeac (Sounléac) . Le Hault de Sordeac

L'hébergement et manoir de Sordeac entien appartenant à Guillaume de la

Motte ouquel il demoure et y a métairie entienne et exempte.

La Boutevelaye (la Bouleveillaye

)

Le manoir de la Boutevelaye entien appartenant à Tristan de la Lande le

jeune et y a métayer exempt.

Jehanne deguerpie Jehan Jacotier veufve noble non contribuante.

Les Alleux (les Alleux)

Le manoir et hébergement de la Forestneufve (la Forêt i\'euve) appartenant

au sire Rieux ouquel y a métairie entienne et exempte.

La Rivière (la Rivière)

L'hébergement de la Rivière appartenant à G (le reste est déchiré) de

Roche et y a métairie entienne et exempte.

L'hébergement de la Gaudinaye (le reste est déchiré).

Brexferreuc (Brenferreiic)

L'hébergement et manoir de Brenferreuc entien aijpartenanl à .Tehan Mu-

suillac ouquel il y a métairie entienne et exempte.
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Trehal (Tréal)

Jamct nalurcl d'Avaugoiir n'csl dicl noble ni roturier.

1448

GLE^^AC (f'xxvn)

L'cnqucste faite en la par. de Glcnnac par Mcolas Le Comte auditeur des

Comptes Monsieur le Duc et M' Jehan Prodic secrétaire de mondit sieur le

xxix" jour de x''""^ l'an m. ini' xlvui, par commission de mond. sieur du xirjour

de x*"" dcrrain passé, touchant les dcmourans en lad. par. contribuans à fouage

par le rapport et déposition de Guillaume Denis, Perrot Saindon, Perrot Bollo,

Jehan Dcprcz et Jehan Raoul fabricpie de lad. par. tcsmoings jurez sur les

Evangiles faire vray et loial raporl de tous les deniourans en la par. en laquelle

a IV frairics.

*
La FuAiRiE DE Bhexffereuc (Drenferreuc

)

Jehan Bocquan ennobli.

HosTELS Nobles

Le héljcrgcmcnt de la l'^orest iNeufve (la Fovel Aeave) appartenant au sire de

Rieux, et y sont méléers Denis Orain et Jehan Guiol.

L'iioslel de Sourdeac [Sourdt^ac) appartenant au sire de la Roche d'Iré et de

Boczac. Et à présent n'y a point de méléer, et encicnement ont accoustumé

d'y sauver météer.

L'hostel de la lîouleveillaye
i

la Jioittercillayc' lieu noljle et encien appartenant

à Tristan de la Lande, et y est méléer un nommé llereclin.

L'hostel de BrentTereuc (BreitJ'crreiicJ appartenant à Jehan de Mezuillac, et y

est météer Denis Blanchart.

L'hostel de la Chohenniere (la Clinlidiiniri-r^ nnl)le et aniien appartcnaid aux

enfens de feu Jehan Pilet de Giicr. cl n est méléer un nonnné Tastard.

L'iiiislcl (le la (laudinayc
(

/'/ I Idiiiliiinyc' appailenaid à iiegnault de ta Salle



qui a un nommé Guyon de Peaune père de sa femme, et y est méléer Guil-

laume Loueat.

L'iîostel de la Rivière {la Rivière) appartenant à la femme feu Payen Pibout,

et y est météer Perrot Coquiel.

L'hostel du Vergier {le Verger) à Jehan Uguet à cause de sa femme par

douaire à cause d'Eon Denis son premier mary.

Signé : N. Le Comte et Perrodic.

•f ^

1477 & 1481

GLENAC, GLENNAG

(Voyez Les Fougerets)

15 3 6

GLEGNAG

R.éfox*m.atlon de 1536

La Rivière {la Rivière) et la Gaudinaye {la GaucUnaye) à Galhaut de Ressac.

Brainferreuc {Brenferreiic) au sieur de ïhehillac.

La Bouaye {la Bouye) à Guillaume de Launay.

La Bouteveillaye {la Bouteveillaye) au sieur de Bodel (i).

La Forest Neufve {la Forêt Neuve) au sieur de Rieux.

Sourdeac {Soiirdéac) aux filles du sieur de Rieux.

Le Verger {le Verger) que tient Guillaume de Launay s' de la Villecliauve (2)

par transport du s' du Bochet.

La Chauviniere {la Chohannière) à François du Bochet.

(1) En Caro, évêchô de St-Malo.

(2) En Les Fougerets.
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GRANDCHAMPS (f ix'"' xiii)

Fléfor*mation de 1437

Nota : Le premier feuillet est déchiré par la moitié et la pièce du haut

perdue et emportée, et s'y remarque qu'ensuit :

Noble. Le manoir du Meu

Le manoir de Selulenfor (?) (i).

Jehan Le Nevez noble exempt.

Le manoir de Coetangar.s (Coctergarf) où demoure

CouLLAC (Coiilac)

Le manoir de Kerangall (Kergal) noble appartenant à Jehan Le Magoerou.

Ollivier et Jehan Jegat demourants ensemble mélaiers oudiet manoir

exempts.

La frairie de Kerohaleg.\^n (2) (Kerlegaen) Pratelnac (Pratelinaf)

Le manoir de Goezizac {Gouézac) où demourent les enfans Goezizac.

Nicolas Danou et Henry Madel dcniourants en deux hostcls oudiet manoir

accoustumé eslrc exempt.

La frairie et le bourg de Grandchamps

Jehan Pierre noble.

Rolland Le Veczaul se disant noble.

(1) Alias : Sohilcnsor.

(2) Alias : Kerhalegan.
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Ilem ensuivent les nobles cl mélaiers de la frairie.

PeiTOt André noble.

Henry Trebara noble demourant en son manoir de Pencoet (Penhouet).

Le manoir dou Draut (le Diaiit) où demoure Thomas Langoez exempt.

La frairie de St Michel (SI Michel). Lasguenhoan {Castelguen ?)

Allain Le Flour (i) se disant noble et. selon les tesmoings non contribuant.

Le manoir de St Nerven [SI Nerven) appartenant à M" Pierre de la Forest.

Pierre Euzenou métaier demourant oudict lieu exempt.

La frairie de Locpabu (Locpabu). Kerhelan {Grotlen ?)

L'hébergement de Toulanhay {Toulnay) appartenant aux enfens Goezizac

de par leur mère et y demoure Jehan Le Ghevillier et Guillo Sevenou

ensemble en un ménage, et les antiens ont dict qu'où temps qu'elle y
demouroit estoit exempt ; mais le plus dient qu'ils contribuent continuel-

lement.

La frairie de la Forest Kerhuel

Le manoir de Keramberuet (Kerberuet) noble où Jocelin Kerberuec demoure.

Rolland Le Magner (2) et Eon Le Mounier demourant oudict manoir en deux

ménages exempts jusqu'ici.

Le manoir de Kerotperz {Keropert) appartenant à Ollivier Lesterlin. Jegou

Geranton métaier demourant oudict lieu exempt.

La FR.URIE DE Lesliors (FoUorh), outillage de PuLUNYA^' {Plunian)

Ollivier Pulunyan, Geoffroy Pulunyan selon la baillée et notes des témoins

devant, et ils les raportent nobles, mais plusieurs autres dient qu'ils ont

accoustumé contribuer.

Le village et hébergement dou Guern {le Guern)

Noble. Ollivier dou Guern par les tesmoings raporté noble.

(1) Ce nom se retrouve en celui du Moustoir-des-Fleurs, village de Grandchamp.

(2] Alias : Le Mayvec.
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La fuairie des Saints {les Saints) Cauteperic (Coperil)

Noble. Jehan Coitmagoer noble non contribuant.

CoETC.vNDEC (Coetcaiulec)

Jehan Eusenou métaicr Perrot Chohan en sou manoir de Goetcandec.

Kermenou {Kerinéno)

Olichon Pulunian et son fils nobles non contribuants.

Ou village de Locquemerein (Locquemeren)

Perrot Kerhcrvé sergent de Largoct, il a accoustumé estre exempt.

Guillaume fils Nicolas Le Les que les tesmoings dient estre noble.

Lavalloet (Lavalade ), prairie de Locmaria {Locmaria)

Le manoir de Pontanloch (le Ponl du Loc) appartenant à Lucas Alano

Duquel deinoure Jehan Guillouzic exempt mctaier.

Kerbrient (Kcrbricn )

Perrot Derian noble exempt.

Kerhervé (Kerhervé)

Le manoir de Kerhervé appartenant aux enfans Perrot de la Salle oii

demoure Jehan Le Pellec et son frère non marié ensemble métaiers exempts

et sont autrement appelés les enfans Carnauval.

Talhoet ( Talhouel Loqueltas)

Ollivier Alanou ou manoir et hébergement de Talhoet appartenant à Jehan

fils Kerlevenan et sa femme fille Lucas Alano à cause d'elle et selon le raport

des premiers tesmoings estre exempts ; autres ont dict que doit estre contri-

buant et qu'il a fait possession de poicr et a apparu Lucas Alano plusieurs

proccix comme plusieurs de la frairie se sont délaissez du plect à cause de ly.

La Fkaiuie et village de Locperiieï {Loperhel).

Eon Le Cheviller ou manoir de Kerdallam {Kerdelam) métaier de Henry

Trebara exempt.

Signé : Jehan Esliennc et Jehan Juscl présent fu. à l'cnqucste.
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La frairie de Cozliors (Foliorh), ou village de Pulu>ian (Planian). Largoet.

OUivier dou Guern et Geoffroy Pulunian sont nobles personnes et se

veullent armer et mettre en estât de nobles personnes et ont accoustumé

estre exempts ainsi que recordent lesdicts tesmoings et s'ils contribuoient

chacun d'eux pourroit poier demi feu.

Le village de Kerxevez (Gaernevé), ou fié de Largoet

Eon Le Melinnezic métaierde Kerenberuet demourant es appartenances dou

manoir de Keremberuet (Kerberuel).

L'hébergement de Kerropers (Keroperl)

Gogou Geranton métaier d'OlIivier Lesterlin.

La FR.VIRIE de Locperhet (Loperhet). Le village

de Kerdalem (Kerdelam), oudict fié

Jehan Chevillier métaier de Henry Trebara et n'a accoustumé rien poier.

Locquemeren (Locqiiemeren), ou fié de Largoet

Perrot Guervé (i) qui n'a rien accoustumé poier parce qu'il est noble.

Le Cosker (le Cosquer)

Johan Eusenou métaier demourant ou hébergement de Coctquandec

(Coetcandec).

La Fr.virie de Gr-vndchamps ou Village dou Draut (le DiautJ, ou

fié de Largoet

Thomas Langoez métaier demourant ou hébergement dou Draut.

La Ville de Grandciiamps

Rolland Le Bessault. Perrot André. Ils sont nobles personnes et se

(1) Lire sans aucun doute : Kerhervé. Voyez la précédente réformation.
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marchandent en vin et n'ont rien accouslumé poier es temps passés, et ledict

Bescault ou fie dou Duc et ledict André ou fié de Largoet.

La Fhairie Lochpabu (Locpabu). Le Village

DE Lesguezenec (Lezunehec), fié de Largoet

Ollivier Helias est métaier de Jehan Auger (i) dcmourant ou hébergement

de la Chesnaye (la Chesnaye) ou fié de Largoet.

Le Village de Lochpabu, ou fié dou Duc

Guillaume Jcgat est métaier de Thomas dou Tuou garde naturel de sa fille

et est ou fié dou Duc.

Le Village de Rothelou (Grollen), ou fié de Largoet

Jehan Le Cheviller métaier de Jehanne de Vaugeoux demourant ou héber-

gement de Toulhennay (Toulnay) oudict fié de Largoet.

La Fuaiuie de Guexnandru (Guernandef) . Le Village

le Vissou (Lison?), fié de Largoet

Jehan Le Guern métaier de Henry Segalo.

Le a illage Kermelin Kermelin), oudict fié

Ollichon Galern pourc gentilhomme qui a esté prisonnier es Anglois.

L'hébergement de Sluizezou (le Grisso). Henry Guyot métaier de Jehan

Guibon {>).

Le Village de Gauprit (Copérit), oudict fié de Largoet

Briend Leloux métaier de Coetmagoer demourant ou hébergement de

Coelmagoet.

Le Village de Pedac fsans doute Piriac), ou fié de Largoet

Guillaume Jocquclay métaier d'Ûliivicr de Rohan.

(1; Lire : Anger.

(2) Suite : Gibon.
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La Frairie de Looliria (Locinaria)

L'hébergement de Kcrhervé (Kcrhervé) oiidict fié. Les enfans de Jegou Le

Menual (i) métaier de Kerhervé demourant oudict hébergement de Kerhervé.

Le Village de Laballec (Lavalade)

L'hébergement dou Pontdcloch (le Pont duLoc) oudict fié. Jehan Guillousic

demourant ou hébergement dou Pontdeloch est métaier et a accoustumé estre

exempt, lequel hébergement est noble.

LociLviUA (Locmaria), on fié dou Duc,

Perrot Derian noble homme et n'a accoustumé rien poier.

Talhoet (Talhouet)

OlUvier Allanou métaier demourant oudict hébergement de Talhoet lequel

est manoir noble et a accouslumé cstre franc et exempt.

Le Villvge de Keral (KeralJ, ou fié de Largoet

Jehan Jegat métaier de Jehan des Mazes demourant ou hébergement de

Keral et a accoustumé estre franc et exempt.

<$»

1464
GRàNDGHAMPS

JVIontre du 8 Septeml>r© 1464

L livres. — Jehan Derian à cheval paltoc, sallade, voulge, espée, dague.

Injonction de gantelets.

XL livres. — Eon de Pulunyan à cheval brigandinne, sallade, arc et trousse,

harnois de jambes, dague, espée.

XXX livres. — Guillaume de la Cour cheval palloc, sallade, voulge, espée

et dague.

(1) Voyez plus haut : Carnauval.
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XXX livres. — Jehan Le Ncvez cheval paltoc, sallade, espéc, voulge. In-

jonction de meilleure voulge et d'autres dague, lesche et gantelets.

V livres. — Jehan Tredaso à cheval brigandinne, sallade, espée, dague, arc

et trousse. Injonction d'avoir Icsches et bonne trousse.

XL livres. —• OUivier du Guern par Jehan du Guern cheval paltoc, sallade,

voulge. espée. Injonction de gantelets.

XX livres. — Guillaume de Goessac cheval i^alloc, sallade, espée, dague et

voulge. Injonction de gantelets.

G livres. — M" Thomas Guillet à ii chevaux brigandinnes, sallade, espée,

voulge. Injonction de gantelets, avant bras et dague.

LXX livres. —• Jehan de Ivcrbcruet à cheval brigandinne, sallade, espée,

voulge. Injonction d'avant bras ou leschcs, gantelets et dague.

XL livres. — Eon Le Gavric par Ollivier son fds cheval paltoc, sallade,

espée, dague, hache.

Allain du Magouero à cheval brigandinne, sallade, voulge, espée, dague,

harnois de jambes.

Jehan du Diault cheval paltoc. sallade, voulge, espée, dague. Injonction

de gantelets.

II'" livres. — Thomas Segallo homme d'armes à ni chevaux. Injonction de

meilleur cheval, voulge et gantelets à son jusarmier.

XL livres. — Guillaume Tribara à cheval brigandinne, sallade, espée, arc,

trousse.

Ennobly. — Ollivier Jegalun cheval paltoc, sallade, voulge, espée.

VL"" livres. — Messire Jehan de Muzuillac sire de Kermaenguy (Kerinainguy)

excusé s'il se monstre à Nantes.

# #
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]Montre du 31 Avril I-ITT

IIIP" livres. — Jehan du Pont sieur de Kcrmeinguy (Kermainguy) à cause

de sa femme (i). Il est des cousteilleurs du Duc.

L livres. — Pierre Dcrian un cheval brigandinne, sallade, espée, dague,

voulge. Injonction de gantelets.

XL livres. — Ollivier de Pulnian un cheval brigandinne, sallade, espée,

dague, arbalestre. Injonction de gantelets et trect.

XXX livres. — Jehan de la Cour un cheval brigandinne, sallade, espée,

dague, voulge. Injonction de gantelets.

C soulz. — La veufve et hoirs Henry Le Flour par Eonnet Le Flour un cheval

paltoc, sallade, espée, dague, pertuisanne.

Jehan du Bollan. Il est des serviteurs domestiques de M. de Rohan et pour

ce excusé.

C livres. — Perrine de Lesnerac par Jehan Segalo un cheval brigandinnne,

sallade, espée, dague, voulge.

Alibi. — Amaury Gueho dcfTailIant.

XX livres. — Les hoirs Ollivier du Guern par Thomas Le Vaillant un cheval

paltoc, sallade, csijée, dague. Injonction de gorgerette.

XX livres. — Jehan de Goysac un cheval palloc, sallade, arc, trousse, espée,

dague. Injonction de sallade d'archier.

XL livres. — Ollivier Le Gavric à n chevaux voulge à brigandinne, sallade,

espée, dague.
yjx.^ livres. — M° Jehan Gibon et sa mère ii chevaux brigandinne, sallade,

espée, dague, voulge, gorgerette.

L livres. — AUain Le Magouero par Raoulct son fds à n chevaux brigan-

dinne, sallade, espée, dague.

XV livres. — Jehan Cornulay un cheval paltoc, sallade, espée, dague,

voulge.

(1) Marguerite de Muzillac lille et liéritiôro jde Jehan de Muzillac s'' de Kermainguy.
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XXX livres. — Jehan du Duaiilt un cheval brigandinne, sallade, espée,

dague, arc, trousse, gorgerette. Injonction de parfournir sa trousse.

XL livres. — Jehan Tribara par Eonnet Le Gavric un cheval brigandinne,

sallade, espée, dague, voulge. Injonction de gorgerette.

G soulz. — OUivier Jegal un cheval brigandinne, sallade, espée, dague,

voulge.

G soulz. — Jehan Trcdaso un cheval brigandinne, sallade, espée, dague,

voulge. Injonction de gorgerette.

A P^ livres. — La veufve Pierre Ghohan en son nom et comme tutrice de

ses enfens par Jehan Darn (i) un cheval brigandinne, sallade, espée, dague,

voulge, gorgerette. Injonction d'vni aultre homme en abillement.

\ jxx livres. — Jehan de Kcrberuct à n chevaux brigandinne, sallade, espée,

dague, voulge. Injonction d'un aultre homme avccq.

148 1

GRÂNDGHAMP

IMontro dix -1 Soptembx'o 1481

Jehan du Pont sieur de Kermcnguy (Kcvmainrjuy) de la maison du Duc.

1111" livres. — Amaniy Guelio par Pierre Gucho homme d'armes à ni

clievanx, n archicrs, page et lance.

L livres. — Pierre Deryen à cheval, etc.

XL livres.— OUivier de Pulunian mande cxoinc non reçue.

XXX livres. — Jehan delà Gour à clieval en In'igandinne.

Jehan Le Bcssault.

La veufve et hoirs Henry Le Flour par Lon Le Flour jKdtoc.

Thomas Segallo archier an chevaux.

Gharles Segallo ai'chier en brigandinne.

OUivier du Gnern arcin'or en hrigaïKiinne.

(1) IJre : d'Arz?
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Jehan de Gouysac archier en brigandinne.

OUivier Le Gavric archier en poinct.

Allain du Magoero voulgier par Eon de Lisle.

M" Jehan Gibon par François Gouvello voulgier en poinct.

Guillemin Josses de l'ordonnance.

Jehan Trevallayz.

M° Jehan Le Neves.

Jehan du Draut archier en poinct.

Jehan Bremillay voulge en brigandinne. .

Jehan Tribara à ii chevaux archier en brigandinne.

Ollivier Jegat à cheval, etc.

Jehan Tredaso à cheval archier en poinct.

Jehan de Kerberuet par Jehan son frère à ii chevaux voulge en brigan-

dinne. Alibi en Ploemergat.

La veufve et hoirs Pierre Chohan par Ollivier Le GolT archier.

Eon Crappel voulgier.

Ollivier du Magoero à cheval.

T T

1513
GRANDCHAMPS (f nii'^'' i)

néformation dix O Décembre 1513

Rapporteurs : Henry Le Goeff, Yvon Le Gargean, Jehan Deitmat, Gillet

Ollivero, Perrot Le Grenen, Henry Le Goeff, Guillaume Quellec, Jehan Le Ray,

Guillaume Le Goeff, Ollivier Huytel, Jehan Guillouzic.

Le manoir et métairie de Kerhervé (Kerhervé) qui aultrefois appartcnoit au

s' de la Salle, et à présent à Loys de Langueoez s"' de Quendechbily (i) à cause

de Jehanne de la Salle sa compaigne fdle de Robert s' de la Salle.

(1) En Baud.
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Le manoir cl métairie de Pontanloc (le Poid du Loc à W Jclian Guillart en

laquelle demeure à présent Armel Le Lolie.

Le manoir et métairie de Locmaria [Locmuriu), à Pierre Derian, en laquelle

dcmourc à présent Robin Le Poul.

Le manoir et métairie de Talhoel (Tulhouet) à Oudct s'^dcLoyon, en hicjnellc

demourc à présent Guillaume advoué Le Gavric, Charles Lucas, Yvon Bricndo

et chacun.

Le manoir et métairie de Pirhiriac (Piiiac) en laquelle dcmourc Alain Le

Martelot, au sieur du Guédelislc.

Le manoir et métairie du Diaud (le Diaul) à François du Diaud , où

demeurent Jehan Le Chesnc et Yvon Danielo.

Le manoir et métairie de Penhoct (Penhouet) à M' Pierre Gibon et Guillemettc

de Tribara sa femme à cause d'elle, où dcmourcnt Jehan Le Botscau cl Guil-

laume Le Barbier.

Une métairie scittuée au l)ourg de Grandchamps appartenante au s' de

Coetcandec, et où dcmourc à présent Silvestrc Le Brocnhe.

Une aultre métairie scittuée aud. bourg de Grandchamps appartenant au s'

du Bcisif, que tient à i^réscnl Guillaume Le Clicviilcr.

Le manoir et métairie de KermenguY (Kermaiiigay) à Jeliannc de Mcsuillac

femme et cspouse de Julien de Si Martin, en laquelle dcmourc Jehan Damaulx.

Le manoir et métairie de Coetcandec (Coelcandec) a Pierre Chohan mineur

cl où dcmourc Eon Le Brascdec ; à laquelle métairie y a esté annexé puis

XXX ans une tenue parlable nommée le Cosquaer (le Cosquer) en laquelle

demouroit pour lors deffunct Jehan de Kerhervé, de laquelle tenue parlable

ont esté les maisons cl édifices d'icclle par Jehan Cholian père dud. mineur

démolis cl abbatus, et lad. tenue est linse par ung nommé Yvon Necto

demeurant en lad. métairie de Coelcandec.

Une métairie scilhiéc au ^Hiaige de Locqiiemcren Tliiieulraj {Lncqucinereii}

appartenante à Allain de la Clourt. en laquelle demourc Silvestrc Josselin.

Le manoir cl métairie de la Chesnayc {la C/wsiiayc) au sieur de Acigné cl où

dcmourc Silvestrc Le Cheviller.

Une aultre métairie à Teidlcidia\ (7'o«//»n') ap])arlenaide aud. sieur et où

dcmourc Jehan Scvcno.
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Une aultre métairie à Locpabu (Locpabii) appaiienantc aiul. sieur, et où

denioure ÂUain Le Goff; toutes fois bien client lesd. tesmoings qu'aultrefois

et auparavant lx ans ils ont ouy dire et certifier aux anciens parroessiens avant

eux que lad. métairie estoit partable et subjecte au fouaige.

Le manoir et métairie de Kerberuet (Kerberuei) à Brutus do Kerberuet et

où demourent Yvon et Guillaume les Guiots.

Un aultre manoir et métairie nommée Keroperz (Keropert) aud. de Kerberuet,

en laquelle demoure Yvon Maubrech.

Un village nommé la Grange de Lanvaux (les Granges) à l'Abbé de Lanvaux

où demourent Jehan Jegat et Perrot Jehannin.

Le manoir et métairie de Kerdelam {Kerdelam) à M° Pierre Gibon et sa

femme à cause d'elle, et où demoure Yvon Hamon.

Le manoir et métairie de Kerrio (Kerrio) à Y^von Le Gavric.

Le manoir et métairie du Guern (le Guern) à M° Guillaume de Cleguennec et

Marie du Guern sa femme à cause d'elle et que tient Payen Crappel.

Le manoir et métairie de la Grandville {la Grandvillé) à Pierre Guiho, en

laquelle demourent Ollivier Le Thomine et Jehan Guyot.

Une métairie scittuée au Feuteinio {le Fétinio) à Jehan de Camsquel, en

laquelle demoure Jehan Corlé ; bien dient ils qu'ils ont aultrefois ouy dire à

deffunct Perrot Corlé lors demourant en lad. métairie qu'un prédécesseur

dud. de Camsquel, n'en scavcnt aultrement le déclarer, avoit ennobli lad.

métairie.

Le manoir et métairie de St Nerven (SI Nerven) à Tanguy s' de Kermavan

et dame Louise de la Forest sa compaigne à cause d'elle.

Une métairie vulgairement appelée An Enncs (l'Isle) à d"'" Louise du Garu

et où demoure Silvestre Le Berline.

Le manoir et métairie de Coctangru [Coelergarf) à Mathelin Segalo, et où

demoure Guillaume Le Bouhoulcc.

Le manoir et métairie de Bcaumares (Bcaumarais) aux dames du Coez et où

denioure Henry Largoet.

Le manoir et métairie du Grisso {le Grisso) à Jehan Gibon s' dud. lieu,

quelle métairie tient à présent Jehan Le Barbier et ses enfens.

Le manoir et métairie de Menguyo {le Mingaillo) aud. GiJjon. quelle métairie
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tient paicillcmcnf Icd. Barbier et ses eiifens. Quelles deux métairies souloient

jusqu'à puis naguères de temps en cza eslrc tenues par divers métayers francs

et exempts.

Une métairie à Jehan fils Jehan Le Maignaii s' de Kermoello homme
noble (i).

La métairie de Kerrouault près led. manoir du Grisso appartenante aud.

Gibon, en laquelle demoure à présent Jehan Le JMcro métayer en icelle.

Une aultre métairie scittuée au villaige de Lesguern (Luzerne) appartenante

aud. Gibon, où demoure Perrot Le Bedegan.

Une aultre métairie scittuée au village de Guernandré (GHe/"«a//c/e/) apparte-

nante aud. Gibon, en laquelle demoure Perrot Jcgat.

Une aultre métairie scittuée au Magoero (Mangouero) appartenante aud.

Gibon, et où demoure Pezron Dano.

Le manoir et métairie de Rest {le ftesl) h Guillemetle Bino dame dud. lieu,

laquelle métairie puis naguères a esté départie en ii métairies esquelles

demourcnt à présent Guillaume Le Basedec et Guillaume Phclipo.

Le manoir et métairie de Rergal {Kevrjal) à Jehan du Magoero s' dud. lieu,

et où demoure ?v. du Boays.

La métairie de Lesmenhily {Lesmciily) h M" Pierre Gibon et sa femme à cause

d'elle, où demourent Pierre Pihault et Pierre Le Drauguec.

Une métairie scittuée au villaige de Lesmont appartenante à M. le Mareschal

et où demoure à présent Yvon Corlé.

Une métairie près du manoir de Kerlan (•>) appartenant à Jehan de Kerveno

s' dud. lieu et de Kerlan, et où demoure Allain Guyol.

Lieux et hébergements exempts par aucun temps à raison de grands per-

sonnaiges et seigneurs du pays et par crainte diceux, et aussi à cause de

demourance et résidence d'aucuns nobles personnes qui ont fait leur demou-

rance auxdicts lieux et chacun, que même par souffrance et tollérancc desdicts

parroessiens :

(1) On lit on marge : « RayO suivant l'arrêt du conseil du 12 octobre IGS. Signù do

Verneuil. » 11 est positil'inic cet aiiicle a été intercalé après coup.

(2) En Plume rgat.
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Lieux et herbrégements où démolirent et que laboiu-ent gentilshommes :

Le lieu et herbrégement du Cozlech (le Cholec?) oii demoure Guillaume

de Goezisac et qu'il laboure ; combien que led. Goezisac a faict transaction et

appointement o lesd. parroessiens que durant le temps qu'il tiendra métayer

aud. lieu de Cozlech il leur poyra par an xn sols vi deniers.

Le lieu et tenue oii demoure Nicolas Le Boulhic et qu'il laboure au villaige

de Brenneven (Brenehiien)

.

Le lieu et métairie où- demoure Allain de la Court et que laboure à présent

au villaige de Lesguern (Luzerne).

Le lieu et tenue herbrégement que tient et où demoure Pierre Derian nommé
et A^ulgairement appelé le Cosker Je Cosquer) ouquel lieu demoure Pezron Le

Guern métayer.

Le lieu et tenue oii demoure et laboure Ollivier Kerlohan et sa femme led.

lieu à cause d'elle scittué au villaige de ïhuoumer (Tréiner).

Lieux et tenues que disent avoir esté puis lx ans de la condition roturière

du nombre des contributifs et où demourent à présent métayers par souffrance

et tolérance par aucuns temps exempts et encore à présent, scavoir :

Le lieu et tenue de Kerdavi (Kerdavy) appartenant aud. Gavric et où demoure

François Le Cheviller.

Le lieu et tenue du Bezoet {Mahouit?) au sieur d'Acigné en laquelle

demourent les héritiers Guillouxic ; avecqucs oullre les héritiers dud.

Guillouxic tiennent une tenue partable nommée Kerhoarn (Kerhouarne)

quelles tenues ont esté payables puis l ans derrains.

Le lieu et tenue où demoure Pierre Robino appartenant aud. sieur scittuée

au Gueruvo {Giiérivaud).

Le lieu et tenue où demoure Jehan Caradec nommé Kerenevez (Giiernehué)

appartenant aud. sieur.

Le lieu et tenue de Kcrmeno [Kerméno) à Jehan de Pulunyan en laquelle est

demeurant comme métayer Jehan Quelo.

Les tenues où demourent Nicolas le Falhcr au villaige de Loqucmeren

(Loquemeren), Guillaume Le Rct et les hoirs Pezron Le Ret à Kermenguy

[Kermainguy), le petit Jouhan Le Rct, Hervé Aufret, Guillaume Hervé et Jehan
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Le Marzon au villaigc de Leml^oiilcli {Umhinch). quelles tenues et chaeuncs

appartiennent à lad. dame de Kei-menguy (Kcrmainguy).

Le lieu cl tenue de Kerroclec (Kcrolivier?) aud. Chohan où dcmourent

Guillaume Danno et la veufve Jehan Azeliec.

Les lieux et tenues de Faumenan {Faumenan) et Pcnenprat(Pcrt7J7'a/)aud. du

Magoero et oii demeurent Vincent Le Morzolec et Ollive Quelo respectivement.

Le lieu et tenue de Cautperic (Caupcril) aud. Gavric, en laquelle demeurent

Jehan Le Toux et ses consorts.

Signé : J. Guyot prcstrc subcuré, et de Goezizac.

•I' i?

15 3 6

GRÂNDCHÂMP

Pléfomiation de 153G

Sen Derven {St iXerven) à la dame de la Forest.

Kermer [la Grandville) à Guiho s' de la Granville.

Tromus (i) {Tremer?) au nommé Le Croisée et à la nommée Crumellu (2)

sa femme.

Le Gucrn (le Giiern) an sieur de Kcrdrcan (.'i).

Kcrberucl (Kerbcrucl) à Brutus de Kerbcruet.

Kerriou {Kcrriou) à Guillaume Le Dihouedec à cause de sa femme nommée

Le Gavric.

Le Ilervoet {Muhoiiil?) au sieur d' Vcigné.

Le Penhouet [Pcnhaiiel) à ('1)

Le Drouet {le Diaul) à

Le Cos(picr (le Cosquer) à Pcrrol Drcan.

(1) Alias : Trous.

(2) Alias : Cremellu et Crcmellec. Lire Gouvcllo?

(3) En Naizin.

(4) A Geoffroy dç la TcrtrOe et P'rancoise Gibon sa leiiime, en 1534. (Ms. Galles).
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Kermeno (Kerméno) à Guillaume Pulunian.

Kermengui [Kermainguy) au sieur de Sesmaisons.

Coetcandec (Coetcandec) à Pierre Chohan de mesme que le Rest {le Resf).

Pontanloc {le Pont du Loc) à la fille d'un nommé Guillart procureur de

Venues.

Kerhervé {Kerhei-vé) à Jehanne de la Salle.

Perlieriac {Piriac) à Sulpice de Roha'n.

Lomaria {Locmaria) à Perrot Derien.

Gouizac {Gouézac) a. Jehan de Gouizac.

Le Grisso {le Grisso) à Jehan Gihon.

Kergal (A'^r^a/) au Magouero.

Kersimonet à AUain de la Court.

Coetdregaro {Coetergarf) à Mathurin Segalo.

Kerrobert {Keropert) au sieur de Kerberuet.

Talhouet {Talliouet) au sieur de Loyon.

L'ILE DE a R, O I X
14 2 8

L'ISLE DE GROEZ

Yvon de Roscerf et Pierre Cozic commissaires.

Nobles

Pierre Leen. Jehan de Coetnours.
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1448
L'ISLE DE GROAYE

En<iiiêto dos exempts de foixage

Jehan Le Botcrfs juvcignour noble et non contribuant.

Jehan Coelnoux sergent du Vicomte de llohan exempt.

Allain Lchcn sergent de la Rochemoaysan exempt.

148 1

GROUAYS

JMontre du 4 SeptemlL>x^o 1481

Jehan Lehen deffaillant.

Jehan Coetnous par Louis son fds archier en poinct.

a u É a o N
14 2 6

GUEGON (l^Lxi)

Nomination des feus solvables et des frosts de ladicte paroisse, ladicte

enqucstc faicte et signée à la fin par Jehan Doguet procureur général et

Allain Bcyleve alloué de Ploermel, par vertu de commission dou xxvii" novem-

bre derain, le xxi° janvier m. un" xxv, où ne sont lapportez aucuns nobles ni

métaiers.



14 2 7

GUEGON (f'iiii'^xv)

Fléforrixatioii do 14S7

Le Plessix {le Plessix)

Perrin Jouyn poiire valet de guerre qui dict estre noble.

Nobles en ladicte paroisse

Ollivier dou Coetbic. Jacques de ïreguaranteuc. Pierre de Ploer. Guillaume

dou Houlle. Ollivier Doudart. Thomas Jamet. Guelderch de Kermorian.

Métairies de ladicte paroisse

Ollivier Goebic en son manoir de Coetbic (Couesbic).

Le manoir de Cadoret (i) appartenant à Ollivier Doudart.

Le manoir de Quelen {Qaélen) appartenant au Vicomte de la Belliere.

Le manoir de Quelen {le Bas Qaélen) appartenant à Jehan de Quelen.

Le manoir de Tregaranteuc {Trégranteur) appartenant à Jacques de Trega-

ranteuc.

Le manoir de Trebouallec {Trévenallec) appartenant à Pierre de Ploer.

Le Val {le Val) appartenant à Guillaume dou Houlle.

Le manoir dou Plessix {le Plessix) appartenant à AUain d'Estuer.

Le manoir de la Villedonoal {la Ville Dénouai) appartenant à Jehan Binon.

Le manoir de Maugrenyen {Mongrenier) appartenant à Monsieur Estesse de

la Houssaye.

Le manoir de la Ville Buebes {la Ville Beuve) appartenant aux enfens Robin

Meniec.

(1) Il y a tout auprès la Ville Cadoret en Guehenno paroisse voisine.
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14 6 4

GUEGON

iNIontre du 8 Septemtor'O 1464

IIII"^ livres.— Pierre de Tregarantcc homme d'armes, ii archiers, un page.

VP'' livres. — Pierre du Houllc deflaillanl.

VHP'' livres. — Guillaume du Bot homme d'armes à ni chevaux.

IP" livres. — Ollivier de Coelhic m chevaux, un archieret un page.

IP" livres. — Ollivier Doudarl ni chevaux, un archier à hrigandinnc, un

page.

L livres. — Guillaume de Quclcn un cheval hrigandinne.

XXX livres. — Les héritiers M' .lehan Renaud excusés pour leur minorité.

IP" livres.— Jehan de Plouer par Jehan Le Gutrcc, n chevaux brigandinnes.

Allain Lésion ii chevaux arcliier cl brigandinnes.

1477

GUEGON

TNIonti-e du 31 Avril IITT

jjcts
iiyi.gs_ — Jehan Plouer.

IIII"' livres. — Jacques de Tregaranteuc homme d'armes à un chevaux, un

voulge, un archier, page et lance.

LX livres. — Jehan Renault.

L livres. — Guillaume de Quellen un cheval hrigandinne, salladc, arc,

trousse, espée, dague.

Allain Leslorn. Mort.

XVlivi-es.— Jacques Bal par Guyon Mallet un cheval hrigandinne, salladc,

espée, dague, arc, trousse.

VHP'' livres. — Pierre Le Clainche deffaillanl.

YIIP^ livres. — Les hoirs de M" Guillaume du Bot deffaillants.
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Yjxx livi-es. — La dame de Couetbic (Couesbic) n chevaux, un archier et un
cousteilleur en brigandinne, sallade, espée, dague, voulge, arc, trousse,

gorgerette.

jpts
livi-çs — Les hoirs OlUvicr Doudart delTaillants.

C hvrcs. — Les héritiers Pierre du Iloullc defTaillants.

G soulz. — Jelian de Penliouet un clieval brigandinne, sallade, arc, trousse,

espée, dague, gorgerette.

M" Ollivier Oudart un cheval brigandinne, sallade, arc, trousse, espée,

dague, gorgerette.

t

148 1

GUEGON

JNIoiitre du. 4 Septej3alt)ï?e 1481

IP" livres. — Jehan de Plouer de la maison du Duc.

IIIP'^ livres, — Jacques de Tregaranteuc.

ex livres. — Jehan Regnaud.

C livres. — Guillaume de Quelen archier bien en point.

C livres. — Guillemette de Langouet morte; et en est héritier la femme
Colas du Val seigneur de Coasbic.

Les hoirs Allain Lescorne.

IllP'' livres. — Jacques Bat.

IlIP'' livres. — Vincent du Bot.

IIII"^ livres. — Pierre de Clainche aubier en brigandinne.

IP" livres. — Les hoirs Pierre du HouUe.

JuUien du HouUe archier en brigandinne. Injonction d'un cheval et d'un

page.

XXX livres. — Jehan Penhoet.

XL livres. — M° Ollivier Oudart.
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15 3 6

GUEGON

Réformation de 1330

Le manoir du Plcssix (le Plessix) où il y a deux métairies nobles : l'une

appelée le Plessix Godefroy et l'aullre le Plcssix Monteville, appartenants aux

sieur et dame d'Estucr nommés Dorter de la Rocque et Ysabeau d'\vaugour.

Le manoir de Gouesbic (Couesbic) à Louis du Val.

Le manoir de la Villeneufve (i) à Jullien d'Avaugour sieur de Si Lorant,

et le manoir de Quclcn (Quélen)

.

Le manoir de Bas Quelen (le Bas Quélen) à d"° Jehannc de Quelen.

La Villepelote (7a Villepelote) à Guillaume du Bot.

Tregaranteuc (Trégranteur) à une mineure du mesme nom.

Le Val au Houlle (le Val aux Houx) à A'incenl du Houlle.

La Ville Dénouai (la Ville Dénouai) a la dame de Treduday.

Clehinec ( Cléhinec) à Jeban du Bot.

aUÉHENNO
14 2 6

MONSTOER GUEHENO (f xlhi)

Jeban Jebannou et Jehan Estienne certifions que par vertu des lettres et

commission des gens des Comptes dou xn" mars nous suimes transportez en

ladicte paroisse pour faire cnqueste des contributifs morts et hébergers d'icclle

le xv° mars m. nu' xxv, excepté des demeurants en la Chapelle des Brucres

(1,1 II y a la VillcncuL^c et la Villebcuve en Gu6gon.
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(la Chapelle-ès-brièresJ en ladicte paroisse qui ne nouvel se sont adjoints o les

paroissiens de Gueguon.

La filurie de pencoetlouch (Pencoelo) ou village de Tresles (Treulé)

Raoulet Le Tore dcmourant oudict village noble personne vieil et antien

qui a accoustumé à servir en faict de guerre.

Le manoir dou Quelenec (le Quelenec) forst xx ans a.

La prairie de Kergadoret (la Ville Cadoret) ou

village de Rempont (Kerbon?)

Guillaume Eveno vouloit demourer oudict village qui portoit son feu,o quel

tenement sont venus demourer à présent Guillaume dou Plexis et sa femme

nobles gens qui ne poient rien ; et est ledict Guillaume demourant ou village

de Trehoret en la frairie de la Lande en ladicte paroisse.

Et est l'enqueste fors pour les gentilshommes et nobles qui n'ont pas

accoustumé contribuer pour ce qu'il s'arment et mettent en appareil quand

il est nécessité.

Sisné : J. Johanno et J. Estienne.

'^

142 7

MONSTER GUEHENEUC (f" nu= xi)

R-éfox'mation. de 1437'

Nobles qui o^t métairies entiennes et exemptes

Guillaume dou Coledo par cause de son hostel dou Coledo (le Colédo).

AUain de la Chesnaye par cause de son hostel d'Estimbrieuc (les Timbrieux).

Guillaume Lemaes par cause de son hostel de Lemaes (Lemays).

Jehan Lemaes par cause de son hostel dou Pereno (le Perno).

Le Penneher (Penhais) appartenant à Bertrand dou Bot.
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Guillaume de Cocllagatpar cause de son lioslel où ildcmoure dou Cleguerio

(Clegrio).

Guillaume Plessix par cause de son hostel dou Guern (le Guern).

Jehan Légal par cause de son hostel de la Villeeon (la Villcon) .

Autres qui se disent nobles et ne sont aumés

Pedron Daniel. OUivier Le ïressay. Jouhan Le Bihean. Jouhan Juston. Et

sont en procès avec les paroissiens à cause de contribution defouage. (Et en

marge : Ils poyront jusques soit passé dou procès).

1447

GUEIIENNO (f'xix'^''v)

Enquestc faite par Jehan Rolland et Jehan Gibon touchant les feuz de la

par. de Guehcnno par vertu de la commission de Monsieur le Duc du... jour

de... de l'an m. un' xlvii, lad. enqueste faite le... jour d'aoust l'an m. un" xlvii

parle record de Jehan de Lesmays, Pierre Le Bizle, dom Jehan Laliz, Jehan

Drcan, Jehan Forget, G"' Danou, Johan Drean, Jehan Bihan, Guillo Mahé

le jeune.

Il n'y est rapporté ni manoirs, ni métairies, ni personnes nobles.

1464
GUEIIENO

INIontre Axx H S©ptoiiil>i"o 1404

L livres. — Jehan de Lesmays par Eonnet de Lesmays un cheval.

IIIL'^ livres. — Ollivier Avallcue homme d'armes à un chevaux.

X livres. — Jehan de la Chesnays ii chevaux brigandinncs.
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XX livres. — Guillaume de Coellagat par Robin son fils un cheval.

XV livres. — Raoullct Estore à un cheval paltoc.

XV livres. — Robin de Kerenbars un cheval brisandinnes.

1477

BILLIO (i) ET GUEHENO

Montre dix 31 Avr^il 147'T

XL livres. — Jehan Hus 11 chevaux brigandinne, sallade, espée, dague, arc,

trousse, gorgerette.

X livres. — Allain Le Douarrein un cheval brigandinne, sallade, espée,

dague, voulge.

LX livres. — Jehan de la Chesnais comparu n chevaux brigandinne, sallade,

gorgerette, harnois de jambes, voulge, espée, dague.

L livres. — Eonnet de Lesmais comparu par Guillaume Damet un cheval

brigandinne, sallade, espée, dague, arc, (rousse.

X livres. — M° Jehan Drean deffaillant.

XX livres. — Robin de Couellagat un cheval paltoc, sallade, espée, dague,

voulge.

XV livres. — Raoullet Ethore par Eon son fils un cheval paltoc, sallade,

voulge, dague.

XX livres. — Guillaume du Plesix un cheval paltoc, sallade, voulge, dague.

Injonction d'espée.

Vil livres. — Jamet Brochan utaur comparu sans abillemans. Injonction de

se mestre en poinct dedans huict jours. Icelle sa promesse.

XV livres. — RobindeKerembrasparHenry son fils archier en brigandinne,

sallade, espée, dague, arc, trousse.

(1) Voyez : Billio.
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148 1

BILLIO ET GUEHENNO

JMonti^e du. 4 Septeml>r^e 1481

X livres. — Jehan Hus archier à brigandinne ù cheval, etc.

ex livres. — Allain Le Douarain voulgeur bien en poinct.

G livres. — Jehan de la Chesnays voulgeur bien en poinct.

X livres. — Eonnet de Lesmays mort. Jehan de Lesmays héritier archier

en brigandinne.

XX livres. — M' Jehan Deryen.

XY livres. — Robien de Coetlagat dcflaillant.

XX livres. — RaouUcl Estore par Eonnet Estore voulge en paltoc.

XC livres. — Guillaume du Plessix voulge en paltoc.

Bertrand Hus deffaillant.

Jamet Brochan en paltoc.

XV livres. — Robin Kerambras archier en brigandinne.

15 14

GUEHENO (f^ xLvn)

Réforniation du 20 Jaiivioi- irJ13 (v. s.)

Rapporteurs : Eonnet Dano l'esné, Guillaume Gaignours, Eonnet Danct

l'esaé, Guillaume Le Bidre, Pierre Le Guenel, Guillaume Le Guichet, Pierre

Brenugat, Eonnet Le Bizdrc, Jouhan Le Gouarain, Jeliau Thomas, Ollivier Le

Cazdre, Jehan Louait l'esné, Giiillaunie l'iohin.

Le manoir du Gollcdo
j
/c Co/ri/o' ai)parl( liant à noble oscuier AI" ^ vcs (hi

Colledo franc et noble.

Le manoir de Lesmays fAf/nfly.vj o ses apparicnances npparicnant à noble

danioisellr (oiillemcllc du ('olledo Inlrice et garde de Louis de Lcsmacs son



fils procréé en clic de dcfFunct Jehan de Lcsmaes son mary. Pareillement est

franc et noble.

Le manoir d'Estimbrieuc (les Timbrieuj-J o toutes et chacune ses apparte-

nances appartenant à noble homme escuier Jehan de la Chesnaye, franc et

noble.

Le manoir de Cleguerio (Clegrio) appartenant à noble escuier Jehan de

Coetlagat. pareillement franc et noble.

Le manoir de Kerembras (Kerembras) o ses appartenances appartenant à

noble escuier Pierre Lorfebvre sieur de Kermelin (Kermelin) tuteur et garde

de Jehan de Kerembras, est franc.

Le manoir du Ouellenec (le Qiielenec) o ses appartenances appartenant à

Catherine du Bouyer doùarière de Lesmays pareillement franc.

Le manoir du Pereno (le Perno) que tient pareillement ladicte d""" Catherine

du Bouyer par douaire de Lesmays. lequel manoir est présentement franc et

noble.

Le manoir du Penher (Penhais) lequel tient noble escuier Jehan de Rohan

sieur de Tregallet, pareillement franc et noble.

Le manoir de la Ville Ollivier (la Ville Olivier) o ses appartenances appar-

tenant à noble escuier Julien d'A^augour et Anne de Ste Flenne (i) sa

compagne, pareillement franc et noble.

La métairie du bourg de Guehcno appartenante à lad. veufve de Lesmays

tutrice dud. Louys son fils franche.

Le manoir et métairie de la Ville Cadoret (la Ville Cadoret) o ses appar-

tenances appartenant à noble escuier Jehan de Quelen, est franc et noble.

Le manoir et métairie de la Ville Gourdcn (la Ville Gourden) et de la Ville

Trchoret o leurs appartenances appartenants à noble escuier Jehan de Quelen

sieur du Broutay, franches.

La métairie du Gucrn (le Guern) à noble d"" Marguerilte de la Haye tutrice

et garde de Jehan du Plessix son fils, franche et noble.

La métairie du Guern
f
le Guern) que tient à présent noble homme Jehan

Brochen qui autrefois fut la tenue d'un nommé Guillart. Disent et recordent

,1) Fille do Louis de S(e Flenne :>ieur de S' Laurent et de Maroueritc d'Avalleuc.
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lesd. nommez qu'elle est contribulive et sujette en leur charge au fouage et

qu'ils ont ouy dire à leurs procureurs que led. Guillart a poyé puis le temps

de 60 ans, néantmoins que ledit Brochen ne poye point de fouage.

Item la tenue Oliclion Pezronic scitluéc au bourg de Gueheno que souloit

tenir feu Raoullet Estorre et est conlribulifve. et en procès par la cour de

Ploermel entre les paroissiens de Gueheno et les hoirs dud. Raoullet pour la

voir franc poyer fouage.

Item une tenue qui autrefois fut à Pezron Daniel au bourg de Moustoir, et

à présent à noble homme François Le Febvre sieur de Glesvily (i) tuteur et

garde de Pierre Lorct sieur de la YilleGoueal(2) ;
quelle tenue Jacques Goueal

avoit franchie durant sa vie et suivant le mandement de ce expédié, et néant-

moins le déceix dud. Jacques Goueal feu Jehan Loretct Guillcmctle Loretonl

maintenu la possession de franchise. Quelle tpnue est contribuante.

La métairie de la Villeon (la Villéon) appartenante au fils feu François

Lambart franche.

Item nol)le homme Jehan Uns sieur de Porte Camus (3) et noble homme
dom Pierre llus ont acquis des terres, quels anncxemenls sont unis et sont

en la charge desd. paroissiens contributifs à fouage.

Et lesd. manoirs et métairies cstre nobles ainsi que dessus est dici par les

rapports dcsdicts dessus nommez et chacun. Icsdicls jour et an.

Signé à la requête desd. dessus et chacun : J. Danct prêtre suljcuré et de

Coctlagat.

1^

(1) En Campénéac.

(2) La Ville Goijnt en Tanin

(3) En Billio.
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15 3 6

GUEHENO

Réformation de 133G

Lesmais (Lemays), le Quelenec (le Qiielenec ), le Perno (le Perno), la petite

pièce de la Ville Cadoret (la Ville Cadorel) a. Louys de Lesmays.

La pièce de la Ville Cadoret (la Mlle Cadoret) à dame Jehanne de Queleii.

La Ville Ollivier (la \'ille Olivier) au sieur de St Laurans.

La Villegourdain (la Ville Gourden) à François du Broutay noble.

Estinibrieuc (les Timbrieux) à François d'Estimbrieuc.

Colledo {le Colédo) à Ollivier du CoUedo mineur.

Kerembras (Kerembras) à Jehan de Kerembras.

Clegrio (Clegrio) à François du Clegrio.

Le Penher [Penhais) à d"° Jehanne de Rohan.

Le Guern (le Guern) à Jehan du Plessix.

La Villegreal (i) au surnommé de Villegreal.

La Villeon (la Villéon) à Jehan Morice.

Pierre Eslore, Guillemette Brohen, Henry Le Bihcn, Jehan de la Chesnaye

tiennent des tenues franches.

[V] Il s'agit évidemment de terres en Guchcnno dépendant delà Ville Goijnt en Taupont,

(V. 1513). Lire alors : la Villegoeal.
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G- U É N I N

1448
GUININ

EiiOLtiêt© des exempts clo fouago

Le manoir de Thcnuel (Tenuel) à AUain de Thenuel.

Pezron Le Poizou dcmourant ou village de Tulenne (Tellené) hoslellier

vendant vin.

Jehan Hilary deniomant à Taliulan
;
Tahuéhm).

Eon Pourseul.

i$>

1464
GUEMN

Monti'O clu. 8 Septomljr*© 1164

XXX livres. — Guillaume des Portes un cheval palloc, salladc.

111'" livi'cs. — M" Main de riiiioiicnel excusé jiis([u'à lundy.

*$• "t

147 7

GUIMN

IMontï'e clu 21 Avx^il I-ITT

IIIP" livres. — Jehan de Tuoncl honune d'armes à un clievaux. un arrhier



et un coustilleur, page et lanee. Item a mins pour un archier pour François

de Freshan (i) dont il est curateur.

XX livres. — Guillaume des Portes paltoc et voulge.

15 3 6

GUEMN

Fléformation de 133G

Tenucl (Tenuel) au sieur de Tenuel.

a U E R N
1427

GUERN (f'Lxv)

Réfox-mation de 142.7

Le minu des fou.s de ladiclc paroisse par lesdicts commissaires, présent

Jehan des Forges noble natif de ladicte paroisse.

TiREDEN (Tyriden)

Ollivicr de Tireden cjui dict estre noble, cjui est en litige pendent vers les

paroissiens de ce le. (Et est marqué : Il poira pendent qu'il ait trouA'é son

exemtion).

(D Lire de Fresnay ?
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Le Cleziovec (Gleievec)

Ollivier Le Cleziouvcc qui dict estre noble et est en litige pendent vers les

paroissiens. (Il poira seniblablemenl).

Ils sont ou grand de la paroisse qui est le fié de Rohan.

Nobles en ladicte paroisse

Guillaume des Forges et Guillaume son fils. Charles Carnac. Guillaume Cor.

Métaiers ou Fié de Rohan

Guillaume Le Franc, de Gcgo de Kcrmarquer ou manoir de Kermarquer

(Kermaquer).

Jehan Phelipes, de Guillaume de Kermadio ou manoir de Menezlenguy

(Manétanguy).

Guillaume Amice, de Guillaume de Guer ou manoir de Keriee (Keriec).

Guillaume André, de Guillaume des Forges ou manoir de Keromnes.

Jehan Leschelour, de Charles Carnac ou manoir de Kerenomes (Kernous?).

Guillaume Le Cars(i), de Perrot de Cleguennec ou manoir de Erezeziau

(Niziave) fié de Moulac (s).

Arresté le u'' mai m. nu' xxvii. Perrot de Cleguennec et Eon Rolland.

^ #^

1448
Enquête des exempts de foviage

Le manoir de Kermarquer (7ve;7rt«</we;'j au sieur de Cadoudal nommé Jehan

de Cadoudal.

Le manoir de Tregucnez [Trévano ?) à Guillaume de Gucrn.

Le manoir de Eresbiaut {IS'iziavé) à Perrot de Cleguennec.

Le manoir de Meneztnnguy {Manélaiigny) à Ellielle de Kcrriec.

Le manoir de Levoycc (Livouec) à Guillaume Gor.

(1) Aliii^ : Guillaume Careo.

(S"! On lit en marge : " C'est-à-dire fief de Coelniel qui estnit au sieur de Molac. »
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Bonabes Le BaillilT noble sieur de Quilliou (Quilio).

Le manoir de Kerobnez à Guillaume Le Gouvello.

Le manoir de Locriou (LocrioJ à Eon Rolland.

Ollivier Gleuieuyec se disant noble.

t

14 6 4

GUERNE

]Moiitre dix 8 Septembre 1464

L livres. — Bonabes Le Bailliff un cheval brigandinnes.

1477
GUERNE

jMontre du, 21 A.vril 1477

XXX livres. — Bonabes Le Baillif arbalestrier, un cheval brigandinne,

sallade, espée, dague.

XL livres. — Le fils Ollivier Clezechouet.

XL livres. — Le fils Ollivier -Tireden.

G soulz. — Eon Le Chenaut (i).

G soulz. — Guillaume Monfort.

G soulz. — Jehan Pestivel (2).

LX livres. — Henry Allanno.

Bonabes de Baud par Guillaume de Baud son fils. Injonction de se treuver

dedans une rob à Guémené. Led. Bonabes s'est depuis comparu aud. lieu

(1) La montre de 1481 dit : Le Huam.

(2) La montre de 1481 dit : Pertien.
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devant led. sieur, archicr en biigandinne, sallade, arc, trousse, espée, dague,

gorgerette, selon la relation dud. sieur en endroit atachée.

Jehan Kermadio.

148 1

GUERNE

IMontre du. 4 Seisteinljre 1481

X livres. — Bonabes Le BaiHilTs archicr en brigandinne.

Le fils OUivier Clezouet deffaillant.

X livres. — Le fds Ollivier Tireden jusarmicr eu brigandinne.

G soulz. — Eon Le Iluam.

G soulz. — Guillaume Mouefort (ou Mourfort).

G soulz. — Jehan Pertien (i).

X livres. — Henry Alano.

Guillaume Baud par Guillaume Bouger archicr en brigandinne.

Jehan Kermadio.

1 S 3 6

GUERN

Réfornaatlon do 1536

Keriec (Keriec) à Morice de Baud de mesme que Quilliou {Quilio).

Le Nivodcuc (évidemment Lii'oiiec) à Baoïd Kcrmenec (a).

Kermarqucr {Kermaquer) au sieur de Gadoudal.

(1) Pestivien?

(2) Il faut lire sans doute Kermeno (Voyez : Maneguen en Melrand).



Loquerieu (Locrio) au surnommé Kerdisson (i).

Le Manetaneguy {Manétanguy) au sieur de Kerrieuc (2).

Enezeziau {Niziavé} au sieur de Kerdrean (3).

Kerannez au sieur de Keralauar.

a U I D E L

14 2 7

GUYDEL (f' un' lxxix)

FléfonnatioTv de 1437

COETUATOUX

Yvon Coetuatoux. (Et en marge est escrit : Noble. Et plus bas : Nota qu'il

dict estre noble et sont sur procès par la court de Hennebont, et trouve d'une

ligne estre noble et de l'autre ligne estre partable).

Beatoux (Beaias)

Pierre Le Coan. Allain Henry à qui ledict Pierre est homme et est en plect

o les paroissiens disant qu'il demoure en manoir et qu'il a esté exempt, et

sauve un autre manoir en ladicte paroisse. (Et en marge : Nota, il est en débat).

Ensuivent les noms des manoirs de Guydel

Le manoir de Gameru qui est à Jehan Le Cameru et y a métayer.

Le manoir dou Quirisoel (Kerizouet) qui est à Pierre dou Haultbois et y a

métayer.

(1) Kerdisson en Stival.

(2) Lisez évidemment Kerriec.

(3) En Naizin.
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Le manoir de la Sauklraye {la Saudraye) qui est à Jehan de la Sauldrayc et

y dcmoure

Le manoir dou Roezou {le Rouault ?) qui est oudict Jehan de la Sauklraye

tenu en douaire par sa mère et y a métayer.

Le manoir de Kermartrct ( Kerinartrel) à Guillaume Bizicn et y a métayer.

1447
GUYDEL (f" nu' xuu)

Enqueste touchant le nombre des feuz en la parroaissc de Guydcl faicte par

Jehan Gibon auditeur de la Chambre des Comptes Me"' le Duc commis quant

ad ce selon les lettres de mondit Seigneur du xyu!' jour de may m. ini" xuni ;

lad. enqueste faicte le x" jour de janvier m. nu' xlvi parle raport et déposition

de Pezron Corbillon, Gcffroy Nychol, Alain Audren, Jehan Lansec, Guillaume

Letain, Mcholas Le Coisneuc, Guillot Lzel, Jehan Le Grill, Pezon Le Duaut,

doni Jehan Quillyan chappelain, suivant la tenure et mesme selon un roUe

de fouage de un livres un sols par feu levé en lad. par., lequel a esté monstre

et apparu à ceste fin.

Nobles demourans ex lad. parroaisse

Le sieur de la Sauldraye demouranl oud. lieu de la Sauldraye'/a Saudraye).

Thebaud Ilillari demourant en son manoir de Kerehorlen (Kerhoiiay).

Pierre du Haultbois demourant en son manoir du Quirissoet (Kerizouet).

Guillaume Jarnigan demourant en son manoir de Tregayet (Triègue ?) (i).

Pierre du Cameru demourant en son manoir du Cameru.

Hervé Jourdain demourant en son manoir du Coetuatoux.

Eon Coetuatoux demourant en son manoir de Coetuatoux.

Pierre du Pou demourant en son manoir du Pou (le Pou).

(I) Voyez aussi le village actuel de Prccascc.
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Météers

La métairie du Kernouet (Carnoët) appartenant à mond. seigneur le Duc en

laquelle demoure Guillaume Kerdudou.

L'hostel de Quenesquan appartenant à Monsieur de Kacmené Guingampt

où demoure Jehan Le Moign.

OUivier Le Melinnacyre météer au sieur de la Sauldrayc demourant en un

aultrc lieu nomme la Sauldraye (la Saudraye).

Jehan Guimarch mélécr au seigneur de la Sauldraye demourant ou manoir

du Rouezou (le Rouaull ?)

Jehan Guillou météer à Jehan Bisien en la métairie de Kermartret (Ker-

martret).

Guillaume Menguy météer à Jarnegan en son manoir de Tregayet {Triègae ?).

Jehan Brenuguau météer à Thebault Hilari en son manoir de Kcrehorlen

{Kerhorkiy).

Hervé Le Hillec météer à AUain Henry en son manoir de Kerbasquic

{Kerbastic).

Jehan Rolland météer au sieur de Quemerch à Locmiquael {Locmiquet).

Henry Guilloré météer de Coetuatoux oud. lieu de Goetuatoux.

Signé : J. Gibon.

1448
GUIDEL

Enquête des exempts de foizage

Le manoir de Locmicael {Locmiqiieï) au sire de Kimerch.

AUain Jubin advocat exempt.

Pezron Le Goff et Jehan Le Goff frères, se portent nobles et ne contribuent

point et se gouvernent comme partables et n'ont pas à peine chacun dix soûls

de rente.
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Le manoir de Kercazre (Kergaher?) à Pierre du Haullbois.

Le manoir de Kcrancsquen au sire de Guémcné Guingamp.

14 6 4

GUIDEL

]Montro Au S Septeiiitoi^e 14G4

jjpis livres. — Jehan de la Saukhaye excuzé pour ce qu'il est occupé au

fait pour le convoy pour Monsieur l'Admirai.

XV livres. — AUain LeParisy deffaillant.

G livres. — Henry du Haullbois liomme d'armes à ii chevaux, liarnois

blanc, lance, espée et page.

niL" livres (?).
— Guillaume Jarncgan excusé par exoinne de sa nialladie.

L livres. — Jehan llilarv à u chevaux brigandinne, sallade.

147 7

GUIDEL

TMonti'O du 31 Avril 147'T

IIP" livres. — Charles de la Saudraye homme d'armes à nn chevaux, un

archier et un coustilleur à brigandinne, sallade, arc, trousse, espée, dague,

voulge, gorgerette, page et lance.

M" Charles de Haullbois au nom et comme garde des héritiers Jehan du

Haullbois apréscnlé pour eux Jehan Le Vanneur liomme d'armes, un voulge

et un archier à brigandinne, sallade, arc, trousse, espée, dague, page et

lance.

L livres. — Jehan llillary n chevaux brigandinne, sallade, arc, trousse,

espée, dague, gorgerette.



VI^x livres. — Rol)in Le Digouadcc par Henry son fils à ii chevaux bri-

gandinne, sallade, voulge, espée, dague. Injonction d'arc cl de trousse et d'un

aullre archier à brigandinne, sallade, arc, trousse, espée, dague et gorgerette.

LX livi'es. — Robin de la Saudraye deffaillant.

XV livres. — Pierre du Pou par Jehan son fds, un cheval paltoc, sallade,

voulge, espée, dague. Injonction de gantelez et gorgerette.

XXX livres. — Jehan du Pou deffaillant.

XV livres. — Jehan Jarneguen comparu en sa robe, et dict estre de la

compagnie du Mareschal.

XX livres. — M" Discret Kerpean, un cheval brigandinne, sallade, arc,

trousse, espée, dague. Injonction de gorgerette ethoqueton.

XX livres. — Guillaume Lourmet par Jehan Caignart, un cheval brigan-

dinne, sallade, espée, dague, voulge. Injonction aud. Caignart de faire

comparoistre son maistre.

Guillaume Le Coustohec deffaillant.

Les héritiers Pierre Le Coustohec.

Guillaume Le Baillif par Louis et sa mère un cheval paltoc, sallade, voulge,

espée, dague.

Guillaume Jarnigan, un cheval brigandinne, sallade, espée, dague, voulge.

148 1

GUYDEL

Alontr-e cIvl -i SeptetxiTbr*o 1-481

IIP*' livres. — Charles de la Saudraye homme d'armes à nu chevaux, Allain

Stephan archier, coustilleur, page et lance.

IL" livres. — Maistre Charles du Hautbois pour luy et Robin du Hautbois

son mineur par Jehan Le Veneur homme d'armes à un chevaux, Pierre

Simon archier, coustilleur, page et lance. Injonction de bonne espée.

L livres. — Jehan Hillary archier à ii chevaux en poinct.
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VI" livres. — RolMn Le Diouadee mort. Henry Le Digocdec son fils et

liérilier archicr à ii chevaux en {)oiiiet.

LX livres. — Robin de la Saudrays.

XV livres. — Pierre du Pou voulgo et paltoc.

XV livres. — Henry Jarnegucn.

XV livres. — Jelian Jarnegucn mort. François son fils voulgc en brigan-

dinnc.

Maistre Discret Iverpayen arcliicr en brigandinne, et pour ce qu'il dict estre

jadis posé de tirer de l'arc par certainne maladie qu'a eu l'un de ses bras, luy

est enjoint avoir voulge.

XX livres. — Guillaume Lorviet par Guillaume Guellot voulge en l)rigan-

dinne.

Guillaume Le Coustouhel deffaillant.

Les hoirs Pierre Le Coustouhel deffaillant.

Gnillaume Le Baillilï voulge en poinct.

Guillaume Jarnegucn deffaillant.

Jehan du Cameru deffaillant.

Guillaume du Cameru deffaillant.

'^ t

15 14

GUYDAL(f'nLxix)

Réformatlon dix 3 Janvier 1S13 (v. s.)

Rapporteurs : Lorans Guymarch, Jouan Eveno, Guillaume Le Dregacr,

Jouan Guillou, Johan Le Costoucc, Thomas Kerlohou, Jehan Le Guillec.

Ils recordent par leurs scrmens connoistre les manoirs de la Sauldraye (la

Saudraye), du Quirissouet {Kerizoïiei), Kerancorllé (Kerhorlay), le Gouetdou

{le Coaldor), Talhoct (Talhoucl), le Roczou {le Rouaull ?), Kermartrel {Kermartret),

le Cameru, Coctnatous, le Pou {le Pou), Kerrozerch {Kerouarch?), Kermartin

{Kcnnarlin), Ti-c>xi\\ {Trièijiie ?), Carnouet (Cariiocl), le Kermenez {Kennené),
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Locmichael [Locmiqael), Kcrbasqiiyc (Kerbasiic) et Quenesquan sont nobles

de toute ancieneté et les y demourants.

Ou manoir de Locmychael apartenant à M' de Lysyvy y avoit auchunes

pièces de terre annexéees ainsy qu'on l'a ouy dire, à cause desquelles terres

led. sieur de Lisvy pour estre quitte de fouaige de lad. terre annexée bailla

ung gallère d'argent doré auxdicts parrocssiens quel à présent est encore en

l'église parescbialle de la par. de Guydel.

Signé : Dom Jehan Dregoere curé ; Loys Ducran notaire royal.

1 S 3 6

GUIDEL

néformatlon de 1536

La Sauldraye (la Saudraye) à Jacques de la Sauldraye.

Kerrosbebech (i) à Charles Jarnegan.

Talhouet (Talhouet) à Jehan Le Digouadec.

Le Pou (le Pou) à Thomas du Pou.

Le Coedo (le Coatdor) à Jehan Jourdan.

Camerff à Jehan de Camerff. ^

Le manoir de Quirisouet (Kerizouet) aux enfants feu Robin du Haullboays.

Tregayec (Triègue ?J à Jehan Jarnigan.

Quesnequen au sieur de Guémené.

Le Rohedou (le Rouault ?) à Guillaume Jegado s' du Sach (2).

Kerbastic (Kerbasiic) à René Fraval.

Lomiquel (Locmiquel) au sieur de Lcsivy.

Vieille Sauldraye au sieur de la Sauldraye.

(1) Alias: Kerroscbec.

(2) En Guilligomarch.
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aUILLiaOMARCH
142 7

GUELLEGONVVRCH (f lxii)

Réfoi^matioii cle 1437

Maisons et Personnes nobles

Le manoir de Keristounarch Kerouarch ?) anticn apparlcnanl au sieur de

la Saudraye (i).

Le manoir de Kerhalleguen (Kerleyan) anlien apparlenant à Jehan des

Portes Duquel demoure Jacob des Portes et sa mère nobles.

Le manoir du ïliimer (Tiineur) appartenant à Jehan de Cliicfdubois et y a

mélayrie antienne.

L'hébergement du ïliouellé (Traoulc) appartenant à Henry de Chiefdubois

et y a métayrie antienne.

L'hébergement des Portes (Porzou} antienne et y a mélayrie en laquelle

demoure Jehan Kerviasou et a accoustumé estre franc et exempt.

14 4 3

Gl ELGOMARCll {ï" \VI''^\VI)

Cy ensuivent les noms des liabitans et parocssiens de Guelgoniarch contri-

buans en fouage et qui ont contribué puis trois ans rcvcus par Ollivier du

Qnirissec seneschal de llonl)onl el Loys de Lopriac le w' jour (l"octoI)re l'an

(1) En Guidcl,
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M. 1111= xLiii fait et raporté par Jehan des Portes gentilhomme, dom Alain Le

Fehvre rectoi' de lad. par., Eon Hamon, Selvestrc Le Bouzar, Pierre Le

Houarne, demourans en icelle par. jurez dire voir.

Ensuivent les noms des nobles de lad. paroesse

Guillaume de Keriezequel demourant à Kerguennael (Kervinel).

Item les noms des météers d'icelle

Jehan Le Bieler et ses enfcns météers du sire de Kémenéguingant demourant

à Menezangat (Ménégal).

Jehan Le Froexer météer de Jehan de Chefdubois de Brullé, demourant en

son manoir de Timeur (Timeur).

Jehan Le Guernec météer de Jehan sieur de la Sauldraye demourant en son

manoir du Sach (le Sachz).

Jehan et Guillaume Kerrazou météers de Jehan des Portes, demourant en

son manoir des Portes (Porzou).

Guillaume Le Goff météer de Henry de Chefdubois du Timat, demourant en

son manoir de Tenouelé (Traoulé).

Signé : Ollivier du Quirissec et Loys de Lopriac présent fui.

1^

1477
GUELGOMABZ

jVIontre du. 31 Avril 147'7

YI livres. — Guillaume Kerezequel deffaillant.

XV livres. — Les hoirs Jehan Le Breler deffaillants.

XL livres. — Les hoirs Jehan Le Couhouarnier (i) deffaillants.

(1) Lire sans doute : Le Houarner,
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1 48 1

GUELGOMARCH

IMontre dix 4 ,«epteml>ro 1481

YI livres. — Guillaume Kerzequel deffaillant.

XIII livres. — Les hoirs Jehan Le Breler.

XX livres. — Les hoirs Jouhan Le llourncr.

15 14
GUELEGOMARCH (f° ii' xvii)

Fléformatlon dix 1'' Janvier 1513 (v.s.)

Rapporteurs : Jehan Nicolas, Pierre Caherec, Jacob Le Goelenner, Jehan

Calanaux, Yvon ^lahé, Jehan Le Puzucheau, Alain Le Forner. Jehan Le

Goelenner, Guillaume Bravant.

Le manoir du Sach (le Sach:) à Jehan Jcgadou s' dud. lieu, et y demeurent

led. Jegadou et Guillaume son père.

Le manoir du Tymcur (Timeiir) à Jehan s' de Brullé (i).

Le manoir du Porzou [Porzou) à Yves des Portes s' de Deserzou (2).

Ung manoir sciltué ou villaige de Tuouelé (Tvaoulc^ appartenant à Ollivicr

de Chefduhoays s' de Timat (3).

Le manoir de Menezangal (Ménégal) à haull et puissant sire Loys de Rohan

sire de Guémcnc.

Item y a scittué en lad. parroesse ung estaige ouquel dcmoure Henry de

Kerjczequel ou villaige de Kerguenhacl (Kervinel) nommé Pcnkerguillou an

Roux, quel est noble et issu de nobles, et pareillement pour led. temps quitte,

franche de fouaige.

Signé : G. Caherec prestrc, et de Slnnghingnnl passé.

(1) En Biibry.

(2) Lczai-ilo en St. Miclit-l de Qnimporlé.

(3' En Inzinzac.
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15 3 6

GUENLENGOUMARCH

Fléformation de 1536

Menesangal (Ménégal) au sieur de Guencur (i).

Timeur {Timeiir) à Pierre de Chefduboays.

Le Sah [le Sachz) à Guillaume Jegado.

Les Portes {Porzoïi) au sieur de Clezorno (2).

Trouellé (Traoulé) au sieur de Timat.

HENNEBONT
SAINT CARADEC

14 2 7

St CARADEC (fxLi) (3)

Ftéformation cle 143T

En ceste paroisse ne sont nommez aucuns nobles ni manoirs, mais dict

seulement que les sieurs de Rohan et de Ponlcallec ont fief, et l'Abbaisse de

Hennebond a des hommes ou fief du Duc.

•t

(1) Lire sans doute : Guêmenê.

(2) V. page 250, note 2.

(3) Nous pensons qu"il s'agit ici de St Caradec près Hennebont.
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1448

SI CARADEC PRÈS HENNEBO>JD

Enq\xête des exempts de fouage

Pierre de la Haye noble.

Le manoir de Kerlehoez (Kerlois) cxcnipl apparlenani à Jehan du Pou.

Jehan Connan exempt par lettre.

Le manoir du ÎMerily (le Merdy) exempt à Pierre RaouUin.

Geffroy de Querre (i) exempt par lettre.

»$•

1464
St CARADEC PRÈS HENNEBOND

IMontre du. S .Septembre 1464

Pierre de la Haye defTaillant.

Maistre Jehan du Pou defïaillant.

1 477

St CARRADEC

JMoiitre dix 21 Avr^il 1 177

XX livre.s. — Jehan de la Haye un cheval hrigandinne, sallade, arc,

trousse, espce, dague, gorgerette.

XL livres. — M" Jehan du Pou defTaillant.

XXX livres. — Lorcns du Pou par I\olland Castic, un cheval Ijrigandinnc,

sallade. javeline, espéc. dague.

(1) Alid^: de Guerre.
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• Jehan du Pou deffaillant. Mort.

C soulz. — Jehan Tremelen deffaillant.

G soulz. — Les hoirs AUain Le Bourgne deffaillants.

148 1

St CÂRÂDEG

MIoiitve du. 4 Septeintor-e 1481

XX livres. — Jehan de la Haye archier en brigandinne bien en poinct.

Injonction d'hoqueton. «

XY livres. — M" Jehan du Pou deffaillant. Son filz est au service du Duc.

C livres. — Laurens du Pou deffaillant.

Jehan du Pou mort et est héritier le sieur du Pou.

Jehan Camelen, allias Onnelen (i).

C soulz. — Les hoirs Allain Le Bourne.

1 5 1 4

St CARADEG PRÈS HENNEBONT (fn'Lxi)

• Réforination. du 9 Janvier 1513 (v. s.)

Rapporteurs : Allain Coeffic, Pierre Le Normant, Artur Gueguen, Jehan

Le Leslé, Henry Regneaudin, Arlur Le Bihan et Nicollas Adam ces deux

demie l's fabriques.

Le ^0M DES nobles

Guillaume du Yergicr. François du Pou. Allain de la Haye.

(1) Lire sans doute : Tomelen.
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Manoirs nobles et mÉtaibies

Le Rcch Henncljont quel est scitluc es apparlenances de la Veille Ville

d'Henncbont, apparlcnant à Jehan du Pou s' dud. lieu du Pou (i).

Guillaume du Verger s' de Kcrcnidrcu lieul et possède led. manoir de

Kerendrcu (KerandréJ.

Allain de la Haye s' de Kergouvau (Kergoino) lient led. manoir.

Le manoir du Merdy (le MerdyJ à Pierre RaouUin s' de Scouflacl (2).

Le lieu de Kerlehoet (Kerlois) à Jehan du Pou s' du Pou, et paravant à feu

Guillaume du Pou son oncle.

François du Pou s"^ de Kernivinen (Kernivinenj (3) tient led. manoir.

Antoine Adam homme partahle tient le villaige du Cozles (Gorhlez) (4) quel

estoit lieu partablc. Il dict que ses prédécesseurs ont eu don de franchise et

descharge en lad. parroesse pour led. villaige, et partant est noble.

Signé : Le ^'ormant.

15 3 6

St CARADEC PRÈS HENNEBON

Fléforruatioii de 1336

Le manoir de Kcrgouffau (Kergomo) à Allain de la Haye.

Kerandreuff (Kerandré) à Jehan Beillec.

Le Merdy (le Merdy) à Jehan de Stanglùngant au droict de Margueritte

Raoulcn sa femme.

Kernivinen [Kernivinen) à Jehan du Pou.

(1) En Plouay.

(2) Scouhcllc, en Caudan.

(3) iYwnc en Caudan.

(4' id.
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SAINT GILLES
1444

St GILLES (f- xi^^i)

Ensuit les noms des demourans en la paroesse de St Gilles hors la ville et

faubourg de Henbont quels sont exempts de fouage ainsi qu'est trouvé et

informé sur I3S lieux par 1 attestation et record de Bonabes d'Espinefort,

Rolland de la Haye, Henry Juzel, Olivier Berzoual, Jehan Le Picart, Henry

Le Marruer, Jelian Le Genebars, tesmoings jurez de dire voir ; icelle enqueste

faicte sur les lieux par Olivier du Quirissec séneschal de Henbont, Henry Juzel

et Olivier Vitré clercs de lad. court appelez quand ad ce le xxii"jour de febvrier

l'an M. ini° xliii (v. s.).

Keranbartz (Keramhars)

Jehan Le Moustier météer au fils Raoulays dud. lieu non contribuant.

LOCQUENAEZ, frOSt

Jehan Le Boetiez noble homme et exempt.

Kerangal (Kergard)

Guyon Le Calvez météer à messire Henry Le Parisy exempt.

Signé : Ollivier du Quirissec et Ollivier Vitré voir est.

1448

St GILLES DE HENNBONT

En<ïixête des exempts de foizag©

Jehan Boetier noble.

Guillaume du Vergier lieutenant de la justice noble.

Henry Kerpunce qui a esté sergent du Duc noble et exempt.
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Jehan Slrunqucr et Jehan Sliunqucr frères se portent nobles cl sont exempts

et sont pauvres et l'un d'eux a sentcncié. Leur père estoit exempt et natif

d'Angleterre.

Rolland et OUivier de la Haye nobles et se marchandent.

Iluchon de la Haye se porte noble combien qu'il se marchande.

Jehan Le Monsler mctéer à Utesse (i) Raoulles à Kerembarz [Kerainbars)

qui est noble.

Le manoir de Kerengal (Kergard) que l'on dict estre noble à messire

Henry Le Parisy.

14 6 4

St GILLES

JMontre clu 8 SeptemTjre 1404

XL livres. — Jehan Le Boctiez arcliier en brigandinne, cheval, .sallade,

harnois de jambes, espée, arc et trousse.

XL livres. — Jehan du Botertf, archier à i)rigandinne, sallade, harnois de

jambes, espée, dague et voulge. Lijonction d'avoir bras couverts et ganlelez.

LX livres. — Georges Goderi archier à brigandinne, ii chevaux, sallade,

harnois de jambes, voulge et espée. Lijonction de bras couverts et gantelez.

1477

St GILLES

JVIonti^e du 31 Avril 1477

XL livres.— Pierre Le Boetier, par Jehan son filz. un cheval brigandinne,

sallade, arc, trousse, espée, dague, gorgercltc.

(1) Alias: Etaisse.
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LX livres. — Jehan du Botterff, par Jehan Coucquart (i), un cheval bri-

gandinne, sallade, voulge, espée, dague. Injonction de gants et hocquetons.

Ollivier Goudery, un cheval brigandinne, sallade, voulge, espée, dague

Bavière, et luy est enjoinct de gants.

G livres.— Pierre Le Mezec par Jouhain Gaignart, un cheval brigandinne,

sallade, voulge, espée. dague, gorgerette. Injonction d'un archier.

M" Paul Le Mezec, deffaillant.

Nicolas Le Mezec, un cheval brigandinne, sallade, arc, trousse, espée,

dague.

Jouhan Le Mezec en son nom et gai-de de sa fille deffaillant.

«^

148 1

St GILLES

JMontre d-U. 4 Septembre 1481

XG livres. — Pierre Le Bouetiez archier en poinct et s'est comparu par

Jehan son filz.

Henry Jusel archier en brigandinne bien en poinct.

LX livres. — Jehan du Boterfl" par Jehan Trehin archier en brigandinne

bien en poinct.

Maistre Jehan Pichon voulgeur en brigandinne. Injonction d'hoqueton.

LX livres. — Ollivier Goudery voulgeur en brigandinne.

X livres. — AUain dès Portes voulgeur en brigandinne.

G livres. — Pierre Le Mezec archier à ii chevaux en poinct.

XG livres. — M° Paoul Le Mezec voulgeur en brigandinne. Injonction

d'hoqueton.

Jehan Lasenet. Injonction d'hoqueton. Voulgeur ; estoit de robe.

NicoUas Le Mezec archier en brigandinne. Injonction d'hoqueton et d'ester

la visière de sa sallade.

(1) Lire sans doute : Couegnart, c'est-à-dire Caignart.
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Georges Berlhclot aicliicr en brigandinnc. Injonclion d'avoir voulgcur au

s' Jan.

Jehan Le Mezec aichicr en poinct.

INaUINIEL
14 2 7

YNGUENIEL (f" lxvui)

Fléformatlon de 14Z7

Datte du mois de jaiiviei' m. ini" xxvi (v. s.).

Kermarquer (Kermarquev)

Jehan Keihezrou. (Et en marge est escrit : Ledict Kcrhezrou est en plegement

vers les paroissiens disant estre noble et est la cour retracté à la cour de

Pontcallec et est encore la cause pendante).

Le manoir de Kereven (KervenJ appartenant à Allain Le Bigot qui est noble

homme.

Le manoir de Locoulguen (LocolvcnJ appartenant à Pierre Le Gall qui est

noble homme.

1448
INGUINEL

Enquête des exempts de fouage

Le manoir de Loccoulven (Locolven) à Pierre Le Cal noble.
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Le manoir de Kereven (Kerven) à Eon Le Bigot.

Ollivier Le Pallevarz exempt.

Coetdissec (Coelizec) à Jehan Jegadou ennobli.

1464
INGUYNIEL

JMontre du. 8 Septembre 1464

XV livres. — Jehan Coetmelec ù un cheval paltoc, sallade.

#

1477
INGUINIEL

^Montre du. 31 Avril 1477

XV livres. — Jehan de Coelmellec, un cheval brigandinne, sallade, javeline

et gorgerette.

XX livres. — M" Jehan Guillo, un cheval brigandinne, sallade, javeline,

espée, dague, gorgerette.

X livres. — Les hoirs Jehan Le Pilost deffaillants.

G soulz. — Guillaume Le.Rioux deffaillant.

VI livres. — Les hoirs Yves Bellec.

G soulz. — Jehan Le Gabellec bras deffaillant.
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148 1

INGUYMEL

INIontro AvL 4 Septeml>ro 1481

XV livres. — Jehan de Coelmellcc voulgc en biigandinnc.

XX livres.— M" Jehan Guillo par Bertrand Guillo en brigandinne et javelinnc.

X livres. — Les hoirs Jehan Le Picoct. Ils poycnl fouage.

G soulz. — Guillaume Rioux delTaillant.

VII livres. — Les hoirs Yvon Bellec.

G livres. — Jehan Le Bellec (i) bras deffaillant.

15 14

INGUYMEL (fn'Lxvii)

Ftéfor-mation du 13 Mars 1513 (v. s.)

Rapporteurs : Jehan et Yvon les Guillo, Jehan Galvez, Pierre Le Du, Jehan

Moussel, Jehan Le Garic, Alain Roche, Hervé Le Corrc.

Simon et Guillaume de Coelmellcc deniourants ou manoir de Kerenmoult

(Kerinaute) leur appartenant sont nobles et led. manoir noble et ancien.

Guyon Le Gai s' de Cunlïiou (2) a 11 métairies nobles dans lad. parroesse :

l'une appelée Locoulfen (LocolvcnJ et l'aultre le Gloet (le Gliite) quels sont

nobles.

Une métairie nommée Couetdisec (Coelkec) franche appartenant à Guillaume

Jegadou s' de KerhoUen (3).

Signé : Craffcc prestre subcuré, Gucheneuc, etc.-

(1) Sans doute : Le Cabellec.

(2) Eq Plouay.

(3) En Lanvaudan,
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15 3 6

INGUEGNEUL

Ptéformatlon de 1533

La maison de Coetdiscc (Coethec) h Guillaume Jegado s'' de Kerhôllen.

Le Clouet (le Glute) à Berlrand Edcr et Simonne Le Gai sa femme.

Kermaout (Kermaute) à Ollivier de Cotmelec.

Locoulfen (Locolven) aud. Eder.

Lescots (ï) à Henry du Verger s' de Locouziern.

INZINZAC
14 2 7

ISNISAC ET PENQUESTLEN (2) (f xuni)

Réfornaatlon de 1437

Manoirs et personnes nobles

TouLENHAY (Touliiay)

Densen Le Goul. Il est en plect vers les paroissiens disant qu'il est noble,

mais selon le commun raport il est partable et poure.

Jehan Pezron issu de la bastardie d'Espinefort, et emploie son corps es

volages d'armées.

Les nobles demourants a St Christ (Lochrist)

AUain Lehen, Henry Lehen père et fils.

(1) Alias: Lecolz.

(2) Penquesten, trêve d'Inzinzac.
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Item ensuivent les noms des manoirs et metayries de ladicte paroisse :

Le manoir de Ste Gencveufve (Sle Geneviève^ appartenant à messire Henry

Le Parisi.

Keroman (Keroman) appartenant à Henry de Si CifTert.

Perros (Perros) appartenant à Jehan Le BoudouL

Et sont trois manoirs antiens ainsi qu'il est escrit en marge.

Le Rest (le Best) appartenant à Henry Branbroy.

Brangolou Dranc/olo( à ^loiisicur de Rolian.

Kergleau (Kerglove ou Kenjleve ' à Henry de St CifTer.

Kergucrou (KergueroJ manoir antien à Henry Cliefdubois.

Le port de St Siphoren (SI Syinphorien) à Jehan de St CifTer frère juvigneur

de Henry.

Keralben Kcralvc , à OUivier Le Pavcillon.

1 448

DISINSAC

Enquête des exempts de fouage

Ste Geneveuve (Ste Geneviève( appartenant à Henry Le Parisy.

Le manoir de Penros {Perros) à Jehan Le Boudoul noble.

L'hostel du Rest [le Rest) à Jehan Branbro.

Kergleau {Kcrglove ou Keryleve) à Jehan San CifTer de mesme que Keroman

(Keroman).

Ollivicr Le Paveillon demourant ou village de Penzenvern (Penquesten ?)

sieur de Kcralven (Kerulve).

AUain Hamon demourant à Brangoullou (Brangolo) qu'il a acquis du

Vicomte de Rohan fermier des impôts homme puissant.

Henry Le Hen demourant à Locrist (Lochrist) exempt de fouage est hos-

telier et tavernier.

Moricc Le Paveillon juvcigncur lient hostellcric.
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Henry de Penhoet (i) en son manoir de Timat (Tymal).

Henry Goriou en Kermart (Kermat) noble.

Kerroman (Keroman ) à Henry Kerpuncze.

14 6 4

DIZINSAC

^Montre du. 8 Septenatore 1464

VP'^ livres. — Jehan Le Boudoul par Christophle son frère un cheval.

XX livres. — Jehan Brambro dcffaillant.

X livres. — Henry Le Hen deffaillant.

L livres. — Henry de St Cypher deffaillant.

Yjjxx livres. — Âllain Gourio homme d'armes à m chevaux.

1111"'^ livres. — Henry de Chefdebois à n chevaux brigandinnes, sallade.

1477
DINSINSÂG

JMonti-e dix 21 Avril 1477

XL livres. — Jehan Le Boudoul par Jehan son fds un cheval brigandinne,

sallade, espce, dague, gorgerette, voulgc. Injonclion d'cstre archier.

XV livres. — Jehan Branbro i cheval brigandinne, sallade, voulgc, espée,

dague, gorgerette.

ipis ]iYi.gg — Henry Gourio homme d"armcs à m chevaux, archier brigan-

dinne, sallade, arc, trousse, espce, dague, page et lance. L'archicr [a [nom

Jehan Le Guern.

(1) En français : Cliefdubois,
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IIII" livres. — Henry de Chcfdebois ii chevaux brigaudinne, sallade, arc,

trousse, espcc, dague, gorgerelte.

XV livres. — Henry de St Ciffer deiTaillant.

LX livres. — Henry fds Henry de Kerpunce dcffaillant.

1 48 1

DINSINSAC

Alontre dix 4 Septenxlire 1481

H"* livres. — Henry Gourio liomme d'armes à ni chevaux pour luy et sa

mère, Jehan Le Moel archier page et lance.

LX livres. — Jehan Le Boudoul archier en brigandinne à n chevaux.

XV livres. — Jehan Le Branbroch archier en brigandinne.

nil'"' livres. — Henry de Cheffdubois archier à. h chevaux bien en poinct.

XV livres. — Henry do StXifTcr dcffaillant.

XL livres. — Henry fds Henry de Kerpunce dcffaillant.

15 3 6

DISINZAC

néformation do ir>3G

Le Thimat {Tymal) à Jacques Chefduboais.

Kermat (Kermat) h Jehan de Fontaniou (i).

Sauvenedcr (Sle Geneviève) au sieur de Languooucz.

Perros (Perros) à Pierre Le Boudoul.

(Ij Deux autres copies portent : Kermat à Marguerite d'Espinefort.



KERVIGN.VC 265

Le Rest {le Rest) à Henry Brambo.

Les métairies de Keroman {Keroman) l'une à la dame delà Vigne (i) et

l'aultre au sieur de Thimat.

Le manoir de Brangollo {Brangolo) à Jehan Le Mezec.

KERViaNAC
142 7

KERVINIAC (f>Lv)

Fléforinatlon de I^IST

Du vm' janvier m. nu" xxvi (v. s.)

Ou Village de Kerexnoure (Kernours)

L'hébergement de Locquennolay {Locunolay) appartenant à Guyon fils

Morice de Kerguiris, ouquel manoir est métayer Perros Le Grallon et a

accoustumé estre exempt.

Ou Village de Kerballay {Kerballay), Prairie de Locadour (Locadour)

Henry Guillou et son fils métayers de Henry de Kermalhehan et de Jehanne

de Kamarcc sa femme à cause d'elle et en son principal hébergement. Et en

sont longtemps a Icsdicts paroissiens et ledict de Kcrmathchan en plect sur

débat de la contribution d'iceluy : et fut par la cour de Hcnnehond commis

l'alloué quand à fin de soy acertainer s'il y avoit apparoissance d'hébergement

ou non, et relata qu'il trouva par tesmoings c^ue Guillaume Kmarec y fut

autrefois demouranl et qu'il y avoit apparoissance d'hébergement, et de fait y
apparoist plusieurs vielles masièrcs et une maison, cl y a apparoissance d'une

(1) En Languidic.
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cheminée, et sont les courtils clos de mur, et y a beau bois revenant aux

appartenances doudict hébergement.

En la Frairie de Locgosziern (Locoyarne)

Thomas Riou et son fils métayers de Jeannequin Vise (i) et sa femme,

demeurant en son hébergement de Locgosziern {Locoyarne) et sont accoustumez

estre exempts.

La deguerpie An Channouy demourant ou hébergement dou Perchu (2)

appartenant à Jehan Qucnechan accoustumé estre exempt.

La Frairie de Kerevain (Kerien?)

Les paroissiens demeurants en la frairie sont au fief de Laval et est faicte

mention cy après fors deux.

1 440
QUERYIGNAC (f vi"vi)

Enqueste de la parrocssc de Quervignac faicte par Ollivior du Quirissec

commis par mandement du Duc mon souverain seigneur, à ce appelez Âllain

de Talhoet lieutenant du procureur de llcnnebonl. Pierre Le Bolderffrecepveur

de Lauslenc ; lad. enqueste faicte par le raport de Eon de Linas, M° Jehan

Alcnnas, Jehan Blés, Guillaume Thomas, Eon Caziec. Jehan Le Brell, Jehan

Boulac, Geffroy Le Fay, Eon Crouahcs, Pierre Pezronnou, Jehan Henry

tesmoings jurez dire bon et faire bon raport de tous les dcmourans en la par.

le Vf jour de janvier m. iiii' xxxix (v. s.).

La Frairie de St Cedrin (St SlerUn\ ou Village de Loquenolay (Locunokiy)

Allain Talhoas se disant noble, et y a plccl entre les parroessiens et luy sur

débat de fouage. (I! poyra jusqu'à ce qu'il trouve sa noblesse).

(1) Jannequin Wiso reçut pouvoir d'ùtrc contrôleur d'Hcniiebont en décembre I40j,

parla déposition de Tliomelin Guillo (Mandements de Jean V, 156).

(2) Lire probablement Penkernic (nunc Pùulvemic).
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La Frairie de Thuouguydel (Trévidel), ou Village du Braignou (Braigno)

L'hébergement de KericufF appartenant à Guyon de Kei'guyris en la métairie

duquel demoure Jehan Le Bechet, et est en débat entre lesd. parroessiens et

led. Kerguiris pour scavoir s'il doibt contribuer en fouage ou non.

Item y a en lad. parroesse des nobles avec leurs métécrs quels sont francs

et exempts de fouage desquels les noms s'ensuivent :

Guillaume sieur de Kermadiou (Kermadio) en son hébergement de

Kermadiou.

L'hébergement de Coethirvas fCoetrivas) appartenant à Guyon de Kerguiris,

en la métairie duquel est demourant Eon Merou. Et en l'hostel principal dud.

Guion est demourant pour concierge Jehannin Testenoire.

Jehan de Kernecquan demourant en son hébergement de Penguernic (Poid-

vernic), en la métaii'ie duquel est demourant Jehan Jeudic.

L'hébergement de Penlioet (Penhoiicl) appartenant à Guillaume de Musuillac

et à sa femme, en la métairie duquel est demourant Antoine Largouet.

OUivier Bignen demourant en son hébergement de Locoziern (Locoyarne).

L'hébergement du Parcou (le Parc) appartenant à Jehan Guiemarchou, en

la métairie duquel est demourant Jehan Huguet.

Eon de Linas demourant en son hébergement de Kerouallen (Keroacdan)

,

demourant en la métairie Allain Le Guludec.

Guyon de Kerguiris demourant en son hébergement de Loquenolé (Locu-

nolay) et a un aultre hébergement nommé Thuoureau ouquel est venu de

nouvel demourer Eon Guerric, et a accoustumé à sauver un météer en l'un

de ses doux hébergements ; et l'autre a accoustumé poyer.

Jehan Louet demourant en son hostel de Kerguesengoar.

Eon Cazrec demourant en la métairie d'Ollivier du Quirissec à Brenbiliec

{Brambdliec),

Signé : Ollivier du Quirissec voir est ; Allain de ïalhoct et Perrot du Boderu

prcscns fui.
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1448

QLERVIMVC

Enquiête des exeinpts de fouage

Guyon de Kergulris sieur de Coetyrvas {Coelrii'cis) noble.

L'hostel de Kermadiou (Kermadio) franc.

Jehan de Kernccan deniourant à Penvernic Poulvernic).

Ollivier Bignan dcmourant à Loccouziern (LocoyanieJ.

Locquenolay (Locunolay) au petit Kergueris.

Eon de Linas à Keri'ouallen (Keroualan).

Jehan Corappe noble.

Penhoet ^Penhouet) au sieur de Kermcnguy (i).

Kerballay .Kerballay) au sieur de Kermatlieman.

Allain Le Fenteniou.

1464
QUERVIGNÂC

IMontre du. 8 Septeii:il)r"o 1464

IIP LX livres. — Simon (2) de Kergueris comparu en sa robe disant n'avoir

peu trouver harnois bon pour son corps. Injonction de se mettre en ha-

billement de chevaux et harnois selon sa puissance.

IP'" livres. — Morice de Kermadio honnnc darmcs à ni chevaux, archier en

brigandinne, jusarme, salladc. Injonction d'avoir un bon cheval de cinquante

ccxs d"or, et à son archier gantclez et bras couverts.

LX livres. — Ollivier Bignan à n chevaux biigandrnnc. sallade, csp^c, arc

cl trousse, harnois de jambes. Injimclidn de liras couverts.

(1) En Grandcliamp.

(2) Lire sans doute : Ouyon.
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XL livres. — Allain des Fontaines à n chevaux brigandinnes, sallade,

harnois de jambes, arc et trousse. Injonction.

Jehan Courape, par Jehan Le Feuvre, un cheval brigandinne, sallade,

espée et dague, arc et trousse.

XL livres. — Eon de Linas, par Jehan son fds, archier à un cheval, brigan-

dinne, harnois de jambes, jusarmes et espée. Injonction d'avoir maheustre,

avant bras et gantelez.

$• ^

147 7

QUIRVIGNIAC

]Montre dix 31 Avril 1477

IL'' livres. — Guyon de Kerguiris.

Yjjxx livi-es. — Les héritiers Morice de Kermadio par Ollivier de Brom-

becqenac de St Nouy n chevaux brigandinne, sallade, arc, frousse, espée,

dague, gorgerette. Injonction d'estre en meilleurs habillements selon la

richesse.

LX livres. — Ollivier Bignan n chevaux brigandinne, sallade, arc, trousse,

espée, dague.

XL livres. — Ollivier des Fontaines n chevaux brigandinne, sallade, arc,

trousse, espée, dague.

Jehan Corrappe, un cheval brigandinne, sallade, voulge, espée, dague,

gorgerette. Injonction de gantelez.

XL livres. — Yves de Linas, un cheval Ijrigandinne, sallade, arc, trousse,

espée, dague. Injonction de gorgerette.

XX livres. — Les liéritiers de Guillaume de Kerpunce. M° Guillaume de

Kerpunce (i) de l'héritier s'est comparu en sa robe, et luy est fait injonction

de mettre un homme en poinct selon la richesse de son mineur dans vni jours

devant le sieur de Guémené.

(1) Ajouter évidemment : tuteur.
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jjcts livres. — Jehan Pero, ii chevaux brigandinne, sallade, arc, trousse,

espée, dague, gorgeretle.

^ *$•

148 1

QUERVIMAC

>Iontre dvi 4 Septembre 1481

II'" livres. •— Guyon de Kcrguyris se montreia à dessoir par les commis-

saires auxquels il a remontre et faicl information qu'il avoit baillé en mariage

à deux de ses filles et à un sien fils juveigneur environ c livres de rente, a esté

pour le prcsant reçu à deux archiers et un page bien en poincl.

II'XL livres. — Les héritiers Moricc Kermadio dcffaillants, sauf par autant

qu'ils seroient excusés par led. de Kerpuncze s' de St Georges leur tuteur et

que le bon plaisir du Duc soit d'interpréter lad. excuse, commander au sire

de Guémené ainsy qu'il est dict cy devant à l'endroict dud. de Kerpuncze en

lad. parroesse de Laustcnc devoir cstre entendu d'icclluy de Kerpuncze tant

en son nom que comme tultcur.

Jehan Pero à n chevaux scavoir luy et Jehan Boudemer en poincl archiers

et un page.

Guyon de Kerguyris le jeune delTaillant.

LX livres. — Ollivier Bignan archicr à n chevaux en brigandinne en poinct.

XC livres. — Ollivier des Fontainnes archier à n chevaux en poinct.

XVI livres. — Jehan Courappe arcliicr en brigandinne en poinct.

X livres. — Guyon du Mal archicr en brigandinne en poinct.

Jehan du Mat deffaillanl.

Jehan de Kcraveon archicr en brigandinne en poincl.

XX livres. — Margueritle de Kerpuncze deffaillanlc. Jciian de Kcraveon a

épousé sa fille.

Jehan des Fontainnes deffaillanl.

Marie du Pou vcuf\c de feu Jehan de Quencscan.

Bonabes des Bois detl'aillanl.
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QUERVIGNAC

Réformation de 1530

Le manoir de Coeterouas (Coetrivas) a Raoul de Kerguiris.

Le manoir de Kermadiou (Kermadio) à Guion de Kermadiou.

Le Parco (le Pare) à Jehan de Fontaines.

Penguernic (Poulvernic) à M" Yves Perro.

Kerballay (Kerballay) au surnommé Lucas sieur de Kersalo (i).

Kerroual (Keroual) à Morice de Courape.

Penhouet (Penhouet) à Guion de Kerguiris.

Kermassonet (Kermassonet) à Guillaume de Lopriac.

Troureau et Loquenolay (Locunolay) à Jehan Lody.

Locohiarn {Locoyarne) à Jacques de Chefduboais.

Le Campero (Quimpero) à OUivier Juzel.

Kerrolan Linas (Kerroualan) à Ollivier de Linas.

Kerguiol à Jehan Belleuc.

«** ^^A^W** '*'*^'3p'* '***'*'*'* 3^"^^A

L A isr D ^ U L

1427
LANDAULLE (f nn^^xix)

Fléfox'matloii de 1437'

Kermadec (Kervadec)

Jehan Henry qui a accoustumé aller es mandements de Monseigneur en

faict de guerre poure non contribuant.

(1) En Cléguer.



Nobles en Kerhelou (Kerihuelo)

Rolland Morvan poure gentilhomme non contribuant.

Derrien Guillemcn, Jehan et Pierre ses enfans nobles.

Kerloet (Kerlul)

Jehan Guillemin y a métayer franc et exempt.

Le Bourg de Land.vllle

Jouhan Audren marchand demourant oudict bourg exempt par lettres de

grâce de Monseigneur, et a accoustumé d'aller es mandements de Monseigneur

monté et armé.

Kerg.\s>"0u (Kergaiio)

Ollivier de Kerangall noble.

Sa mère, deguerpie de Ollivier de Keregal, noble.

Le métayer de ladicte deguerpie avoit accoustumé autre fois à contribuer

et est en plect vers les paroissiens de ladicte paroisse.

Kerheliou (Kerihuelo ? ou Kerillio ?)

Le manoir de Keremboulch (Keremboarg) qui est au sire de Kaer.

1448
LANDAULE

Enquôte des exempts de foixago

Jehan Guillemin se disant noble demourant en son manoir de Kerenbarz

(Keremharz) , sieur de Kerlouet (Kerlul).
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14 6 4

LâNDÂULLE

]VCon.tre dix 8 Septembre 1464

IIII''^ livres. — Jehan Guillemin à 11 chevaux brigandinne, sallade, voulge,

espée, dague. Injonction de gantelets.

147 7

LANDAULE

M:oiitre du. SI Avril 147'

7

IIP" livres. — Le sieur de Kaer deffaillant.

YIxs livres. — Jelian Guillemin par Morice son fils archier en brigandinne,

sallade, espée, dague, arc, trousse, un voulge en brigandinne, sallade, espée,

dague, voulge.

148 1

LANDAULE

^Montre du 8 Septembre 1481

III mille livres. — Le sire de Kaer (i) et dame Marie du Pont sa mère (2).

yi^^ livres. — Jehan Guillemin par Morice Guillemin archier, et l'autre

arbalestrier.

**

(1) Jehan VI de Malestroit (G'« de Malestroit par M. l'Abbé Le Mené).

(2) Marie du Pont l'Abbé (même source).



^4 LA>DEVA>T

15 3 6

LÂNDAULE

Réformation de 1536

Kercmbourc (Kerembourg) appartenant au sieur de Kacr.

Kerembarz (Kerainbart:) à Guyon de Kercmbarz.

1448

LANDEVANT

Enotuête des exempts de fo^iage

Allain Le Gap recepveur du seigneur du Val {le Val).

Jehan Le Goar exempt par lettre.

Le manoir de Botalant (Bodélan) h Morioc de Plousquen.

Le manoir de Coetarvec (Coetervec) à Allain Talhouet.

Jehan Le Boulhic, Regnaud Le Boulhic frères exempts de fouages.

Allain Malouan dcmourant en sa métairie de Lannouan {Lanouan) exempt.

Jehan Kermorou exempt par lettre du Duc.

Le manoir de Margazre (i) à Henry Thommasou.

(l) Dans un ms. Margaxre est placé en Mendon.
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14 6 4

LANDEVANT

]Moiitro du. S Septenalbre 14.64

LX livres. — Yvon du Baliuno excusé pour ce qu'il est archier du Corps du

Duc en la compagnie de Henry du Val homme d'armes.

C livres. — Hervé de Lannouan à m chevaux, homme d'armes, archier en

brigandinne, page. Injonction de gantelets, et comparu par Morice de

Kerauffray.

Jehan Kermoro deffaillant.

XX livres. — Jehan Le Goual à cheval paltoc, sallade, voulge, espée et

dague. Injonction de gantelets et bonne espée.

XX livres. — Jehan Le Boulhic par Martin son fds à cheval paltoc, sallade,

voulge, espée, dague. Injonction de gantelets.

C livres. — Pierre de la Haye à 11 chevaux brigandinne, sallade, Aoulge,

espée. Injonction de gantelets et dague.

XXX livres. — Ollivier Le Boulhic à cheval paltoc, sallade, garde bras,

voulge, espée, dague. Injonction de gantelets.

Ollivier Tredazo à cheval brigandinne, sallade, arcq, trousse, espée, dague,

garde bras. Injonction de maheustres et lesches.

Regnaud Le Boulhic à cheval paltoc, sallade, espée, dague et voulge.

Gilles du Yal veu par ^lonsieur le ^lareschal homme d'armes à m chevaux,

un archier et un page. Injonction d'avoir un autre archier.

# 't
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147 7

LANDEVANÏ

IMontre dix 31 Avril 1 17T

III'^^ livres. — Gilles du Val dcffaiUant.

Yixx livres. — Hervé de Lanouaii comparu pour luy ii archiers en brigan-

dinne, sallade, espée, dague, arcq, trousse.

LX livres. — Yvon du Bahuno deffaillanl.

XX livres. — Jehan Trcdazo archier en brigandinne, sallade, cspce, dague.

XV livres. — Marlia Boulhic un cheval brigandinne, sallade, espée, dague,

voulge, lesches.

XV livres. — Guillaume ïredazo jusarmier brigandinne, sallade, espée,

dague, voulge.

XV livres. — Jehan Le Gouar dcITaillant.

XX livres. — Henry de Kermoro malade et coniparoistra dedans huict jours

devant Bertran du Parc.

G livres. — Regnaud Le Boulhic jusarmier en paltoc, brigandinne, sallade,

espée, dague.

Ollivicr Le Boulhic deffaillant.

XX livres. — Jehan Jouhan jusarmier en brigandinne, sallade, espée,

dague, voulge.

148 1

LÀNDEVAN

IMonti^e du l Septonil>x^o 1481

IIP'" livres. — Guillaume du Val hoanne d'armes à ni chevaux, Jehan Le

Vert arcliier, couslilleur, page et lance.

XX livros. — Jehan de Trcdazo à cheval en Ijrigandinnc,

Martin Boulhic voulge en brigandinne.
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XXV libres (?). — Guillaume Tredaso par Guillaume Tredasou voulge en

brigandinne

.

XV livres. — Jehan Le Gouar.

LX livres. — Yvon du Bahuno.

X livres. — Ollivier Le Boulhic à cheval brigandinne et page.

XC livres. — Henry de Kermoro par Ciphorien son fils archier en brigan-

dinne.

G soulz. — Renaud Le Boulhic par Jehan Le Boulhic voulge en paltoc.

La veufve Jehan Jouhan Plusquen par Louis Plusquen voulge en brigan-

dinne.

1 S 3 6

LANDEVANT

Réformation de 1536

Le Val {le Val) au sieur de Coeshic (i).

Lannouan (Lanouan) aux sieur et dame du Garo à cause de lad. femme

nommée Guyonne de Linaudren (2).

Kerrouaud (Kerhaut) à Guyon de la Haye.

La Miville (la DemivilleJ à Guyon de Bahunno.

Kerbodo (Kerhodo) à François de Kermoro.

Bodallan (Bodélan) et Coetmerzec (Coetervec) à Jehan de Talhouet.

Kerlezevaen (Kerléhévam) à Jullien Le Boulhic.

Le Kervez (Kerverch ?) à Nicolas Le Roux.

Gilles Tredazo et Vincent Morice pour deux métairies.

Kerfraval (Kerfraval) à Jehan Le Gour (3).

(1) En Guêgon. Il s'agit de Louis du Val.

(2) Jehan de Kermeno s"' du Garo épousa Guyonne de Keraudren vers cette époquî

(V. Galles, Pol de Courcy, Gaston de Carné, etc.).

(3) Lire évidemment : Le Goar.
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LANaOÉLAN
1 448

L\NGOLEL\N

En.<iu.ête dos exempts do fouage

Pierre Esmes sieur de Kerservan ( Kerservan ^

.

Le manoir de Bremanier (i) [Coetcodu) à Guillaume de Penlioel.

Geffroy Le llouUe sieur de Tronscorff ( Tro/isco/;//^'.

Le manoir de Quenquis {le PlessLc) à Thephenne de Goeteven (2).

1464
LANGOUELAN

JMontr'O dix 8 SoptomUro 1104

C livres. — Jehan Esmes deffaillant.

XL livres. — Geffroy du Houlle par Ollivier Esmes n chevaux brigan-

dinnes, sallades.

(1) Breman (appelé phis tard Coetcodu) était en lil4 à Jehan de Coetuhan. Sa fille

Alix épousa Alain de Penhouet s'' de Penfrec ; de ce mariage vinrent Guillaume et

Beatrix de Penhouet. Celle-ci épousa vcr.s 1440 Guillaume de Fresnay (Galles, Société

Polymathique 1867, p. 136).

(2) Lire Coetmeur ?
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14 7 7

LANGOUELAN

IVlontre du 21 Avril 14'77

VIIP" livres. — M' Gcffroy du IIoullc. Monsieur de Guémené a dict qu'il

est de sa maison.

f

148 1

LANGOUELAN

Montre du. 4 Soptemtore 14S1

VIII'^^ livres. •— M' Geffroy du Houlle, de la retenue de la maison du sire de

Guémené.

François du Fresnay (i) par Guymarch de la Roche à n chevaux en

brigandinne et pertuisanne.

Jehan Coetmeur.

15 13

LANGOUELLAN (f n- xxx)

Réformation du IS Décembre 1513

Rapport exn-s : Guillaume Symon, Jehan Tavec, Thomas Le Goff, Jehan

Bosec, Pierre Bosec, Jehan Le Fur, Pierre Cezan.

Le manoir et métairie de KerseriTan (Kevservan) à François Esmes s"^ dud.

lieu où il demoure.

Le manoir et métairie de Coetgaudu (Coekodu) à Louis Frennay mineur

ouquel il et dame Jehanne d"Avaugour sa mère demourcnt.

(1) Fils de Guillaume et de Beatris de Penhouet.
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Le manoir cf iiu'lairie de Tronscorlî (TronscorJJ) à Loys du IIoullo où il

dcmoure.

Le manoir cl métairie du Qucnqnis
,
le Plessix) à Berlram Coetmeur s' du

L\ez (i) oîi il demeure.

Le manoir de Locmarya Cozloucl (Locinavia) au s' de KerserfTan.

La métairie de Baradoes (Paradis ) à François Fraval s' de Crenuhel (2).

Le manoir de Kergoet (Kergoei) à François de Quellen s' de Locguenel (3).

La métairie de Gouesfroment ( Goesfroineitl } au s' de ïronscorff.

Signé : Kerboutier.

15 3 6

LANVOELLÂN

Réfoi^nxation de 1536

Kcrscrvan (Kerservan } à François Esmes.

Coetcaudru (CoetcoduJ à Loys de Fresnay.

Tronacoriï (Tronscorjf) à Loys du IIoullc.

Le Plcssix (le Plessix) à René Fraval.

Coetfromant (GoesfromentJ au sieur de TronscorfT.

Locmaria de Cozlouct (Locinaria ) au sieur de Kercerien (/|).

(1) En Kcrgrist, ôvèché de CornoiMillo.

(2) Créniliiicl en Silliac.

|3) Locquonvel, par. de Duiiiilt. ôvèclié de Coriionaillo.

(V) .W(.(v . Korcaricn. Lire sans doute : Kcrscrvan.
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L A N a O N

142 7

LANGON (f'xvi^^x)

Réformation de l^ST

Enqucste de ladicte parroisse par Ollivier dou Quirissec et Ollivier Boulart

commissaires, en présence de Guillaume Cordon et Jehan dou Fresche nobles.

La Prairie de Roche, ou Village de Roche (Roche)

L'hébergement de Roche antien appartenant es enfans feu Vincent dou

Gahill et ouquel demoure Perrot dou Gahill noble garde desdicts enfens, et

les y demourants sont exempts et n'ont accoustumé rien poyer.

L'hébergement nommé la Roche (Quenéron) appartenant à Robin dou Gahill

et sa femme à cause d'elle et y est demourant et n'a accoustumé rien, poyer.

Guillaume Hamon noble et n'a accoustumé rien poyer.

La Moulneraye (la Monneraye)

Raoulct de la Moulneraye noble et n'a accoustumé rien poyer.

Garouaye (la Carouaye)

Jehan de Roche noble et n'a accoustumé rien poyer.

Perrot de Hules sergent et officier des j\.bbé et Convcnl de Redon et n'a

accoustumé de rien poyer.

Le Bourg de Langon

Perrot Daniel aveugle pouvre vivant daumosne et n'a accoustumé rien

poyer et a lettres de franchise de Monseigneur quelles avons veues.
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Guillaume Cordon noble qui vat es mandements de Monseigneur et n'a

accoustumé rien poyer.

Perrot dou Malle métaier de Jehan dou Val seigneur de Cahan(i)et n'a

accoustumé à rien poyer et sont exempts les demeurants en cette métairie.

La Frairie dou Bot. Le Bot (le Bot)

L'hébergement dou Bot appartenant à Jehan Collojjcl qui y demourc noble

et n'a accoustumé rien poyer.

Signé : OUivier Boulart voir est. cl Ollivier dou Quirissec voir est.

1 4 4...

L.VNGON (f vi^^xv)

Il n'est rapporté en cette paroisse ni nobles ni manoirs.

14 6 4

LANGON

Montre du 8 Septomtore 1-40-1

XL livres. — Guillaume Cordon palloc, saliade, voulgc, cheval, cspée,

dague. Injonction de gantelets.

XL livres. — Guiilamne de Roche à cheval palloc. saliade. voulgc. cspée et

dague. Injonction de gantelets.

C livres. — Guillaume Ilamon à cheval brigandinne, saliade, harnois de

jambes, hache, cspée et dague. liij(HKli<in de ganiclels. avant bias ou Icsches,

voulge et bon clicxal.

(1) En Foiigcrny, (îvèché de Nantes.
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XL livres. — Thomas Barbarin achevai palloc..., espée et dague. Injonction

de voulge et gantelets.

XXX livres. —• Robert Colombe! cheval brigandinne, sallade, cspée,

dague, jusarmes. Injonction d'avant bras et gantelets.

X livres. — Guillaume du Gahil cheval paltoc, sallade, espée, dague et

jusarmes. Injonction de gantelets.

XX livres. — Raoullet de la Monnèraye à cheval paltoc, sallade, jusarmes,

espée. Injonction de gantelets et dague.

LX livres. — Jehan du Gahil cheval brigandinne, sallade, jusarmes, espée.

Injonction de gantelets et voulge.

LX livres. — Ollivier du Gahil dcfTaillant.

XL livres. — Guillaume de Guer deflaillant.

V livres. — Jehan Gerno à cheval paltoc, sallade, espée, dague, Icschcs.

Injonction de gantelets et voulge.

147 7

LÂNGON

TVIontx^e dvi 31 Avril 1-177"

XXX livres. — Jehan Cordon par Jehan son fds un cheval brigandinne,

sallade, espée, dague, gorgerette. Injonction de sallade.

XXX Ha res. — Les hoirs Anthoine de Roche deffaillants.

L livres. — Guillaume Hamon comparu par son fils un cheval, un corset,

cspée, dague. Injonction de sallade, arc et trousse.

XXV livres. — Robert Collombcl comparu par Guillaume son fds un cheval

archier à brigandinne, sallade, espée. dague, arc. trousse.

XXX livres. — Guillaume du Gahil un clicval brigandinne, sallade, espée,

dague. Injonction d'arc et trousse.

XX livres. — Jaspar de la Monnèraye un cheval brigandinne, sallade,

espée. dague. Injonction de voulge.
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Jehan du Gnïl un cheval brigandinne, salladc, espée, dague. Injonction

d'arc et trousse.

X livres. — Pierre du Bcisil dclïïiillant,

Raoullct de Roche deffaillant.

Robert Guimart deffaillant.

Ollivier Le Douarein deffaillant.

Ollivier du Gahil deffaillant.

Guillaume de Guer deffaillant.

Jehan Jarno deffaillant.

Tliomas Le Barbarin deffaillant,

148 1

LANGUON

Alonti'O du -1 Septembr"© 1-181

XXX livres. — Jehan Cordon.

Guillaume Cordon archier en brigandinne.

XXX livres. — Les hoirs Ânthoinne de Roche.

Guillaume Hamon à cheval en brigandinne.

X livres. •— Guillaume du Gaïl archier en brigandinne.

Gaspar de la Monncrays à cheval, etc.

Jehan du Guel (i) à cheval en brigandinne.

X livres. — Raoullet de Roche voidge en poinct.

Guillaume Coulombcl archier en brigandiinic.

X livres. — Robert Guymarch.

V livres. — Ollivier Le Douarain.

V livres. — Ollivier du Gaïl.

VI livres. — Guillaunic de Gair.

\ livres. — Jehan Jarno.

(1) Evidemment l'orme de Gahil
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Pierre du Beisit voulgc en poinct.

Thomas Le Barbarin.

15 13

LANGON (f' vii^" v)

Réformation de 1513 (sans date précise)

Rapporteurs : Jehan Gourdcl, Eon Rart, Guillaume Raoul, Guillaume

Penhouet, Guillaume Gaudichon, Jehan Hyno, Thebaud Gicquel, Symon

Telohan, Jehan Boulay, Jehan Jacquet, Guillaume Guermo.

La maison et manoir de Roche (Roche) à Jehan du Gahil s' dud. lieu,

lequel possède anciennement une métairie adjoutée avec ledict manoir

laquelle est noble. Quels furent dempuis lx ans à Jehan du Gahil l'esné,

Pierre du Gahil et Jehan du Gahil de présent.

Messire Guillaume du Gahil, recteur de Langon, a acquis diverses terres

par tables.

La maison et manoir du Bot (le Bot) à Guillaume CoUobel s' dud. lieu avec

une métairie annexée o lad. maison est noble. Dempuis lx ans Robert

Collohel père dud. Guillaume et led. Guillaume ont acquis des rotures.

La maison de la Carouaye (la Caroiiaye) à Guillaume de Roche ancienne-

ment noble où il demoure. Dempuis lx ans Raoul de Roche père dud.

Guillaume acquit des rotures.

La maison de Queneron (Qaenévon) anciennement noble à Jehan du Gahil

s' dud. lieu. Dempuis lx ans led. du Gahil et Guillaume du Gahil son père

acquirent des rotures.

Dempuis lx ans feu Pieri'c Lamjjart en son temps s' du Port de Roche

parrocsse de Foulgeré au diocessc de Nantes et Pierre Lambart son fds

maintenant s' dud. lieu acquirent rotures en Langon au Boays Baudouz, au

Champlong, etc.

Anlhoine du Gahil et Jehan du Gahil son feu père avant luy esloient nobles

persoimes et avoient vme maison ou bourgc de Langon exempte de fouaige,
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quelle tient la femme dud. Anihoinc comme garde de Jehan du Gahil niYncur

fils et héritier dud. Anthoine.

Guillaume de Roche du bourgc de Langon homme noble a une maison

oud. bourgc franche de fouaige. Dcmpuis lx ans feu Guillaume de Roche

l'esné, Pierre de Roche et Anthoine de Roche et led. Guillaume d'à présent

acquirent des héritages de gens parlablcs.

Robert Ilamon et Guillaume Hamon son fds acquirent auparavant les lx ans

une maison d'ung nommé Jehan Ramhaud homme de bas estai et l'ont tenue

franche de fouaige. Dempuis lx ans led. Guillaume Ilamon et Guillaume

Hamon et Jehan Hamon de présent, lesdicts Guillaume et Jehan fils dud.

Guillaume l'esné, acquirent des rotures adjacentes.

Guillaume Cordon avant les lx ans acquit une maison nommée le Fau

(le Fau) de ung nommé Robin Beigneron homme de bas estât. Led. Guillaume

Cordon et Jehan Cordon et Perrine Cordon et Guillaume Hamon fils de lad.

Perrine chacun en son temps avec les aultres héritiers dud. Guillaume l'ont

tenue sans vouloir contribuer. Maintenant led. Guillaume Hamon la tient et

possède. Dempuis lx ans led. Guillaume Cordon, Jehan Cordon, dom Michel

Cordon et led. Guillaume Hamon acquirent des rotures adjacentes.

Puis LX ans ung nommé Pierre Besil vint demourer en la parroesse de

Langon et acquit de Guillaume Peray et Marie Picouays gens partables une

maison sise près le bourgc au Vivier et aultres terres. Guillaume de Besit fils

et héritier dud. Pierre et dePhelippes sa femme l'a eue après.

Puis LX ans ung nommé Jehan Jarno homme de bas estai partable eut

des biens en Langon que dempuis Jehan Jarno d'à présent son fils tient ; led.

Jehan dempuis le déceix de sond. père bailla aux parocssiens une i)iècc de

terre en pré pour estre luy et ses héritiers exemiits du fouaige.

Perrine Jarno fille Jehan lequel esloil parlahlc fut conjoinctc i)ar mariage

à ung nommé du Fresche lequel csUiil IVaiic de fouaige. Lesdicts mariez

acquirent des rotures.

Puis LX ans Jamel de Serre de la parroesse de Foulgeré acquit rotures en

celle (le Langon. Perrine fille dud. Janiet possède des rotiues en la parroesse

de Langon.

Ji'haii des Fosses, de Foulgeré, lien! terres à \ iilencufve
,
1 ///c/*c"»v que
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aultrefois ung nommé Jehau Le Longe acquist des moulnieis de Droulin

(DvoiiUn) parlables.

Eustaclie de la Grée demourant en la parroesse de Renac tient en celle de

Langon une meson et métairie appelée la Moulneraye (la Monneraye) quelle

fut aultrefois à Jaspart de la Monneraye sans vouloir contribuer au fouaige ;

quelle meson et métairie auparavant lx ans derrains estoit à gens partables et

contributifs au fouaige, puis demoui'a en main de court par déshérence ; et

dempuis Raoullet de la Mounneraye père dud. Jaspart la print à titre de censie

de l'Abbé de Redon, et lesd. Raoullet, Jaspar et du Fresclie chacun en son

temps l'ont tenue franche de fouaige. Et lad. meson et métairie contient le

tout XX journaux ou environ, et les prés contiennent vu hommées ou environ

tant en lad. tenue qu'en l'isle de Henleix.

Signé : A. Maubec et P. Treguz subcuré de Langon.

<$•

1536
LANGON

Réformation de 1536

Roche (Roche) appartenant à Ollive du Gahil fdle de feu Jehan.

Guillaume Hamon tient le Fau (le Fau) et la Chaussée (la Chaussée).

Jullien Colobel tient le Rot (le Bot).

Guillaume de Roche tient la Garouaye (la Carouaye).

Le lieu de Queneron (Qaenéron) à OUivier du Gahil.

La Baymaye {la Bismaye) à Jehan du Gahil.

La Porte Baudu (to Porte Baudu) à Pierre de Roche.

Le Petit Resic {le Petit Besic) à Jehan du Besic.

Les héritiers Guillaume Penhouet.

Claude du Fi'csche tient la Monneraye {la Monneraye).

Michel Maubec.
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LANaUIDIC
1448

LANGUEDIC

Eiifiuôte {les exempts cl© foixag©

Le sire de la Forest {la Foresl) noble.

Messire Henry Le Paris! noble.

Jehan Guennec à Kerangal (Kercjal).

Le Bourdon (i) {le Bodory ?) métairie dud. Henry noble.

Guillaume de Baud noble.

Bonnabcs d'Espinefort noble.

Guillaume de Keroiialcn noble et exempt sieur de Kerlonenes {Kerlcvenez).

Marguerite du Reslou veufve de feu Allain du Trouvel (2), noble dame de la

Villcneufvc {la Villeneuve).

Allain Le Gai noble.

Jehan Le Maignan noble.

Henry Lentivic noble sieur de KcrraulT.

Jehan de Kermorou noble et exempt.

Henry de Launay noble.

Jehan Kerengal noble.

Henry de la Lande noble.

(1) Dans les divers manuscrits, « le Bourdon métairie dud. Henry noble » suit immé-
diatement Kcranrjnl sans passer à la ligne. Il faut peut-être voir une confusion de noms
et lire : Kerangal Bourdou (nunc Kcrgal lioilo), et ensuite : Le Boudoury (nuuc le Bodory)

métairie, etc.

(2) Aliaa : du Tronnel et Le Trouvel (V. de Thenuel).
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Le manoir de Lanuic exempt appartenant à Jehan Boulart (i).

OUivier de Lanvaulx.

Allain Talhoet exempt.

Jehan de Kerlevio noble.

Guillaume Le Coedo se disant noble et a esté exempt les temps passez.

Jehan Le Garer exempt par lettre du Duc.

Pierre de St Georges exempt par lettre du Duc.

Nicolas Maderen exempt par lettre du Duc.

Conan Spinefort noble sieur de CoetcoUay {Coetcollay).

Guillaume Le Maczon exempt par cause de l'exemption et ennoblissement

de Jehan Le Cariour qui eut descharge d'un feu.

Guillaume de Lopriac noble sieur du Poulenguern (Poulvern).

Jehan Kerimault noble.

Jehan de Baud noble.

Jehan Floch exempt par lettre.

146 4

LÂNGUEDIC

M^ontre dix 8 Septemtore 1464

VIIL"" livres. — Pierre sire de la Forest comparu par Guillaume Bizien en

habillement d'homme d'armes à un chevaux, n archiers en brigandinne et

sallade, et un page. Et luy fut enjoinct avoir outre n jusarmiers o sallade un

monté, et un gros varlet.

111"= livres. — Huchon de Baud comparu homme d'armes à nu chevaux,

un archier en brigandinne, et un page.

IP"' livres. — Guillaume de Launay excuzé par commandement du Duc.
Ijcis livres. — Guillaume de Kerrouallen par Guillaume son fds homme

(1) Alias: Boutart.
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d'armes à harnois blanc, m chevaux, un jusarmier à paltoc et sallade, et

un page.

VI"" livres. — Bonabes d'Espineforl homme d'armes en harnois blanc

complaist à m chevaux et un jusarmier à brigandinne, sallade et page.

Injonction d'avoir un bon cheval d'environ l écus.

Yjxx livres. — Louis de Lopriac comparu en brigandinne, sallade et

jusarme, à n chevaux, espée et dague, harnois dejambe et un page. Injonction

d'avoir gantelez et avant bras.

LX livres. — Connan d'Espinefort archier à 11 chevaux brigandinne, sallade,

cspce, dague, arc et trousse et harnois de jambes. Injonction d'avoir jusarme,

gantelez et avant bras.

XL livres. — Jehan Simon comparu à un cheval paltoc, sallade, harnois de

jambe, espce et javeline. Injonction d'avoir voulge et bon cheval.

XXX livres. — Eon de Lcntivy comi^aru par Huchon Talit à un cheval

brigandinne, sallade, espée et dague, harnois de jambe, arc et trousse.

XXX livres. — Âllain Le Gai à n chevaux brigandinne, sallade, javeline,

espée. Injonction d'avoir un bon cheval, jusarme, gantelez et avant bras.

X livres. — Perrot Jegatà un cheval paltoc, sallade, espée, arc et trousse.

X livres. — Pierre Juselàun cheval brigandinne, sallade, espée et jusarme.

Injonction de gantelez et avant bras et dague.

XL livres.— Jehan de Baud par Henry son fds à n chevaux brigandinne,

sallade. deux espées, arc et trousse. Injonction d'avoir lesche.

X\ livres. — Thomas de la Lande à un cheval hoberge, sallade, espée et

dague, javeline. Injonction d'avoir voulge.

L livres. — Jehan de Kermoro à 11 chevaux brigandinne, sallade, harnois

de jambe, voulge et espée et dague. Injonction d'avoir les bras comerts et

gantelez.

XL livres. — Rolland Fournoir a n chevaux brigandinne, sallade, harnois

de jambe, espée et jusarme. Injonction de gantelez et bras couverts.

XXX livres. — Jehan de Kcrcngal exoinnc par Guillaume de Kercngal son

fdz disant que sond. père avoit la maladie d'espidémie en sa maison. Injonc-

tion de se rendre et trouver à ville ainsy c|uc desraigne monstre en fut

enjoint.
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Baudet Simon comparu à 11 chevaux paltoc, sallade, jusarme et espée.

Injonction d'avoir brigaudinne, gautclez et avant bras.

Jehan Carrer à 11 chevaux brigandinnc, sallade, arc et trousse, dague,

cspée. Injonction d'avoir lesche.

Jehan Henry deffaillant.

Jehan de Lopriac comparu à deux chevaux, sallade, harnois de jambe,

javeline, disant ses bi'igandinnes estre à relevé. Injonction de se rendre le

tiers lundy de ce prcsant mois de septembre à Guémené devant Monsieur de

Saint Nouan garni de l^rigandinne et bon habillement.

Jehan de Kerinault comparu à un cheval paltoc, sallade, arc, trousse et

espée. Injonction d'un meilleur cheval, avant bras, gantclez et jusarme et

laisser l'arc.

1464
BRVNDERIEN (i)

IMontre dix S Septemljre 1464

IIIP^ livres. —• Jehan de Kerlevio par Jehan son filz homme d'armes

à m chevaux, harnois blanc complet, lance, archier en brigandinnc, arc,

trousse et page.

XX livres. — Pierre de St Georges deffaillant.

XII livres. — Jehan Le Floch à un cheval paltoc, sallade, jusarme, espée et

dague. Injonction de gantelets.

"t

(I) Brandérion, trêve de Languidic, iiunc paroisse.
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LENGUIDIC

Alontro du 31 Avril 117T

M livres. — Pierre seigneur de la Fore.st luFovesl) comparu par Henry

Grignon homme d'armes à v chevaux, ii archiers l'un nommé Pierre Âunouet

et Slephan Le Slignac et Jehan Duxier couslilleur à sallade, paltoc, espée,

dague, arc, trousse, gorgerette, page et lance. Injonction d'un aultre homme
et abillement.

IIP'" livres. — Louis de Band comparu par Yves Nizio homme d'armes à

un chevaux, un archier nommé Germain de Band, Jouan Geffroy couslilleur

à brigandinne, sallade, espée, dague, arc, trousse, page et lance.

IIP" livres. — Guillaume de Launay s' de Guergelin (Guergelin) homme
d'armes à un chevaux, un archier et un coustilleur à brigandinne, sallade,

espée, dague, arc, trousse, voulge et gorgerette, page et lance.

Ipis livres. — Guillaume de Kerouallen comparu en sa robe et a présanlé

pour luy Guillaume de la Villencufve homme d'armes à in chevaux à brigan-

dinne, sallade, voulge, espée, dague. Injonction d'un bon cheval pour lance.

IIP" livres. — Henry de Chefdubois par Terrien de Chefdubois, homme
d'armes à nii chevaux, un archier et un coustilleur à brigandinne, sallade,

espée, dague, arc, trousse, page et lance. Injonction d'un meilleur archier.

Yjjxx livres. — Pierre de Lopriac, n chevaux brigandinne, sallade, arc,

trousse, espée, dague, gorgerette.

LX livres. — Jehan de Spineforl à n clievaux brigandinne, sallade, arc,

trousse, espée, dague, gorgerette. Injonction de hoqueton et de meilleure

sallade.

IIII^'' livres. — Jehan de Kerlevio par Raoul son filz, n chevaux brigan-

dinne, sallade, espée, dague, arc et trousse.

XL livres. — Charles de Lantivy n chevaux brigandinne, sallade, arc,

trousse, espée, dague, et comjjaru par Yves son fdz. Injonction de meilleure

trousse.

XXX livres. — Jehan Le Gai n chevaux brigandinne, sallade, arc, trousse,

espée, dague. Injonction de gorgerette.
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X livres. — Jehan Simon i clieval brigandinne, sallade, espée, dague, arc,

trousse, gorgerette.

IIII" livres. — M' Guillaume de Kermoro. Monsieur de Guémené a dict

qu'il estoit informé de sa malladye et a promins en fournir en bon estact

selon sa puissance.

XXX livres. — Pierre Jusel par Anlhoinc son filz. brigandinne, sallade,

voulge, espée, dague, gorgerette. Injonction de meilleur cheval.

L livres. — Rolland Fournoir par Eustache son filz, u chevaux brigan-

dinne, sallade, arc, trousse, espée, dague. Injonction de hocqueton.

XXX livres. — Jehan de Kerengal i cheval brigandinne, sallade, espée,

dague, javelinne. Injonction de meilleur cheval, de sallade et gorgerette.

X livres. — Baudel Simon i cheval brigandinne, sallade, espée, dague,

voulge. Injonction de meilleur cheval.

XXV livres. — Louis de Lopriac filz de feu Jehan de Lopriac, brigandinne,

sallade, voulge, espée, dague, gorgerette. Injonction de gantelez.

X livres. — Jehan de Kerinnault i cheval brigandinne, sallade, espée,

dague, arc, trousse, gorgerette. Injonction de meilleure trousse et hocqueton

et la livrée de son capitaine.

XV livres. — Derrien Le Couriault i cheval brigandinne, sallade, arc,

trousse, espée, dague. Injonction de gorgerette.

XXV livi-es. — Yves Le Carrer deffaillant.

X livres. — Jehan de St Georges deffaillant.

Jehan Le Floh deffaillant.

Perrot Jegar i cheval brigandinne, sallade, espée, dague, arc, trousse,

gorgerette.

VIII livres. — AUain Guilloux deffaillant.

XX livres. — Simon Le Derianic deffaillant.

jjcts iiYres (?). — Jehan Le Bodic i cheval brigandinne, sallade, voulge,

espée, dague. Injonction de meilleure sallade, gorgerette et gantz.
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LÂNGUEDIC

>Iontro du 4 Septembre 14S1

M livres. — Pierre seigneur de la Forest (laForesl) antien homme d'armes

comparu par Henry Grignon homme d'armes, Yvon Nuz et Guillaume Jouyn

archiers, Jehan Guillermo coustilleur, page et lance. Injonction de gorgctte

à l'un des archiers.

IIP" livres. — Louis de Baud sieur de la Vigne {la Vigne) homme d'armes

à un chevaux, Germain de Baud archier, Jehan Aufret auUre coustilleur,

page et lance.

IIP'^ livi'es. — Guillaume de Launay sieur de Gouargelin (Guergelin)

homme d'armes à nn chevaux, Roland Padros archier. coustilleur, page et

lance.

H'" livres. — Guillaume Kcrroualleu homme d'armes ancien comparu par

Guillaume son fdz homme d'armes à m chevaux. Pierre Le Matelot cous-

tilleur, page et lance.

IIP"* livres. — Henry de Chcfl'dubois homme d'armes comparu par Terien

de Cheffdubois son frère, Henry de Cheffdubois coustilleur. page et lance, et

pour led. Terien archier bien en poinct.

Vil"" livres. — Pierre de Lopriac archier à ii chevaux en brigandinne et

bien en poinct.

LX livres. — Jehan d'Espinefort à ii chevaux en brigandinne et bien en

poinct.

IIII'''' livres. — Jehan de Kerlcvio archier antien homme comparu par

Raoul de Kerlevio son filz csnc à n chevaux, archier en brigandinne bien en

poinct.

Raoul de Kerlevio deffaillant.

XC livres. — Charles de Lantivy archier à ii chevaux en brigandinne en

poinct.

Pleso veufve de feu Jehan Le Bodoul deffaillantc.

XXX livres. — Jehan Le Gai archier en brigandinne, sallade, cspée, dague,

arc et lance.
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IIII^^ livres. — Maistre Guillaume de Kcrmoro archier à 11 chevaux en

poinct.

XXX livres. — Pierre Juzel antien homme comparu par Antoinne son filz

aisné, archier à cheval en brigandinne et bien en poinct.

G livres. — Rolland Fournoir mort. Eusfache Fournoir son filz et héritier

archier à 11 chevaux en poinct.

XXX livres. — Jehan Kerengal vovilgier à cheval en brigandinne en poinct.

XG livres. -— Jehan Simon archier à cheval en poinct.

X livres. — Baudet Simon archier en brigandinne et pertuisanne. Luy est

enjoint d'avoir voulge au lieu de pertuisanne.

XXV livres. — Guillaume Le Parisy passé o le sieur de Kerrouallen son

frère.

Louis de Lopriac filz de feu Jehan de Lopriac à cheval en brigandinne et

javeline. Injonction de lioqueton.

X livres. — Jehan Kermault archier en brigandinne en poinct.

Maistre Guillaume de Kermault deffaillant.

Deryen Le Couriault mort.

XV livres. — Jehan Le Bras a comparu disant estre marié à la veufve dud.

Deryen archier en brigandinne en poinct.

XV livres. — Yvon Le Garrer deffaillant.

X livres. — Jehan de St George.

Henry de Kerpuncze.

XII livres. — Jehan Le Floch en paltoc à cheval et pertuisanne.

X livres. — Perrot Jegat à cheval en brigandinne en poinct.

Vil livres. — Allain Guilloux partablc deffaillant.

LX livres. — Simon Le Dcriannic partablc deffaillant.

Allain de la Villencufve.

X livres. — Jehan Bodic voulge en brigandinne en poinct.
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LÂ^GUEDIG

rtéformation do 1530

La Forcsl (la Foreslj à Louise do la Forcst.

La Vigne (la Vigne) a Guillaume de Baud.

Kergelin (Guergelîn) à Henry de Launay.

Kerouallan (Kerallan) à Guillaume de Iverouallan.

Le Baudoury (le Dodory) à Guillaume de Baud.

Coelcollay (Coekollay) à IMargueiile d'Espincfort.

Kerveno (Kerveno) à Charles de Lentivy.

Kcrroman (Kerroman) à Guion de Kermoro.

Le Quelenec (le Quellenec) à Julien Le Fournoir.

Pcnanguern (sans doute Poulvern) à Catherine Ilillary.

Kerengar (Kergal ou Kerencarf) à Marguerite des Portes.

La Yillcneufve (la Villeneuve) à Jehan Juzael.

Le Plessix (le Plessix) à Louis Le Gai.

Kerhern (Kerhevn) à François Le Bodic.

Kcrouriou (Kevourio) à François Parisy.

Kerlevarec (Kerlavarec) a Catherine Ilillary.

Cradrenay (i) (Craninen?) à Marguerite d"Espineforl de mesme que Liven

(Liven).

Le GoscacrlT (sans doute le Cosquer) à Louis Le Couriaut.

Kerarin (Kervarin?) a Jehan Jegou.

Kerouhant (Kerhouant) (2) à Germain Simon.

Aultre Kerouhant (Kerhouant) aux héritiers de Alaine Lezet.

^ •$•

(1) Ali(u: Crocdrenay.

(2) Il y a deux Kerhouant : Kerhouant Vras et Kerhouant Vihan.
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1536
BRÂNDERION (i)

Réformation de 1536

Kerleviou (Kerlivio) à Loys de Kerleviou.

Kersaudy (Kersaiidy) au sieur de Kerlimet.

Talhos (Talroz) à Henry de Kerlerec (2).

L^ISTTILL^C
1448

LANTILLAC

Enquête des exempts de fonage

Morice de Serent noble dcmourant en son hoslcl de la Yillelouel (la Villelouet).

La Yilleguer (7« Villeguc) l\ kyiwon Le Dilauret (3) barbier du lieu noble

antien.

AUain des Bouays noble homme demourant en son hostel de Talhouet

(Talhouet).

Ollivier Phelipot noble homme demourant en son hostel de la Yilleguer

(la VilleguéJ.

Jehan Le Moulnier et Ollivier Glinot (4) ennoblis depuis deux ans.

<^

(1) Trêve de Languidic, nunc paroisse.

(2) Alias : de Kerleru et de Kerlezn.

(3) Alias: Le Delauret et Le De Lauret.

(4) Alias : Glivot.
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14 6 4

LANTILLVC

]Moiitro du. 8 Septembre 14.0-1

H" livres. — Moricc de Scrent excusé par mandement du Duc.

n ' livres. — Eon Le Dilaurech par Jehan son filz n chevaux.

LX livr:s. — Ollivicr Philipot par Allain son fdz n chevaux brigandinnes.

f
^ 'F

147 7

LENTILLVC

IMonti^e du 21 Avril 147T

LX livres. — Allain Phclippol un cheval hrigandinne. sallade, voulge,

espée, dague, avcnt bras cl ganiclels.

YIII^" livres. — Eon Le Dillaurec par Jehan son fdz n chevaux brigandinnc,

sallade, espée, dague, voulge, gorgerelle.

IIIP" livres. — Jacques de Serant comparu à ni chevaux sans abillemant.

InjoncSion luy faictc d'aller devers Monsieur le Mareschal dedans vni jours et

de s"y trcuver en bon habillement selon sa puissance cl d'adopter relation de

son capitaine au jnocurcur de sa coniparcnce.

Rcîïnaull des Bois. Alibi en Beganne.

4.
t.

148 1

LAINTILLAC

>rontro du 1 Sopteml>re 1 ISl

C livres. — Allain l'hilipol ju-ai niier liicn en poinct.
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jjjcts livres. — Jacques de Serent homme d'armes à ni chevaux, coustilleur

et page.

YIIP^ Uvres. — Eonnet Delaurec par Jehan son filz à n chevaux, voulge en

brigandinne.

•$•

13 3 6

LANTILLAC

Ftéformation de 133G

Talhouet (Talhouet) à Louis des Boys.

La Villelouet (la Villelonet) à Louis du Val au droit de Marie de Serent sa

femme.

La Villeguez de bas (la Villegué) à Jehan de la Villcguez.

La Villeguez de hault fto Villegué) à la fdle Allain Phehpol mariée avec le

sieur de Kergaro.

La métairie de la Villoger (la Villoger ) audict Jehan de la Villeguez.

LANVAUDAN
14 2 7

LANVAUDAN (f° xlix)

R-éformation cle UST
Nobles

Jehan Kerdrein. Jehan Jegadou.



3oO LANVAUDAN

1448

LANVAUDAN

En quête des exempts de fouase

Le manoir de Sebcrvet (Sébrevel) au sieur de Coetenvenec (i).

Kerdrein demeurant à Coetmezec (Coelmech).

Jehan Jegadou à Kcrencollcn (Kerollin).

Guillaume Jegadou son filz.

Bernard Ollic à Kerhern (Ch'hcriie).

Jehan Le Breton demourant à Kcrenmoue (Kermorch).

Kerguirp (Kergueris) au sieur de Coetyrouas (2).

L'hostel de Kerleau (Kerleau) franc et exempt à Jehan Corappe.

u
14 6 4

LANVAUDAN

Montre du. 8 Septembre 1464=

LX livres. — Jehan de Kerdrein à n chevaux brigandinnes.

C livres. — M" Guillaume Jegado excuse par Monsieur de Malestroit.

XX livres. — Jehan Le Breton deffaillant.

(1) AUas : Coetevenec

(2) En Kervignac.



LANVAUDAN 3oi

1477

LENVAUDÂN

JMontre dix 31 Avril 147"7

XV livres. — Les hoirs Jehan Kerdren un cheval brigandinne, sallade,

arc, trousse, espée, dague.
jjcts

liyi-es. — Jehan Jegado par Allain Meur ii chevaux brigandinne,

sallade, arc, trousse, espée, dague, gorgerette. Injonction de ii bons archiers.

XL livres. — Jehan Le Breton i cheval brigandinne, sallade, javeline,

espée, dague.

X livres. — Henry Oillic deffaillant.

<$>

148 1

LAVAUDAN

ZMontre d-u 4 Septemtore 1481

XV livres. — Les hoirs Jehan de Kerdreyn par Jehan Le Tret archier en

brigandinne. Injonction de servir de sa personne.
Ijcis livres. — Jehan Jegado à ni chevaux par Eon Le Picart et Pierre

Gueauguen archier en brigandinne.

X livres. — Jehan Le Breton voulge en brigandinne. Injonction d'hoqueton.

X livres. — Jehan Oillic deJTaillant.

La deguerpie Jehan Oillic deffaillante.



3o2 LANVAUDAN

15 14

LÂ^VÂUDAN (f 11' xLix) ET TREFYE DE LOCMAELEC (i)

Fléfoi'mation dxi 2^1 Janvier 1513 (v. s.)

Rapporteurs : Yvon Le Corrc, Henry Le Rivouloux, Henry Le Boudoul,

Vincent Le Nevenoy, Martin Le Loublan, Jehan Le Fournier.

Les manoirs de Kcranliolen (KeroUin}. Coetmezec fCoetmechJ. Kerangrant

(Kergrant) ci leurs métairies, nobles, appartenants à noble escuier Guillaume

Jegadou.

Le manoir de Scbervet (Scbrevel) et sa métairie, nobles, appartenant à

noble escuier Jacques Rolland s' dud. lieu.

Une métairie noble ou villaige de Keranmocb (Kermorch) appartenant

aultrefois à deflunct Jehan Le Breton et à présent à Catherine Le Bodic.

Signé : PorcUcc suljcuré, et Bilsic.

15 3 6

LANVAUDAN

Réformation do 133G

Sebervel (Sébrevcl) que tient le sieur de Kcrdollan (2).

Coetmezech (CoelmechJ à Jehan Jegado.

Kerancollin (KevoUin) à Guillaume Jegado de mcsme que Kerangrant

(Kercjrunl) et Kerhern (Cléherne).

Kerguiris (Kergueris) à Raoul de Kergueris.

Kercnmoch (Kermorch) à Louis Goudri au droicl de Jehannc Bodic sa

femme.

Kerleau (Kericaii) à la dame de Kordrezu (3) nommée du Pou.

(1) î^unc Lomelec.

(?) En Baden.

(3) AUds Kerdreru et Kerderec. Cf. Jeunno du Pou femme de nuill.iume de Pluvié

S' de Kerdreho.
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L A R R É

142 7

LARÉ (f° ir XLiiii)

néfornaatlon de 1437

Le village de la Haye
(
la Haye)

Le manoir et hébergement de la Haye (la Cour de la Haye) appartenant à

Jehan de la Haye entien ouquel il demeure et y a métayrie entienne exempte.

Lesnaré (Lesnaré)

Le manoir et hébergement de Lesnaré appartenant es enfens de feu OUivier

de Lesnaré ouquel y a métayrie entienne.

Le village de Droycoet (le Drainay ? ou Tranhouet ?)

Nicolas Sarias poure aidant et se dict noble. (Et en marge : Il poyra).

1448
LARÉ

Eiiq.u.ête des exempts de fouage

Jehan de la Haye noble.

Guyon de Lesnaré.

Guillot Marion et Allain Marion exempts par lettre du Duc.

Perrot Le Mendie sergent du sire de Rochefort exempt.
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<? 1464
LVRÉ

]Montre du. S Septembre 1464

X livres. — Guillaume Alarion un cheval palloc, sallade. dague et voulge.

Injonction d'avant bras et gantelets.

Jehan de la Haye mineur par Jehan Oudyc à cheval sallade, voulge, espée

et dague.

»$• w

14 7 7

LARRÉ

]Montro du 21 Avril 147T

LX livres. — Jehan de la Haye, ii chevaux biùgandinnc, sallade, espée,

dague, arc, trousse.

XV livres. — Guillaume Marion par Guillaume son fils un cheval brigan-

dinne, sallade, espée, dague, voulge. Injonction de gantelets.

148 1

LARÉ

Miontre dvi 4 Septembre 1481

LX livres. — Jehan de la Haye archicr à ii chevaux en poinct.

Guillaume Marion voulgier bien en poinct.

t*^^
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LARÉ

Réformation d© 1536

La Haye (la Cour de la Haye) à Jehan de la Haye.

Le Budic (leBudy) à Jehan Tuai.

Lesnaré (Lesiiaré) à Tremondec (i).

L ^ U Z ^ C H
1427

LAUZA (f'n'xLvii)

Kéfor-naation de 1437"

Le Village de Kerdaniel (Kerdaniel)

Guillemette deguerpie Pezron Benoist femme veufve et n'a accoustumé rien

poyer, non contribuante.

L'hébergement de Kerlonen (Kerlomene) appartenant aux enfens Eonnet

dou Coedic et y a métayer exempt.

Le manoir et hébergement dou Puil (le Piûl) appartenant à AUain Malor de

Kerguesec, et y a métayer exempt.

Le Village de Kerr.vbe-\ulx (Keribeau)

Le manoir et hébergement de Monternaud (Monternaud) ouquel demoure

Perrot de Monternaut et Henry son fils nobles.

(1) Lire évidemment : au s'' de Tremondec (en Noyai Muzillac) manoir qui en 1427

était aux Lesnaré.



3o6 LAUZACII

Perrot Gamo dcniourant ù Kcrgoro {le Coquero ?) noble et a accouslumé

estre exempt.

1448

LA.UZA

Enqixêto des exempts do fouage

Pierre de Monlernaul noble mineur.

Jehan de Kerguesec sieur du Puil {le Piùl).

Raoul Le Toullcc météer de Cocdic et Trcvaly à Kcrolmcn {Keiiomène) exempt.

Pierre de Bisol (i) sieur de Kcrdanicl {Kerdanieï).

Jehanne de Kerburon noble.

«^

14 6 4

LAUZA

IMontre dvi 8 SeptemTbre 1464

Pierre de MontcrnauK à cheval brigandinne, arc, trousse, salladc, espée et

dague. Injonction de Icsches.

^*t

(1) Alias: Bisalet Biset. (Cl'. Noyal-MuzilluL'j.
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LÂUZÂ

]VIontre du, 31 Avril 1477

XX livres. — Pierre de Monternault un cheval paltoc, sallade, espée, dague,

voulge. Injonction de gantelets et gorgerette.

«32»

148 1

LÂUSA

Montre du. 4 Septemlbre 1481

Pierre de Monternault archier en poinct.

1513
LAUZA (Pxui)

R-éformation du 30 Décemlbre 1513

Rapporteurs : Yvon Danno, Yvon Le Quintal vieulx et anciens de lad.

parroesse, et Pierre Lorno à présent fabrique et procureur de lad. parroesse.

Une métairie près le manoir de Monternault {Monternaiid) en laquelle de-

meure Thomine Le Saulx, de laquelle jouist le sieur de Monternault, quelle

est tout temps et si longtemps que mémoire d'homme n'est du contraire

franche et exempte du fouaige, taille et aydes, o ses pourpris et demourances.

Une maison et hébergement nommé Le Grazel appartenant aud. Mon-

ternault, en laquelle demoure Rolland Le Quintal.

Une métairie nommée la métairie du Puil {le Puit) appartenant à François

du Pou s"' de Kernyvynen que tient Jehan Kerroué.



3o8 LALZ.VCII

Une métairie appartenant à Selvcslrc de Musuillac noble de temps cl en

laquelle dcmourcnt Jehan Le llclleix et sa belle mère la veufvc Jehan Allanyo.

Une métairie nommée vulgairement la métairie Kernolmcii {Keiioincne) en

laquelle demoure Vincent Daniel soubz le sieur de Kersepez (i).

Henry Le Bailliff s' de Sullé en la parroesse de Surzur a acquis des biens en

lad. parroesse de Lauza.

Une métairie et hébergement où demoure Jehan Goudet prévost féaudé et

quel lient en lad. parroesse soubz la seigneurie de Rochefort, et qui de tout

temps est exempte et quitte de tous del)voirs de fouaige et égail pour raison

de servitude de lad. parroesse.

Une métairie de tout temps annexée avec la maison presbyterale de Lauza

quitte de tous subsides et amortie de tout temps.

Signé : de la Bccque, et Boulumer.

•t

1 S 3 6

LAUZAC

Fléformatlon de 1536

Monternaud (Monternaiid) à François de Noyai {-.i).

Kernoelmen (KerlomèneJ au s' de Kerdrean nommé Jehan de Musuillac.

Keruio (Keruio) à Jehan de Noyai s' de Kersapé (3).

Le Puil (le PuilJ au sieur de Kerguisec ('i).

(1) Kersapé en Tlieix.

(2) Morice de Noyai vivant en 1489 avait épousé Jeanne de Monternaud (La Noblesse

de Bretagne par L'Estourbeillon, I, 130).

(3) En Thei.x.

(4) En Surzur.
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LESCOUET
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LESQUOET (f°Lxiiii)

Ftéformation de 1-137

Dallé du Yi° janvier m. iiii" xxvi (v. s.).

Maisons et Personnes nobles

Le manoir de ThuousolifF apparlenanl à Hervé de Lanvaux noble.

Le manoir de Lescrelan (Restervran ?) apparlenanl à Jehan de Trecoet.

Le manoir de Crenharsz (Crenard) appartenant à Morice de Quenecan.

Le manoir don Rest ('A'erres/oPj appartenant à Jehan de Quencchean où

demoure Geffroy Martin qui a esté exempt comme métayer dudicl Quencchan
;

mais les lesmoings enquis recordent qu'il n'est pas manoir bien disent qu'il

est un beau vilage et qu'il a doux autres hommes audict vilage qui ont

accoustumé poyer.

Le manoir de Kerguezenec (Kervénec) appartenant à Jehan de Kerriec. (Et

en marge : manoir antien).

Jehan Le Bourdiec qui a accoustumé estre exempt et tient taverne en la ville

paroissialle de Lesquoet, et l'on dict qu'il est issu de nobles gens de la ligne

son ayeule mère de son père qui estoit issue de ceux de Kerriec, et sa mère

estoit sœur Paoul Hazre qui esloil noble homme.
Morice Rolland a accoustumé aussi estre exempt et l'en dict que la cause de

son exemption fui que son père fut j^orlier à Guémenc Guimgamp, et pour

crainte du seigneur de Rohan les paroissiens ne l'osèrent mettre en fouaige,

et son fds à présant a baillé plegemcnt par la cour de Pontivi ne non l'eygaller,

el n'a tenue de terre que le lieu où il demoure el un autre eslage qu'il a nou-



3lo LESCOUET

vellement aehalé. et semble aux commissaires qu'il doit conlribuer o les

partables...

f

1 448

LESCOEÏ

Enqixêto des exenipts do foixage

Le manoir de Crcnars (Crénard) à Jeban de Keranecban.

Jeban Le Bourdiec se disant noble.

Le manoir de Kcrveznec (Kervénec) à Jehan de Kcrricc.

Jehan de Keranechanl frère de Morice noble.

Moricc Kermarch exempt par lettre du Duc.

Le manoir de Poulpendrez (Poiilbrohet ?J à Thcphainc Joczon.

Le manoir de Guern (le Guernic?) à Jehan Payen.

<$>

14 6 4

LESCOUET

Montre du. 8 Septenitoro 14.64

XXX livres. — Morice Le Bourdiec un cheval sallade, palloc.

«^



LESCOUET 3ll

1477
LESCOET

TVrontre dix 31 Avril 1477

VI'"' livres. — Lancelot de Quenequen. Il est de la maison de monsieur de

Guémené.

XXX livres. — Morice Bourdicc un cheval brigandinne, sallade, espée,

dague, ai'c, trousse.

*$•
'I'

148 1

LESCOET

^Montre du 4 SeptemTbro 11SI

VI"" livres. — Lancelot de Quenequan de la maison du sire de Guémené.

XXX livres. — Morice Bourdiec archier en brigandinne.

15 14

LESCOET

rtéformatlon du. 15 Janvier 1513 (v. s.)

Crenhartz ('Cre/iardj à feu Lancelot de Quenecquan s"^ dud. lieu, ainsy que

la métairie noble de Kereven (Kerven) jouxte led. manoir.

Le manoir de Kerguezenech (Kervénec) à feu Jehan de Kerriec.

Rapportent les tesmoings que feu Jehan Le Bourdiec estoit noble et tenoit

estaige ou villaige parocchial de Lescoet, et y avoit un emplacement de villaige

nommé Kerallain (Keiian? ou Kerallic?) ouquel emplacement dud. lieu feu

Morice Le Bourdicc filz dud. Jehan a faict et construict estaige et lieu franc,



et à préseiil y dcmourc dom Allaiii Le Bourdiec el Blanche Le Bourdicc fille

feu Pierre Le Bourdicc nobles el exempts.

Le lieu du Rest (Kerresin ?) à Jehan Pérou du pays d'Auray noble, exempt

et franc de fouaigc.

Un estaigc nommé Parc en Prou à Euslaige de Ivcrancourhin en débat.

Contributif, disent les raporteurs.

Signé : Macraz.

15 3 6

LESCOIEÏ

Réfoi^mation do 1330

Crcnar (Créiiard) à Loys de Caranecan.

Querallen (Keiian ^ ou Kerullk ?) à Yvon Bodcnuuch ( i j.

Le Reste (Kcrresto?) à René Fraval.

lvcrguel:enncc (Kcrvênec) à messire Hervé de Quelencc.

L I a N o I.

14 2 7

LINIOL (f° vni)

Réfoniiatioii do 1 J'.iT

Du mois de Janvier m. un' wvi (v. s.).

(1) Voyez Clépuércc.
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En Kergroes (Kergroes)

Jehan Picaut. Il est en plect vers les paroissiens par la cour de.... disant

estre noble, et les tesmoings déposent qu'il est partable. (En marge est escrit :

Il poyra s'il n'a acquitté et en cas qu'il trouve de sa noblesse il luy sera faict

raison).

Kerloué (Kerlois)

Jehan le Maczon vicl homme qui a esté exempt par grâce de Monseigneur

le Duc.

Le manoir de St Nenec {SI Nenec) au sieur de Kermeneg*.

Le manoir dou Cozcrau {le Cozcvau) appartenant à Guillaume Seguelin

ouquel il demoure.

Le manoir dou Crannou (Je Crano) qui fut au sieur dou Val ouquel

demoure Alain Bachon est accensé à feu Pierre Rouxel qui est noble et y

demoure son fdz.

Le manoir dou Guerngrom {Guergrome) appartenant à Guillaume Bizcin (i)

à cause de sa femme. (Et en marge : manoir antien).

Le manoir dou Cosker {le Cosquer) appartenant à Alain de Gucrnharpain

ouquel demoure ledict Alain.

Le manoir de la Villeneuve {la Villeneuve) appartenant à Nicolas Silvestre

qui est noble homme.

Âllain Le Massel noble homme qui a accoustumé estre exempt. (Et en

marge est escrit : Nota qu'aucuns disent qu'il est noble et autres qu'il est

partable).

Le manoir de Kerducl (Kerdiiel) appartenant à Jehan Le Cocrhan. (Et en

marge est escrit : Nota de voir le lieu quel les tesmoings dépozent qu'il a esté

exempt et n'est point manoir).

Le manoir de Penderu (Penderf) appartenant au sieur de Kemené Guin-

gant.

Jehan Boutoullic demoure à Kcrgoallcn (Kerouallan) qui a accoustumé

estre exempt. (Et en marge : Est exempt).

(1) Bizien,
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Robin Pcnderes demonrant ii Kcrcariou (KenjarioJ qui est noble et a

accousiumé eslre exempt.

Le manoir de Kerbernezre (Kerverné) appartenant à Alain Robin ouquel

demouie ledict Robin qui est noble bomme.

1444

LIGNOL (f inr xvni)

Ensuit le raport des demourants en la par. de Lignol et quels ont contribué

es fouages et subsides en lad. par. puis x ans. et des nobles mctéers et autres

non contributifs ainsi qu'a esté trouvé par Ollivier du Quirissec et Louis de

Lopriac commis du Duc nostre souverain seigneur, led. raport faict auxd.

commissaires par Guillaume des Forges noble bomme, Jcban Le Turner,

Mahé Le Marec, Selvestre Le Leslé et Jeban Picaut contributifs le xxv" jour de

janvier l'an M.nn'.xun (v. s.).

Ensuit les noms des nobles demourants en lad. paruoisse

Guillaume Le Gouvellou (i) demourant en son manoir du Cozcraff (le

Cozcrau).

Henry Rouxel en son manoir du Crcnnou (le Craiio).

La deguerpic au Pavciilon et sa fille demourants à Guern an Porbel en la

tenue où souloil dcmourcr lù^n Meslie.

Eon Le Mascl demourant au liouvoel et n'a que bien i)0 ilbérilagcs.

Jeban Bouloueliic demourant en son bostcl de Keroualan (Kcrouallan) et

est exempt comlucn (pie son père et ses prédécesseurs poyent.

Les noms des météers qui demourent en lad. parroisse quels sont exejipts

DE contribution DE FOUACE

Jeban Le Douairain météer du sire de Kemennec demourant en son

hébergement de St Lonncc (SI Aeitec).

(1) En français, des Forges. Mari de Perronnollo Soguclion sœur de Giiillaunio fi-

dessus. (Galles, Société Polymatliique 1867, p. 128).
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5

Louis Sevestre météer dud. sire demourant en son manoir de Penderv

(Penderf).

Allain Croezer météer dud. Boutoillic à Kerverner (Kerverné).

Jehan Croezer et son filz demourants ensemble météer oud. Gouvellou à

Kergloeguenic {Kerléguén ic)

.

Eon Jehannou et son frère Jehan météers dud. BoutouilHc à Kergariou

(Kergario).

Allain Le Huron météer de Marguerilte Carnac à Guerngrom {Guergromé).

Guillaume Auger météer de Louis Guernarpin à Cosker {le Cosquer).

Allain Le Huron météer de Georget Gouder au Kerneves [la Villeneuve) quel

Georget est marchand demourant à Hennchond.

Jehan Mouel météer du fds Jehan Le Courhin à Kerduel {Kerdiiet).

Signé : Ollivier du Quirissec, et Louis de Lopriac.

1448

LIGNOL

Enquête des exempts de foixage

Guillaume Le Govello sieur de Cozgraf (le Cozcrau).

Henry Rouxcl sieur du Cranou (le Craiio).

Jehan Boutoillic se disant noble sieur de Kerverner {Kerverné), de Kergariou

(Kergario)

.

Le manoir de Pend erff fPender/j au sieur de Guémené.

Le manoir de Guergrom (Guergromé) à Alarguerite de Carnac.

Le manoir de la Villencufve (la Villeneuve) à Georget Goudery.

Jehan Le Coerhin.

Louis Guernarpin noble.

Eon Le Mazel se disant noble.

Guillaume Guegan météer de Charles de Kerriec exempt par lettre du Duc.
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i 4:34

LIGNOL

]Montro du. 8 Soptenibre 1464

VP^ livres. — Guillaume Le Govello par Allain son frère à deux chevaux

briganclinne.

XX livres. — Jehan Le Couerhin ii chevaux paltoc. sallade'.

XXX livres. — Louis de Guernarpin un cheval brigandinne, sallade.

XL livres. — Henry Rouxel brigandinnes à ii chevaux, sallade.

Les héritiers Xicollc Selvestre dcfTaillants.

147 7

LIGXOL

>Iontre aix Ûîi- Avril 14T7

IIII"^ livi'cs. — Guyon Le Gouvello un cheval brigandinne, sallade, trousse,

arc, espéc, dague.

XXX livres. — Jehan Le Courhin. Il est de la maison de Monsieur de

Guémené.

XXX livres. — Louis de Guernarpin un cheval brigandinne, sallade, espée,

espée, dague, dague, voulge. Injonction de gans.

IIII"" livres. — Henry Rouxel ii chevaux brigandinne, sallade, arc, trousse,

espée, dague, par Pierre son fdz.

XX livres. — Jehan Le Boulouillic un cheval brigandinne, sallade, arc,

trousse, espéc, dague.

XXV livres. — Les hoirs dom Henry Segallo dcflaillanls.

G soulz. — Jehan Pestipon deffaillant, partable.

Yves Peslipon dclTaillant, parlahle.

XII livres. — Yves Bras deflaillanl. parlal)le.

Silvcstre Pestipon deflaillanl.
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LIGNOL

Alontre Avl 4 lSepteiixl>re 1481

XXY livres. — Les hoirs dom Henry Segallo.

IIII'^^ livres. — Giiyon Le Govello par Louis Le Govello archier ù deux

chevaux en brtgandinnes.

Jehan Le Courhin de la maison du sire de Guémené, et pour ce excusé.

XXX livres. — Louis de Guernarpin voulgier en hrigandinne.

IIII" livres. — Henry Rouxel par Pierre son tilz archier en hrigandinne à

II chevaux.

Pierre Rouxel et sa femme deffaillants.

Philippes Dando, de la maison du sire de Guémené, excusé.

XX livres. — Jehan Boutouillic archier en hrigandinne.

Morice Fraval, de la maison du sire de Guémené, excusé.

Terrien Le Guellet deffaillant.

XXV livres. — Les hoirs dom Henry Segallo deffaillants.

Henriette Le Govello.

Guillaume Le Tavel (i), alihi en Persquen.

G soulz. — Jehan Pestipon deffaillant.

\von Pestipon voulgier en paltoc.

Xn livres. — Yvon Bras.

Silvcstre Pestipon deffaillant.-

IV Ou Le Tanel,
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LINGNOL (f II' xxvii)

Réformatloii de li513

Rapporteurs : Yvon LeDivechen, Yvon LcReloucn, Guillaume Guillouxou,

Seveslre Le Pcstippon, Yvon Le Querhec, Yvon Ourganl, Jeliau Le Louczct,

Jehan Marhec, Jelinn Le Ravallec, Pczron Tanguy, Loys Le Peslipon, Henry

Quendou.

Guyon Le Govello est noble homme exempt et franc de fouaige et n'ont

point veu, seu, ni ouï dire qu'il ni ses prédécesseurs eussent poyé fouaige ; et

a icelluy Govello ni manoirs en lad. parroesse : le manoir de Cozgraff {le

Co:craii) où il demoure, le manoir de Kerlriguenic (Kerlcyaciiic) et celuy de

Pcntrifos {PentriJ'onse).

Pierre Rouxel dcmourant en lad. parroesse est noble homme tel censé

réputé franc, a ii maisons en icelle scavoir : le Crannou {le Crano) où il de-

moure et Kervernez {Kerverné).

Loys Fraval est noble tel censé et réputé de mémoire d'homme, et a ii

manoirs nobles et anciens : l'un appelé Guerngrom (Gj;erj/7'o/?îe) où il demoure

et l'aultre Kcrgariou {Kcrgario).

Le manoir de Kcrduel {Kerdiiel) à Loys Le Courhin exempt dcmpuis que

Jehan Le Courhin ayeul dud. Loys commença à y édifier et y demoure.

Le manoir de la Villeneufve {la Villeneuve) à Jehan de la Cour demourant

oud. manoir et se tient noble, et comme tel exempte plusieurs aultres de ses

terres en lad. parroesse.

Raporlcnt que Loys Dandou, quel s'appelle à présent de Kergouallcn

(Â'e;'OH«//o/i) se tient cl led. manoir excnqil de fouaige par liire cslre noble

par annoljlissemcnt du Prince.

Yvon Le Percnnou tient une Icinio iinniméc Kerbclolcirc {Kcrliélrricn) qu'il

prétend exempter comme no])Ic iicrsonne.

Guillaume Percnnou frère dud. Yaom préicnd poiu' cause de sa noblesse

exempter pareillement la tenue de Maneznior\an {Maiiéinorva/i) qu'il a

annexée au lieu de Pcnanguern (i) oii il demoure .'^cilUié en aidlre parroesse.

(1) Penvern, en Persqiien.
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Raportent que Loys Le GoAello est noble homme et occupe une tenue ou

villaige de Sant Coet {St Connet) qu'il exempte de fouaige.

Item raportent qu'il y a n aultres manoirs appelez Penderv (Penderf) et

Sanenec {St Nenec) quels sont nobles et appartiennent à Monsieur du Gué-

mené Guimguamp.

Le manoir de Quenquiseren (Canquiserne) appartenant à Jehan Quoetevein

noble homme.

Le manoir du Cozquaer {le Cosquer) à Yvon de Beaucours (i) quel est noble

et ancien ; mais disent que feu AUain Guernarpin en son temps sieur dud.

manoir adjouta quelques terres roturières aud. manoir.

Le villaige de Treslenguegan {Treuzerlann) à Gilles de Cornouailles et à

Marguerilte de Kerriec exempt de fouaige pour avoir donné aux parroessicns

descharge de demy feu.

Signé : Gucheneuc, et de la Boux.

1 S 3 6

LIGNOL

Réformatlon de 1536

Le Cozcraf (fe Cozcraa) à Charles de Lentivy (2).

Le Granou {le Crano) à Vincent Rouxel.

Kergoallan {Keroaallan) à Loys de Kergoallan aultrefois nommé Dando.

Kergrom {Guergrome) à Loys Fraval.

Le Gozquer {le Cosquer) aux enfants feu Loys Beaucours.

La Villeneufve {la Villeneuve) à Phelipe Kergoalan au droict de Jehanne An
Les sa femme.

Kerbeleterian {Kerbélérien) à Charles Le Perenno.

(1) Mari d'Aliette de Guernarpin sœur d'Alain et fille de Louis. (Galles, Société

Polymathique 1867 p. 132)

.

(2) Petit flls de Guyon Le Govello (Galles, Société Polymathique, 1867 p. 128).
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LIMERZEL
142 7

LIMERSEL (f vai^^iv)

Fléformation de 1427

Enqueste de ladicte paroisse faicte par Ollivicr Boulart et Ollivier dou

Quirissec commissaires.

La FR.i.miE et Village de Quevreac {Crécéac), Rochefort

L'hébergement de Quevreac appartenant à Eon de Beisit cl sa femme par

cause d'elle antien où demoure à présent Perrol Bogier et Michel son filz,

quel pour ce que n'est métaier et est taillif a poié et contribué en fouage

depuis H ans et auparavant il estoit exempt.

Guillaume Guillo noble et n'a accoustumé rien poier.

Kerkoissou, Rochefort

Le manoir et hébergement de Kcrcsficart (Kerficas) appartenant à Allain

dou Boisdelasalle où il demoure, il y a métairie antienne où demoure à

présent Collin Le Chesne ; et pour ce qu'ils disent qu"il est taillif et Icdict

Allain dict qu'il est métaier, il sont en plait.

Le Bourg de Limersel, Duc

Margueritlc Bardoul noble non contribuante.

Le Bois de Ros {le Bois de Ros), Duc

Ledict hébergement appartenant à l'Abbé et Convent de Prière, il y a

métairie où demoure Guillaume Dcnisot et est accoustumé lui et les autres y

demourants es lie e.vemps de fouage.



LIMERZEL Sai

CoESCROu [le Queslro), Duc

L'hébergement de Penyec {Piiiieuc) appartenant à Jehan de Couedroch

antien où il demeure et Pierre de Couedrocli son oncle.

Signé : Ollivier Boulart, et Ollivier dou Quirissec voir est.

14 6 4

YLISMERZEL

IVIontr-e dix S Septemtore 1464

IIII'" livres. — Jehan de Coedro sieur de Piniec (Pinieiic) à nii chevaux,

homme d'armes à u combattans, l'ung à brigandinne, l'aultre à paltoc.

Injonction d'avoir un meilleur cheval et une meilleure brigandinne.

1477

LIMERSEL

JMontre dix 31 Avril 1477

Pierre de Couetdroch sieur de Pinieuc (Pinieuc) par Ollivier de Couetdroch

homme d'armes à ini chevaux, n cousteilleurs à brigandinne, sallade, espée,

dague, voulge, gorgerelte. Injonction de mener l'un des cousteilleurs en

archier.

f
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148 1

LIZMERZEL

ISIontre du 4 Septenatore 1481

IIIP" livres. — Pierre de Coctdroch homme d'armes à v chevaux, OlHvier

de Pinicuc et Anthoinc de Pinieuc archiers, cousteillcur, page et lance.

f

15 3 6

LYMARZEL

Réfornaation de 1536

Georges de Coedros tient le lieu de Pinieuc (Pinieuc).

Le sieur du Plessix Josso (i) tient la métairie de Carface (Kerface).

L'Ahbé de Prières tient le Boays de Ros {le Dois de Ros).

La métairie de Creveac (Crévéac).

La métairie de Carficat (Kerficas) que tient le sieur de Pinieuc.

LOCMALO
1 427

LOCMOELOU (f° i)

néformatlon de 143T

Du mois de janvier m. nu' xxvi (v. s.).

(1) En Theix.
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METAYRIES NOBLES

Le manoir de Penliaer (Penhair).

Eon Le Beir métayer demoure oudict manoir soubs le sieur de Kermenég'.

Eon Alenou métayer et valet demeurant en la mclayrie du Breni jouxte le

clos du jardin et a accoustumé cstre exempt.

Henry Le Cougen métayer de mondict sieur en la ville de SteXpine

{Ste Cristine).

Le manoir de Menaures {Ménoray) à M" Jehan Le Mazcson ouquel il demoure.

Le manoir de Toulbodou (Toulboedo).

Eon Hobin et Jehan Mahé métayers oudict manoir soubs OUivier Toulbo-

dou. Ledict lieu est manoir antien.

'È'

1427
ST MALOU (f" xxvn)

Yvon Morvan, autrement d'au, valet cotidien du sieur de Kermenég'
;

et Monseigneur l'a annobly et affranchi ainsi qu'il a apparu par lettres de

Monseigneur (i).

1448
LOCMALOU(f°mi<^vn)

Cy ensuit l'enqueste et information faicte du nombre des demouranls en la

parroesse de Locmalou par Olivier du Quirissec et Jehan du Pou commis-

saires quand ad ce ainsi que feut aparu par les lettres et mandements du Duc

(1) Lettres du Duc datées du 10 janvier 1426 (n.s.) affranchissant et exemptant Simon

Morvan avec une maison qui lui appartenait en la ville de Guémené Guingant.

(Mandements de Jean V, 1662j.
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mon souverain scigncm- ; à ce présents : Henry Scannellec, Henry Quiden,

Jehan Morvan. Guillaume Le Meter et chacun tesmoings lesquels jurèrent

par serments en faire hon vray et léal raport ; et fut faict le xxvu" jour de

may M.inr.xLvni.

La Prairie de Kerac (Kerac)

Trgmehn (Tromelin)

Le manoir de Manoreys {Ménoray) appartenant à AUain de Trommuel ouquel

demoure Jehan Le Rouzic et est exempt.

La Fraihie de ^Ialou (Malo) Kersalic (Gaersalic)

Le manoir de Ponanhair {Pcnhair} qui est au sire de Kemené ouquel demoure

Eon Le Veyer exempt.

Resprezel (Resprezel)

Le manoir de Toulboudou (Toulboedo) où demoure Jehan Mahé exempt.

Signé : OUivier du Quirissec. et J. du Pou.

«^

147 7

LOCMALO

IMontx-e du. ai Avril 1477

LX livres. — Les héritiers Ollivier Gueguen detfaillants.

Les héritiers Perin Guillouso deffaillants.

Guillaume Nouel delTaillant.

•^

t^t
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148 1

LOCMALO

JVContre du. 4 Septerntore 1481

LX livres. — Les hoii's Ollivier Gueguen par Henry Gueguen archicr en

brigandinne.

Perrin Guillouzou mort. A comparu Guillaume Guillouzou ai'chior en

brigandinne.

Guillaume Morel de la maison du sire de Guémené.

Henry Le Tilly dict Gueguen, alibi.

1^

1 5 1 3

LOCMALO (? irxxxi)

R,éformation dix 14 Décemlbre 1513

Rapporteurs : Guillaume Jacob, Jouhan Calern, Guillaume Quemellin,

Yvon Le Veyr, Henry Lorzier, Jehan Gueic, Yvon Budan, Jehan Le Soulier,

Thomas Berthellot, Yvon Mabé, Loys Le Tarmec, Charles Talsoult, Guillaume

Le Moign.

Raportent les tesmoings qu'il y a en lad. parroesse Constantin Boutoillic,

Pierre Kerboutier et Loys de St Noay qui sont exempts et ne poyent point de

fouaige par raison qu'ils se disent nobles personnes et ne se marchandent

point demourant en la ville de Guémené.

Manoirs nobles

La métairie près le Chasteau de Guémené appartenant au sire de Guémené,

où demeure à présent ung nommé Guillaume Nicollic.

Le manoir et métairie de Ste Gristine (Ste Cvistine) sis près la ville dud.

Guémené appartenant aud. sire.

La métairie de Penhaer (Penhair) audit sire.
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Le manoir el métairie de INIciiczaores (Ménoruy) au sieur de Tenouel (i).

Le manoir et métairie de Toulbodou (Toiilboedo) à Pierre de Toulbodou

sieur de Cuitffos (2) noble personne.

Le lieu nommé Coetcuniïic (Coelcuk) que Loys Le Picart s' de Goueticzecael (3)

veult franchir et exempter. Ladite métairie appartenant à son père ayeul et

aultres prédécesseurs quels se porloient gens nobles et de noble extraction.

Et est débat. Elle fut tenue aultrefois par des gens qui furent esgaillés.

Signé : Corvée prestre, et Kcrboulier.

15 3 6

LOCMALO

néformation de 1536

Ste Cristine (Ste Crisime) au sieur de Guémené.

Toulbodo (Toulboedo) à M" Jehan Le Berre.

Manaorcs (Ménoray) au surnommé Le Cadet {k).

Couetcuic (CoetcuicJ à André de Penpolo.

(1) Ea Guénin.

(2) En Plouray.

(3) En Bubry.

(4) En 1540 Ménoray était à Bertrand de Cadillac mari de Anne du Pou. (Dora Morice,

Preuves III, 1030 ; Galles, Société Polymathique, 1867 p. 122).
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LOCMA.R.I^QUER
1427

LOCMÂRIA EN KAER (f cxvii)

néforraatlon de l^^ST

Kerere (Kererc)

Henry et Guillot Le Pezrennec métayers au sieur de Kaer en manoir

antien exempt.

Kerderl\n (Kerdréan)

Jehan Pastou, Ollivier Le Sombart métayers d'Eon de Cocaitgoursout ou

manoir de Kerderian et exempts.

Le jnungir de Co.vitgoursout (Coelcoiirso)

Eon de Coaitgoursout noble homme.

Le Moustoir {le Mousioir)

Jouhan Lodic, Jehan Lodic son fils ô marié nobles gens et exempts comme
nobles demeurants au Moustoir.

^

14 2 7

KAER (f nn^ xxx)

Le manoir de Kcrdcrain (Kerdréan ) appartenant à Eon de Coailcursaut et

sa mère et y ont métayers,
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Kerran (Kerran)

Jehan Marzin, Eon de Genesbars métayers de messire Eon dou Val.

Lanyourbruc (Lanbrié ?J

Jehan Cloerec métayer de la Porte.

Kerere (Kereré)

Le métayer dou sire de Kacr en son manoir de Kerere.

T T

1 448

LOCMÂRIA EN KER

Enquête des exempts de fouage

Kerezere (Kereré) appartenant au sieur de Ker.

Le manoir de Kerderian (Kerdréan) à Eon de Coctcoursout.

Pasqucr Goullias exempt par lettre de grâce.

14 6 4

LOCMÂRIA EN KER

INIontro du 8 Soptemln'o 1464

Eon de Coetcoursoult.

VII''^ livres. — Guillaume de Bogicr a rclaltc qu'il est malade, et luy fut

enjoint se trouver en bon et .suffisant habillcmcnl au temps que métier en

sera.

LXX livres. — Jcliaii Lodir par Jcbaii son fils à cheval paltoc, sallade,

arcq, trousse, cspéc cl dague. Injonction de bonne trousse et lesches.
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1477

LOCMARIÂ EN KER

DVtontre du. 31 Avril 147"7

VHP'' livres. — Jehan du Queriseuc de l'ordonnance de Bertrand du Parc.

C livres. — Louise Maceot par Jehan son fils archier en brigandinne,

sallade, espée, dague, arcq, trousse, gorgerette.

L livres. — Jehan du Queriseuc par Guillaume OUi .... jusarmier en

brigandinne, sallade, espée, dague, voulge.

LX livres. — Jehan Le Grelan par son fils archier en brigandinne, sallade,

espée, dague, arcq, trousse, gorgerette. Injonction de trouver un aultre

homme en abillement.

IlIP^ livres. — François de la Porte a n chevaux en brigandinne, sallade,

espée, dague, arcq, trousse et paige.

148 1

LOCMARIÂ EN KAER

M:oiitre du. 4 Septénaire 1481

IlII'^'' livres. — Jehan de Coetcoursoult à n chevaux, luy voulgier, Ollivier

Le Noir archier.

ex livres. — Jehan Lodic à u chevaux voulge en brigandinne.

15 3 6

LOCMARIAQUER

Réformatlon de 153G

Kerrere (Kereré) au sieur de Kacr.
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Coetcorzou (Coetcourso ) à Gilles de Coelcorzou.

Le Monsloucr (le Moiisloir) au Chevallier du St Esprit.

Kerdrean (Kerdrcan) à Guillaume Le Magneu.

<$ <^^^^«^<$ «^<$ W"1$ww»^ >^<^»^ '$'<5'$''^'$''^^'*"'$' '$''$''^'$''*''$''*"'^

L O C M I N É

142 7

LOCMENÉ (f" m' xu)

Réformatioïi de 1437

Le minu des feus de la ville et parroisse de Locmené réformé par Pierre

Cleguennec et Eon Rolland commissaires.

L.v VILLE ET Bornc. DE Locmené

Guillaume de Langle et Henry son fils nobles.

Nobles en la frauue de Tuecoret (i) {Tréorel)

Marion INIadiou demourante ou manoir de Kerlevenez (Kerleviné).

Guillaume Le Corff mclaicr de ladicte IMarion oudict lieu.

Arresté le xxi" may m. mi' xxvii. Signé : Perrot de Cleguennec voir, est et

Eon Rolland voir est.

•^

1447

LOCHMENECII (f» m-^ xi)

L'cnquesic faicle par Jehan Rolland cl .Ichini Giixm louchanl les fcnz de la

(!) Voir Moustoirac.
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panoesse de Lochmenech par vertu de la commission de Monseigneur le Duc
du M. nn' XLvn, lad. enqueste faicte le . . . jour d'aoust m. nu°

XLVII.

Il n'est rapporté aucuns nobles, ni manoirs, ni métairies.

1464—1477 — 1481

(Voir ^loustoirac)

^ «t

15 14

LOCMENÉ (f° n' xi)

Réformation clia. 23 Jan-vler 1313 (v. s.)

Rapporteurs : Raoul Le Toux, Alain Leprat, Nicolas Jegat, Jehan Le

Caunier, Jehan Maubusson, Paycn Loches, Jehan Layr, Yvon Daniel, Jehan

Damello.

Nobles et leurs îLiNOiRS

Le manoir de Kerlevenez (Kerleviné) à Jehan de Langle et à Margueritte de

Clesguennec.

Payen Endoux s' de Questenic (i) de la parroesse de Monstouer Radenac a

annexé x journaux de terre roturière en Locmené.

Noble homme Loys de Rermcno s' deKerjehan (Kerjean). En lad. parroesse

y an métairies jouxte le manoir dud. lieu exemptes de fouaige puis lx ans.

Bonabes de Kermeno bailla en son temps descharge à la parroesse, et dempuis

par ce moyen a exempté le villaige de Kcrjchan de fouaige et y mit n métayers.

Et encore dempuis a esté annexé aud. lieu plus de vi'^^ journaux de terre

(1) En Moustoiraç.
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communes appartenantes aux habilans et manans de Locmcné par Allain de

Kermeno nepvcu de Bonabes et père dud. Loys.

Ollivier de Lanvaux s' de Beaulicu (i) a acheté naguères le lieu de St Rcgnan

(St René) ouqucl il a annexé plusieurs terres roturières des communs des

habitans de Locmcné.

Signe : Galhay prestre subcuré, cl L. de la Villeneufve.

15 3 6

LOCMINÉ

Réformation do 1536

Kerlevinez (Kerleviné) à Jehan de Langle.

Kerjan (Kerjean) à une héritière de Kermeno.

L O O O A L

1427
St GOUAL (f'nn^xv)

Réformation de 143T

Le Village de la Fouest (la Fores!)

Le métayer dou priour de St Goual non contribuant.

(1) En Bignan.
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Kerredoret (Kerdoret)

AUain de Kerredoret noble homme.

1448

LOCOUAL

Enqtxête des exempts de foixage

Nicolas Le Goff exempt par lettres.

Le lieu de Kerendoret (Kerdoret) est noble.

1448

St GOUAL

Nicolas Le Floch franchi pour demi feu.

^ "' #

1474
St GOUAL

L'enqucste de la parroesse de St Goual située en l'évesché de Vennes partie

en la chastelenie de Henbont et partie en la chastelenie d'Auray, touchant la

diminution des parroessiens d'ycelle tant à l'occasion des mortalitez fortunes

de mort que aultrement, et aussi touchant le nombre richesse facultez des

demourants à présent en icellc contribuants à fouage. Tcsmoings jurez à icelle

enqueste Jehan Guillemin sieur de Kcranbars (i), Guillaume Gibon sieur de

(1) En Landaul,
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Branlioc (i), Ollivier Le Cossezour parrocssiens de Landaulle, Jouhan Le

Lotram de Mendon et Jouhan Regnaud dud. lieu de SI GouaL Faicte les m,

un, V, VI'' jours de juign l'an m. nu' lxxuu par Pierre Kerboutier alloué de

Vcnncs et d'Auray cl Henry de Qucblen l'un des gens des Comtes du Duc

nostrc souverain seigneur en vertu du commandement et commission émané

de la Chancellerie de noslrcd. souverain seigneur dahlc du derrain jour de

juign l'an m. nn" lxxui. Et premier :

La partie de IIenbont

Il n'est rapporté ni nobles ni manoirs.

Signé : Kerboutier, et Queblcn.

La partie de la chastelenye d'Aur.\y

Kerbleiz (Kerbleïc)

Dict Jehan Guillemin que une tenue lui appartient et qu'elle est noble et

exempte de fouagc et que sur ce y a procès pendent entre luy cl lesd. parrocs-

siens de St Goual.

Kercadou (Kercado)

Chalherine vcufvc Nicolas Le Floch exemple durant sa vie par grâce du Duc

François ; à cause de lad. cxemplion ont lesd. parrocssiens rabat dcdemy l'eu

et contient sa tenue vjourneaux labourables et i journal de frostage oullre

la conme ; cl oullre lad. Calhcrinc, dcmoine en iccUc tenue Simon Le Floch

son fils et sa femme.

En l'Isle de St Golal en la chastlenye d'Auray

Pezron vcufve Jac([ucl Fam-e dcmoure en la maison où souloit demourcr

sond. mary, et lient le jardin d'icelle qui est petit, et a une fille mariée depuis

n'a guère à Jelian Le Serrazin de Lausienc qui est gentilhomme exempt. El

esloil led. Jacquel franc cl cxcmpl par grâce dn Duc duranl sa vie, cl puis son

déceis lad. veufvc a conlrii)ué cl seroil assés chargée de vinliesme de feu.

(1) Eli Mendon.
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Le Village de la Forest (la Forest)

Jehan Le Penguen météer dou Prieur de St Goual non contribuant.

Pierre Raoul météer dud. Prieur non contribuant.

Hors lad. Isle dans lad. partie d'Auray

Le manoir de Kerredoret (Kerdorel) appartenant au sieur du Combout noble

et exempt d'encieneté.

Item la métairie dud. manoir en laquelle demoure à présent Eon Le Penguen
semblablement exempte et franche.

Signé : Kerboutier, et Queblen.

1464
St GOUAL

JVtontre du. 8 Septemlbre 1464

(Voyez Mendon)

15 3 6

St GOUVEAL

Fléformatlon de 1536

Kerbedoret (Kerdorel) à Jehan de Combour sieur dud. lieu.
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14 2 6

MALE^CZAC

Ftéformatlon de 1436

Commission d'enquérir du nombre des feux de la paroisse de Malansac (i).

A Malestroit 12 janvier if\25 v. s. — <( Jehan A noz bien amez et

feaulx Jehan Couldebouc, Alain Beileve, Guillaume l'Escuier, salut. Receue

avons la supplication et humble requeste de noz povres et misérables subgiz

les parroaissiens de la pan-oaisse de Malenczac, contenant que comme puis

nagueres de temps, par le fait de la mortalité et autrement, les feuz de lad.

parroaisse, quelx anciennement souloint contribuer es fouaiges taillées et

subcides toutes foiz qu'ilz estoint mis et impousez en nostre pais, soint pré-

tement diminuez et amaindriz comme de la tierce partie ou environ, et soint

en pluscurs lieux les maisons frostes etdésherbregées, et en ycelle parroaisse

y a moult povres femmes veuffves pupilles et misérables personnes qui n'ont

comme nulz biens, et ce néantmoins 110 Ure receveur particulier desd. taulx

en lad. parroaisse s'efforçoit contraindre et compeller à leur faire poier selon

le numbre des feuz anciens, et sans avoir esgart à lad. diminucion ne à la

povreté desd. supplians, quelle chose leur est importable, et ne le porroint

faire sans faire misérable distraction de leurs biens, si comme ils dient ; en

nous humblement suppliant qu'il nous plaise leur donner commissaires pour

nous infourmez desd. choses, et ce pendant leur faire depporter de telle

somme desd. taulx comme il nous plaira, humblement le nous requérant.

Pour ce est il que nous . . . vous mandons . . . que vous vous infourmez . . .

(1) Orig.jad. scellé surs. q. (Archives paroissiales de Malansac). Publié par Blanchard

(Mandements de Jean V n" 1665).
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du numbre des demourans à présent en lad. parroaisse contribuans à fouaiges

et taillées, et en mectre les noms et sournoms par escript, en exprimant par

lad. enqueste la faculté et puissance d'un chascun, et ycelle enqueste envoler

fiablement devers nous et nostre conseil close et saellée en manière que on

ydoyeadjousterfoy,pour en ordonner ainsi que au cas appartendrapar raison.

Et en oultre, nous avons mis et mectons en pos par ces présentes ausd.

supplians la quinte partie du taulx en qtioy ilz sont ainsi mis et impousez,

jucques au temps de la St Jehan Baptiste prochaine venant, que lors en

ordennerons plus à plain ; en mandant, etc. Donné soulz le seel de la chambre

de noz comptes, en abscence des seaux de nostre chancelerie. Par le Duc.

Par le Duc, de son commandement et en son conseil, uquel : Vous, les sires

de Chasteaubriend, de Guémené Guimgamp et de Rieux, le vichancelier, l'ar-

cediacre de Rennes et plusieurs autres estoint.»

1427
MÂLENCZAC (f' vii''''xvm)

Réformation de 14S7

Minu des demourants en ladicte paroisse faict par Ollivier Boulart et OUivier

dou Quirissec commissaires.

Le Bourg de Mallenzac, fié de Rochefort

L'hébergement de la Chaussée (la Chaussée) appartenant à Jehan de St

Guedas, il y a métairie ancienne en laquelle demoure Guillaume Thomas, il a

accoustumé estre exempt.

La Ville Bleher (la Ville Bléher), Rochefort

AUiette femme feu Guillo Le Houssec vcufve et ses enfens, et demoura son

mari à l'assaut de Bouveron qui estoit l'un des élus, et depuis Monsieur lui a

donné lettres de franchise de non poier.
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La Provostaye (la Provostaye)

L'hôbcrgcment de la Provostaye ancien appartenant à Jehan Malanfant

Duquel lui et sa mère demourenl.

La Prairie du Yaugrignon' (la Ville Grig/ion). La Gracionnaye (la Gralionnaye)

Ledict hc'ijergcnient de la Gracionnaye antien aux enfens feu Ollivier

Phelipot où ils demoureiit avec leur mère et la mère doudict Ollivier, il y a

métairie antienne où demoure à présent Jehan Richard, les y demourans sont

exemps d'ordinaire.

La Barbotaye (la Barbolaye), fié de Rieux

L'hébergement fié de la Barbotaye antien appartenant aux enfants mineurs

Ollivier Boulard où demoure Jehan Le Houssec métaier et a accoustumc cstre

exempt.

Le Vaudare de Seignon (le Vau d'Arz d'Isaignon)

Le manoir et hébergement de Ysaignon appartenant à la fille mineure de

feu Jehan Le Moene où elle et sa mère demourent, il y a métairie antienne en

laquelle est demourant Eon Méaude et a accoustumé estre exempt.

Signé : Ollivier Boulart voir est, et Ollivier dou Quirissec voir est.

14 6 4

MALENSAC

^Montre dix 8 Septembre 1464

Jehan Macé comparu en brigandinne.

Jehan Mandart à cheval brigandinne, sallade, cspée et dague. Injonction

de gantelets.

Les hoirs Jehan du Couffo excusé par Pierre Pointel marié à l'héritière

montrera ailleurs.

j
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1477

MALE>iZAC

^Montre du. 31 Avril 14T7

X livres. — La veufvc Jehan Macé (i) par Jehan Guillet voulge en brigan-

dinne, sallade, espée, dague. Injonction de voulge.

XV livres. — La veufve Jehan Mandart deffaillant.

XX livres. — Perrot Pointel deffaillant.

1^ •^

148 1

MALENCZAC

IVIontre du. 4 Septembre 1481

X livres. — La veufve Jehan Macé.

XV livres. — La veufve Jehan ^landart par AUain son fils à cheval.

Allain Mandart.

Perrot Pointel.

^ «^

15 13
MÂLENSAC(f<'nH'^^vni)

R.éformatioii du. 31 Décembre 1313

Rapporteurs : Jehan Guillemin de l'Hospital, Jehan Guillemin de la Gro-

hinnaye, Pierre Décos de la Villeauchesne, Guillaume Racouel.

Le manoir et métairie d'Isaignon (le Vau d'Arz d'isaignonj à nohles gens

(1) Jehanne Phelipot.
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Pierre Gueho cl Perriiic de Cocklcro à cause d'elle s' et d" de la Grandville (i)

et de la Payannaye (2).

Le manoir et métairie de la Cliauàsée
(
la Chaussée) à François de Beisit s'

dud. lieu.

Le manoir et métairie de la Gracionnaye (la Gratioiinayejh Uolland Malen-

fant s' dud. lieu et du Predic (3).

Le manoir et métairie du Vaudare (le Vau d'Arz) à Gilles Mandart s' dud.

lieu.

Le manoir de la Provostaye (la Provostaye) à Rolland Malenfant s' dud.

lieu.

La métairie de la Villcneufvc (7a Villeneuve) à Gilles Ragot et Jehanne Car

sa femme et espouze à cause d'elle.

Signé : Macé, et Ja. Danillo prestre.

15 3 6

MA.LLANCZÂG

Réformationi de 1336

Yzaignon (le Vau d'Ar: d'Isakjnon) au sieur de Gouedrivault.

La Provostaye [la Provostaye) ù Ollivier Malenfant.

La Grassionnaye (la Gralionnaye) à Pierre Macé.

La Chaussée {la Chaussée) à Ollive du Bezil sœur du sieur du Bezit.

Le Vaudare {le ]'au d'Ar:) au sieur de Chasteauderech {à)-

(1) En Graudchamp.

(2) La Poisnaye en Allaire.

(3) En Marzan.

(4) En Questenibert.
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MA^LESTI^OIT
14 6 4

MALETROIT

Montre du. 8 Septembre 1464

L livres. — Simon de Gaincru pour luy et son filz brigandinnes.

IIII^^ livres. — Jehan de Gaincru brigandinne.

LX livres. — Ollivier de Gaincru brigandinnes.

XL livres. — Ollivier Salmon brigandinnes.

XL livres. — Eon de Lesharnan brigandinnes.

XX livres. — Jacques Ravily brigandinnes.

XXX livres. — Pierre Vivien brigandinne.

L livres. — Guillaume Juchet brigandinne.

XL livres. — M" Jehan Perrodic un cheval sallade.

X livres. — Jehan Lucas fils Guillaume Lucas un cheval paltoc.

Le fils Jehan Paindavoinne excusé.

LX livres. — Allain de Bremel (i) par Jehan Jubert.

XV livres. — Jehan Quily un cheval paltoc.

(1) Lisez peut-être : Bressel.
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1477

MALESTROICf

Alontre du. 31 Avril 147T

Guillaume Farault un cheval brigandinne, salladc, espée, dague, arc,

trousse, gorgerelte.

LXX livres. — Olliviev de Gaincru un cheval brigandinne, salladc, espée,

dague, javeline.

Guillaume Diolel héritier de Ollivier Buset un cheval brigandinne, sallade,

espée, dague et cspcc. Injonction de voulge.

LX livres. — La veufve de Jehan de Kerriec par Louys de Kcrriec et pour

luy mesme un cheval brigandinne, sallade, espée, dague, voulge.

XXX livres. — Ollivier Salmon par Eonnct Sanson un cheval brigandinne,

sallade, voulge, espée, dague, gorgerelte.

Eonet de Lesernant.

XX livres.— Christophle de Gaincru un cheval brigandinne, sallade, voulge,

espée, dague, gorgerelte.

LX livres. — EonnetBoczo disant avoir la terre dudict Eonnet de Lesernant

un cheval brigandinne, sallade, voulge. espée. dague, gorgerelte.

XX livres. — Jacques Ravilly un cheval brigandinne, sallade, espée, dague,

javeline.

Guillaume Rio un cheval brigandinne, sallade, espée, dague, voulge,

gorgerelte.

XL livres. — Pierre Vivien de la maison de monsieur le Mareschal.

Gilles Juchet un cheval brigandinne, sallade, voulge, espée, dague, javeline

et bras couverts.

XX livres. — Ollivier Pcndavoinnc n chevau.v brigandinne, sallade, espée,

dague, arc, trousse, gorgerelte.

Jehan Quily un cheval brigandinne, salladc, espée, dague, arc, trousse,

gorgerelte.

Jehan de Gaincru un cheval brigandinne, sallade, espée, dague, arc, trousse,

gorgerelte.
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Gilles Pendavoine ii chevaux brigandinne, sallade, espée, dague, arc,

trousse, gorgerette.

Jamet Hastelou dcffaillant.

148 1

MALESTROIT

Miontre du. 4 Septemlbre 1481

X livres. — Guillaume Pharault.

LXX livres. — Ollivier de Gaincru archier en poinct.

XX livres. — Guillaume DroUet.

LX livres. — La veufve Jehan Kerriec par Guillaume Nocoye à cheval en

brigandinne.

XXX livres. — Ollivier Salmon mort.

XX livres. — Christophle de Gaincru voulge en poinct.

XL livres. — Eonnet de Lczernant

Eonnet Boczo
par Icdict Boczo voulge en poinct.

XX livres. — Jacques de Ravily voulge en poinct.

XL livres. — Pierre Vivien par Jehan Vivien voulge en poinct.

XX livres. — Guillaume Rio voulge en poinct.

XX livres. — M° Jehan Bourdin par Thomas son frère archier en poinct.

X livres. — Gilles Juchet voulge en poinct.

XX liA'res. — Ollivier Paindavoinne à cheval en brigandinne.

XX livres. — Guillaume Le Jeune à ii chevaux arbalcstrier en poinct.

XX livres. — Jehan Quilly archier en poinct.

XX livres. — Jehan de Gaincru voulge en poinct.

G livres. — Gilles Paindavoinne.

X livres. — Jamel Ilaslclou.

Gilles Paindavoinne fds Jehan a vendu ses héritages.
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MA.LaUÈNAC
1448

MELGUENAC

Eii<ïix«3to des exempts de fouage

Jehan d u Pou en son hostel de Keibarhcc {Kerver:ec) noble et ancien.

Maislrc Ollivicr Coesmeur en son liosfel de Leslrcbcganl(/.cs/Hr(/«///) noble.

L'hostel de Montcrlan (i) {Mousloirlaii) à Jcban de Kerrec (2).

L'hostel du Monster {le Moiisloir) à Pierre de la Haye noble et ancien.

L'hostel de Kergoez {Kerloia) à Guillaume de Guern noble.

L'hostel de Qucleuzen (Quclvehin) à la femme Jehan de Coesmeur.

L'hostel de St Nuzon (S( Nizoïi) à Hervé de Quclcn.

Jehan Guingat ennobli.

L'hostel de Kermebouarn {Quelhoiiarn) à Jehan Rolland franchi par lettre.

<$«

1464
MELGUENAC

INIontre dix 8 Sopteml>re 1 IG 1

C livres. — M' Ollivicr Coctmcur par Jehan Henry n chevaux brigandinnes.

LX livres. — Jehan du Pou par Jehan Ilino un clieval sallade.

(1) Alia.'i : Monsterlan.

(2) Alias : Kererrec. (Le ms. Galles dit : Kerriec).
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1477

MALGUENAC

^Montre du 31 Avril 1477"

M" Ollivier de Couetmeur, iiarchiers en brigandinne, sallade, cspée, dague,

arc, trousse, Rolland Le Tranco et Henry Le Torre, gorgerette.

Guillaume Le Carff archicr en brigandinne, sallade, espée, dague et

gorgerette.

Jehan de Clezguenec par Yvonnct Le Channer archier en brigandinne,

sallade, espée, dague, arc, trousse.

XX livres. — Jehan Guingat à cheval brigandinne, sallade, espée, dague,

javeline, goi'gerette.

LX livres. ^— Jehan du Pou par Nicolas Mahéjusarmier en brigandinne,

sallade, espée, dague, gorgerctle.

Jehan Le Cranner poure.

Csoulz.— AllainLamoureux archier en brigandinne, sallade, espée, dague,

arc, trousse, par Yvon de Keropertz.

XL livres. — M'" Ollivier Bree deffaillant.

148 1

MALGUENAC

Alontre du 4 Septemljre 1481

\l^^ livres. — M" Ollivier de Coetmcur à ni chevaux en brigandinnes,

Henry Le Gorre, Jehan Houarner et Rolland Coetmeur, et disent coustilleurs

pour led. M" Ollivier et pour Jehan de Clegucnec, scavoir : lesd. Le Gorre et

Coetmeur pour led. M" Ollivier, et led. Houarner pour led. Clcguenec. Injonc-

tion d'aultre homme d'armes.

C livres, — Jehan de Cleguennec,
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XX livres. — Jehan Guingual arcliier en brigandinnc.

LX livres. — Jehan du Pou par Guillaume Carnac archicr cnbrigandinne,

C soulz. — Guillaume Le Cerlî archier en l)rigandinne.

Allain Lamourcux à cheval archicr en lirigandinne.

XXX livres. — M Ollivier Bré.

15 14

MELGUENAC (f" ii' v)

Réformation du '.i2 Janvier lï>13 (v. s.)

Rapporteurs : Allain Hinault. Yvon Le Bourllout. Yvon Conan. Guillaume

Bocher, Jehan Lescauff, Jehan Boschet.

Nobles et leurs manoirs

Le manoir et métairie de Moustoeilan (Mousloirlan ) à M' Guillaume de

Clegueznec.

Le manoir et métairie de Kerverzhel
i

Kerverzec) a nobles gens Ollivier

d'Aradon et Louise Lamourculx sa femme à cause d'elle.

Le manoir et métairie de Lesicurcgant (Lcstanjanl) à Jehan du Ilaultboays.

Guillaume Caledan a faict une maison ilans la lande de Renelvennou {Rclceno)

et ne poye point fouaige quoique partable on ne scait à quelle cause.

Le manoir et métairie de Bonechier (Bonedière) à Allain des Déserts et à

Marie Lamouroux à cause ircllo.

Le manoir et métairie de Kcrloaes (Kerloh) à Guillaume Rolland.

Le manoir de Stc Xizon (SI Aizon) à Loys du llaulboays fdz de feu Charles.

Le manoir et métairie de Kerevezhcn (Qiielvcliin) à Bertram Coelmeur.

La métairie de Kerhuelvcu (Kcrhcrvé) à Tristan Rolland. M" Guillaume

Rolland l)ailla demy feu de descharge aux parroessicns pour anoblir led. lieu.

Le manoir et métairie de ^lanezcvcn (Manvrcii) noble possédé par gens

parlablcs. 11 est dcub sur led. manoir à la seigneurie de Leslurcgant (Lcsiiir-
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gant) x sols de rente sur certaines pièces de terre annexées aud. manoir et

payent l'onziesme gerbe à cause desd. pièces de terre ; et sont les délenteurs

dud. manoir de Manezevoen Jehan fils Guillaume Rolland, Jehan fils aultre

Jehan Rolland et Jehan Kerjehan.

Le lieu de Keruelhouarn (Quelhoiiarn) noble tenu par les enfants de Jouan

Jac ; et ne scavent pourquoy ne poye fouaige.

Signé : G. Le Trancher curé, et Jehan Froudan.

15 3 6

MELGUENAG

Réformatlon de 1536

Lestorgan (Leslurganl) à Kervenal (i).

Monsterlan (MoustoirlanJ a.u sieur de Kerderian (2).

Bonecher (BonechèreJ au sieur de Kerarrart (3).

Kerhelvezou (Relveno ?) au nommé Kcrhelvezou.

Keravezen (Quelvehin) au nommé St Nouay.

Sannizon (St Nizon) à Loys de Couetuhel (4).

Le Monsterhays {le Moiistoir) à Guillaume Le Flo.

Manuhel (sans doute Maiiéven) au sieur de Sannizon.

Quellehouarn (Quelhoiiarn) au sieur de Rerveno.

Le lieu du Fos (le Fos ) à dom Ollivier Guinigat.

Gilles Croffcr (5) et Guionnc Graucr (6) liennent le lieu de Rcrgalan (Kevga-

lan).

(1) François Botherel s^ de Kervenal, Kerizouet en Guidel, etc. (Voyez l'arrêt de la

réformation de 1668 concernant la famille Botherel).

(2) En Naizin.

(3) Alias Kererrat, Kererat et Kervart.

(4) En français : du Hautbois.

(5) Alias Craffer.

(,6) Alias Croffer et Crafïer. Cf. Montres : Le Cranner.
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142 7

MARZEN (f°' iir xxxiii et m' xxxix)

Ftéformation cle 1427

Le cahier est perdu fors la dcdiiclion où sont raportez trois nobles et neuf

métayers mais non nommez.

La FRAUtiE DES Le M0tLi> DE Keresno {Kcmoit). fief de Rochefort

Le moulin de Kcrosno appartenant à messirc Mahé Levesque et sa com-

paigne (i) ouquel demourc les Giiillaumcs Chalonect et n'ont aceoustumé

rien poyer et sont exempts. (Et en marge : Ils poyront).

Keresno (Kernou)

Le manoir et hébergement de Keresno entien appartenant à messire Mahé

Levesque et sa compaigne à cause d'elle ouquel y a métairie entiennc et

exempte.

Kerjehan (Kerjean)

L'hébergement de Kerjehan appartenant à Thomas Thahel (2) et sa femme

à cause d'elle et y a métairie exempte.

Le bourg de Marsen

Eon Janvier noble et n'a aceoustumé rien poyer.

(1) Servannc du Houx (Courcy).

(2) Receveur de l'Isle (Dom Morice II, 1103).



MARZAN 34g

Drallon {Crallon)

L'hébergement de Drallon entien appartenant es enfens Ollivier de la

Lande et y a métairie exempte.

Le Cosker (le Cosquer)

La métairie de Cosker en tienne appartenant à Jehanne fille Jehan Janvier

et les y demeurants ont accoustumé estre exempts.

QUAESTELLIC {QuistUUc)

L'hébergement de Questellic entien ouquel demoure Perrine Odic veufve de

deffunct Yvon de Maignc en aucun temps sieur doudict lieu et y a métayer

exempt.

La prairie de Cazpray (Casprais) ou village Kerrestoedou (Kerscudo)

La métairie du Moleneuc (le Motenay) appartenant à Jehan de Ruiz et sa

femme à cause d'elle et y a métayers exempts.

La prairie de Kerontouat (Kertouarl) oudict village

L'hébergement de Kerontouat entien appartenant à Guillaume de Musuillac

sieur de Kermaingui (i) ouquel y a métairie entienne.

Coetredoret {Kerodet ? ou Porsac ?)

L'hébergement de Coetredoret appartenant à Jehan de Roczac noble et

y a métairie entienne.

Kerguillerin (Kerhivin ou Kergalen)

Le métayer de Guillaume Guischart demeurant en son hébergement de

Kerguillaume {Kerguillaume) et a accoustumé estre exempt.

Hestguech {la Héchay)

L'hébergement dou Hestguech appartenant à Mahé Bojust quel il acquit de

Rolland Bilec quel est noble et exempt.

(1) En Grandchamp.
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Le Predic (le Prédic)

L'hébergement dou Predic cntien appartenant à Eonnet de Calcllan et sa

femme à cause d'elle et y a métairie antienne exempte.

Kernalloc (Kernalo)

L'hébergement de Kernalloc appartenant à Jehan de Kernalloc et y a

métairie entienne et exempte.

Kernonnen (Kcrnoneniie)

Et depuis cette enquestc, Alonsicur par ses lettres a franchi ledict manoir de

Kerrenonen.

1 448

MARZEN

Enquête fies exempts clo foixage

Guillaume de Rostat sieur de Coetredoret (Kerodel ? ou Porsac ?)

Guillaume de Mesuillac sieur de Kerantouer (Kerlonart).

Jehan de Reuis sieur de Montennec (le Motenay).

Eon Janvier noble qui se arme et val es mandements, (pii se marchande et

tient hostellcric.

4. ^ *

1 4 5 O

MARZEN (fin-xvni)

Cy ensuit le noml)re des personnes contribuantes es fouages demourans en

la parrocsse de Marzcn tant es liés proches du Duc. de Rochcfort. de Mak'stroit



que de Derval, ainsi qu'il a esté raporté par Jehan Janvier, Lucas Lucasc,

Jelian Prevostre, Eon Lenevez, Jeiian Le Harsellec, Jelian Olivier, Jehan

Lorvol jurez par leurs serments à eslre vroi et loial raport, led. raport faict

par Jehan Le Bouteiller et Olivier du Quirissec commis pour le Duc et son

conseil quant ad ce par ses lettres dabtées du ix° jour de juign l'an m. iui" l.

Kerontouat (Kertouart)

Guillo Bere météer de Guillaume de Musuillac en son héhergement de

Keronlouat a accoustumé estre exempt.

Kerjehax (Kerjean)

Jehan Le Larvoric météer de Guyon de Carné demeurant en son hostel de

Kerjehan.

KERiL\Rciiou (Kermarho)

Guillaume Le Floch que l'on dict estre météer à Pierre de la Chastegneraye,

et ne poya oncques rien.

Métairies ou fié de Rochefort

Rolland Le Castellic et Ollic Rient météers du sire de Marzen demourans en

son manoir de Kereznou (Kernou) en doux métairies et sont exempts

encienement.

Jehan Le Goz météer au sieur de Kernaloc (Kernalo) demourant oud. lieu de

Kernaloc exempt encienement.

Jehan Gaumet météer de Guillaume Guychert demourant en son hostel de

Kerguillaume (Kergaillaume) exempt encienement.

Jehan Le Magueres météer de Robert Paqueau dernourant à Kernonnen

(Kernonenne) ennobli par lettre.

Jehan Pinault météer de Henry Lestrelin demourant au Cosker (le Cosquer)

exempt encienement.

Guillaume Le Gozmelin météer d'AUain de Maigné demourant en son manoir

du Quistillic (Quistillic) exempt encienement.

Guillaume Le Prederet météer des enfans de M° Jehan de Reuis au Motennec

(le Motenay) exempt encienement.
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Nobles

Le sieur de Marzen. Guyon de Carné. Jacquet de Cadousan. AUain de Maigné.

Jehan de Kernaloc. Eon Janvier.

Faicte et signée le xxi" juin m. un" l par Ollivier du Quirissec, et Jehan Le

Bouteiller.

14 6 4

MARZEN

Alontre du. 8 Septomtore 1464

XL livres. — Allain de Maigné à cheval brigandinne, sallade, arc, trousse

et espée. Injonction d'avant bras et gantelets.

XL livres. — Jehan Janvier à cheval brigandinne, sallade, voulge et espée.

Injonction de dague et bras couverts.

IIII" livres. — Jehan Malenfanl à cheval brigandinne, sallade, voulge,

espée. Injonction de gardes, gantelets et dague.

1477
MARZEN

Miontre du 21 Avril 147'7

LX livres. — Allain de Maigné par Guillaume de Maigné son fdz un cheval

à brigandinne. sallade, espée, dague, gorgerette. Injonction d"arc et trousse.

XXX livres. — Jehan Janvier un cheval brigandinne, sallade, espée, dague,

gorgerette, voulge. Injonction de gans.

IIII" livres. — Jehan Malenffant ii chevaux brigandinne, sallade, espée,
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dague, A'oulge, gantelets. Injonction d'un aultre homme en poinct en oultre.

Guillaume Boco deffaillant.

G soulz. — Jehan Geffroy deffaillant.

Jehan Bolio deffaillant.

148 1

MARZEN

IVIontre du. 4 Septembre 1481

OUivier de la Ghasteigneraye.

AUain de Maigné par Guillaume son filz à ii chevaux voulgier.

Jehan Janvier voulge en poinct.

Jehan Malenfant par Guillaume Le Douarain voulge en poinct.

Jehan Geffroy.

Jehan Boulyo excusé pour la peste.

Jehan Dreanno.

La veufve OUivier Bomel par Colin Le Guern voulge en poinct.

•^

15 14

MARZEN (fxxxviii)

rtéfornaatlon du. 5 février 1513 (v. s.)

Rapporteurs : Eonnet André derrain collecteur et leveur des fouaiges de lad.

parroesse ; OUivier Daniello, Loys Le Froczec fabriques ; Jacquet Le Coeffec

procureur d'iceulx ; Estienne Enet, Jehan Legoez, Pierre Dreano, Eonnet Le

Barbier, Jehan Le Jallé, Jehan Le Magueres, parroessiens.

Le manoir du Garesno (Kernou) auprès duquel scavoir près l'église et
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chapelle St André (SI André) y a une métairie noble laquelle appartient à

noble homme Jehan de la Chasteigneraye s"^ dud. lieu et de Marzcn, en laquelle

demoure et la tient ung nommé Ollivier Le Pelletier.

Le manoir et métairie de Kerjchan (Keijean) à présent à noljle escuier Caro

de Bodcgal s' de la Ryaye (i). et auparavant à feu Caro de Bodegat escuier s' de

Kerjchan père du sieur de présent.

La métairie de Kernoaen (Kernoneniie) à noble homme Jehan de Condest

de l'Evesché de Nantes, en laquelle est mélaycr ung nommé Ollivier Le

Belcguic.

Le manoir et métairie de Kernallo {Kernalo) à noble homme Guillaume Le

Sage mineur duquel est garde naturel noble homme Jehan Le Sage, en

laquelle métairie est métayer ung nommé Pcrrot Bclhomme.

Le manoir et métairie du Predic {le Prédic) à noble homme Rolland Mallen-

fant, en laquelle métairie est métayer ung nommé Eonnet Cazdre.

Une métairie ou parc près du Chasteau de l'Isle {l'Isle) aux Abbé et Couvent

de Prières à cause de la pièce de l'Isle, en laquelle métairie est métayer ung

nommé Jehan Ragault.

Une maison ou villaige de Tremer (Tréiner) à noble homme Rolland Mallen-

fant lequel dict et afferme lad. maison estre noble, en laquelle demoure en

ung bout ung nommé Perrot Lorvol et en l'aullre bout Perrine Le Beleguic

veufve feu Perrot Rio lesquels sont exempts de fouaige, et les terres labourables

d'icelle tenue sont à la gerbe o les voisins de l'entour.

Une métairie ou villaige de Kerguillaumc {Kerguillaume) à noble homme
Rolland Mallenfant tuteur et garde naturel et Jehan Mallenfant son filz, en

laquelle est métayer ung nommé Rolland Seleart.

La métairie du Gosquer {le Cosquer) à noble escuier Jehan Lesterlin, en

laquelle est métayer ung nommé Ollivier Serebourse.

La métairie de la Ilechaye {la Héchay) à ung nommé Jehan Boiust de

Mcsuillac en laquelle est métayer ung nommé Jehan Lorvol.

Le manoir et métairie du Quislillic (Quislillic) à noble homme Guillaume

de Maigné, le labourage de lad. métairie laict led. de Maigné faire par

serviteurs.

(1) En Ménéac, évèché de St Malo.
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La métairie de Portrcczac (Porsac) à noble homme François de Reczac, en

laquelle est mis à présent métayer ung nommé Loys Orgebien.

La métairie de Kcrtouart (Kerloiiarl) à noble escuicr Guillaume de la Motte

à cause de sa compaigned"" Catherine du Pont s' et d' de Vauvcrt, en laquelle

sont métayers Guillaume Le Cozmelin et Guillaume Le Rouxeau.

La métairie du Motenec (le MotenayJ à ung nommé ÂUain Boco lequel

demeure, laboure et faict labourer sad. métairie.

La métairie de Cralon (Cvallon) à noiile homme Jehan de Beisit, en laquelle

est métayer ung nommé Jehan Le Floch.

Item les tesmoings ont dict qu'aultrefois puis les lx ans il y avoit une tenue

près le manoir dud. Cralon quelle tenoit à domaine dud. Cralon ung nommé
Lucas Le Bihan en icelle poyant fouaige ; duquel Bihan feu Mathurin de

Beisit escuier lors s' de Cralon acquist lad. tenue et en mit hors led. Bihan,

et icelle tenue mit led. de Beisit à métairie et exempte de fouaige pour ce

qu'il dict avoir eu rabat du Duc lors noslre souverain seigneur du fouaige de

lad. métairie, sauft' à scavoir les moyens et le nombre dud. rabat. Quelle

métairie est à présent à noble homme Jehan de Beisit et y est métayer ung

nommé Jehan Gourio.

La métairie de Kerjouannic (KeijanicJ quelle aultrefois puis les lx ans

estoit logée, et y demouroit ung nommé Rolland Ollivier poyant fouaige, et

dempuis Tacquist noble escuier Caro de Bodegat décebdé en son temps s' de

Kerjehan, lequel de Bodegat d'icelle tenue mit dehors led. Rolland Ollivier et

ses consorts ; et en sont les maisons chaiz et caduques, et à présent sont les

terres labourables et frostages de lad. tenue affermées à ung nommé Jehan

Courtepie et à présent exempt de fouaige.

Signé : 0. Thomas subcuré, et J. Christien prestrcs.

•f
'*

«t"
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15 3 6

MARZâN

Rôfox^mation do li53G

Kerjan
^
Kerjeanj au sieur de Marzan.

Craslon (Crallon) aux enfants feu M" Jehan du Bezic.

Quislillic (QuislillicJ à Vincent de Maigné.

Kerlouat (Kertoaart' au sieur de Scsmaisons.

Kerguillaume (Kevguillaiime) au sieur de Brouhel.

Le Predic (le Prédic) à Ollivier Mallenfant.

Kernonen (Kernonenne) à Jacques de Treveneuc.

Le Monteneuc
(
le Motenay) à Françoise de Bodrual vcufve de Jehan Beco.

La Hechaye (la Héchay) au nommé Carambarl (i).

MELLIONNEC
1427

MEILLONNEC (f' lxxvh)

Réfoi^mation tlo 1427

Datlé de janvier m. un' xxvi. (v. s.)

Noms des manoirs

Le manoir de Kerhelgouniarcii appartenant à Guillaïune de Kcrmaen qui

est noble homme.

Le manoir de Trcscarantez (Trétjaranlec à mcssire Pierre de la Forest.

(1) V. Ambon.



MELLIONNEC 007

1448

MEILLIONAEC

En<iu.ête des exempts de fouage

Tregarantec (Trégaranlec) au sire de la Forest noble.

Kerrelgommarch à Henry Kermen lieu et antien et noble.

Guillaume An Grignon noble homme.

Yvon Restrennen noble en son hostel de Restanbleizes (Restanblayesse).

14 6 4

MEILLONEC

IVIontre du S Septeml>re 1464

XXX livres. — Guillaume Grignon un cheval paltoc, sallade.

XXX livres. — Pierre Rostrenen pour Eon son père, un cheval.

1477

MELLIONNEC

^Montre du. 21 Avril 1477

XX livres. — Guillaume Grignon par Nicolas Rouxault un cheval brigan-

dinne, sallade, espée, dague. Injonction de voulge.

XXX livres. — Les héritiers Yves Rostrenen deffaillants

.

(^
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148 1

MEILIO>TC

IMontx'e du. 4 Septeinliro 1481

XX livres. — Guillaume Griynou par Jehan Kcrgul en brigandinne et

pertuisanne.

XXX livres. — Les hoirs Yvon de Restrenen.

Jehan de Restrenen héritier dud. Yvon, archier en brigandinne.

15 14

MEILLONEC (f h'xlv)

Réformatlon dix 8 Janvier 1513 (v. s.)

Rapporteurs : Henry Kcrloshouarn, Pierre Hervé du Cozquer, Guillaume

Le Braz et YSon Menguy.

Feu Pierre Gringnon s"'' en son temps des manoirs de la Forest (i) et de

Treguerenlez (Trégarantec) estoit noble et ses manoirs et métairies ; et après

son déceix lesd. manoirs que dessus advinrent à feu Pierre de la Forest son

filz
;
puis la mort dud. Pierre à Tanguy de Kermavan et sa conipaigne(2) s' et

d° de Kermavan, de la Forest et de Treguerentez.

Le manoir du Poul (le Poiil) noble jadis à feu Guillaume Gringnon, après ù

feu Henry Gringnon son fllz, puis ù Nicolas Gringnon fils dud. Henry à présent

y demouranl seigneur, nobles gens.

Le manoir de Restanbleycs (liestaiiblayesse) noble, aultrefois à feu Yvon de

Restremen, après à Pierre son fdz, puis à Jehan de Restremen filz de Pierre,

puis à Pierre de Restremen filz de Jehan, et à présent à M" François Fraval

s' de Crenuhel (3).

(1) En Languidic.

(2) Louise de la Forest.

i3} En Silfiac.
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Le manoir de Kerhaelgoumarch noble aultrefois à Guillaume de Kermaen

sieur de Kermenezic (i), et par succession à Eustachc Hingant s'' de Hac, et à

présent par succession à Charles Hingant son filz.

Signé : J. de Bouleville, et Macraz.

15 3 6

MELIENEG

Réformation de 153G

Treguerentez (Trégarantec) au sieur de Kermavan.

Le Poul (le Poiil) à Loys Le Mur (2).

Kergoumarch au sieur de Kermenezic.

Restanbloieyes (Resktnblayesse) à René Fraval.

M E L R ^ N D
142 7

MELRAND (f vi^")

R-éforination de 1437

Le minu des feus de ladicle paroisse par lesdicls de Cleguennec et Rolland,

présent à ce M'^ Ollivicr d'Esluer personne (i) et Allain Le Picard noble homme.

(1) En StTugdual.

(2) Galles dit : de Mur. (Société Polymathique 1867, p. 159).

(3) Recteur.
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Nobles en ladicte paroisse

Allain Le Picart. Jehan Le Quellcncc. Allain Johan et Guillaume Jolian son

père. Catherine Kermenou. Aliz Thomclin. Jehan Le Quellennec.

Métaiers

Jehan Bacllec ou manoir ilc Gueruqucllcc (GaéridlecJ qui est à M' Guillaume

Maillard.

Ollivier Le Galloedcc ou manoir don Fous (le Fo:) qui est à Ollivicr de la

Court.

Allain Homono ou manoir don Mencsguen (le Manégiien) est à Jehanne

dou Quelenec.

Jehan Le Pcschour ou manoir de Kcrguent (Kerven). C'est à Allain Le

Picart.

Arresté le xxiv" apuril M.nn'^xxvn. Signé : Pcrrot de Cleguennec, Eon

Rolland.

1448

MELUANT

Enquôte des exempts do fouago

Le manoir de Kcruhcnt [Kcrveii) à Bertrand de SI Nouant.

Allain de la Yilleneufve demourant à Coctsidan (Coclsulan) lequel lieu

apartenoit à Henry Loq père de sa femme roturier et estoil Icd. lieu parlablc

auparavant à Allain Jouhan noble demourant à Kerdanguy (KerkiiKjuy).

Ollivier de la Cour au manoir dou Fos {le Fo:).

Guillaume Gor demourant en son manoir de Menezguen {le Maïu'guen).

Eon Rostrenen que l'on ilil cslri" iii>lili' (IciiinuranI au lieu de liolderu

{le Bolerf).

Jehan Rostrenen en son IkisIcI de Lisl(> (/<> \riicr '.')
( i ).

(1 Dérivé de En Enez ?
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14 6 4

MELRAND

Alontre dix S Septembre 1464

IIII"^ livres. — Bertrand de St >"ouan excusé par mandement du Duc.

XXX livres. — Guillaume Gor un cheval brigandinncs.

147 7

MELRAND

Montre dix 31 Avx-il 1477"

LX livres. — Guillaume Gor à ii chevaux, archier en brigandinne, sallade,

espée, dague, arc, trousse et gorgerette.

XL livres. — Allain de la Villeneufve ii chevaux brigandinne, sallade,

espée, dag-ue, voulge. Injonction de bras couverts.

XL livres. — Bertran de St Nouan par Ollivier Le Floh archier en brigan-

dinne, sallade, espée, dague, arc, trousse, gorgerette.

G soulz. — Jehan Derian deffaillant.

1 48 1

MELRAND

]VIoiitre dix 4 Septenilbrc llSl

XL livres. — Guillaume Gor à cheval, archier en brigandinne.

X livres. — Allain de la Villeneufve par Guillaume de la VilleneufAC archier

en brlyandinnc.
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XL livres. — Berirand do St Nouan par Ollivicr Le Merlus parlablc, voulge

en brigandinne. Enjoint liocquclon.

G soulz. — Jehan Derien par Charles Derien voulge en brigandinne.

15 14

MELRANT (f irxmi)

Réformatlon du 3 Janvier 1313 (v. s.)

Rapporteurs : Ollivicr Guillerniic, Yvon Guillou.

Les manoirs de la Salle {la Salle), le Foz {le Foz), Kervcnt {Kerren). le Botarfi"

{le Boterf), Coctsulian {Coetsiilan). Mcnezguen {le Ma/iégiien). En Nenec {le

Nénec), Gueriellcc {Guériellec) sont nobles.

Le lieu de Coelpocen {Capossen) poyoil fouaige.

Recordent les fesmoings c^u'aullrcfois il y eut plcct entre l'aycul du père du

s'' de Kergaro (A'ergforo) d'à présent et les parrocssiens touchant Icd. lieu et

qu'en faveur de somme d'argent il lavoil exempte de fouaige.

Signé : de St Aubin, et Guerric subcuré.

1536
MELRAN

riéfoi^matlon de 1330

Le Mancgucn {le Manégnen) au sieur de Kervcno.

Kerguen {Kerven) au sieur (h- Kcrgaiio (i).

Le Foz {le Foz) à Charles Le Lez.

(1) V. fcrsqucn.
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Le Boterf (/e Boterf) à la clame de Keruhelic (i).

La Salle {la Salle) au sieur de Callac.

Kercarff (jRCerôfflT^ ou Kergaro) à AUain Derien. L'on dict qu'il est noble.

Kerennenec {le Nénec) aud. Derien.

Gueryallec {Guériellec) au sieur de la Couldraye.

Coelsullan {Coetsulan) à Henry de Coelsulan.

Coetposen {Capossen) au sieur de Beailmont.

M E N D O N
14 2 6

MENDON {{" xxxvi)

Réformation d© 143G

Jehan Guicmarchou recepveur d'Auray pour le Duc et Derien Guillemin,

certifions que comme nous fussions commis par les gens des Comptes du

xiv" février derain afin d'enquérir la diminution des feuz de ladicte paroisse.

Le Menechy {le Ménéhy)
^

Pierre Callac métaier d'Ollivier Nevenoil es fié de Largoet.

Kerdrevenes {Kerdreven),rïé dou Duc proches, frost

La tenue oîi denioure Nicolas Le Bouteiller qui est métaier de messire

Lancelot d'Auray frost, et lui allé demouré à Carnac.

GoANGELiN {Cochelin) es fié dou Duc proche

Jehan Boulon métaier dou Deain dou Champs.

(1) V. Baud.
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La ville de Mendon es fié dou Duc

Jehan Blcvimau nictaier de Catherine Kcrmabou.

Jehan Lasqucllcc métaier de Pierre Le l\oux.

KEROusERcn (Keroiner)

Eon Botevcn et Henry Evelou dcmourants en une mansion, métaiers de

Louis de Redoret es fié de Largoet.

La Belle Ville (Kerhaël) es fié de Largoet

Jehan Le Ilerdrer métaier d'OUivier Thomassou.

Faict arrcsté et signé le xx' febvrier m. un" xxv (v. s.).

Signé : Jehan Guymarchou, Dcricn Guillemin. et J. Guillcmin pns fui.

f •$

142 7

MENDON (f" iiii''^ ix)

Réformation de 1437

^L\iso>s et personnes nobles

Le manoir de Kerriou (Kerrin) quel est à messire Lancelol dWuiay sittué

en la frairic de Kcrbezien (Kcvvilmn).

Kerdreven (Kerdreven)

Une mélayrie oudicl Lancelot franche et exempte.

Le Mexehy (le Mcnt'-hy)

Ollivier Nevcnoy noble homme non contribuant.

Pierre Callac métayer doudict Nevcnoy franc cl exempt non conliil)uant.

Co \i rjEi.iN C.nclieUn^

Le Doicn et Chapelle du Cbanipl dmI leur mamiir de Coailjeliu franc et

exempt.
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Branhogrhel (le Grand Branhoc)

Maistre Jehan Guiemarhou noble homme non contribuant.

Kerbrel (Kerhleïe)

Allain Le Roux noble humme.

Kergouserch
.
[Keronzer)

Le manoir de Kergouserch appartenant à Louis de Rcdorct.

Le manoir de Louenan {Levenan) appartenant à James de Louenan et sa

mère nobles.

La Belleyille (Kerhaël)

Ollivier Thoazou et Perrot son fils nobles non contributifs, et a météer non

contribuant.

Ollivier Bestanc et Perrot son fils nobles.

Jehan Kersenaut noble homme.

Kersenaut

Jouhan de Kerunguy (i) et sa mère poures nobles non contribuants.

Kerenquenquis (Kerganquis)

La deguerpie dou Botderou, Ollive sa suer nobles damoiselles.

Le bourg de Mendon

Perrot Tanguy sergent pour Monsieur en ladicte paroisse non contribuant.

Guillaume Le Roux noble homme non contribuant.

Catherine Kermabou deguerpie de Guillaume de Rosnarhou deniourant en

son manoir oudict bourg noble cl a mélaycr l'ranc.

Perrot Le Roux noble homme.

(1) Lire évidemment : de Keruiguin.
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1448
MENDON (i)

En<iu-ête des exemi">ts do fouago

Monstoermcndon (le Moustoir) à Jehan Calvcz.

Kerousercch (Kerouzer ) à Louis Rcdoret.

Le manoir de Coechelin (Cochelin) au doyen du Champs.

Le manoir de Kerriou (Kerrio) à Jehan Kermadiou (2).

Le manoir de Minihy (le Ménéhy) à Ollivier Nevenoy.

Jehan Kerguiguin demourant à Bolderhan (Boderhan) annobh par grâce.

Perrot Kcrmadcch dit qu'il a lellre d'annoblissemcnt et est en plect.

Le lieu de Botenven (Bodeven) à Lancelot Pérou.

M° Jehan Guiemarho noble.

Allain Le Roux, Jehan Le Roux nobles.

Guillaume Le Roux, Perrot Le Roux nobles.

14 6 4

St GOUAL, MENDON ET PLOEMEL

IVIontre dix 8 Septembre 1464

IIII"* livres. — Henry Levenan à cheval brigandinne, sallade, voulge, espée

et dague.

XX livres. — lïcnry Thomazo defTaillant.

XX livres.— Pierre Kermadec cheval palloc, sallndc, vonlgc, espée. Injonc-

tion de gantelets cl dague.

Jehan Philippes comparu \)i\v Ollivier C.hromicr à cheval brigandinne,

sallade, cuissots, arccj, tiousse. cspce. dague. Injonction de niaheustres et de

gestres.

(1) Voy. Landévant, note 2.

(2) .Jehan d"Auray s'' de Ivermadio.
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IIII^" livres. — Ollivier de Coetcandec cheval brigandinne, sallade, voulge,

espée et dague. Injonction de gantelets et avant bras.

XX livres. — Ollivier de Bodoyec à cheval paltoc, sallade, voulge, espée.

Injonction de dague, avant bras et gantelets.

Lancelot Pero.

t

1477
MENDON

IVIontr^e du 21 Avril 1477

L livres. — Henry Levenan archier en brigandinne, sallade, espée, dague,

arcq, trousse.

XXV livres. — Henry Thomaso, mort.

XXX livres. — Jehan Calvez par Guillaume Gouencoho archier en brigan-

dinne, sallade, espée, dague, arcq, trousse.

X livres. — Pierre Le Roux par Jehan son frère archier en brigandinne,

sallade, espée, dague, arcq, trousse.

XXV livres. — Guillaume Guibon (i) jusarmier en brigandinne, sallade,

espée, dague.

V livres. — Pierre Kermadec par son fils jusarmier en brigandinne, sallade,

espée, dague.

Ollivier de Bodeac deffaillant, poure.

•f- •f'

(1) Nunc : Gibon.
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148 1

MENDON

JMontre du 4 Septembre 1481

C livres. — Henry Levenan par Pierre son frère arclucr en brigandinnc.

C livres. — Louis de Grillan archier en brigandinne.

Valence Cheroupvrier sa femme.

XV livres. — Pierre Le Roux archier en brigandinnc.

XXV livres. — Guillaume Gibon à cheval en javelinne.

XV livres. — Pierre Kermadec voulge en brigandinne.

153 6

MEADON

Fléformation de 153Q

La métairie de Boderhant (Boderhan) à Pierre de Villiers.

La métairie de Locnan (Levenan) à Jehan de ïalhouet.

Kerrio [Kerrio) à la femme Berlrantl de Talhouet fdlc du Val (i).

Le Mcnehy {le Ménéhy) à Thebaud Nevenoys.

La métairie de Keruzel (Kerihuel) à Guyon Le Normant.

Kergouserff (Jveroa:er) à Michel de Rimaison.

Le Monstuer {le Moustoir) au sieur du Plessix Josso.

Branlioc {Branhoc) au sieur de Trcmouharn.

Aullrc Branhoc que tenoit Jelian Gibon.

Kercazdre {Kercado?) et trois métairies à Pierre Chohan à cause de Jehanne

Grislan sa femme.

Une métairie à Henriette de Cheroupvrier femme de Michel des Landes.

(1) Jehanne du Val.
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Une métairie à Guillemelte de Chcroupvrier femme de Georges Flo.

La Porte à Pierre Cholian.

Pierre Govello tient Quenquis {Kergunquis) à cause de sa femme fille d'AUain

Lezec.

Charles Le Go tient le lieu de Kerafiet {Cakwret) acquis de Bertrand de

Coetquandec.

Guillaume Le Megnen a acquis Kerreso (Kerezo) et la tenue François Ezlan

An Mezes (i).

Pierre Le Govello a acquis une tenue de Louis Le Goariot.

Acquisitions d'héritages faites par François Le Pipcc et les enfants François

Le Pipec.

Guillaume Le Maignan a acquis des terres de Jehan Gacet (2).

MERLE VENEZ
14 2 7

BERLEVENEZ (f nn-^xxv)

R.éfor'matioii de 1427

(Le premier feillet est rompu vers le bas par la moitié et en la déduction

sont raportés quatre nobles et cinq métairies).

Brechegay {Bréhégair)

Le métayer de Hervé don (3) ou manoir dou Brechegay quel est

noble et entien et a accoustumé estre exempt.

(1) Alias : An Mezec, et An Mers.

(2) Alias : Guet.

(3) Du Pou.
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OUDICT BOUUG DE BeRLEVENEZ

Perrot Cados métayer de la Personne (i) demourant et adjacent de son

presbitaire, et disent lesdicts Icsmoings qu'il a accoustumé cstre exempt de

fouage et a grand nombre d'hommes en la paroisse.

Kergathouarn {Kcrgatorii)

Jehan de la Haye noble homme et a métayer franc et exempt demourant

à sa porte.

Kergueiiault (KerguclhoLianl)

Allain Le Chemail noble homme qui a accoustumé estre exempt.

Le Restou {le Reslo)

Ollivicr Le Gaudron et ses enfens métayer d'Ollivier Âudrain demourant en

son manoir don Restou franc et exempt. (Et en marge : L'un poyra).

Allain de St Vaenec(2)noblc non contribuant comme relatent les tesmoings

et est demourant en son héritage en une tenue oudict village.

1446
BRELEVENEZ (f> nu' xi)

Enquesie faite en la par. de Brelevenez louchant le nombre des feuz d'icclle

par Jehan Gibon auditeur des comptes Monsieur le Duc et commis quand ad

ce sellon les lettres et mandement de mond. Ss'' du xxvir' jour de juillet der-

rain, lad. enqueste faite au report de Jehan Le Carec qui a esté collecteur du

fouage de mi livres un solsderainemcnt levé en lad. par. dont il a apparu le

rolle, Guillaume Le Loziec collecteur du fouage de lvii sols vi den. précédant

led. fouage de nn livres nn sols, Jehan Le Maret, Jehan Baud. Jehan Porten-

gacn, Jehan Jegadou, Jehan Andou, Jehan Le Heclrec, et sel. les roUcs des

(1) Du Recteur.

(2) Peut-être St Naenec (Il y a St Nénec en Lignol), ou St Levenec.
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fouages de lu sols vi den. et de un livres nu sols par feu, le xxv' jour do

septembre l'an m. nn' xlvi.

Nobles

Jehan de la Haye. Âllain Le Chemail. Olivier Âudrcn : soif, m nobles.

Mettéeus

Guillaume Lauzer météer à Charles du Pou en son manoir de Brehegay

{Bréhégair).

Pierre Artur météer à Jehan de Kersach en son manoir de Kersach (Kersach).

Pierre Jegadou météer de Jehan de la Haye en son manoir de Kergachoarn

(Kergatorn).

Jehan Dagorgne météer à Olivier Audren en son manoir du Restou (le

Resto).

Signé : J. Gibon.

1448

BRELEYNEZ

Enquête dos exempts de fouaso

Jehan de la Haye demourant en Kergatouarn (Kergalorn) noble.

Alain Le Cliamel noble demourant à Kerguerouant (Kerguelhouanl).

Pezron Arzur à Kerzac (Kersach) noble.

Olivier Audrain demourant au Restou (le Resto).

•t
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14 6 4

BRELEVENEZ

Mlontro du. S Septemlbro 1464

Jehan de la Haye. Mort.

LX livres. — Pierre Le Cliamcil arehicr en brigandinne, sallade, harnois

de jambes, jusarmes, espée et dague. Injonction d'avant bras et gantelez.

XX livres. — Les hoirs Nicol Audren dellaillanls.

(^

147 7

BRELEVENEZ

Montrée du. 31 Avril IITT

X livres. — Guillaume de la Haye dcffaillant.

L livres.— Henry Le Charnel, ii chevaux brigandinne. sallade, arc, trousse,

espée, dague. Injonction luy faicte de se rendre devers son Capitaine en meil-

leur abillement dans huict jours.

Jehan Bilsic dcffaillant. AUibi en Quistinic.

148 1

BRELEVENEZ

JVtontre du 4 Septembre 1481

XL livres. — Guillaume de la Haye kcrgalouarn (Kcrgatorn) à un archier

en In'igandinne en poinct.

C livres. — Henry Le Chamcl archier en brigandinne.

Jehan Bilsic dcU'aillant.
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153 6

MERLEVENEUG

Ptéformation de 133 3

Brehegay (Bréhécjair) à Anne du Pou.

Kersacs (Kersach) à Laurent Gouesnours.

Kergatouarn (Kevgalorn) à Jehan du Botcrff.

Le Restou (le Resta) à François Briand.

Kerguenechouant (Kerguelhouanl) à Henry des Fontaines

M E S L A N

14 2 7

MEZLA.N (f" nn" nu"'' xi)

Réformation do 1437'

Keriezequel (Keriquel)

Jehan Hervé poure valet qui hente les guerres et est vaillant archier et a

esté es sièges et à la poursuite de Monseigneur, et semble qu'il deveroit estre

quitte.

Le Manoir de Stanguinguant (Siangaiiirjanl)

Guillaume Le Briz métayer à Allain de Slanguingant.

Le manoir de Bobleis (Boblay) appartenant au sire de Kémené Guinguampt

et y a métayer.

Le manoir de Kerflemec (Kerflemic) appartenant à Georget de la Villeneufve

et y a métayer.
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Le manoir don Ilcngucz [le Ouenncc?) apparlciiaut au sire de Kéineiié

Guinguampt el y a mélayer.

Guillaume Gueguen noble homme (jui a accouslumé eslrc exempt.

Henry Le Moign noble homme demouranl en ladicle paroisse en son manoir

de Paoulhuibec (i).

Le manoir de Restingocz (Reslinois} appartenant à Allain de Stanguingant

el où il demeure.

1443

MEZLAN (f" xvii^^ xvu verso)

Ensuivent les noms des parroessiens eontribuans en fouage en la parroesse

deMezlan pour la réformation du nombre des feuz de lad. pari'oesse faictepar

Olivier du Quirisec et Loys de Lopriae ad ce commis, le raporl faict du nombre

desd. parroessiens par Henry Le Moigne noble homme et par Jehan Le Baill,

Nedelec Le Baill, Jehan Bah uan, François Le Briz, Alain Gurol, Henry Gle-

vezen, sur ce jurez dire voir le x\' jour de vni'"'® m. im° xlui.

Ensuivent le ncmbue des nobles demouraxs en lad. parroesse

Jehan de Kermyan (2). Stanghingant. Jehan de la Villeneufve. Henry Le

Moing. Euzanou. Guillaume Gueguan.

Item ensuit le nombre des météers d'igelle parroesse

Jehan Pilet et Guillaume Riou météers du sire de Kaemenég' en son manoir

de Botbleiz (Boblay).

Bizien Le Briz météer aud. sire en son manoir du Henguez (le Ouennec ?).

Guillaume Lozbec météer aud. de Stanchingant demouranl en son manoir

de Slanchingant [Slaïujuinganl).

(1) Sans doute Poulhibet en Berné.

(2) Sans doute : Kermeryan,
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Eon Daniel et Jehan Le Sal météers de Jehan de la Villeneufve en son

manoir de Kerflemic (Kerftemic).

Guillaume Cloerec météer de Henry Le Moingn demeurant en son manoir

du Porz (Bonigear ?).

Guillaume Le Goulet météei' de Jehanne du Placecazrc dcmourante en son

manoir de Keranthoaec (Kerhouel), et y a débat entre les parroessiens et elle à

scaAoir s'il doibt contribuer ou non.

Signé : Ollivier du Quirissec, et Loys de Lopriac présent fui.

T T

1448

MEZLAN

Enquête des exempts de foixage

Jehan Stanghingamp noble demeurant en son hostel de Restincoes

(RestinoisJ

.

L'hostel de Kerflemic (Kerflemic) à Jehan de la Villeneufve.

Henry Le Moign a esté noble et depuis trois ans a esté en procez.

Guillaume Gueguen qui se dict noble et est du procez pour ce.

Jehan Rapuitz demourant à Kerancoet (Kerhouel) appartenant à Stanguin-

gamp ennobly.

Le manoir de Rosqualet (Roscalel) à Jehan Mauleon.

<$>

1464
MEZLAN

IMontro du 8 Septembre 14G4

Vll^'^ livres. — Jehan de Stanghingant par Richard son filz homme d"armes

à ni chevaux. Injonction d'avoir archicr en brigandinne.
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XV livres. — Henry Le Aloiiig par Jehan son filz un cheval palloc.

VII livres. — Jehan Gucguan paltoc, cspée. cheval, sallade, arc.

LX livres. — Jehan de la Villcncufvc defTaillanl.

147 7

MESLAN

Montre clu 31 Avril 14'7'7

Ipis livres. — Jehan de Stanghingamp par Richart son fiIz homme d'armes

à un chevaux, archier à hrigandinne, sallade, espée, dague, arc, trousse,

page et lance.

XXX livres. — Henry Le Muign un cheval palloc, sallade, arc, trousse,

espée, dague.

VII livres. — Jehan Gucgucn defTaillanl.

LX livres. — Jehan de la Villcneufve de la maison du Duc sieur du...

Jehan Kerhoant deffaillant.

Jehan Barl delTaillant.

•$•

148 1

MEZLEN

JNlontro aix -I Scplomtoi'O 1-181

IP" livres. — Jelian de Slanguinganip homme d'armes à m chevaux, page

et lance.

XXX livres. — Henry Le Aloign par Jehan son fils archier en hrigandinne

en poinct. Injonction d'hocqnelon.

\U livres. — Jelian Gucgucn palloc en Jnvcliiino.

1111 livres. —Jehan Taiilo (Icn'aiihuil.
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LX lÏA res. — Jehan de la Yillencnfve deffaillant.

XV livres. — Jehan Kerhouant deffaillant.

XXV livres. — Jehan Barz deffaillant.

15 14

MEZLAN (f 11= xxxv)

Ftéformatioii du S Janvier 1513 (v. s.)

Rapporteurs : Jehan Hervé fabrique, Henry Pezron, Guillaume Persoms,

Jehan Le Bourdiec, Jehan Leucarder, Jehan Le Briz, Ollivier Le Briz, Jehan

Piol.

Le manoir de Restingoez (Reslinois) noble à Charles de Stanchingant

s' dud. lieu noble et extraict de nobles, et y demeure.

Le manoir de Keranmoualch (Keroualch) noble à Nicolas de Kerancourhin

s' dud. lieu y demeurant.

Le manoir de Kerflemic (Kcrjlemic) noble à Thomas de la Villeneufve y
deniourant.

Jehan de Stanchingant ciuel est noble homme et extraict de nobles est

demeurant ou villaige de G\XQvno.ncoYQ (Guernehors) . Et puis led. temps de

LX ans y demeurèrent Jouhan Le Gai et Pierre Le Baill cjuels esteient peyables

et contribuables au feuaige.

Un manoir ou villaige de Roeznou (le Runo ?) noble à Jehan Panelou.

Le manoir de Botbieiz (Boblay) exempt de feuaige aux enfens Guyguen.

Le manoir de la Salle (les Salles) noble et exempt à hault et puissant sire

Leys de Rehan sire de Guémené.

Le iTianoir de Lennez (le Ouennec ?) exempt de fouaige appartenant aud.

sire.

Le manoir de Rozcalec (Roscalel) noble à Jehanne d'Avaugeur dame de

Mezlan.

Le manoir de Stanchingant fS/oH^/Hw^OH/'J noble à Charles de Slanchingant.
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Le manoir de Keiancoct (Kcrhouel) noble aud. Charles.

Un manoir scitlué ou villaigc de Bonigear (Bonujear) noble à Mcolas de

Kerancourhin.

Signé : Riou prestre curé, et de Keriezccael passé.

15 3 6

MEZLAN

IVôformatlon tle ir>30

La Salle (les Salles) au sieur de Guémcné de mesme que Bolblez (Bohlay). le

Enquendennec (le Ouennec ?) (i).

Roscallec (Roscalet) au sieur de Mczlan.

Restingoez (Restinois) à Jehan de Stanghingant de mesme que Kerencoet

(Kerhouct), Stanghingant (Stanguingantl

Keranmoalch (Kerowdch) à Mcolas Kercourhin au droict de Catherine Le

Moign sa femme de mesme que Bonigear (Bonigear).

Guern en corre (Guernehors) à Charles de Stanghingant.

Kerflemyc (Kerjlemic) à Christophlc de la Villeneufve.

(1) Cf. aux autres réformations : le Hcngucz et Lonncz. Voir peut-être diuis la

terminaison denncc le manoir du Divncc même paroisse.
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M E U O O N
14 6 4

MEUDOX

M^ontre du. 8 Septetntore 1464

LXX livres. — Grégoire Payen à cheval brigandinne, sallade, voulge et

espée. Injonction de gantelets, avant bras et dague.

XXX livres. — Henry Lestrelin un cheval paltoc, sallade, espée, voulge,

garde bras. Injonction de dague et gantelets.

147 7

MONTCON

]Montre du. 31 Avril 1477

IIIP^ livres.— Grégoire Payen n chevaux brigandinne, sallade, dague, arc,

trousse.

XX livres. — Selvestre Lestrelin dcffaillant.
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148 1

MEUDON

:Moiitre du 4 Septemljre 1481

La veufvc Grégoire Payen tuUrice de son filz par Malié Lorfevre archier en

poinct.

<$>

'I' i"

15 3 6

MEUDON

Réformatlon de 153G

Launay (le Guern) que tient Laurans Pean noble homme.

Penerandrez (Pen er Endrez) au sieur de Brignac.

Loys Le GofT a acquis.

MISSIRIAO
1427

MISSEIRIAC (f vm'^'' XIX)

Fiéformation de 1437

Le Y11.1.ACF nr Hieseuc (BloïKcrriiil^

L"lié])orgcmenl de lîlcsereuc entien npparlenani à Eslienne Chesnavo et sa

femme à cause d'elle oîi ils dciiHMirciil. cl u'oiil accouslmuc rien poyer.



MISSIRIAC 38 1

Le Village de la Rozaye (les Rosayes)

Le manoir et hébergement de la Bourdonnaye (la Bourdonnaye) entien

ouquel demeure Jehan de Beaumanoir sieur doudict lieu, et y a métayrie

entienne et a accoustumé estre exempt.

Le Village de la Mettrie (les Métairies)

Jehan Guichoux noble et exempt et allant es mandements et guerres de

Monseigneur.

Le Village de Trelan (Trélan)

Le manoir et hébergement de la Morelaye (la Morlaye) entien appartenant

à Ollivier Ravily et sa femme à cause d'elle et y a métayrie entienne.

La Prairie de Missiriac, oudict bourg

La métayrie de Havart oudict bourg de Missiriac entienne en laquelle de-

moure Johannet Robinaux dict Huges et sa mère veufve.

Le Village de la Pacoudalaye (la PagdolayeJ

Le manoir et hébergement de Coedic (le Couédic) entien ouquel demoure

Jacques Le Voier et y a métayrie entienne et exempte.

La Frairie de Bocaxdé (Bocandé) ou Village de la Voirie (la Yerrie)

L'hébergement de la Voyerie appartenant à Guillaume Chcmincl noble

homme ouquel il demoure et a accoustumé estre exempt.

14 5 5

MISSIRIAC (f° XYii^^ xii)

Enqueste faicle le premier jour de jauYier m. nu'' liiii (v. s.) par OlliYÎer

Salmon et Lorenz Droillart secrétaire et auditeur des comtes du Duc mon
souA'erain seigneur par Ycrtu de la commission de mond. seigneur à eux

adresée dabtée du xxiiii' jour de vii^"'^ m. nu' uni, pour la parroesse de Missi-
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riac près Malcstroit quant à faire le nombre des habilans et dcmourans en

lad. par. tant des contributifs à fouage que aultres. pour ce que lesdicts

parroessicns se complaignoicnl disant estre chargez et raportez poyables et

contributifs esd. fouages en trop grand nombre de feuz ; lad. enqueste faicte

par les dessus dicts qui y furent de village en village, de meson en meson, et

y appelèrent des plus notables gens de lad. par. et les fabriques d'icelle et

entre aultres Guillet Bouczo, Eon Perrolin, Jehan Quily, Olivier Prieur,

Perrin Cortet, Jehan Bourault qui jurèrent sur les saincts évangiles raportcr

et enseigner tous les demourans en lad. par. tant les contributifs qu'aultres

et en dire toute vérité.

Le Village de l.v Roz.we (les Rosayes)

Le manoir de la Prevostayc (la Provostayc noble et y demoure Pholipot

Chesnel qui en est seigneur et n'a point de météer et se faict par valets.

Yilleneufve (la Mlleneuve)

Le manoir de la Bourdonnaye (la Doiirdonnaye) appartenant à Jehan de

Launay qui n'y demoure point, et y est Gillet Roule son météer.

La Villegaudix (la Villegaudin), Les Métairies {les Mélairies)

Jehan Guischoux au raport des tesmoings dessus nommez noble et qui que

ce soit exempt, ne scavent comment mais oncqucs ne poya rien, et sert aux

armes quand les nobles sont mandes, il fut raporté noble par la réformation

générale.

ÏRELAX
,
Trélan)

Le manoir de la Morelaye (la Morlaye) qui est à Ollivier Ravily et sa femme

et y demoure Jehan Berthiguel météer.

Pierre Biays riche et a un valet qui fait sa métairie et est contributif.

Le BOtRG DE MlSSIRIAC, O DEVX PETITS VILLAGES d'eXVIRON

La maison Pcrrol Gorgaul qui osl mort et qui poyoit quand il vivoil et à

présent y demoure sa femme qui esl damoiscUe vcufve cl ne poyc rien jiour

ce qu'elle est damoisclle. Et en ont les parroessicns et elle procès ensemble

par lequel a esté dict qu'elle ne poyioil rien au rapori dcsd. te.*nioings.
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La métairie Richard Labbc oud. bourg noble, et y est mciéer Johannet

Robineaux.

La Pagoudalaye {la Pagdolaye)

Le manoir du Coedic {le Couédic) noble appartenant à Robert Le Vayer, et

est son météer Guillaume Bon.

La Yaerye {la Verrie)

La maison Cheminel noble selon le raport desd. tesmoings, et à présent la

tient Lessarnan*|''i) qui demoure à Malestroit et y poye les aides des villes.

14 6 4

MISSIRIAC

JVIontre du. S Septemlbre 1464

XL livres. — Jehan Guichoux un cheval paltoc.

XL livres. — Jehan Chesnay un cheval brigandinnes.

IIP'^ livres. — Robert Le Yayer deffaillant.

XII^^ livres. — Les héritiers Rolland de Launay dcffaillanls.

IIII^^ livres. — Jehan Le Jeune un cheval brigandinne.

1477
MESSERIAC

:Montre dix 31 Avx-H 147"r

XXX livres. — Jehan de la Chesnaye un cheval brigandinne, sallade, espée,

dague, voulge. Injonction de gorgerette et de gantelets.

(1) V. Malestroit.
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Robert Le Voycr.

XX livres. — OUivicr de la Lande de la maison de Monsieur le Mareschal.

Guillaume Le Jeune n ehevaux briyandiune, sallade, espée, dague, voulge,

gardebras et gantelets.

f

148 1 ,.

MESSERAC

Monti'o dix -1 Septemtore 14^81

XXX livres. — Jehan de la Ghesnays voulge en point.

XX livres. — Robert Le Yayer.

XX livres. — OUivier de la Lande domestique de Monsieur le Mareschal.

X livres. — Guillaume Le Jeune. Scavoir si c'est celluy qui s'est montré

dans la paroisse de Malcstroit.

15 14

MISSERIAG (f^ Lxn)

Réformatloix du S Janviex^ 1313 (v. s.)

Rapporteurs : Olivier Bocande, Olivier Priour, Jehan Priour, Ilcrvc Priour,

Jehan Beluet, Olivier Gicquelet, Olivier Michicl, Olivier Rouyer, Phelippes

Serre, Jehan Le Troesne l'esné, Guillaume Lagone, Pierre Morice, Olivier

Bouczo.

Le manoir, maison cl métairie du Couedic au Voyer (le Couédic) ancienne-

ment noble que souloit tenir aultrcfois detTunct Robert Le Voyer.

Le manoir, maison et métairie de la Bourdonnaye (la Bourdonnaye) an-

cieunement noble que lient à présent Jehan de Lauaay s' dud. lieu.
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Le manoir, maison et métairie de la Morlaye (la Morlaye) qne souloit tenir

defTunct Jehan Le Jemie et qu'à présent tient Guillaume Le Jeune s' dud. lieu

anciennement noble.

La maison et métairie de Trelan (Trélan) que souloit tenir en son temps

defTunct Pierre Biays et dempuis deffunct Ollivier de la Lande, et à présent

la tient et possède Gilles de la Lande son fdz. Ne scavent si elle est noble ou

non pour ce que durant le temps que led. Biays la possédoit elle contribuoit

au fouaige ; dempuis le temps que led. feu Ollivier de la Lande devint en

possession et jouissance qui a esté puis xl ans derrains et encore à présent

elle a toujours esté exempte de fouaige, ne scavent à l'occasion de quoy, fors

qu'ils disent avoir ouy dire que puis led. temps led. Ollivier de la Lande

avoit ennobli la maison de Trelan et une aultre maison et métairie à luy

appartenante cy après déclarée nommée la Lande et avoir apporté rabat pour

lesdites n maisons de Trelan et de la Lande à lad. parroesse de deux tiers de

feu de fouaige, mais aultrement ne scievent.

La maison et métairie de la Lande (la Lande) qui aultrefois fut aud. defTunct

Ollivier de la Lande et qu'à présent tient led. Gilles de la Lande son fdz.

Rapportent qu'elle a esté accumulée et assemblée par led. feu Ollivier de la

Lande de plusieurs tenues partables et subjectes à fouaige, et avoir ouy dire

que led. feu Ollivier puis xxxou xl ans derrains avoit ennobli lad. maison et

métairie et apporté rabat à lad. parroesse de deux tiers de feu de fouaige pour

lad. métairie et pour lad. maison de Trelan, et de faict disent qu'ils jouissent

dud. rabat.

La maison et métairie de la Provostaye (la Provoslaye) qui aultrefois fut à

feu Philippes de la Chesnaye et dempuis à Jehan de la Chesnaye son filz ; et

à présent la possède Guillaume de la Chesnaye filz dud. Jehan, noble an-

ciennement.

La maison et métairie de Misseriac sittuée ou bourgc de Misseriac qu'aul-

trefois possédoit Jehan Le Prestre et Jehanne Havart sa femme ; et à

présent la possède Jehan de Kerouand et sa femme (i) fille dud. Le Prestre et

sa femme, anciennement noble.

(1) Gillette Le Prestre dame du Boisruaud, en Caro, êvêché de Saint-Malo.
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La maison et métairie de la Vaerie (la Verrie) qui aultrefois fut à ung

nommé Eon Cheminel, ainsy que l'on dict notoirement, et dempuis à Eon

de Lesarnent, et dempuis le déceix dud. de Lesarnent à Eonnet Bouczo et sa

femme, et à présent la lient M' Jacques Bouczo, anciennement noble.

La maison et métairie de la Villegaudin (la Villegaudin) que souloit tenir

feu Jehan de Gaincru et Blanche de la Lande sa femme, et dempuis deffunct

Christoplile de Gaincru et yVnnc de Gaincru cnfens desdicls defl'uncls Jehan

de Gaincru et sa femme, et qu'à présent tient Yvon Aubin et Margueritte sa

femme fille héritière de lad. Anne de Gaincru sa mère et aussy héritière dud.

Christoplile. Rapportent qu'aultrefois sur débat et question qui fut entre

lesdicts deffuncls Cliristophle et Anne de Gaincru sa sœur d'une part etlesdicts

parroessiens d'anUre au débat à scavoir si ou non elle cstoit noble et subjecte

à fouaige, fut appointé pour obvier à ce, pourtant que lad. maison cstoit de

petite étendue, à ce que icelle maison demoureroit exempte de fouaige et aultrcs

tailles et subsides avec les métayers détenteurs et demouranls en icelle au temps

lors à venir
; que ceux Christoplile de Gaincru et Anne de Gaincru pour eux

cl leurs hoirs successeurs et cause ayants, sur l'obligation de lad. maison et

métairie et de tous cl chacuns les héritaigcs et terres dud. lieu, poyront par

chacun an aux parroessiens par les mains du procureur de la fabrique d'icellc

qui de ce compteroit et rendroit compte auxdiets parroessiens subjecls à

fouaige la somme de xxvn sols vi deniers de rente aux termes de Moel et

St Gilles par moitié
;
quelle somme a esté toujours dempuis poyée et encore

se poye à présent.

Signé : Rolland Rouxel notaire de la cour de Ploerniel, et Philippes Hayart

prestre.

•t

i:
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MISSIRIÂC

Fléformation de 1536

La Morlaye (la MorlayeJ que tient M' Gilles de la Pommeraye à cause de sa

femme (i).

Le Goedic au Voyer (le Couédic) que tient François Le Voyer.

La Bourdonnaye (laBourdonnaye) que tient N. du Boisbic du païs de Dinan.

Trelan (Trélan) et la Lande (la Lande) que tient Gilles de la Lande.

LaProYostaye (la Provos(aye) que tient Guillaume de la Ghesnaye.

La métairie du bourg de Missiriac que lient Jehan de Kerhouant et Gillette

Le Prestre.

La Voyerie (la Verric) que tient Yvon Bouzo et Perrine Bouzo.

Les enfants Guillaume Aubin, Gilles et ^L François les Aubins.

M O L A. C

142 7

MOLLAG (f n'LXsi)

Fléformation de 1437

Le Village de Kerdamou (Kerdano) ou fief de Rochefort

Jehan Ridel ; il est en plect vers les paroissiens sur le faict de ce qu'il doit

cslre exempt pour ce qu'il dict estre noble et qu'il a esté es mandements de

Monsieur.

(1) Jehanne Le Jeune.



388 MOLAC

Le Bourg de Moullac

Pierre de Lestez noble homme qui n"a rien accouslumé à cstre égaillé.

Ou Fief de Moullac

Eonncl Chanc noble sergent dou Due, et n'est pas des plus gras courdicrs.

Jehan Ridel ; il est en plect avec les paroissiens et n'a pas poyé pour ce qu'il

a esté es mandenicnts de Monsieur.

Fief de Rochefout. La Frauue de Leschange {l'Echange)

ou Village de Keubasiou [Cavvasio)

Jehan Ollivicr se disant noble et est sergent de Rochefort. (Et en marge :

Il poyra).

La Fuairie et Village de Kerroffray {Carafray)

oudiet fief de Kerquelennec (i)

Perrot Ollivicr poure advocat et dict estre noble et sont en plect et débat les

paroissiens et lui scavoir s'il doit contribuer ou non.

Le Village de Kerenpont (sans doute PcnponI)

L'hébergement de Renzgouel [le Hangouel) ouquel demoure Jehan Le Toux,

vel Betrux (2), et sa fille non mariée, et va es mandements de Monsieur et sont

en plect les paroissiens et lui sur débat de la contribution.

La Frairie de Tregoet (Trégouël), Village de Reroannes (Caranné)

Jehan Le Ray receveur de Moullac et a accoustumé estre exempt.

Le Village de Tregoet (Trégoiiël)

Le manoir et hébergement de Tregoet appartenant au sieur de Moullac

ouquel demoure Vlademoiselle de Moullac et ses enfens et y a métayer exempt.

Le \ iLLAGE DE Kerenerecii {Cwenvc)

L'iu'bergemenl de Kercngrech enlien ou([uel demoure Jehan Le Roux et y

a mélayrie cnlienne et exempte.

(I) Lire évidemment : oiuiitc fief. Le (Juelennoe (le QucUenncc).

(?j Le ms. Galles dit : Tous.



MOLAC 3S9

La Fr.airie du Cours {le Cours) ou bourg dou Cours

Thomin Phelipot noble homme qui n'a rien accoustumé estre taillé.

Le \illage de Plessiac (Priziac)

Guillaume ^lorel demeurant en la piioulté de Prissiac appartenant au

Convent de St Sulpice et n'a rien accoustumé poycr ne estre taillé. (Et en

marge : Il poyra). .

^ "^^

1448

MOLLAC

Entiuête des ex.empts de fouage

Le sire de MoUac en son hostel de Tregouet {Trégouël).

Jehan de Lestez noble homme.
OUivier de Hentcouet en son hostel de Kerencrech {Carenré) noble.

Jehan Le Ray recepveur du sire de Moullac exempt.

Jehan Le Quere sergent et officier de Rochefort exempt.

Jehan Le Roux noble vieil et ancien non marié.

14 6 4

MOULLAC

M^ontre du. 8 Septénaire 14:64

Jehan de Hencoet le jeune à cheval brigandinne, sallade, harnois de jambes,

avant bras, gantelets, espée, dague et voulge.

Jehan de Lestez.

4. ^ 4t



SgO MOLAC

147 7

MUULLAG

IMontro au. '^1 Avril 1177

Le sieur de Moullac delTaillanl.

XL livres. — JoulianucUc de Cadoiulal romparue par Jclian de Brandin à

ciieval brigandiiinc. sallade, cspéc, dague.

Les lioirs Guillaume Ridel.

^ '''

-f

14 8 1

MOLLL.VC

IMonti-e du. 4 Septeml>ro 1481

XL livres. — Allaiu sire de Moullac.

Jouhanuelle de Cadoudal.

Les hoirs Guillaume Ridel.

15 3 6

MOLLAC

Réformation de 1536

Mollac {Trégoiii'l) au sieur de Mollac.

Garcurec {Carenrc) que tient la douairière de feu Loys -\rmel (i).

Le Rengoct {le Rangoact) à Gilles Mehault (2).

La métairie de la \ illebouril. aud. Villebourit (3).

(1) Alias : Armai.

(2) Gilles Mehault s"- de la Villeboury en Plulierlin.

\3) Voyez note 3.
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'MOREACCf n-iiii^M)

Réformation, de 1437

Nobles

Jehan de Kcrmeno. GuillcmeUe Berto. Jchannc de Bailagat. Eon Dcrian.

Autres qui se dise>"t estre nobles et sont en plect o les paroissiens

Allain Le Pandoul, fief de Monsieur.

EonLezneven. Eon de Kermoy, fief de Rohan.

Ils poyront s'ils ne trouvent lettres d'exemption.

1 440
ÎMOREAC

Enqueste des feuz de lad. parrocsse faictc par Jehan Rolland et Jehan Gibon

commissaires par lettres du Duc du xin' jour de juillet m. iiu'" xl le xxvin"

jour desd. mois et an.

Kernezvenen (Kernevenin)

Eon Leznevcn (i). Il se dict noble homme et est en procès o les parroessiens,

et recordent parties des parroessiens et lesmoings dessus qu'il esloil de nobles

gens et qu'il a bien xl de revenu mais est simple et ignorant homme.

(1) Alias :Lezvenen.



Ô()3 VOUKAC

K ERBLAHADAN {Kerlahadeiine)

Le lieu et hébergement de Kerderian (Kcrdrcan-Boycr) à Eon du Quclenec

où demourc Guillaume de Lesnaré contribuant.

Alain Le Yandoul se disant noble et y a procès entre luy et les parrocssiens

et ne contribue point.

Le lieu et hébergement de Kercozlay {Kcrgolduy) appartenant à Eon Dcricn

noble personne demourant oud. lieu non contribuant.

Le lieu du Rousquoet {le Roscoël) où demoure Guillet Berthou qui est exempt

et noble.

Le BouncH (le Porh ?)

Jegou Andou forestier et surgarde de bois de Monsieur de Laval, et

consierge en l'hostel et manoir du Bourch.

Penguily [PenfjiiUy)

Ollichon Guilloux météer de Jehan de Bau (i) franc et exempt.

Kerdorzhic (Kerdoiric)

L'hébergement du Mcillerou (Millero).

Le Cosker {le Cosi]iier)

L'hébergement de Jehan de Kcrmeno ouquel demoure et est noble.

Guillot Orvenou météer oud. de Kcrmeno.

K ERMOY {Kennoy)

Eon Kcrmoy se dict noble et est en procès o les parrocssiens.

Lcsdicts Vendoul et Kcrmoy selon les enquestes ont trouvé et informé de

leur noblesse envers les parrocssiens.

Expédié à Vcnncs le xvur jour de vn'^''^ u. nu" xl.

(1) Lire de nrC-hant ?



MORÉAC SgS

1448

MOREAC

Enquête des exempts de fouage

Le manoir de Kermenou {Kenneno) à Jehan de Kermenou noble.

Eon Kermoy demourant en son hostel de Kermoy (Kermoy), est en plect

pour raison du fouage.

Le manoir de Penguili {Penguily) à Jehan de Brcas (i) franc et exempt.

Le village de Kerderien (Kerdrcan-Boyer) au nommé Pengreal est en plect

pour fouage.

Le manoir de Kergozlay {Kergohlay) nohle à Eon Derian.

Allain Le Pendoul noble.

Guillot Berlhou demourant à Roscoet {le Roscoël) noble.

14 6 4

MOREAC

JVfontre du. 8 Septembre 1464

LX livres. — Pierre du Boyer ii chevaux brigandinnes.

ïll"" livres. — Jehan de Kermeno excusé pour sa maladie et pour la mort

de sa femme.

LX livres. — Eon Bertho un cheval brigandinne, sallade.

XV livres. — Guillaume Derian par Eon Derian brigandinnes, sallade,

voulge.

(1) Alias: de Breat. Lire de Bréhant (ms. Galles^



1477

MOREAC

]Monti-e clxx 21 Avril 1477'

VI^^ livres. ^— Pierre Le Voiiycr à ii chevaux, archier en brigandinnc,

sallade, espéc, dague, arc, trousse et gorgcrette.

XXX livres. — Yves du Roscouct jusarmier en brigandinne, sallade, cspce,

dague, voulge et gorgerette.

XL livres. — Guillaume Le Pendoul jusarmier en paltoc, sallade.

VII^^ livres. — La dame de Kermeno delTaillante.

Jehan Le Gouz deffaillant.

Jehan de Larlan le jeune à cause de sa femme (i).

Jehan Le GouetT.

148 1

MOREAC

IMontï^e dix 4 Septeml>r"0 1481

VI^" livres. — Pierre Le Yoyer par M' Jehan du Voyer son fils à ni chevaux,

II archiers et page.

XXX livres. — Yvon du Roscoet par Barnabe son fils archier en brigandinne.

X livres. — Guillaume Pandoul en palloc cl javelinne.

La dame de Kermeno detraillanlc.

Jehan Loret archier en sa robe. Enjoint s'iiabiller.

Jehan Le GouclT pauvre.

(1) Jehan de Larlan s' de Kerl»onrhis en Noyai Pontivy Opousa avant 1500 Alicttc

de Dréliant (ms, Galles).
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1513
MOREÂC (f'ix^'^)

Ftéformation «lu. IS Décemlbi^c 1513

Rapporteurs : Guillaume Le Gai, Yvon Le Gai, Jehan Ando, Pcrrot Lorans,

Nicolas Le Breton, Yvon Ricliart.

Le manoir du Bourgneuiî de Moreac (Bourgneuf) noble appartenant au

Baron de Pontchasteau.

Le manoir de Kerderien (Kerdréan-Boyer) et le Bendoul (le Bandoux en

Réguiny ?) nobles à Pierre du Bouyer demeurant aud. manoir de Kerderien

noble personne.

Le manoir de Kergoziay {Kergohkiy) noble à Guillaume du Spernoet.

Le manoir du Roscoct (le Roscoël) noble à Barnabe du Roscoet demeurant

aud. lieu.

Le manoir de Penguilly {Pengaily) noble au sieur François de Larlan.

Le manoir de Kermeno (Kermeno) noble à Rolland de Lessongar.

Jehan du Cambout sieur du Camlîout est sieur de Kersalio (Kersallo) en

lad. parroesse franc et exempt. Il y a eu plect entre les parroessiens et le sieur

du Cambout à cause de ce.

Jehan Loret se disant noble personne refusa de poyer à cause du lieu de

Restien (Reslian) qu'il habitoit ; à présent à Olivier de Lanvaux sieur de

Bcaulieu dont le métayer est franc et exempt.

Yvon Kermoy demeui'ant aud. lieu de Kermoy (Kermoy) eut procès contre

les parroessiens se voulant exempter de fouagc comme noble ; il traicla avec

les parroessiens et s'exempta en faveur de x sols monnoie de rente qu'il poyc

à la fabrice ; et à présent y habitent Jehan Kermoy fils dud. Yvon et François

Kermoy.

Guillaume Lezneven se disant pareillement noble personne pleda contre les

parroessiens pour le lieu de Kcrlcznevcn (Kcrnevcnin) et s'accommoda pour

X .sols monnoie poiablc à la fabrice. Guillaume frère dud. Guillaume poya

ensuite jusqu'à xnn ans qu'il refuse de poyer soutenant qu'il est noble et

gentilhomme.



SgG MORÉAC

La tenue de Brunnoet (Bernulte) deschargée de fouage par OUivier de

Lanvaulx sieui' de Beaulicu.

Signé : Pierre Andou souscuré, et François du Roscoet notaire.

15 3 6

MOREAC

Réformation tTe 1530

Kerdcrien Bouyer ( Kerdréan-Boyerj à Jehan du Boyer.

Le Roscouct (leRoscolH) à François du Roscouet.

Kergolhec (Kergohlay) à un nommé Le Pallais gentilliomme.

Penguilly (Penguily) à Jehan de Kerbourhis (i) noble.

Kermcno (Kermeno) au sieur de Pratanras (2).

Restien (Reslian) et le Brenouet {Bernulte) au sieur de Beaulieu.

Kersalio (Kersalio) au sieur de Combour.

Kermoel {Kermoy) à Jehan de Kermoel dont la [taroisse disputoil la noblesse.

(1) V. de Larlan.

(2) Par. de Peuhars éveché de Cornouaillc : Roland de Lezongar.
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MOUSTOII^AC
1427

MONSTOUER RADENNAC (P in= xiiii)

Ftéfor-mation de 1437'

Le minu des feus de ladicte parroisse reveu par Eon Rolland et Pierre de

Cleguennec commissaires. Présents : Charles Hilari et Jehan Phelippes

nobles d'icelle.

Item il y a en la parroisse de Locmené un treff nommé Trecoret (Tréoret)

qui n'est pas fé amorti comme le parsur de ladicte parroisse de Locmené, et a

accoustumé contribuer o les parroissiens de Monstouer Radennac, et est

ledict treff compris ou minu de Locmené cy devant.

Nobles

Charles Hilari. Jehan Phelippes. Eon Endoux. Marion Madiou. Allain Le

Douarain.

Jehan Briend dict estre noble et est en procès et litige pendant vers lesdicts

parroissiens sur débat de ce. Il poyra jusques soit passé dou plect dont sera

faict raison s'il a victoire.

Métaiers

Jehan Rivallen et Jehan Madozen métaiers de Charles Hilari ou manoir de

Calperit (Calpirit).

Allain Le Crennec et Eon Thebaud son gendre métaiers de Jehan Phelippes

ou manoir dou Restou {le Resto).

Ollichon Le Brèche (i) métaicr d'Eon Endoux en son hoslel de Questennic

{Quisiinic).

(1) Alias: Le Brhe.



SgS MOVSTOIRAC

Guillaume Le Corff métaier de Marion Madiou en son hostel de Kerlevenez

(Kerlevine).

Guillaume Aubin mélaicr de Guillaume de Langle ou manoir de Queslennic

{Qiiistinic).

Faict le xx' ma\ m. nu' xxvii. Sisné : Perrot de Cleguennec, Eon Rolland.

14 6 4

LOCMENECH (i) ET MONSTOUER RA.DENAC

IMontre clix 8 Septembre 1464

L livres. — Paycn de Remungol par Jehan sonfds, un cheval hrigandinne,

sallade.

XX livres. — Louis Le Tennour excusé.

LX livres. — Jehan de Langle un cheval hrigandinne, sallade.

LX livres. — M" Guillaume Le Mounier un cheval hrigandinnes.

XL livres. — Charles Endoux (ou Eudoux) un cheval hrigandinne.

LX livres. — Jehan Plielippes par Jehan Aubin, un olieval hrigandinnes.

Tanguy Mahé un cheval paltoc, sallade.

AUain Mahé. Mort.

XL livres. — Jehan Hilary comparu en sa robbe.

L livres. — Jehan Le Douarrain à lui cheval palloc.

^^ ^ ^^

(1) V. Locminé.
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LOGMINÉ (i) ET MONSTOUER RADENAG

Montre du. 31 Avril 14'7 7'

LX livres. — Jehan Phelipes par Payen à 11 chevaux, l'un archier en

bi'igandinne, sallade, espée, dague, arc, trousse, gorgerette et page.

ini'^'' livres. — Les héritiers et femme M° Guillaume Le Moulnier par

Guillaume Le Magouero à 11 chevaux 11 brigandinnes, l'un archier et l'aulti'e

voulge.

L livres. — Jehan de Langle par Jehan de Rumengol jusarmier en brigan-

dinne, sallade, espée, dague, voulge, gorgerette.

XX livres. — Jehan de Rumengol deffaillant.

Gollin Mclran deffaillant.

XL livres. — Gharles Endoux à 11 chevaux brigandinne sallade, espée,

dague, gorgerette, arc, trousse.

AUain Le Roux deffaillant.

X livres. — Jehan Le Douarrain archier brigandinne, sallade, espée, dague,

arc, trousse.

G soulz. — Tenguy Mahé archier brigandinne, sallade, dague, arc, trousse,

gorgerette.

XXX livres. — Jehan Hillary deffaillant.

NicoUas Le Touzo jusarmier en brigandinne, sallade, espée, dague.

(1) V. Locminé.



400 SIOUSTOIRAC
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LOCMENÉ (i) ET MOUSTOUER RADENAC

JMontre du. 4= Septembre 1481

XL livres. — Jehan Philipes par Jehan Philipes son fils archier en hrigan-

dinne. Injonction d'un bon cheval et hoqueton.

XL livres. — Bonabes de Kermeno décédé, dont est héritier M" Nicolas de

Kermeno sieur de Kerguezenec (2).

IIII^'^ livres.— La femme et hoirs de M' Nicolas Le Moulnier.

C livres. — Jehan de Langle mort. Dicelluy est héritier Ollivier son fils

comparu archier en brigandinne.

XX livres. — Jehan de Remungol voulgier en brigandinne.

Payen Philippcs archier en brigandinne.

XL livres. — Charles Andoux archier en brigandinne tant pour luy que les

enfants de sa femme. Enjoint hoqueton et la livrée du Duc.

Nicolas Turpin partable.

G livres (?) (3). — Allain Le Roux.

X livres. — Jehan Le Douarain archier en brigandinne.

C soulz. — Tanguy Mahé archier en brigandinne.

Greflin Hilary, alibi.

Jehan Le Coroller partable.

Nicolas Le Touzo voulge et brigandinne.

(1) V. Locminé.

(2) En Bignan.

(3) Sans doute : G soulz.
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MOUSTOUER REDENAC

Réformation de lo3G

Le Resto (le Reslo) à Jehan Phelipes.

La Tousche Hillary (la Touche) aux héritiers de feu Charles Hilary.

Le Bezouet (le Bézouei) à Loys de Langle.

Quistinic (Qaisiinic) aux héritiers de Péan Endoux.

Guerspec (Kerespec) a JuUien Mahé.

Kerhediou (Kervehio ?) à un nommé Le Gar.

MOUSTOIR. REMUNaOL
1448

(Voyez Remungol)

1 S 1 3

MONSTOUER REMUNGOL (f- ix^^ iiii)

Fiéformation dix âo Décenatore 1513

Rapporteurs : Olivier Euzen fabrique, Guillaume Jegoret et Guillaume Le

Coric tailleurs, Yvon Guillemoto collecteur, Jehan Le Roy, Guillaume Peti-

corps, Gillet Kerbic, Jouhan Le Canner.



4o2 MUZILLAC

Le manoir de la Villegicqucl (Kenjicqud) nol)le à noble gentilhomme

Jacques de Guerguezcngaor sieur de la Villaudren (i).

Le manoir de Boaisliardouin (le Bois Hardouin) noble à noble gentilhomme

Jehan Le Baudouin seigneur du Vergier.

Aullre manoir en lad. parroesse nommé le PouH'anc (PoulJ'anc) noble à

noble gentilhomme Ollivicr de Langle sieur dud. lieu du Poulfanc.

Signé : Pierre du Pou notaire de la cour de Ponlivy, et dom Jehan Le

Peclevin subcurc.

«^ »^

1 S 3 6

MONSTOUER REMUNGOL

Réformation de 1536

Coucthardouin (le Bois Hardouin) à un nommé Remungol (2).

MUZILLAC
1427

BOURGPÂULLE (f xvin'"' xvi)

déformation de 1437

Enquestc faicle par Ollivier Boulart et Ollivicr du Quirissec commissaires.

(1) Par. de Cadelac évèché de St-Brieuc.

(2) François de Remungol (ms. GallesJ.



MUZILLAC /i()3

La ville de Mesuillac

Thomas Boiust se disant noble et est pourc et quand il est taille il est mis

xn deniers en contribution d'un feu.

Allain Alanou noble.

Jouhan Le Normant se disant noble et en sont en débat.

Guillaume de Beisit recepveur doudict.licu pour mon souvrain seigneur

le Duc n'a accoustumé à rien poyer pour ce qu'est noble.

Le village de Kerrouaud (Keraad), fé dou Duc

Le manoir et hébergement de Kerlegan (Kerlégan) ouquel demoure Eon

dou Beisit et y a métairie quelle est à présent froste.

Le village de Villeneufve (Guernehué), fé dou Duc

L'hébergement de Villeneufve et y a métairie quelle appartient à Guillaume

de Musuillac et en laquelle demoure pour présent Jehan LemccUou elles y
demourants sont exempts.

Le village de Bolorec (Bovec) ou fé de Beaumont

L'hébergement de Bozlorec appartenant à Jehan Reuis et ouquel demoure

à présent Guillaume Savittré son métaier, et ou temps passé souloint les y
demourants contribuer jusques dempuis xv ans en ça.

Le village de Kermen (^certainement Kervin), fé dou Duc

Le manoir et hébergement de Serreac (Séréac) antien appartenant à Jehan

de Musuillac ouquel il est sa compaigne et ses enfans gens (i) demourants à

présent, et y a métairie antienne en laquelle demoure à présent Ollivier

Bernard et les y demourants sont exempts.

Le village de Leblouvs {le Veloux), fé de Rochefort

L'hébergement de Queruoz (Kerivès) appartenant à Rolland Le Borgne et y
a métairie antienne en laquelle demoure Raoul Le Guyot et iceluy ni les

demourants oudict lieu avoir esté es temps passés francs et exempts de fouage.

(1) Le mot gens dans le manuscrit est placé au dessus du mot enfans.



l\o!\ MiziLL.vc:

Kerb.vz.vil (Kervail) change de l'Abbaye de Prière, fé dou Duc

Evennou Le Glan, Perrot et Eon Rouzeall (i). Perrol Le Glan grangiers de

ladicte abbaye et n'ont accouslumé rien poyer.

Troumzal (Troisnal), grange de ladicte Abbaye, fé dou Duc

Jouhau Sehepucnc grangicr doudicl lieu.

Kervezou {Keroezo), fé de Maleslroit

L'hébergement de Kervezou et y a métairie anliennne et est à Jehan de

Treal et à présent demoure en celle métairie Guillo Le Paindu et Jouhan son

fils et les demourants sont exempts.

Oudict liju héborgjmcnt de Basvalen appelé Ivervezou et y a métairie

antienne et y demoure OUivier Caslel et les y demourants sont exempts.

Collenou (Colenno)

Guillaume GoUenou se disant noble et y a plect.

Signé : Ollivicr Boulart voir est, et OUivier dou Quirissec voir est. Expédié

le xx' febvrier m. iiii' xxvii (v. s.).

1464
BOURGPAULLE

INIontre du. 8 Septembre 1464

VI''" livres. — Jehan de Besil homme d'armes à m chevaux jusarmc à

brigandinne, sallade. espéc, dague, voulgc et page.

XL livres. — Thomas Boiust par Eonnel Boiust à cheval brigandinne,

sallade, espée, arc et trousse et dague. Injonction d'avoir meilleure trousse et

lesches.

(1) Alias : Rouzault.
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Jehan Souffray à cheval hrigandinne, sallade, espée et dague, arc et trousse

et lesche. Annobly.

XXXV Hvres. — Eonnet Gourden à cheval hrigandinne, sallade, espée et

dague, arc. Injonction de trousse et lesches.

X livres. — Nicolas Guilloso à cheval hrigandinne, sallade, espée, dague,

hache, lesches. Injonction de voulge et gantelets.

X livres. — Jehan de Ris à cheval paltoc, sallade, hache, espée. Injonction

de gantelets et garde bras.

Les hoirs M" Jehan de Reuys detraillants.

Jehan Le Champion, alibi en Noyai Musuillac.

Jehan de Musuillac de Trevally (i) comparu sans habillement. Injonction de

se trouver habillé et en son estât quand métier sera.

1477

BOURG PAULLE MUSUILL.\G

IVtontre du. 31 Avril l^^TT

LX livres. — Thomas Boiust par Ollivier son fils un cheval hrigandinne,

sallade, espée, dague, voulge.

XX livres.— Nicolas Guillouso par Pierre bon prieur un cheval hrigandinne,

sallade, espée, dague, voulge.

Ennobly. — Jehan Soussay (vel Souffayj deffaillant.

Yvonnet Goureden par Ollivier son fils un cheval hrigandinne, sallade,

espée, dague, arc, trousse.

VIII'''' livres. — Les hoirs Jehan du Beisit s' de Kerleguen (Kerlégan) par

Payen du Beisit à m chevaux ii archiers hrigandinne, sallade, espée, dague,

arc, trousse, gorgerette et page.

(1) En Piriac, êvêchê de Nantes.
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BOURG PAULLE MLSLILLAC

IMontro du 8 Scptenxlïre 1481

Tristan de la Lande sieur de Sereac (Séréac) excusé par commandement

du Duc.

Payen du Be\sil tullcur de Perrine (i) dame de Kerlegan (Keiiégan) deux

arcliiers en poinct scavoir il et Jehan Goureden, et page.

Thomas Boiust par OUivier Boiust archier en poinct.

François Guillouso par Jehan Prissac archier en poinct.

François SoufTay mort.

Thomas Guichoux excusé pour peste.

Eonnet Goureden par Ollivicr Goureden archier en poinct.

Eonnet Boiust.

1 B 3 6

BOURG PAULLE MUZILLAC

Ftéfomaatioii do 153G

Kerlegan (Kerlegan) au sieur du Plessix Josso.

La métairie de Peufelon à la nommée Guillemottc femme du lieutenant de

Vannes nommé Champion exlraict (2) de la maison de Rohelo (3).

Sereac (Séréac ) aux héritiers du sieur de Sereac.

Baunrec (Borec) au sieur de Cys (/i).

La métairie Droillarl à la nommée Droillart.

Kcrvczou (Kerve:o ' et Kervez (Kerivcs^ à Nicolas Pcro sénéchal d'Auray.

(1) Perrine du Bej'sit laquelle épousa Jehan Josso s' du Plessix Josso. (La Noblesse de

Bretagne, par le M'* de L'Estourbeillon).

(2) Alias : extraicte.

(3) V. Noyai Muzillac.

(4) V. Arzal.
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>'EIZI\ (f 1111= xLii)

Réforruation de 1427

Geffroy Guillo. Perrot de Cleguennec. Eon de Kerguezengor. Eon Coaits-

ciec (i). Jehan Le Meillec et sa mère. Jehan Le Cleguennec. Jehan Berto

tavernier oudict bourg. Guillaume Lanvaux sergent dou vicomte de Rohan

en ladicte paroisse et tavernier oudict bourg.

Mét.yiries

Le métayer Guillaume de Cleguennec en son manoir de Cleguennec (Cle-

guennec).

Le métayer d'Eon de Kerguesengouer en son hostel de Kerguesengor

(Kerguezengor '.

Le métayer de Jehan dou Pou en son manoir de Launay (sans doute

le Guern).

Le métayer de Perrot de Cleguennec en son manoir de Botlan (Dotlan).

Le métayer de Guillaume dou Fou ou manoir de Kerguel (Kerhoueh ou

Keriel).

Le métayer d'Even Le Seneschal ou manoir de Kerjausic (Kerjaujic).

•f -f*

(1) II y a Coetsiec ea Naiziu,
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AEZIN

Montre du 8 Sopteml>rc 1-104

VI"'' livres. — Charles de Kerguezengor excuse par Monsieur de Si Nouan.

XL livres. — Pierre de Clezguennec un cheval palloc, sallade.

LX livres. — GcfTroy Guillo par Pierre son fds un cheval paltoc, sallade,

hache, cspée.

XX livres. — Eon Le Tilly un cheval palloc, sallade.

C livres. — Jehan de Clezguennec par Jehan son fils, à ii chevaux.

147 7

NAIZIN

]Montre du. 21 Avril KITT

Charles de Kerguezengor de la maison du Duc.

XXV livres. — Pierre de Cleguencc jusarmier en hrigandinne, sallade,

espée. dague, voulge et gorgerclfc.

C soulz. — Yves Le Tilly jusarmier en paltoc.

IIII'^'' livres. — Jehan de Cleguenec par Louis son fils jusarmier en hrigan-

dinne, sallade, espée, dague, gprgerctte. Injonction de page.

1111'^'' livres. — Les hoirs Guillaume Cleguenec parce (^relle est maliade.

Injonction de respondrc dedans huicl jours.

Jehan de Cleguenec le jeime poiw hiy et sa femme monstre ailleurs en la

paroisse de Malguenac.

'f i"
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NEYSIN

jMontre Avl 4 Septemlbr-e 1481

IIIP^ livres. — Charles de Kerguezengor mort. Le seigneur du Pou son

héritier.

XXV livres. — Pierre de Cleguenec à cheval, voulge, en brigandinne.

G soulz. — Yvon Le ïilly à cheval en paltoc. Injonction d'hoqueton.

G livres. — Jehan de Cleguenec j^ar Jehan Malletaille voulge en brigan-

dinne non receu pour ce que ledict Malletaille est partable.

IIII^^ livres. — Les hoirs Guillaume de Cleguenec.

"^ t

15 14

NEZIN (f viu'^^ XI)

Ftéformatlon du. 1" Janvier 1313 (v. s.)

Rapporteurs : Jouhan Le Lay trésourier, Jehan Jegous, Jehan Harrion,

Jehan Maugan, Yvon Cadou, Jehan Le Lay, Jehan Le Gargassou fabricque.

Le manoir de Kerguezengor (Kerguezengor) noble quel fut à noble homme
Charles de Kerguezengor, et à présent à Marguerite de Kerguezengor sa fille

aisnée veufve de noble homme Jehan du Pou

.

Le manoir de Kerderyan (Kerdréan) noble quel fut à Jehan de Cleguennec,

et à présent le tient M° Guillaume de Cleguennec son filz esné.

Le manoir de Cleguennec (Cleguennec) noble quel fut à Charles de Cle-

guennec et à présent à Loys de Cleguennec son filz aisné.

Le majioir de Kergandalch (Kergandal) noble quel fut à François de

Callac, à présent à Françoise de Callac sa fille mariée à noble homme Allain

Phelippes.

Le manoir de Cocslltidanic (Coelpidan) nol)le quel fut à noble homme
M' Thoma.s Guillart, et à présent à Jehan Guillart son filz aisné,
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Le manoir de Kersimon (Kersinwn) noble quel fut à noble homme Eonet

Guillaii. et à présent à Margarifc sa fille esnée mariée à noble homme OUivier

de Langlc.

La tenue et lieu de Kermorval i^Kermorval) n'est point noble. Ils disent que

aultrefois le lieu poyoit fouage et à ung nommé Jehan Robic partablc, et fut

à Pcrrot de Cleguennee et à présent àLoys de Clcgucnnec son filz aisné quels

sont nobles et ne voulurent poyer pour ce.

Le manoir du Hannoays (le Canoc:e) noble quel fut à noble homme Tristan

de Kerguezengor s' de la Villeaudren (i), et à présent à Jacques de Kergiie-

zengor son filz aisné.

Le manoir de Pendeneshy noble quel fut à Yvon et Jehan Les Tily, et ù

présent à Jehan Pleseis, Jehan Endoux, François Le Tily nobles.

Le manoir de GuennoUay [Gucnolay) nol)le quel fut aud. Charles de Kergue-

zengor, et à présent à Margaritc sa lilic vciifvc feu noble homme Jehan du

Pou. Led. Charles de Kerguezengor a faicl annoljlir la tenue de la Villcnnoué

(Villeneuve ?)

Signé : T. Bihan curé, et de Lenli^ i notaire, et Alan Le Bourboez recleur.

1536
M'ZIX

Ft-ôfoi-iiiatioii tlo 1Ô3G

Kerguezangor Keiujnézcngor) au sieur du Pou.

Kerdrean (Kerdréan) à Jehan de Cleguenec.

Cleguenec (Cleguenec) à Loys de Cleguenec.

Kergandal (Kergandal) à Jehan Phelippc avec le Rcslo (u)

Coclbidaniiic (Coclpidan) à l'hérilier du Pont du T.orf.'^).

(1) En Cadelac, évrclir de SI lirioiio.

(21 En Moiu'^toirae.

(3j En Grundchamp.
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N O S T A N a

142 7

LâUSTENC (fil' 1111'=^ xviii)

néformation do 14S7

Le Kercoz (Kergoh ?)

Antoine Juzel noble homme.

Le manoir et hébergement du Parc (le Parc) appartenant à Jehan de Kerle-

viou et y a métayer non contribuant.

Kerengoff (Kerbileur ?)

Le manoir de Louis de Rcdorct demourant en son hébergement oudict

village, et a accoustumé estre franc et exempt.

Autre métayer oudict village doudict de Redorct qui a accoustumé d'estre

franc et exempt. (Et en marge : Il poyra).

Deux autres métayers oudict de Redoret oudict village a accoustumé d'estre

franc et exempt. (Et en marge : Ils poyront). Et de nouvel les paroissiens de

ladicte paroisse les ont taillés et enmeslé eux, et ledict de Redoret plege et

contrarie et sont en plect pendant.

Le Manoir et Hébergement de Kerycuff (Kericu)

Allain de St Dicl noble homme et a métayer franc et exempt.

Le Village de Palefars (le Palvarch)

Allain Le Palefarts. Il a accoustumé d'aller moulé cl armé es mandements

de Monsieur, et parlant a esté franc cl exempt. (Et en marge : Il poyra s'il n'a

lettre de grâce).
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Le village de St Thoumi>- (St Thomin)

Eon OUiverou, Guillaume et OUiAier ses enfens ; ils ont esté ennoblis par

lettre de Monsieur, partant sont exempts.

Lesguiguie> (Légevin)

Jehan Le Serracin noble homme non contribuant.

Kerenquenquis (Kerganqais )

Guillaume Lopriac, Louis et Allain ses enfans nobles.

Lestrehaïv (Lestrchan)

Guillaume Le Palaicze jeune fils Jehan Le Palaiczc nobles gens et ont

métayer franc et exempt oudict manoir.

L'hébergement de Runcoact (le Rongouët) où il y a métayer à la femme

Jehan Bcnoist et sont les paroissiens et elle en plect pendant pour ce que

autrefois il avoit contribué.

Le manoir et hébergement St Georges (SI Georges)

Le sire de St Georges (i), Jehan son fils (2) non marie nobles gens.

14 4 2

Laustenc (f° XVIIl'^'' Vl)

Cy ensuit le nombre des dcmourants en la parroesse de Laustenc tant des

nobles, exempts et metlaxers cpie des contribuants en fouages ainsi que a este

trouvé par Jehan d'Auray, Pierre du Combout et Alain de Talhoael commis

quant ad ce ainsi que est contenu es lettres patentes de mon souverain

seigneur le Duc estant en dabtc du x\v" jour d"ni>urill derain en la présence

de Olivier du Quirissec qui a esté en leur compagnie, lesquels ad icelle fin se

(1) Eon de I\crpunczG mari de d'"' Blanclic de Si Gcorgos, sa veuve en 1140.

(21 Né en l-tO.".. Il avait 35 ans on 1440.
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transportèrent par lad. par. de village en village, et pour leur monstrer lesd.

villages dire et déclarer les noms et surnoms des y demeurants prinrent et

amenèrent en leur compaignie Jehan de Kerpuncze, Guillaume du Palaitz

nobles gens, et Jehan L'Aesec, Guillaume Corre, Guillaume Serch et Eon Le

Goffînc quels chacuns furent jurez et jurèrent parleurs serments en faire bon,

vroy et loyal raport sans en recelier nulle ne aucune personne. Ce fut faict

le vil" jour de may l'an m. ini" xlh.

St Thomin (St Thomin)

Guillaume et Ollivier Olliverou demeurants en un mesme ménage et sont

ennoblis et exempts par lettres du Duc.

Keroarhan (Kerhouan ?)

Nobles

Jehan de Kerpuncze. Guillaume du Palaix. Perrot du Botderff, nobles

personnes exemptes du fouagc.

Jehan Le Serracin demeurant en un sien hébergement au vilage de Leshui-

. guin (Légevin).

Ensuit le nombre des météers

Le manoir du Cozkaer (le Cosqiier) appartenant à Guillaume du Palaiz

ouquel il est demeurant.

Ollivier Euzuaneu météer de Guillaume du Palaitz et a acceustumé estre

exempt.

Le manoir de Kerenquenquis (Kerganquis) appartenant à Loys de Lopriac.

Jouhan Madec météer de Loys de Lopriac qui a acceustumé estre exempt.

Le manoir du Rungoaet (le Rongouël) appartenant à Jehan Beneist.

Een Le Iloarnou météer dud. Jehan Beneist qui a acceustumé estre exempt.

Kerenbilcr (Kerbileur) appartenant à Loys Reddoret.

Jehan Le Borgne et son fils météers de Loys Reddoret qui ont acceustumé

estre exempts de feuage.

Kerincunff (Kericu) appartenant à Jehannc de Si Diel.

Ollivier Le Baron cl Jehan Le Chenissour mélécrs à Jchanne de St Diel

exempts de fouage,
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Le Manoir du Parcq (le Parc)

Jehan Mau (i) mcléer de Jehan de Rerleviou exempt de fouage.

Le Manoir de Taluoaet (Talhouët)

Eon Ponlivi mctcer de Blanche de St Georges exempt de fouage.

Item ensuivent les hommes a desmaine de Monsieur Pierre (2) qui sont exempts

PAR mandement et LETTRES DE MONSIEUR, SCAVOIR :

Trois au village de Lesthuouhan (Lestréhan).

Au bourg de Laustenc vingt et deux.

Et au Kercoz (Kergoh ?) quatre.

Signé : P. Combout ; A. de Talhoaet et Ollivier du Quirisset présent fui.

1 448

LAUSTENC

Enquête des exempts de foxxage

Guillaume Le Pallesses noble et exempt.

Le manoir de Kcrencuff (Kerkii) à Richard de Si Dicl exempt.

Jehan de Kerpuncze noble sieur do Talhocl (Talltoiiël).

Jehan de Pallefartz se disant noble.

Jehan Olliverou exempt par lettre du Duc.

Jehan Le Floch exempt par lettre.

Guillaume Le Sarazin se disant noljle marié à la llUc de Guillaume Daniel
;

led. Sarasin a prouvé par lettre estre noble.

Le manoir du Parc (le Parc) à Jehan de Ivcilcviou exempt et noble.

(1) Ou Mab.

(2) La chatellenie de Laustenc fut donnée en apanafre par Jean V à son fils puîné

Pierre de Bretagne par donation en date du 2 mars 1438 (Uom Morice : Preuves II,132n\
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Le manoir de Reungoet {le Rongouët) à Jehan Benoist exempt.

Peri-ot Cogii (i) et Jehan Cogu exempts par lettre du Duc.

Guillaume Le Porzou nohle.

Pezron de la Haye noble.

Eon Coetnours noble.

Bonnabes des Boays noble.

Le manoir de Kerpunze (St Georges) à Jëlian de Kerpunze exempt.

Pezron Le Dinnezec se disant métcer d'Ollivier de Reraudren exempt depuix

la prinze du Duc.

1 460
LA.USTENC (f

)

Enqueste faicte par Raoul de Launay et Louis de Lopriac du nombre des

feuz, mananz et habitans en la par. de Laustenc par l'attestation et record des

tesmoins ci dessous sur ce jurez dire voir, scavoir : Nicolas Le Bourhis, Jehan

En Aesec, Jehan Corre, Jehan Guerric, Pezron Gouallou, et chacun furent

examinez et enquis par lesd. de Launay et Lopriac le x° jour de ix''"'^ m. iui'lx.

Au BOURG ET VILLE DE LaUSTENC

Jehan Boderu noble, exempt.

Les nobles et exempts demourants en lad. par. et leurs métairies

La métairie de Talhoet (Talhouël) où demoure la veufve Eon Pontivi et son

gendre, appartenant à Guillo de Kerpuncze sieur de St George.

Henry Mau demourant au village du Parc (le Parc) appartenant à Jehan de

Kerleviou.

Ollivier Le Baron demourant en la métairie de Keregun (Kericii) appar-

tenant à Guillaume Le Douazren.

(1) Lire Cogn ? Cf. Pierre Concq (Réf. de 1460).
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Henry Le Borgne et son frère demourants à Kercnbiller {Kerhileur)

appartenant à Guillaume Le Palace à cause de sa femme.

Eon Le Borgne deinourant à Keranquenquis (Kenjanquis) appartenant à M"

Jehan Guerande à cause de Margot de Lopriac sa femme.

Allain Madcc noble et exempt dcmouranl à sa maison de Cozkaer {le Cos-

quer).

Eon Le Houarnou météer de Jehan Benoist en son manoir dé Runegoet

(le Rongouët).

Pierre Concq exempt par grâce du Duc demourant à St Ernan (i) {SI

Ternan).

Jehan OUiverou semblahlement exempt par grâce du Duc.

Jehan Le Pallefarz noble et exempt demourant en sa maison du Pallefarz

{le Palvarch).

Jehan Coaesnour noble demourant à Kerpaul {Kerpol) luy appartenant oîi

souloit avoir autresfois deux contribuants.

Simon Le Scrrazin demourant à sa maison de Lezygun {Lcgevin) noble et

exempt.

Guillaume Le Serrazin noble et exempt demourant en sa maison du Gouart

(Ze Gouart).

Signé : R. de Launay.

(1) St Ernan fut affranchi le 6 Octobre 1440 en faveur de Perrot Ivermadec. L'en-

quête qui précéda les lettres d'affranchissement et qui est datée du 8 février 1440

nous a été conservée ; elle figure en tête de la réformation de 1440 au diocèse de

Vannes. On y voit que Guillo de St Ernan se maria deux fois : la première à une fille

au Jouaus (sic) et la seconde à Anmou Courrou. Du premier mariage vint une fille

Catherine qui épousa Pierre Le Trousczouet dont Nicolas Le Trousczouet mort sans

hoirs de corps avant 1440, et Guillemette Le Trousczouet femme d'Olivier Kermadec

père et mère de Perrot Kermadec s' de St Ernan en 1440. Du second mariage issut une

autre fille Marguerite de St Ernan mariée à Guillaume Kerguezec, dont Marion Ker-

guezec femme d'Olivier Nevenoy s' du Menehy en 1440, né en 1385.
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1 464
LAUSTENG

Alontre dix 8 Septemlbre 1464

jjcts livres. — Jehan de Kerpunce, par Jehan son fils, homme d'armes,

harnois blanc complait, archier en brigandinne, et à ni chevaux. Injonction

de meilleurs gaiitelaiz et lesche à l'archier.

G livres.— Pierre Pallès un cheval, harnois de jambes, avant bras, voulge.

Injonction d'avoir bon sallade et voulge, brigandinne et bon cheval.

LX livres. — Jehan Le Douarain à un cheval brigandinne, sallade, harnois

de jambes, jusarmes et espée. Injonction d'avoir avant bras ou leische,

gantelez.

XX livres. — Simon Sarazin à un cheval paltoc, salle, espée et voulge.

Injonction d'avoir meilleur cheval.

X livres. — Jehan Le Pallefart à un cheval paltoc, sallade, voulge et espée.

L livres. — M" Jehan Guerande à cheval brigandinne, voulge, espée et

sallade. Injonction d'aAoir gantelez et avant bras.

XII livres. — Jehan OUivero à un cheval paltoc, sallade. jusarme et espée.

Injonction de gantelez.

Guillaume Le Sarazin à un cheval paltoc, sallade, jusarme et espée.

Jehan Le BoterfT à un cheval brigandinne, sallade, jursarme et espée.

Injonction d'avoir avant bras ou bras couverts et gantelez.

1477

LAUSTENG

IMontre du 31 Avril 14TT

IP"' livres. — Pierre de Kerpunce à m chevaux ; led. de Kerpunce à brigan-

dinne, saUade, espée, dague, voulge, avant bras et un archier nommé Guil-

laume de la Haye à brigandinne, sallade, arc, trousse, espée d'Espaigne.
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LX livres. — Pierre Le Douarraiii un cheval brigaiidinne, sallade, espcc,

dague, arbalestre et traict.

XX livres. — Symon Le Sarrazin un cheval brigandinne, sallade, voulge,

espée, dague.

Ollivier Roty comparu eu sa robe. Le Capitaine Bertrand (i) a dict qu'il se

rendra en poinct.

X livres. — Jehan Le Pallcfariz un cheval brigandinne, sallade, espce,

dague, voulge.

C soulz. — Mathias Le Scrrazin un cheval palloc, trousse, voulge, espée,

dague.

XII livres. — Jehan OUiviero un cheval brigandinne, sallade, javelinnc,

espée, dague.

XXV livres. — Jehan Couctnours un cheval brigandinne, sallade, voulge,

espée, dague.

XX livres. — Les héritiers de Jehan du Botlerir, par Bimelin kergal, un

cheval brigandinne, sallade, voulge, espée, dague.

148 1

LAUSTENC

]Montx'e du. 4 Septeiiiil>ro 1481

IP'^ livres. — Pierre de Kcrpuncze de St Georges {St Georges) excuse par

commandement du Duc, ainsi que led. sire de Guémcné a relaté, à l'occasion

du décez de la femme d'iceluy Kcrpuncze avenu puix six jours.

IIIF'' livres. — Pierre du Palleczc, par Jehan Tlicdont, en brigandinne

et javeline.

LX livres. — Pierre Le Douarcin archier en brigandinne en poinct.

Margilie Le Gai veufve feu Jehan Kcrpuncze

(1) Du Parc.
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XX livres. — Simon Le Sarazin archier en brigandinne, sallade, dague et

javelinne. Injonction de trousse.

Ollivier Rosty et sa femme. On dict que led. Ollivier est de l'ordonnance du

Duc en la compagnie dud. du Parc.

X livres. — Vincent de Paleffarh deffaillant.

G soulz. — Mathieu Le Sarazin voulge en brigandinne. Injonction d'iio-

queton.

XII livres.— Jehan Olliviero archier en brigandinne en poinct. Injonction

de trousse.

XXV livres. — Jehan Coetnours à cheval, en brigandinne, et pertuisanne.

Injonction d'hoqueton.

La veufve Jehan de Paleffart deffaillante.

Les hoirs Jehan du BoterlT, comparus par Allain Le Greour archier en

poinct.

'I'
*!*

15 3 6

NOSTANG

Réformation de 1530

Talhouet (Talhouët) et St Georges (SI Georges) appartenant à Jehan

Thomas.

St Thomin (St Thomin) à Guion de Bahuno.

Kericuc (Kericu) a. Louis Le Douarin.

Le Parc (le Parc) au sieur de Kerlevio.

Kerbiller (Kerbilear) à Jehan Le BoterfT.

Le Pallefarz (le Palvarch) à Pierre Le Sarazin.

Leziguen {Légevin) à Pierre Le Sarazin.

Kerganquis (Kerganquis) au sieur du Laz.

Le Rungouet {le Rongouët) à Jehan du Botcrff de Hennebond.

La métairie de Gouerou {le Gouart) à Jehanne Le Boterff.
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La Vieille Vigue à Guioii Le Balmno.

St Ernan {SI Ternaii) à Jehan du BolerfT de Venues.

NOYAL MUZILLAC
14 2 7

NOYAL MUSUILL.VC (fxi^iv)

Réfoi'ination de 1-137

Enqueste faicte de ladicle paroisse par Ollivier dou Quirissec et Ollivicr

Boulart.

Le Guernou (le Gucriiou), fé dou Duc

Le manoir et hébergement de Boschellemer (Boischarmé) anlien appartenant

à Jehan de Baulac et y a métairie antienne en laquelle deniourc à présent

Jehan Le Floch et Jehan son fils, et n'ont accoustumé les y demourants de

rien poier.

CoLEVEN (Colivcii), Rochefort

Le manoir et hébergement de Rochellou (Rohello) appartenant à Jehan Le

Champion ouqucl il demoure cl le faict labourer et est noble personne cl n'a

aecouslumé rien poier.

Lynmac (Linniac), Maies Iroit

L'hébergement de Lynniac antien à Jehan Angier(i) et sa compaigne à

(1) Jean Anger s' du Plessix Anger rendit aveu à Largoet en 1475 à la suite du décès

de Jeanne Malor dame de Linniac dont il était héritier. (Bib. nat. Fonds des Blancs

Manteaux).
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cause d'elle et y a métairie aulienne en laquelle demoure Nicolle Bol et OUic

son frère, et n'ont accouslumé à rien poier les y demourants.

Kerivain (KerivinJ (i), Duc

La métairie et hébergement de Kerivain antienne appartenante à Jehan

de Musuillac sieur de Serreac en laquelle demoure Ollivier dcguerpie de

Thomas Le Mitallier et Ollic Le Mou son gendre ensemble.

Kerandon (Kerandon)

L'hébergement de Kerandon appartenant à Jehan Chcrsalle noble où il

demoure et n'a rien accoustumé poier.

L'hébergement et métairie de Kerryou (Kervoux ?) antienne appartenante à

Jannet (2) de Mesuillac et y demoure à présent Perrot Nedellec et Ollier Le

Deguellec son gendre et n'ont accoustumé les y demourants rien poier.

Kerhuy (KervyJ, Duc

La métairie de Kerjohan Prévost (sans doute Keryan) antienne appartenante

à Ollivier de Kerdrian en laquelle demoure Jehan Avilo (3) près et adjacente

l'hébergement de Kerderian.

Le Village de Bouugezel (Boargerel), Rochefort

Guyot Moullart demeurant en la métairie dou Prieur deudict lieu de Bour-

gezel et Guillaume son fils demourants ensemble.

Kerguignot (KerguinoJ, fé de Beaumont

Eon Le Barbier et Jehan son fds mariés demeurants ensemble et sont

puissants, et es temps passés n'ont contribué à nul fouage parce qu'ont

supposé que sont dou fé de Beaumont appartenant au sieur de Kere et en

ladicte contribution de nul des fés et feus d'icelle parroisse dent n'ont voulu

rien poier et ceux des autres fés n'ont voulu les en accuser de doute de plect.

(!) A moins qu'il ne faille voir on Kerivain le village actuel de Kcrvin lequel fait

partie des communes de Noyai Muzillac et de Muzillac. (Rosenzweig. Dictionnaire topo-

graphique du Morhilian).

(2) Alias : Jannic.

(3) Alias: Stuilo.
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Le Village de Botenmarch (Bonnarais?), fé dou Duc

Ollivior dou Gucru dcmouraul ii Botenmarch son hcbcrgenienl anlien et

noble, y a mis métairie en laquelle demoure à présent Guillaume Tebari et

les y demeurants ont accoustunié cstrc francs et rien ne poier.

CoQL'EKOu (CoijueroK Rocliefort

L'hébergement de Trobennan (Trébémui) anlien et noble oîi demoure OUivicr

de la Landelle et faict faire la métairie par valets.

QuEDiLLLvc (Cadillac)

Le manoir cl hébergement de Quedilliac antien ouquel demoure Olichon

Bertelot et Jehan son lils métaicrs et labourent ladicte métairie à taille et

convenant.

Le manoir et hébergement de Remborez (Cambocaire) antien appartenant à

Hervé Petitboays ouquel il demoure et a accoustunié estre exempt.

Fé de Malestuoit

Le manoir et hébergement de Kerderian (Kerdréan) anlien appartenant à

Ollivier de Kerderyan où il demoure, il y a métairie antienne en laquelle

demoure Jehan Oillic et les y dcniouranls ou temps passé ont accoustunié

estre exempts.

Carné (Carné), fé de Rocliefort

Le manoir et hébergement de Carné antien appartenant à Paycn de Carné

où il demoure et y a métairie antienne en laquelle demoure Jehan Gilart et

son gendre, et ont accouslumé les y demouranls estre francs et exempts de

fouage.

K EREUEZOUIC (Kerjleury)

Le manoir et hébergement de Trebieart (Trcbkarl) appartenant à Jehan

Gladonnet et ses enfans lequel est antien et y a métairie antienne en laquelle

demoure Jouhan Alano et Lucas son tils et ont accouslumé les y demouranls

estre exempts et francs.

St Saudien {Satidieii). Duc

Le manoir et hébergement de St Saudien anlien appartenant à Jehan de
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Musuillac de Trevally où demeure Jehanne chambrière et garde d'icelle

maison pour ledict de Musuillac et n'a rien accoustumc contribuer.

Bre>"ferreuc (Branferrec), Rochefort

Le manoir et hébergement de Brenferrec appartenant à Jehan de Chiefdu-

boays de Bruslé et sa compaigne à cause d'elle et y a métairie antienne en

laquelle demoure à présent Josou Gras et n'ont accoustumé les y demeurants

rien poier.

Tremondeuc (Trémondec\ Rochefort

Le manoir et hébergement de Tremondeuc appartenant aux enfans mineurs

de feu Ollivier de Lesnaré et y a métairie antienne en laquelle demoure à

présent Guillo Le Floch et n'a accoustumé rien poier ni les y demourants.

Le Clauke (le Claune), fé dou Duc et de Rochefort

Le manoir et hébergement dou Claune appartenant à Jehan de Noyai où il

demoure lui et sa mère, et y a métairie antienne en laquelle demoure à

présent Jehan Godart et lui et les y demourants auparavant lui ont esté francs

et exempts.

BoisGESTiN (Boigestin), Rochefort

Le manoir et hébergement dou Boisgestin anticn appartenant à Jehan de

Musuillac sieur de Serreac et à sa compagne à cause d'elle, et y a métairie

antienne en laquelle demoure Henry Tribanin et disent qu'il est taillif et

ledict sieur dict ou contraire, et en sont en plect.

Le bourg de Noyal

Noble Perrin de la Salle naturel qui vat es mandements de Monsieur armé

et monté ainsi cju'un noble homme.

Signé : OUivicr Boulart et Ollivier dou Quirissec voir est. Arresté en la

Chambre le xxvi' may m. nu'' xxvii.
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NOYAL MUSUILLAC

^Montre du. 8 Septembre 1464

Le sieur de Carne'
(
Carné oxoiiic do sa inaladiL'.

Allain Le Coenle defTaillaiil.

Jehan de Bisol comparu en rctic paroisse.

Jehan Le Champion fils Guillaume Le Champion un cheval palloc, sallade,

espée, javeline, harnois de jamhes. Injonction de voulge et gantelets.

XX livres. — Jehan Le Champion un cheval palloc, sallade, espée, javeline,

harnois de jambes. Injonction d'avoir gantelets et voulge.

François d'Auray comparu non habillé et pour ce voyage excusé o injonc-

tion de se mettre en bon habillement de Ijrigandinne o ses appartenances.

jjjcis
iiYi-p5_ — Messire Guy de Kerderien comparu à un chevaux, harnois

blanc complet, archier et jusarmes à brigandinne, page et lance. Injonction

d'avoir chevaux de xxx à xl escus.

X livres. — Guillaume Jego un cheval paltoc, sallade, espée, voulge, dague.

Injonction d'avoir gantelets.

jjc.s
iiY,-(js — Jehan de Noyai à m chevaux harnois blanc, jusarmes, page

et lance. Injonction d'archier à brigandinne et un clieval.

Jehan de Bisol brigandinniie, cheval, voidge, sallade, espée, dague.

Injonction de gantelets.

T T

1477

NOIVL MISUILLAC

^Montre clii 21 Avril 147T

V" livres. — Pierre sieur de Kerné (Carnâ) de la maison du Mareschal.

111" livres. — Jehan sieur (le Rroncl tuiem- el garde du sieur de Kordrean

(Kcnlrriin ' par Jehan Le l''rniiclio homme (fnrmes à m chevaux, mi cous-
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tilleur brigandinne, sallade, cspée, dague, voiilge, page et lance. Injonction

de personne noble.

L livres. — Allain Le Coente un cheval brigandinne, sallade. espée, dague,

voulge, par Jehan son filz. Injonction de gorgerette, gantelets et avant bras.

LX livres. — Jehan de Bisol un cheval brigandinne, sallade, espée, dague,

voulge. Injonction de gorgerette, gardebras et gantelets.

VIII'"' livres. — Guyon de Noyai par Jehan Pauber un cheval brigandinne,

sallade, espée, dague, A'oulge. Injonction d'un aultre homme en poinct.

XX livres. — Jehan Le Champion un cheval brigandinne, sallade, espée,

dague, voulge. Injonction de gorgerette.

X livres. — Guillemette Chaersalle mariée au vallet de chambre de Monsieur

le Mareschal.

LX livres. — François de Lesnaré par Mahé Le Botterff un cheval brigan-

dinne, sallade, espée, dague, voulge. Injonction de gorgerette et gantelets et

d'un aultre cheval.

G soulz. — Jehan Chersalle voulge et paltoc, sallade, espée, dague.

1 48 1

NOYAL MUZUILLÂC

IVtontre du 4 Septembre 14S1

VP'' livres. — Pierre sieur de Carné fCarné) de la maison de Monsieur le

Mareschal.

IIP" livres.— Jehan sieur de Broel lutteur du sieur de Kerderyen (Kerdréan)

par Jehan de Maigné homme d'armes à ni chevaux, coustilleur, page et lance.

YIjxx livres. — Jaccjues de Musuillac sieur de Trevally par Jehan de

Musuillac et Jehan du Bourn arcliier en poinct.

L livres. — Allain Le Gointe par son filz archier en poinct.

Jehan de Bisol par Mahé Le Blouch voulge en poinct.

Guy de Noeal par Morice son filz et Jahan du Boybic archier en poinct.
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XX livres. — Jehan Le Champion voulgc en poincl.

X livres. — Guillemette Chcnsalc femme Jehan Papin de l'ordonnance du

Mareschal.

LX livres. — François de Lesnaré arbalestrier à ii chevaux en poinct.

XX livres. — M" Jehan Cavaro à cheval voulge en poinct.

Jehan Chersalc paltoquier en poinct.

XL livres. — Ollivier Bouvet.

15 3 6

NOYAL MUZILLAC

Réformation do 1336

Carné {Cariu^ à Marc de Carné.

Kerdrean {Kerdréan) à Jehan de Musillac.

Le Closnc {le Claiine) à François de Noyai.

Rohelo (Rohello) au sieur de Cavaro.

Kerandun (Kcrandon) aux héritiers de feu OlHvier Rio.

Kereven (Kerwin) au sieur de Scrcac (i).

Bra.nterrcc (Branfcrrec), Pibren, Saincl SaïuUcn (Saudicn), Boccay (Doquay)

à Bernard Tregouct.

Bochelcnier(Z?o/sr/(f//7?î(') à Jehan du Boays sieur de Baullac (2).

Trebenan (Trébénnn) a Jehan Bigot.

Trebicart (Trébicart) à Gilles do Cliasleaudcrerh.

Le Grand Quedillac {le Grand Cddillac). le Pelil Quedillae {le Pclit fjidilliir).

Keruet {Kernel) au sieur de Brignac.

Le Huidannec {le Ilitidane:) au sieur de kcrollivier.

Tromondee {Tréinondee) nu sieur de Kcicinlmil Laiidaulle.

(I) En Muzillac.

[2] En Govcn, év do St-Mulo,



IN'OY.VLO 427

La métairie de Noyai au sieur de Kermeno.

Lisle {Lisqiier?) au sieur de Trebenan.

N O Y ^ L O

142 7

NOYEALO (f xvn^^i)

Ftéformation de 1437

C'est le nombre des habitans de ladicte parroisse rapporté par Jehan Jehanno

et Jehan Le Paintour à ce commis au mois de juin m. ini° xxvn.

Ou Village de Bourgezel (Bourgerel)

Perrot Le Texier. 11 est sergent de Monsieur et a ce litre d'exemption, pour

ce non contribuant.

Ou Village de Beriiet (Birhit)

Perrot Guellou ; il est métayer Guillaume de Coctlagat et en aucun temps a

accouslumé estre taillé en fouage, à cause de quoy est ledict Coetlagat en plect

et procès vers lesdicts parroissiens dont n'est pas passé, et en autre temps

estoit exempt selon le rapport d'aucuns des parroissiens.

Signé : J. Jehanno voir est, et J. Le Paintour voir est.



'l28

15 13

NOYALO (f"vi^''ix)

déformation <Iti 18 Oécemtore 1513

Rapporteurs : François Ramyou, Jehan Moricze, Olivier Giiyot, Y\on Le

Giiennego.

Le lieu et maison du Brohel (Birhit) à Pierre Labbé qui y demeure ?i présent ;

celuy esloit accoustumc poyer xxx sols de fouage par avant xnii ans en ça, et

n'osent les parroessiens le mettre en procès pour tant qu'il dict estre noble.

Une maison nommée l'Isle il'Isle) en laquelle demeure la veufve de monsieur

de Salarun et soidoit poyer puis un (?) an. et ne poye point à présent.

Item la maison de Trenayec en laquelle demeure à présent Jehan Le GoelT,

et souloit point poyer aultres fois sinon puis xv ans, et ont faict marché

les parroessiens et luy à la somme de xx sols par an i)our raison qu'il se

marchande, et la tient soubs le seigneur de Trenazec (i).

Signé : Jehan Le Digabel curé de Novalo.

15 3 6

NOYALLO

Ftéformation de 1536

Dans la parroesse il n'y a aucunes métairies nobles, mais l'on dict que le

sieur du Plessix Josso, François de Cbamballan et Salarun et Treveuc ont des

convenants en lad. parroesse à domaine congéable.

L'on dict que Coulombeau drappier de la ville de Venncs tient un cstagc en

lad. parroesse que tcnoit aiq)aravant le sieur de Kcrljcrluer.

(I) Ou Trevayec,
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NOYÂL PONTIVI {(" W Lxx)

Héformation de 1437

Le minii des feus de la parroisse de Noyai receu e| réformé par Pierre de

Cleguennec et Eon Roland commissaires. Et premier :

La Ville de Noyal

Geoffroy Le Berrc demourant en la terre de l'Eglise de Sle Margueritte

{Ste Marguerite).

Jehan Le Baudouin et sa mère demourants jouxte ledict bourg nobles.

Nobles

Guillaume de la Haye et sa mère.

Jehan Le Bodic et son fils Jehan.

Jehan de Larlan et sa mère et Jehan de Larlan son oncle.

Guillo Coetmeur et Jehan son fils.

Eon Hazeuizou.

Jehan Robio de Tresmacs {Tramesse).

Jehan Perihc son gendre.

Jago Carnac.

Eon Guerniglo et Jehan son fils.

Nicolas Le Mcdec.

Jehan Allain son gendre.
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MliTAIERS

Guillaume Le Badezu (i) mctaier de M. Henry Le Parisi au manoir de

Kerboir (Kcrvers).

Jehan Le Mevcl métaicr de Guillaume de la Haye en son lioslel nommé

Kcrmabou (Kermabo)

.

Ollichon Danco et Allain Riveslen son gendre mélaier d"Even Le Senechal

ou manoir de Goultreau (GouUreux).

Guillaume Flocho métaier de Vincent de Rolian nommé K-eromelin (Ker-

melin).

Henry Roux métaier de Jehan de Larlan en son hostel nommé Kerbourhis

(Kerbourhis).

Pezron Le Breton mélaier de Jehan Le Baudouin en son manoir de

Kerscomarch (Kerscomarch).

Jehan Le Melrer (2) mélaier don Vicomte de la Belierc ou manoir de Gues-

goet (le Giiefjo ?).

Gego Nedelec métaicr à la dame de CocUuhan ou manoir de Coelluhan

(Coëluhan).

Jehan Le Bellant (3) et Thomin Cadellac mélaiers d'AUain Thomelin ou

manoir de Kerboulier {Kerboutier).

Guillaume et Jehan Tephen et Jehan Robic mélaiers dOllivicr Lestrelin ou

manoir de Keroanlaguadec {Kerlagadec).

Faict le derain jour de may m. nn' xxvii.

Signé : Pierre de Cleguennec, Eon Rolland.

4.

(1) Alias : Le Badezec.

(2) Alias : Le Meteer.

(3) yl/ms ; Le Bcllaut.
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1448
NOUEAL PONTIYY

Enq.Tiête des exempts de foixago

Le manoir de Rerbourhis (Kerbourhis) à Jehan de Larlan.

Le manoir de Coetlman (Coëtuhan) à Monsieur de Malestroit.

Le manoir de Fontainevez (la Fontaine Neuve) à Jehan Le Bodic.

Le manoir de Kerver (Kervers) a Messire Henry Le Parisy.

Le manoir de Kcrmabo (Kennabo) à Guillaume de la Haye.

Le manoir de Kerhourhet (Keroret) à Guillaume Coetmeur.

L'hostel Ollichon Dancou appelé GoucUreau (Goultreux) appartenant à

Thebaud Le Seneschal.

Le manoir de Kerniquelou (Kerniqaelo) à Jehan Kerniquelo.

Le manoir de Kerboutier {Kerboulier) appartenant à Lentivy (i) à cause de

sa femme.

Le manoir de Kerlagadeuc {Kerlagadec) à Lestrelen.

L'hostel de Guernic {Guernic) à Allain Tenouenel.

Le manoir de Tremais {Tramesse) au sieur de Tremais.

Le manoir de Lindereuc {Lindreux) à Jehan de Lindereuc.

Jehan Le Baudouin a un manoir noble.

L'hostel de Kerescomar (Kerscomar) a. Jehan Le Baudouin.

L'hostel de Kerenflech {Kerjlech) à Eon Peric.

Le manoir de Kergiiestin (Kerguistin) à Eon Hazouissou.

Le manoir de Bellechiere {Bellecheré) à Monsieur de Rohan de mesme que

le manoir de Kermelin {Kermelin).

Ollivier Le Pelletier ennobly.

Guillemot Rolland franc et exempt combien qu'il vend vin en détail.

(1) Guillaume de Lentiry mari de Louise de Kerboutier (ms. Galles).
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>.OYAL POMIYY

:Montre du. 8 Septembre 1464

LX livres. — Âllain Le Baudouin à un cheval brigandinne.

Ipis livres. — Gilletlverboulier excusé pour ce qu'il est des gens des Comptes.

L livres. — Guillaume Coetmcur un cheval paltoc, sallade.

IIII" livres. — Jehan de Larlaii u chevaux brigandinues.

XL livres. — Jehan Guerniquelo un cheval paltoc, sallade.

LX livres. — Jehan Le Bodic par Allain Le Peniguel un cheval brigandinne.

G livres. — Jehan de la Haye n chevaux brigandinues.

1477

NOYAL PONTIVY

Montre du. 31 Avril 147T

IllI" livres. — Allain de Larlan à u chevaux brigandinne, sallade, espée,

dague, voulge. Injonction d'avant bras, gorgcrelte.

YIII^^ livres. — Jehan de la Haye par Louis Govello archier en brigandinne,

sallade, espée, dague et paige. Injonction de gorgerctte et au lieu de paige un

homme en abillement.

Allain Le Bodic par François son frère à n chevaux l'un jusarmier en bri-

gandinne, sallade, espcc, dague, gorgerctte et voulge.

XL livres. — Guillaume Couetmcur par Jehan son fds archier en brigan-

dinne, sallade, espée, dague, arc, trousse, paige.

LX livres. — Jehan Le Baudouin par Guillaume Davi archier en brigandinne,

sallade, espée, dague, arc, trousse, page.

XY livres. — Robert du Resto defTaillant.

IIIP" livres. — Mcssirc Jehan de Lindrouc serviteur domestique de Monsieur

de Rohan.
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X livres. — Jehan ïremais jusaimier en brigandinne, sallade, espée,

dague, voulge.

Perrot Le Pelletier deffaillant.

Guillaume Allio deffaillant.

XL livres. — Pierre de Guerniquelo de l'ordonnance.

X livres. — Les héritiers Perrol Bernart.

148 1

NOYAL PONTIVY

IVtontre du. 4 Septemtore 1481

ycts livres _ — François de Malestroît sieur de Coetuhan (Coetahan) domesti-

que de Monsieur le Mareschal ainsy qu'il a certifBé par son roUe.

IllI^^ livres. — Jehan de Larlan voulge en brigandinne.

LX livres. —• Jehan Le Baudouin archier en brigandinne.

VIIP^ livres. — Jehan de la Haye comparu en robe, a présanté Eon
Hazeuizo voulgier en brigandinne.

XX livres. — Allain Bodic defTailIant.

XXX livres. — Guillaume Goetmeur.

XV livres. — Robert du Resto.

XXX livres (i). — Messire Jehan du Lindreuc.

X livres. — Jehan de Tremays par son fils en brigandinne.

Perrot Le Pelletier deffaillant.

Guillaume Allio deffaillant.

IIII'^ livres. — Yvonnet Marigo comparu en sa l'obe, a présanté Bostelot

Graffin voulgier en brigandinne

.

XL livres. — Pierre de Guerniquello.

Guillaume Hazeuizo par Jehan Hazeuizo en brigandinne.

(1) Sans doute: ui'^^ livres.
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XX livres. — Yvon Touzo.

XX livres. — Les hoirs Perrot Bernard.

153 6

NOYÂL

Réformation do 153Q

Kerbourhys (Kerbourhys) à Pierre de Larlan.

Kcrniquclo {Kerniquelo), Lindreuc {Lindreux) à Jehan d'Avaugour.

Kerboutier (Kerboutier) a François Le Guernic.

Saint Futenvez {la Fontaine Neuve) à Jehan Le Bodic.

Le Verger à François de Remungol avec Coetliardouin (i).

Kerescomar (Kerscomar) à Guillaume Davy.

Cocthuan (Coetuhan) au sieur d'Acigné.

Kermabou (Kermabo) à François de Larlan.

Le manoir de Keroret {Keroret) à Louis Coetmeur.

Tremes {Tramesse) à Louis Dando.

Le Cleric au fils OUivier Pelletier.

Le Cloezcren (2) {le Clesio ?) à Pierre Alyo.

Le Picol {le Rilo ?) à Yvon Le Picol.

La maison Sle Margueritte {Sle Marguerite) à la fille feu OUivier Bernard

issue du Verger.

Goulletrou {Goultreux) au sieur de Carcado.

(1) En Moustoir Remungol.

(2) Alias : Le Cloezern.
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PLOEÂULLE (f'irui)

Réformation cTo 1437

Le Village de la Salle (la Salis)

Le manoir et hébergement dou Boisdelasalle (le Boisdelasalle) apparte-

nant à Guillaume dou Boisdelasalle et ouquel il demourc, ctesapartenances

doudict manoir et en la métayrie d'iceluy les métayers sont accoustumez estre

exempts de poyer fouage.

Le Village de Kerriciiart (Kerrichart)

L'hébergement de Liscuz (Lescuit) appartenant es enfens de feu Jehan de

Fescal lequel est noble homme, et es apertcnances et métayries d'icelui le

métayer est exempt.

L'hébergement de Lescuiz (Lescuil) appartenant es enfens de deffunct Eonnet

dou Coedic noble, et en la métayrie d'icelui les métayers ont accoustumez

estre exempts.

Le Village de Kerbeli (Kervily)

L'hébergement de Questenic (Queslinic) ouquel demoure Guillaume de

Questenic et y a métayer exempt.

Le Village de Coetpiron (Couepion)

Jouhan Le Bossenno demeurant oudict hébergement de Coetpiron quel est

noble appartenant à Ollivier de Campson,et fut autrefois à métayrie et durant

icelui temps souloit estre exempt, et pour ce qu'il est à présent à convenant

il contribue.
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Le manoir cl ht'bcrgenieiil de Coelqvicl {Courgncl) ouquel dcmouroil Ollivicr

de St Gucdas noîjlo homme.

Lu: Village de Coetocelou (Couëçjuelo)

Le manoir el hébergement dou Stanouet [Lecahoué ?) (i) ouquel csl demou-

ranl GuiUaume de Lanvaux iKjble homme cl y a mélayric exemple.

Le Village de Kerestuen (Keryrislien)

Guillo Salomon noble homme, el son métayer oudicl hébcrgemenl exempt.

Le Village de Keugouiou (Kevgourio)

L'hébergement de Fesqual (Fescal) noble ouquel demoure la femme et

enfcns de feu Eon de Fesqual et ont métayer franc.

Le Village de Keiiouiuisec

Jouhan Le Cornou sergent don sieur de Uocliefort qui n'a rien aecouslumé

poyer, et n'a esté taillé néaiitmoins qu'il est ignoble.

Saîvs Dam'e (a)

PLEAULE (P' a' vi)

Minu de lad. parrocsse pour avoir dcscharge de fouage.

La Fhairie du Bourg

Jehan Kerleer métcer de Lescaoct (Lecahoué) sous Coctdroch.

On n'a rapporté ni nobles, ni manoirs, ni métairies nobles.

(1) Lecahoué n'est pas situé près de Goueguelo.

(2) Réformation classée avec celles de 1440, 1450.
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1464
PLOEAULLE

IVIontre du. 8 Septemljre 1464

IIII"^ livres. — Jehan de Coetquel à ii chevaux brigandinne, sallade,

harnois de jambes, hache, espée, dague et bras couverts. Injonction de voulge.

C livres. — Silvestre de Quistinic brigandinne, harnois de jambes, sallade,

garde bras, espée, gantelets et dague. Injonction de voulge.

VIIP" livres. — Raoullet du Boisdelasalle comparu par Jehan Le Bloy à

n chevaux brigandinne, sallade, avant bras, gantelets, harnois de jambes,

espée. Injonction de voulge.

147 7

PE/VULLE

Montre du 31 Avi-îl 14TT

C livres. — Raoullet du Boisdelasalle s' dud. lieu {le Boisielasolle) comparu

en sa robe.

LX soulz. — Jehan Celon deffaillant.

XL soulz. — Lucas Raoul deffaillant.

XXV soulz. — Le fds Anthoyne du Boyer deffaillant.

VIII''^ livres. —• Jehan de Beisit s' de Fescal {Fescal). Son fdz s'est comparu

en sa robe et a dict que son harnois est à abiller. Injonction de se treuver en

abillement selon sa richesse dedans huict jours devers M. le Mareschal et

d'aporter i-elation de sa comparution au procureur.

¥111"=' livres. — Jehan de Couetquel par Pierric son fdz à n chevaux n bri-

gandinnes, n sallades, espée. dague. Injonction d'eslre l'un archier.

Vpx livres. — Silvestre de Questinic à n chevaux brigandinne, ii sallades,

n voulges, espée et dague.
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148 1

PLKAUSLE

ISIoiiti^o du. 4 Septemlbro 1181

Guillaume (lu Quislinic pour liiy el sa urtc voulgier et Guillaume Noury

archier.

RaouUel du Boisdelasalle voulgc à ii chevaux.

Jehau Calleon.

Lucas Raoul.

Le fils Anlhoine ilu Vo\cr.

Pierre du Beisil de Fcscal (Fescal) voulge en poinci ; Jehan du Beisit archier

el page.

Jehan de Coclquel par Pierre el Guyon ses enfants, led. Pierre archier cl

Guyon voulgier en poinci.

15 3 6

PLIAULLE

rtéformatlon de lô3G

Coasquel (Coiicgiiel ' que lienl Jehanne de Coasquel veufve de feu Messire

Jehan hastard de llieux.

Queslenic (Queslinic) que lienl Silvcstre de Queslinic el tienl Signon

(SignonJ.

Le manoir de Lescaouel ( Lccahoiic) que lient Georges de Coetdros sieur de

Pignieuc(i), oultre lienl Fescal (Fescal).

Le Boisdelasalle (le Boisdelasalle) avec sa métairie que tient Charles du

Boisdelasalle.

La maison tic Kerlhomas
(
Kerlhoiaas) el Kergueslren (Kercjristien) que

(1) En Limerzel
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tient Georges de la Couldre. qui i\il aullrefois à Pierre de la Couldre, et ne

scait parler de leur noblesse.

Lezcuit (Lescuit) que tienl Bernard Tregoucl à cause de sa femme nommée
Marie de Muzuillac.

La métairie de Lezcuit (Lescuit) que lient Jehan de Cantisac fds d'Ysabeau

Loet.

Coetyron {Couepion) que lient un nommé Silvestre Gohcl)cl par acquest de

Jehan Broel.

La métairie de Treluban (Tréhtban) que tient M" François Le Peslé.

PEILLAC
1427

PELLIAC (f- II- Lxim)

Enqueste de ladicte parroisse par OUiA-ier Boularl et Ollivier dou Quirisscc

commissaires.

La frairie de Pondare (le Pont d'Ar:)

ou VILLAGE DE Penhalleuc (Penhalleiic), fé de Rieux

Le manoir et hébergement de Penhalleuc anticn appartenant à sire de

Rieux et y a métairie antienne en laquell'e demoure Guillaume Morice et sa

mère veufve et ont accoustumé les y dcmourants estre exempts.

La Garrelaye {la Garrelaye), Rieux

L'hébergement de Brenavaux (Dreiiavaiix) appartenant à Jclian Froucssart

où demoure Perrot Barbier mélaier et a accoustumé estre exempt.

L'hébergement de la Graee(/a Graë) appartenant à Jehan de la Landelle où

il demoure noble et exempt.



'l
'|0 PKI II.AC

Le Plessix {le Plessix), Ricux

L'hcbcrgcmenl clou Plcxis de Tlicliillac appartenant à Tristan de la Lande

et sa compaigne (i) à cause d'elle, et \ a métairie antienne en laquelle

demoure OUivier Guehcnneuc cl a accnusiunié cstrc exempt.

L.\ FRAUiiE DE LA JoiAiKiuK (/(/ Jai'rie), Rieux

Ledicl hébergement de la Joayerie appartenant au sieur de Limur et y a

métairie antienne eu laquelle demoure (iuillaume Nevou et sa mère vculve et

ont accoustumé estre exempts.

La Loheacgaye {la l/eiKjayeJ, fé dou Duc

Ledict hébergement de la Loheacgaye à Denis Pierre où demoure Jehan

Clauce (2) métaier a accoustumé estre exempt.

Bas Limeur (le Btis Limiir}, Rieux

L'hébergement de Limeur Liiniir) appartenant au sieur de Limeur, y a

métairie aniiennc en laquelle demoure Guillaume Liban (.'i) et a accousiumé

estre exempt.

La FRAiniE DE St Mavdé si Mandé . or vii.laoe de Keriveciiat, Duc

Le manoir et hébergement de Crenhac Cranliac ' antien apparlenant au

sire de Moullac (:'i), y a métairie antienne en laquelle demoure Johannet

Meaude et ont accoustumé les y demourants estre exempts.

La Buicelaye 7« Dricelaye), Rieux

L'hébergcmenI de la Bricelaye appartenant à Jamiot Pierre, y a métairie où

demoure Jehan Louvel et Guillaume Nevon son gendre et ont accoustumé les

y demourants esire exempts.

La Mealdaye ,'la Mi'aiidaye). Rochefort

L'hébergement de la Meaudaye à Jehan de Boesbic où il demoure noble et

exempt.

(1) .Iclianno de Toliillac.

(2) Miiitt : Clanu.

(3) Miiiis: Alian.

(4) Miiis; de Malcstroit.



ViLLENEL'FVE .ViUeneuve), Rieux

L'hébergement de la Villencufvc appartenant à Jehan de Villeneufve noble

et a accoustumé estre exempt.

Ou BOURG DE Pelliac (Peilluc \ Duc

Denis Pierre noble et a accoustumé estre exempt et aller es mandements de

Monsieur monté et armé.

Signé : Ollivier Boulart voir est, OlIiAierdou Quirissec voir est. Arresté en

la Chambre le xi' juin m. ihi' xxvii.

146 4

PEILLAC

IMontre du 8 Septemlire 1464

XXX livres. — Jehan de la Villeneufve n chevaux brigandinne, sallade,

espée, voulge et dague. Injonction de gantelets et avant bras.

X livres. — Denys Batart paltoc, sallade. jusarmes, un cheval, espée, Icsche.

Injonction de gantelets.

Les hoirs Guillaume Guehenoux.

Pierre Guehennoux s'est comparu en sa robbe jeune enfant, et luy est

enjoinct l'habiller en bon habillement.

XXX livres. — Jehan Brenoguen deffaillant.

M"" livres. — Jehan de la Landelle comparu à n chevaux brigandins,

sallade, harnois de jambes, espée et dague, avant bras. Injonction de voulge

et gantelets.
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PEILLAC

IMonti-e du 21 Avril 117T

Le seigneur tic Teliillac. M. le Marcscluil a eseripf pour luy disant qu"il est

de sa maison et qu'il en fomniia.

LX livres. — Jehan de la Villencufve à n chevaux archier à brigandinne,

sallade, espcc, dague, arc, trousse, gorgeretle.

VHP" livres. — Les hoirs Denix Le Bastart deflaillants.

IIII'^'' livres. — Jehan de la Landelle excusé pour ce qu'il est de la maison

de la Duchesse.

148 1

PEILLAC

]Monti"c du. 4 Septembre 1481

LX livres. — Jehan de la \ illeneufve archier à n clicvaux en poinct.

VIII"'' livres. — Les hoirs Denis Le Bastard.

XV livres. — Jehan de Brengnen.

IIII'"' livres. — Jehan de lu Landelle.

15 14

PEILLAC (I" mi« xv)

rcôfoi'iiiatioii du 7 Jan-sioi" ir.irt (v. s.)

r«ap|)orteurs : Jciian Alalxin. Va>\\ Mcaiide. Olivier Danel. Pierre Gnvhei

V.ou Le Biche. Pierre P)Osciiel. Vinccid MalMUi, Pierre Prévost. PicTie Salle

Guillaume Le Souri. Guillaume Ilemerv et Jouan du Drcsic,
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Jehan sire de Ricux Mareschal de Bretaigne a en lad. parroesse de Peillac

une tenue qu'on appelle la métairie de Penhaleuc (Penhallcuc) quelle tenue

tiennent Pierre Morice l'esné et Pierre le jeune, laquelle tenue aultrefois et non

pas puis Lx ans fut tinze par voie de métairie ainsy qu'avons ouy dire et non

aultrement. Duquel lieu et tenue lesd. Morice ne poyent jamais fouage, nous

ne scavons la cause fors qu'ils n'ont pas esté imposez et que led. sire dict Icd.

lieu estre sa métairie.

Item led. sire a puis le temps de lx ans adjouté à ung pré luy appartenant

III hommées de pré roturièi'es, et en faict emporter les levées en ung lieu

nommé le Chasteau de laForest Neufve en la parroesse de Glenar ou au Chasleau

de Rochefort.

Jehan de Rohan et Ysabeau de la Chapelle sa compaigne s' et d° de la sei-

gneurie de Crenhat (Cranhac) et de la Motte tiennent et possèdent en lad.

parroesse led. lieu de Crenhat avec sa métairie en laquelle demoure à présent

Guillaume Le Bel et est noble.

Jehan de Tehillac s' du Plessix (le Plessix) a une métairie près et adjacente

dud. lieu du Plessix quelle métairie est noble, et est demourant en lad.

métairie Jehan Daguenaull.

Gilles de Lymeur s' dud. lieu (Liiniir) tient et possède la métairie et manoir

dud. lieu de Lymeur quelle métairie est noble, et y est à présent demourant

Pierre Morice.

Item tient led. Lymeur le manoir et métairie de la Gcsrie f/a ^orr/ej laquelle

métairie est noble et y est à présent demourant Jehan Bouessart.

Guillaume de Launay s' dud. lieu demourant en la parroesse de St Vincent

a acquis des pièces de terre roturières en Peillac.

Un manoir et métairie nommée la Loheagueaye (la Ileugaye) qu'à présent

tient et possède M' Jehan Rio. quels manoir et métairie sont nobles ; et est à

présent demourant en lad. métairie Guillaume Gueheneuc.

Le manoir et métairie de la Graee (la Graë) qu'à présent tient et possède

Micbiel de la Landelle cl sa mcre(i), quels manoir et métairie sont nobles
;

et tient lad. métairie Guillaume Guelicnncuc.

(1) Marguerite Droillart.
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Jehan de la Ramhaudiere s' de Brendicoiiet demouranl en la parroesse de

St Jagu tient et possède une métairie size en lad. parroesse de Peillac nommée

Brenavaul.v (Brenomu.r) quelle est noble ; et > es! à jjiéseMl demourant Guil-

laume Hemery.

La métairie de Pontdarre (le PonI d'Ar:': (ju'à présent li( ni et possède

OUivier de Launay et Mallunine de Bcisit(i) sa eompaigne, rpielle métairie

led. de Launay et Mathurine de Beisit tiennent pour douaire, et est lad.

métaiiic noble. El esl à présent demourant en lad. métairie du Pontdarre Eon

Danto.

Le manoir et métairie de Yilleneuffve (Villeneuve) qu'à présent tient et

possède Guillaume de Villeneufve .s' dud. lieu, quels manoir et métairie sont

nobles ; et est à présent demourant en lad. métairie Guillaume Groon.

Item tient led. de Villeneufve les métairies de Bignon (le Bignon) et de la

Bereelaye (la Bricelaye ', quelles métairies sont nobles ; et y demourenl

scavoir en celle de Bignon Perrol et Guillaume les Raoullens, et en celle de la

Bereelaye Pierre Halier.

Jehan de la Houssaye s' dud. lieu (a) tient en lad. parroes.se de Peillac un

herbrcgemenl et métairie nommée la Mcaudaye (la Méandayc) c[uelle métairie

est noble ; et y est à présent demourant Denis Cado.

Galhaud du Bol)ry s' dud. lieu (3) tient en lad. parroesse la métairie de la

Porte, à laquelle métairie est à présent demourant Guillaume Canquoet, et

est icelle métairie noble.

La demoiselle du Broussay ('i) et ses enfens licnneid et possèdent en lad.

par. une pièce de terre (pii aultrefois (ut des héritages Perrot Iloyet et ses

enfens, en laquelle pièce de terre a esté édilié puis lx ans une maison, et

contient le tout dud. lieu tant en maison, jardin, issue de lad. maison un

journal de terre ou environ. El a esté adjouté à lad. maison des pièces de

terre. Est demourant en lad. métairie Pierre Goué. Quelles terres sont

roturières et du nondjre des feux de lad. parroesse.

(1) Veuve de Guillaume de Cleuz s' de Rcdillac et du Pont d'Arz.

(2) En St-Martin.

(3) Par. de L'Hermitage, év. de Rennes.

(4) En Sl-Gravé; Jehanne de Beaucours mariée à Gilles du Maz.



Vincent Odic s' de la Luardayc (i) lienl et possède en lad. parroessc une

maison terre nommée la métairie de Lanée quelle métairie est noble ; et est

demourant en icelle Jehan Morice le jeune.

Michel Guchenoux et Perrine Rivault sa mère tiennent en lad. parroesse ou

bourg de Peillac scavoir : est une tenue et terre labourable pré et paslure

avec une aultre maicson seize oud. bourg et un petit jardin sciz ou derrière

de lad. maison
;
quelles maisons et terres sont roturières et du nombre des

feux de lad. parroesse, et ne poyent point fouage. Et y demouroit ou temps

François Guehenoux qui poyoit fouage.

Les héritiers de deffunct Vincent Couyer ont en Peillac des hommées de

pré roturières.

Dom Guillaume Mabon tient une pièce de terre en pré seize près les marays

de Penhalec quelle il a pris de Monsieur le Mareschal puis lx ans ; et est

roturière.

Guillaume du Bois tient une tenue en laquelle il est à présent demourant,

quelle tenue ne poye point de fouage en vertu d'ung certain rabat du Prince

qu'il dict avoir.

Les héritiers de deffunct Jehan Le Barbier tiennent pareillement une aultre

tenue de laquelle ils ne poyent point de fouage en vertu d'un aultre rabat

qu'ils disent avoir.

Signé : M. du Busquet recteur de Peillac, et Bazorice.

15 3 6

PEILLAC

Réforniation de 1S36

Le Verger (fe Ferjyer) et la Couldiayc (/« CoHdrcnr) à Jacques du Maz sieur

du Brossay St Gravé.

(1) En St-Martin.
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La métairie de Lannée à Guyon Odic.

La niélairic de la Chauvaillc (la Chanvaillc) à 1- raiirois de la Uoiissayc.

La mélaii-ie de la Bricelaye (la Bricelaye) a Vincent du Bobry.

La métairie de Granhac (Cranhac) au sieur de Mollac.

La métairie de Limur (Liinur) avec celle de la Jaerrye (la Jurvie) au sieur

de Limur.

La métairie de la Ilaugaye [la Heinjoye) avec celle de Brcnavau (Brciiucaux)

à Mathurin Goheau.

La maison de la Grae {la Grac) à François Le Voycr.

Le Plessix {le Plessix) au sieur de Thehillac.

La maison de Pontdare {le Ponl d'Ar:) au sieur de la Bedoicre.

Penhcileuc {Penhalleuc) à l'alloué de INanlcs.

Villcncufve {Villencure) à Jehan de Yilleneufve aussi bien que la maison du

Bignon {le Bigiion).

Guillaume du Bois tient la tenue du lioisdi.seur {le Bois '/).

14 2 7

PEBSQUEN (f'v)

Ftéfor*jiiation clo 1137

Du xiv" janvier m. ini'' xwi (\ . s.).

Noiii.iss

Kergoull.vs {Kcnjoiillas)

Pierre Perros et son fds. Ils sont en plcct vers les paroissiens disant qu'ils

sont nobles, et lesdicts Icsnioings scavoir Jehan Le Picarl el Guillaume
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Seguelien nobles qu'ils sont nobles el qu'ils sont issus de nobles ; mais ils se

gouvernent parlablement et demourcnt en la terre d'autruy etpoures. Semble

au contraire qu'ils doibvent contribuer.

Penan'guehn (Penvern)

Guillaume fils Allain Guillaume autrement Perennou. Il est en plect vers la

paroisse, mais les tcsmoings déposent qu'il est partable et soy arme es mande-

ments du Duc et a X ou xn livres de levée et est marié à damoiselle.

Item sexsuivent les noms des Maxoirs et Métavhies de ladicte paroisse

Le manoir de Kercaznou (Kergano) appartenant à Jehan Le Picart, ouquel

il demoure el Jehan et Pierre Le Corvée son métayer.

Le manoir don Huariva {le Houariva) appartenant au sieur du TigoarauUen.

Jehan Le Coerhin noble homme qui a accoustumé estre exempt.

Guillaume Martrel noble homme qui a accoustumé estre exempt.

Charles Le Quellec noble homme qui a accoustumé estre exempt.

1448

PERSQUEN {f xn'^'xvn)

Enqueste en information faicte en la parroesse de Persquen touchant le

nombre des feuz d'icelle par Olivier du Quirissec et Louis de Lopriac commis

par le Duc mon souverain seigneur et son conseil selon le mandement à eux

adresé ; lad. enqueste faicte par le record d'Olivier Le Picart, Guillaume Le

Perennou, Jehan Olivier, Jehan Le Bomboars, Allain Richard, Exen de

St Derean (i), Guillaume Barra, chacun d'eux jurez dire voir le xxni° jour de

juillet M. iHi XLvm.

La prairie de Trefler

L'hébergement et manoir de Kergano {Kergano) à Allain Le Picart ouquel

il demoure, et en la métairie diceluy demoure Eon Le Goric exempt.

(1) Il y a le village de St Drénan en Persquen.
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Le manoir et hébergement du Boleran (Dotcren) appartenant oud. Picarl,

et en la métairie d'iceluy demoure Jehan Le Goric.

L'hébergement du Kermeur {Giiervear) appartenant à Hervé de Coetcvcn,

en la métairie duquel demoure Pierre Le Cornée.

L'hébergement du Soulado (le Sulliado) appartenant à la fille Charles Le

Quelec, en la métairie duquel demoure Jehan Mcnguy.

L'hébergement du Hoeriva {le Houarica) appartenant aux enfens Charles

Lespervier, en la métairie duquel demoure Jehan Le Metlaier.

L'hébergement du Plusquen {le Ploiisquen) appartenant à Morice de Plus-

quen, en la métairie duquel demoure Jehan Johan.

L'hébergement de Penguern (Pe/u'e/v;) appartenant à Guillaume Le Perenno,

et y demoure.

Aucuns ennoblis et exempts

Jehan Le Calveix demoure en une tenue appelée Kermais {Cannaise)

appartenant aux enfens Charles Lespervier.

Guillaume Le Cardun demoure à Kerouchel {Kerohet).

Jehan et AUam Le Blavec (i) enfens de Jehan Le Blavcc demeurants en leur

hoslel du Dcran {le Déran).

Signé : OUivier du Quirissec.

14 6 4

PERZQUEN

IMontre dvx 8 Septeiiil>re l-lG-l

IIII'"' livres. — AUain Le Picquart archicr à brigandinne, sallade.

XL livres. — Hervé Coeteven par Guillaume, un cheval brigandinne.

XXX livres. — Guillaume du Pereno. un cheval paltoc, sallade.

(1) Alius: Le Blesvec.
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XV livres. — Jehan Cardiin, un cheval hrigandinne. sallade. espée.

X livres. — .\llaiu fils Jehan Le Blevec à un cheval brisandinne.

147 7

PERSQLEN

IMontre du 31 Avx-11 14TT

IIIP'' livres. — Allain Le Picart par Jehan son fils ii chevaux hrigandinne,

sallade, voulge, espée, dague, avant bras, harnois de jambes, gorgerette et

gantelez.

XV livres. — Guillaume Le Tavel. un cheval hrigandinne, sallade, arc,

trousse, espée, dague.

XL livres. — Adrien de Coueteven deffaillant. S'est dempuis comparu et

monstre devant le s" de Guémené selon sa relation, et est en endroict atachée,

hrigandinne, sallade, arc, trousse, espée, dague, gorgerette.

XXX livres. — Guillaume Le Pereno par Guillaume son frère un cheval

hrigandinne, sallade, arc, trousse, espée. dague. Injonction de meilleur cheval.

XV livres. — Jehan Le Cardun, un cheval hrigandinne, sallade, arc, trousse,

espée, dague et gorgerette.

XL livres. — Jehan Le Blevec par Henry son fils, un cheval paltoc, sallade,

javeline, espée, dague.

Yves Kerroual, un cheval hrigandinne, sallade, javelinne, espée, dague.
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PERZEQUEN-

IVIontre du. 4 Septeml^r^e 1^181

IlIP^ livres. — Jehan Le Picait voulgier à ii chevaux eu hrigaudiunc,

harnois de jambes, bras couverts.

XL livres. — Adrien de Coeleven archicr eu brigandinue. Injonction de

gorgcrette et d'hoquetou.

XXX livres. — Guillaume Le Percnno par Guillaume son fils archier en

brigandinue.

VII livres. — Eon Keroual en brigandinue et perluisaune.

XV livres. — Jehan Kerdcycn (i) archier en brigandinue.

X livres. — Jehan Le Bleavec voulgier en paltoc.

XV livres. — Guillaume Le Tanel archier en brigandinne.

15 3 6

PERSQUEN

Réformation de 153G

Le Plusquen (le Plousquen) au sieur de Kerveno de mesme que le manoir

de Hoariva (le Houariva), Kermaas (CannaiseJ.

Kerganuou (Kergano) à Louis Le Picquart.

Penanguern (Penverii) à Jehan de Pcrenno.

Kerohcl (Kerohel) à Louis Le Carduu.

Menezembec (Manerbec) à Guillaume Keroual.

Le Dercant (le Déran) à Louis Le Blavech (2).

Trehonleau (Tréhonlcaa) à Jehan de Pcrcuuo au droit de Françoise Le Tavel

sa femme.

Kerarzur à Louis de Pcrenno.

(1) Il s'agit de la famiUe Le Cardun.

(2) La copie porte : Le Bloucch, mais elle est certainement fautive.
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PLAUDREN (f III' un)

Réformatlon de 1437

L'enqueste dou minu des dcmourants en ladicte parroisso de Plaudren,

faictc pai' Henry Tribara et Jehan Estienne.

Craffriaric (Crayaric)

Guillaume de la Grée noble non contribuant pour ce qu'il a esté monté et

armé es mandements de Monsieur, néantmoins que son père eut autrefois

contribué.

Kerguellou (Kerguélo)

AUain fds au Callonec métaicr de Jehan Le Gourvincc dcmourant en son

manoir de Kerguellou non contribuant. (En marge : Il poyra s'il n'a grâce).

Le Botdeart (le Bolerf)

Le manoir de Campson (Campson) ouquel demoure le sS' de Campson.

Guillaume Le Feuvre métaier doudict Campson demourant oudict manoir

exempt.

Trazayec (Trédiec)

Selvestre dou Trcssay noble et exempt.

La Prairie et Village de Levi.n (Leshin)

Guillaume de Kamarec noble et exempt.

Kerengueryon {Kergurion)

Jehan de Pose noble et exempt.
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Ollivicr avoué dou Tressay mélaicr doudict de Pose exempt.

Kerriou (Kerio)

Eon Kerriou noble non contribuant.

Eon Maillait métaier doudict Kcniou exempt.

La frauue de Pl.vldren Rerengolhier (Kergolher)

Le manoir de Kerengolhier ouquel deniourc Guillou Le Roux métaier de

Jehan Keripaut exempt.

Le isoLRG DE Plaudren

Eon Grallen noble non contribuant.

LoHAN (LolianJ

Jehannic Potier métaier de Ricliardc de Loban en son manoir de Loban

exempt.

La FKAnuE DE Pendeant (Pendei'J) Coclnaont (Coetnevani)

Coelnaont hébergement ouquel dcmoure Ollivier Lotade appartenant au

sieur de Moullac à cause de sa compaignc, métaier exempt.

Kerenscolffle (Kerscouble

)

Le manoir de Kerenscoullle appartenant à Jehan Lcscoufïle noble et exempt

ouquel demeure Rolland Le Papellon son métaier exempt.

Le Cozcastel (le Cozcastel alias le Vieux Château)

La deguerpie feu Eon Lcscoufïle et Guillaume Rerperzron son gendre noble

et exempt.

La prairie dou Mortier (le Mortier) Trevenez (Trénevé)

Le lieu et hébergement de Trevenez appartenant à Ollivier Le Hencoet

prisonnier des Anglois depuis le viage de Bouvcron noble et exempt ouquel

eleniuurc Jclian Bertzou concierge et garde doudict lieu non contribuant.

La Gret (la Grée)

Eon En Guen et Guillo Le Guen son ayçul vieil et noble non contribuant
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dempuis le vcagc de Bouverou dont sont en plcct pendant et a esté à Dinan.

Il contribura s'il n'est relevé.

QuEUDAN (Clédan)

Le manoir de Guervasic (Kervasy ) ouqucl demoure Jehan de Guervasic

noble et exempt et ouqucl demoure Jehan Cahosrt (i) son métaier exempt.

La frairie Boznet, En Nedou {le Nédo)

Le manoir et hébergement dou Nedou ouquel demoure Ollivier Lourveloux

noble homme exempt et son métaier nommé Guillaume Le Fevre exempt.

Regnal {Rénal)

Perrot Le Porzou noble non contribuant.

La frairie dou Palefarzalouarn {le Palefarshouarn)

Jehan Le Cambrigou noble travaillant es armes non contribuant.

Le Cambrigou (le Cambrigo)

Où demoure AUain Le Cambrigou noble et exempt dempuis le veage de

Chantouceaux. (En marge : Il poyra s'il n'a grâce).

Le Lolmoet {le Lolmoel)

Jouhan Le Tousou et AUain son fils nobles et exempts.

Le Salou {le Salo)

La deguerpie de Jehan Herviou quel est mort dempuis n'a guèrcs, demeu-

rant ou hébergement et manoir dou Salou appartenant à Blanche de Kernicol

femme feu Jehan Bcnoist et son métaier exempt.

Gorouvray {Gornay)

Jouhan Guillaume demeurant ou hébergement et manoir doudict lieu quel

est exempt.

La prairie dou Neudec {Bréineiilec ?), Redevenc {Redevant)

Le manoir doudict lieu ouquel demoure Eon de Lesnaré noble et exempt

(IJ Alias : Cahosoat.
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ouquel dcmoure Guillaume Le Aloel et Guillaume Le Turiomcr cl son fils

métaicrs doudict de Lesnaré.

Lk IIencoet (/(' Ih'iicoi'l)

Le manoir doudict lieu apparlcnanl à Ollivier Le IIencoet noble ouquel

demoure à présent la femme cl enfans d'iccluy, et Icdict Ollivier est pri-

sonnier, ouquel demoure Allain Le Goremal mclaicr doudict lieu exempt.

Signe : ïrii)ara voir est, .1. Eslieune.

Ah
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Eiirixiôto dos exempts de foixago

Jan seigneur de Camson (Campson).

Jan seigneur de Kcrvasic (Kervasy).

Jan de Pose seigneur de Tressay (le Tressay).

Jan Lourveloux seigneur du Naydou [le I\'édo).

Jan de Tréal seigneur de Lolian (Lohaii).

Janne veufve de feu Ollivier Lourvelloux dame du Naydou.

Allain des Portes.

Jan du Tressay seigneur du Trcsaycc (Trédiec).

Jan de Kcripaut sieur de Kcrengolhcr (Kcrgollier).

Jan du Ilelen sieur de Keraly (Bodaly).

Jan Le Gourvinec sieur de Kerguclou {Kergnèlo).

Payen Le Melenncc sieur de Pengucrn (Penvern).

Jan Rollandou qui est homme de Madame de Maleslroil ne poye point de

fouagcs depuis deux ans.

Eon Grallcn dict qu'il est noble : il tient hoslellerie.

Le manoir de Coetenavant (Coclncvaiil) appartenant à Madame de Mollac.

Jan Lescouble sieur de Kcrenscouble (KerscoubleJ.
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Eon de Lesnaré seigneur de Redevant {Redevant).

Jan de Lohan sieur de Teix.

Ollivier du Hencouct.

Jan du Cambrigou sieur dud. lieu {le Canibrigo).

Allain Le Touxou et Jan Le Touxou son fils se font nobles.

Guillaume de Kamarec juveigneur.

Eonnet Le Prévost sieur de Kerengoff {Kergo).

14 6 4

PLALDRAIN

]Montre du. S Septenritore 14G4

IIP'" livres. — Jan de Camson excusé pour le service de la Ducbesse

Ysabeau auquel il est.

Yjxx livres. — Jan Lorveloux homme d'armes à m chevaux, archicr à

brigandinne, page. Injonction d'un cheval de xxx escus.

XXV livres. — Jan du Ilelen à cheval brigandinne sallade, cspée, dague et

voulge. Injonction de gantelets et avant bras.

V livres. — Allain des Portes à cheval brigandinne, sallade, espée. Injonc-

tion de dague et bras couverts.

IJcts livres. — Marlin de la Landelle à un chevaux, homme d'armes ii

archiers et page.

IIII^" livres. — Jan du ïressay à cheval brigandinne, sallade, voulge et

espée.

XX livres. — Allain du Tressay à cheval paltoc, sallade, avec trousse et

espée.

XX livres. — Payen Le Melennec deffaillant.

XX livres. — Ollivier Kereveno à cheval brigandinne, sallade, cspée.

Injonction de bras couverts.

LX livres. — Jan du llencoel à n chevaux brigandinne, salhide. cspée el

dague et voulge, harnois de jambes, avant bras et gantelets,
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C livres. — Jan de Kervasic excusé pour ce qu'il est officier du Duc.

XL livres. — Eon Le Guen à cheval palloc. sallade, voulge el cspée. Injonc-

tion de bras et mains couvert.s.

LX livres. — Jan Lescouljlo l'aisné à n chevaux hrigandinne, sallade, arc,

trousse, espce et dague.

XL livres. — Jan Dépose à ii chevaux hrigandinne, sallade, espée, dague.

Injonction de gantelets.

XL livres. •— Loys des Portes à cheval |)altoc et sallade. espée. Injonction

de voulge et gantelets.

XV livres. — Eon Thoso à cheval palloc, sallade, espée et dague. Injonction

de voulge et gantelets.

Lucas Le Nas excusé pour ce qu"il est de la Chamhre des Comptes, o injonc-

tion de se trouver en habillement pour servir le Duc quand métier sera ainsy

que les serviteurs domestiques de sa maison.

147 7

PLAUDREN

>Ioiiti^c du. 21 Avi'il 1477

IlL" livres. — Jehan s' de Cajnson Caiiïpson) par Allain Kergas et Ollivier

Martel jusarmicr en iirigandinne, sallade, espée, dague, voulge.

L livres. — La veufve Dénouai de Brûlé par Guillaume son fdz en hrigan-

dinne. sallade, cspée, dague, arc. trousse, un cheval.

X livres. — Jehan du HcIIcmi un cheval archicr en hrigandinne, sallade,

espée, dague, arc, Iroiisse. gorgcrclle.

C livres. — Guillaume Lorveloiix s' de Ncdo {le \('-(ln) tant pour hi\ qnc

pour son père ni chevaux, im archicr nommé Jehan Le Moel en hrigandimie,

sallade. esj)ée. dagtie. arc. frousse cl un page.

XL livres. — Alarlin de la Landclle. son homme refusé cl poiu' ce qu'il

n'est en ])niMrl.
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LXX livres. — Jehan du Trcssay un clicval brigandinne, sallade, espée,

dague, arc, trousse.

Jehan de Kervcno brigandinne, sallade, espée, dague, arc, trousse, gor-

gerette.

Loys du Hencouet par Lancelot Le Meudre un cheval brigandinne, sallade,

espée, dague. Injonction d'un aultre homme en poinct.

CL livres. — Jehan s' de Kervasic {Kervasy) par Pierre son filz 11 chevaux

brigandinne, sallade, espée, dague, luy archier et un voulge.

C livres.— Lucas Le A'as un cheval brigandinne, sallade, espée, dague, arc,

trousse, gorgerette.

Poure. — Guillaume de Guervasic poure jouveigneur.

X livres. — Eon Le Guen un cheval paltoc, sallade, espée, dague, voulge,

pour luy et son frère.

IIII^" livres. — Jehan de Kcrscouble à n chevaux une brigandinne, sallade,

espée, dague, voulge. Injonction de brigandinne dourenavent 11 hommes luy

archier et l'aultre voulge.

XXX livres. — Jehan de Pose un cheval brigandinne, sallade, espée, dague,

arc, trousse.

C soulz. — Les hoirs Loys des Portes deffaillants.

XV livres. — Eon Le Touso un cheval brigandinne, sallade, espée, dague,

pertuisane, javeline.

C soulz. — Ollivier Guillemet deffaillant.

Jehan Le Douaren un cheval brigandinne. sallade, espée, dague, voulge.

X livres. — Payen Le Melennec un cheval paltoc, sallade, espée, dague.

Guillaume du llelen un cheval brigandinne, sallade, espée, dague. Injonc-

tion de voulge.
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148 1

PLAUDREN

Montre du. 31 Avril 1481

XIP^X livres. — Lo\s de la Forcst sieur de Campson (Campso/i) de la

maison du Duc.

L livres — La vcufve Dounoual de Brueslé par Guillaume son filz archier

en brigandinne.

XL livres. — Jehan du Ileslen archier en brigandinne.

G livres. — Guillaume Lorveloux à u clicvaux.

LX livres. — Martin de la Landeile par Jehan Courbe voulge en brigan-

dinne.

LX livres. — Jehan du Tressay archier en brigandinne.

X livres. — Allain du Tressay.

XXV livres. — Jehan de Kermeno mort. Sa femme et ses hoirs.

VP^ livres. — François du Hcncoet et sa mère à n chevaux.

VI^^ livres. — Guillaume de Guervazic par Lorans de Guervazic archier en

brigandinne.

XX livres. — Jehan de Guervazic mort. Pierre son filz comparu à ii

chevaux.

VIIP^ livres. — Jclian Le Nas.

Jehan Le Guen voulge en poinct.

Ylxx livres. — Jehan de Lescouble par Lucas son fdz voulge en brigandinne.

L livres. — Jehan Dépose à cheval i
. < ,

r>- 1 n I P'"' Ollivicr a cheval.
XX livres. — Pierre des Portes

j

Les hoirs Loys des Portes.

Eon Le Tuso voulge en hrigniidiiinc.

Ollivicr Gillcl par Eon des Portes voulgier.

Jehan Le Douarain.

XV livres. — Jelian Le "Mcleimoc^ ])nllof|iiier on voulge.

Guillaiiine du Helloii.



PLAUDREN 459

1 S 1 4

PLAUDREN (f xLiii)

Réforinatlon Au 37 Janvier 1513 (v. s.)

(SA^"S Y COMPRENDRE CEUX DE LA TREFFVE DE MoUSTERBLANC)

Rapporteurs : Jehan Ezcsequel procureur et fabrique ; Pierre Glemenée,

Jacquet Conan, Ollivier Le Corno, Jehan Le FilloL Jehan Ezcsequel l'esné,

Yvon Torbocen, Jehan Roperz, Henry Le Penchant.

Le manoir de Campson (Campson) avec deux métairies l'une estant près et

jouxte led. manoir, l'aultre nommée Lebin (Lesbin), aux s"' et d" de Kermavan (i)

à présent par cause d'elle. Rapportent lesd. nommez estre iceux manoirs et

métairies dicts enciennement nobles et exempts de fouage et qu'en leur temps

ils ne virent ni ne ouyrent dire aultrement.

Item le manoir de Guervasic (Kervasy) avec trois métairies estant assez près

etjouxte led. manoir, l'une nommée Kcrpennec {Kerpennec)Q\,Y>.Qv\o\ié{Kerlohé),

et l'aultre Poulgouarin (Poulgouarin), à Pierre de Guervasic escuier apparte-

nantes. Iceux manoirs et métairies nobles et exemptes de fouage et puis le

temps de lx ans ils n'ont ouy dire du contraire.

Item le manoir de Kergolher [Kergolher) avec deux métairies l'une estant

jouxte l'assiette dud. manoir et l'aultre nommée Kcri'io (Kerio), à Guillaume

Le Nas escuier s'' dud. lieu de Kergolher appartenant. Iceux manoirs et mé-

tairies nobles et exemptes de fouage.

Item le manoir du Nedo (leNédo) avec trois métairies l'une estant près jouxte

l'assiette dud. manoir, et les aultres l'une nommée Porphau (Porfaux) et

l'aultre la Vieille Porte, à Pierre Lorvcloux escuier s'' dud. lieu du Nedo. Iceux

manoirs et métairies nobles et exemptes de fouage.

Item la métairie de Quoetnavant {Coetnevanl) à François Loret s' de la Ville-

davy (2) appartenant, franche et exempte de fouage.

Item le manoir cl métairie de Lohan (Lohan) à d"" Jacqucttc de Peillac,

(1) Tanguy de Kermavan et Louise de la Forest.

(2) En Mauron, év. de St Malo.
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nobles et exempts de fouage, quels furent puis i.\ ans à feu Mathieu de la

Landclle sieur et possesseur dud. lieu de Lohan.

Item le manoir et métairie de Kerscoublc {Kerscoubic) à Lucas Lcscouble,

noble et exempt de fouage.

Item les métairies de Kcrgurion {Kcrgurion) et du Tressay {le Tressay) à

Gilles de Poze, nobles et exemptes.

Item la métairie de KergucUo {Kcrgaélo) à Oliivicr du Gourvinec s' du

Beisic (i) enciennement exempte, quelle fut à messire Jehan du Gourvinec en

son temps s' de Kerguelo.

Item la métairie de Trassayec (Trcdiec) à Loys du Tressay, enciennement

franche et exempte de fouage.

Item la métairie de Brembis {Brembis) à Jehan Drean enciennement exempte

de fouage.

Item le manoir et métairie de Bodaly {Dodaly) à Jehan du Ilelen, noble et

exempt de fouage. Outre rapportent que led. du Helen a adjouté à lad. métairie

environ n journaux de terre que souloit tenir soubslcd. du Helen ung nommé

Ollivier du Helen naturel contributif au fouage.

Item la métairie de Régnai (/?(V(«/) à Charles Le Spernouet, exempte dud.

fouage.

Item la métairie de Kcrmenguy {Kennninguy) à Jehan de Kereveno, exempte

de fouage.

Item la métairie de Penguern (Peiwern) à Thebault Mahé exempte de fouage.

Item les métairies de la Grée (la Grec) et du Mortier {le Mortier) à Eonnct de

la Barre, exemptes de fouage.

Item la métairie de Tresnevec {Trénei^e) à François du Ilencoet, exempte

de fouage.

Item la métairie de la Huilaille {la HuUnille) à Jehan de Brignac s' dud. lieu.

Rapportent lesd. nommez estre lad. métairie exemple de fouage, ne scavent

dire de quel temps, pourtant que lad. métairie a esté bastie et hébergée de

nouveau puis lx ans : ne scavent dire si elle cstoit exemple de fouage para-

vant, pourtant qu'elle estoit non hébergée ni liabilée de gens.

(1) En St Nolff.



PL.VUDREN 46 1

Item une métairie estante au vilage de St Bily (St Bily) à Pierre de Guervasic

filz de feu Lorans de Guervasic, exempte de fouage.

Les métairies de Kergras (Kergras), du Quellenec {le Quellenec), Kerhuedez

{Kerhuit), le Hayo (le Hayo), Kergueguen (Kerviguen), et la métairie dans

laquelle est à présent demeurant ung nommé Rolland Le Troadec près lad.

métairie de Kerrio (Kerio), arec deux métairies appelées Kerypault {Kerypaucl)

qui aultrefois appartinrent à deffunct Lucas Le Naz (i) et à M" Jehan Le Naz

son filz en leurs temps s"''^ de Kergolher, et à présent à Bastien Le Naz.

Rapportent lesd. nommez eslre lesd. métairies à présent exemptes et franches

de fouage ; et rapportent que puis lx ans ils virent demeurer esd. métairies

de Kerypault ung nommé Ollivier Le Treys qui pour lors de sad. demeure en

l'une desd. métairies poyoit le fouage, et qu'en l'aultre métairie ils virent

demeurer ung nommé Jehan Légal poyant fouage ; ne scavent lesd. nommez
rapporter de quel temps sont les aultres métairies exemptes de fouage. Et

oultre rapportent avoir ouy dire que led. Lucas et led. M" Jehan Le Naz avoient

porté descharge de feu en lad. parroesse, ne scavent dire de quand fut.

Item la métairie en laquelle à présent demeure Pierre Costier au bourg de

Plaudren, appartenant à Pierre de Guervasic. Rapportent lesd. nommez estre

lad. métairie à présent exempte de fouage et que puis le temps de lx ans ils

virent demeurer en lad. métairie ung nommé Ollivier Le Diavat et ung aultre

nommé Jehan Le Menée qui pour le temps de leur demeurance en lad. mé-

tairie poyoient led. fouage.

Item le lieu et tenement de Kerher (Kerhel) à Jehan Lescouble. Rapportent

y avoir veu demeurer ung nommé OJlivier Recuno et Âllain Le Nevez, Rolland

Le Tichu puis led. temps de lx ans poyant lors et au temps de leur demeu-

rance led. fouage ; et rapportent lesd. nommez que led. Lescouble veult

exempter led. lieu de Kerher de fouage pour cause de sa demeurance.

Item le lieu et tenemcnl du Rcsto (le RestoJ à Margucrilte du Tressay et y
cslanl dcmcuraHle. Uappurlcnt lesd. nommez que puis le temps de lx ans ils

virent demeurer aud. lieu du Reslo ung nommé Ollivier Le Bihan poyant le

fouage pour le temps de sa demeurance, et qu'à présent est led. lieu exempt

(1) Mari de Marie de Keripaut (ms. Galles),
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de fouagc pour cause de la demeurancc de lad. Margueiitte ; et ne scaAent

lesd. parroessiens aultre cause d'exemption.

Item le lieu et tenement que possède à présent Morice Lescoublc. Rap-

portent Icsd. nommez estre à présent exempt de fouage, et que puis Icd.

temps de lx ans ils virent demeurer en lad. tenue Jouhan Le llebel poyant

lors de sa demeurance ; et raporlent à présent led. Lescouble avoir exempté

sad. tenue pour cause de sa demeurance, et ne scavent aultre cause d'ex-

emption.

La métairie de Kcrjagu (sans doute Parc Jagii) aux s" et d'' de Kermavan.

Rapportent lesd. nommez lad. métairie estre à présent exempte de fouage ;

quelle métairie a esté puis le temps de lx ans bastie et construicle de nouveau,

et que les terres estant à présent annexées et mises à lad. métairie estoicnt

puis le temps de lx ans tenues par gens parlables scavoir par Robert Mallart

et Jehan Mallart ; ne scavent lesd. nommez dire les causes pourquoy lad.

métairie est à présent exempte de fouage.

Item rapportent lesd. nommez que Jclian de Kcrveno tient et possède au

bourg de Plaudren une maison et jardin avec environ nu journaux de terre,

quelle maison jardin et terre estoient puis le temps de lx ans tenues par gens

parlables qui pour lors poyoicnt le fouage à cause desd. maison jardin et terre,

et qu'à présent led. de Kerveno se veult exempter de fouage par cause quil

est noble homme, et ne scavent aultre raison.

Item rapportent lesd. nommez que puis le temps de lx ans ils virent

demeurer en une tenue que lient à présent Bastien Le Naz à v sols de conve-

nant des parroessiens de Plaudren uug nommé Guillaume Le Vaillant poyant

lors de lad. demeurance le foviage ; et qu'à présent led. Bastien tient et possède

lad. tenue et est exempt dud. fouage, que lesd. nommez ne scavent les causes

pourquoy led. Le Naz a exempté lad. tenue de fouage.

Signé : l'helipul, el Kerboulier.

^
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LA TREFYE DE MOUSTERBLAMC (i)

EN LA PAUROESSE DE PLAUDREN (f» cviii)

Réformatioii dix O Janvier 1513 (v. s.)

Rapporteurs : Jehan Le Falher à présent procureur et fabrique de lad. trefve,

Jehan Ynyssano, Sevestre Jehan, Jehan Le Gallo, Gego OIUa'O.

Le manoir et métairie de Redevand (RedevantJ kPierre de CliefTdubois s"^ dud.

lieu, iceluy manoir et métairie franc et exempt de fouage de tout temps.

Item le manoir du Hancouet (le Hencoët) avec n métairies estant jouxte à

l'assiette dud. manoir, à François du Hencouet s' dud. lieu, exempts de tout

temps de fouage.

Item la métairie du Cambrigo (le Cambrigo)a. krmel Le Douarein. exempte

de tout subside roturier de toute mémoire d'homme et auparavant.

Item deux métairies estant en lad. trefve à Pierre de Guervasic s' dud. lieu,

l'une nommée le Faoucdic (le Faouëdic) et l'aultre Kerrigean (Kerjean).

Rapportent icelles métairies cstre exemptes de fouage, mais avoir ouy dire

qu'elles le sont de tout temps, et ne scavent dire les causes pourquoy elles

sont exemptes de fouage.

Item une métairie nommée les Portes xi Charles Le Spernoet, franche et

exempte de tout temps.

Item la métairie de Kerloho (Kerloho) à Silvestre Le Touzo, exempte de

tout temps de fouage.

Item deux métairies appelées Kergo (Kergo) à Jehan du Coledo et à sa

femme par cause d'elle, exemptes de fouage de tout temps, et ne scavent

aultrement respondre de l'annoblissement desd. métairies.

La métairie du Penher à François Gueno et sa femme à cause d'elle qui

aultrefois fut à deffunct Yvon Le Touzo, lad. métairie exempte de fouage et ne

scait on les causes pourquoy.

Item (2) la métairie de Lorves (LovvaysJ à François de Hencouet et Mar-

(1) MonterWanc, nunc paroisse.

(2) Cet article est inscrit avec ceux de la paroisse de Pleucadeuc, bien que Lorvays

soit en Monterllanc.
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gueritte de Cheffdebouays sa compaignc par cause d'elle ; exempte de fouage

puis le temps de lx ans, n'avoir ouy dire aultrcmcnt cl ne scavent respondrc

de son annoblissèment.

Item la métairie de Iverguielle (Kerguilicrine) à Jelian de Clieffdebouays,

exempte de fouage, et puis le temps de lx ans n'avoir vcu ny ouy dire qu'elle

ne fust exemple de fouage.

Item la métairie de Gornoay {le Goritay) à Jelian Benoist escuier s' de

Lesnevec (i), exempte de fouage, et puis le temps de lx ans n'ont ouy dire

qu'elle ne le fût.

Item une maison avec m journeaux de terre ou environ estant au villaigc

de Margouerlerien (Mangolorian) à Tienette de Lohan, qu'elle maison est

exempte de fouage et n'avoir en leur temps ouy dire aultrement.

Item une maison jardin estant au bourgc dud. lieu de Mousterblanc à

Jehan du Hencoet, exempte de fouage et n'avoir jamais ouy dire le contraire.

Item une maison et jardin estant aud. bourgc à Pierre de Kervasic fils de

feu Rolland de Quervasic, exempte de fouage et n'avoir jamais ouy dire le

contraire.

Item la métairie de Tenenerhoz {Tcnénerhoh) à Guillaume de Chefdebouays

exemple de fouage. Et que puis le temps de Lxans avoir veu demeurer en latl.

métairie Jehan Jegal poyanl led. fouage cl que lad. métairie est à présent

exemple de fouage depuis que led. Chefdebouays y est venu demeurer.

Signe : Jehan de Kereveno, et Jehan Guillemodic soubscuré de la par. de

Plaudren.

(1) En St-Avé.
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PLAUDREN (i)

IVéforraation de 153G

Camzon (Campson), Lebin (Lesbin), Penancleuz {Penerlé) à Loyse de la

Forest.

Le Nedou {le Nédo) à Pierre Lorveloux.

Le Guervazic (Kervasy) à Jehan de Guervazic.

Kergollier (Kergolher) à Jehan Le Mazianet (2).

Trediec (Trédiec) à Loys de Tressay.

Le Tressay {le Tressay) à Gilles d'Auray s' de Kermadiou (3), de mesme que

Kergurion {Kergurion).

Kerniainguy {Kermainguy) à Jehan de Kerveno.

Régnai {Rénal) à François du Hencouct.

Bodali {Bodaly) à Jacques de Lohan.

Trenevé {Trénevé) a Jehan de Hencouet.

Le Cozpoi'z (4) à Jehan Le Meilleur dit Le Maistre.

Kerscouhle {Kerscouble) à Jullien de Kerscouble.

Berrand Le Taillée (5) a acquis le lieu de Kergo {Kergo) que tient à présent

Margueritte Le Garil (6).

(1) Voir la réformation de Monterblanc en 1536 cy après rapportée qui comprend

également beaucoup de manoirs de Plaudren.

(2) Lire sans doute : Jelian Le Naz.

(3) En Pluneret.

(4) Cf. 1513 : la Vieille Porte. D'après le ms. Galles, c'est maintenant Cohparco.

(5) Alias : Le Talliec, et Le Tuilier.

(6) Alias : Le Garric, et Le Garril.
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1536
MOUSÏOUERBLÂNC (i)

FILLETTE DE LA PARROESSE DE PLAUDREN

Réfomiation de lo3G

Le Faouedic {le Faouëdic) à Henry Maciot de mesme que Kcrjan (Kcrjean).

La maison du Hencouet {le Ilencoël) à Jehan du Hencoucl.

Rcdevan {Redevant) à François de Chefdubois.

La métairie de Kerguillaume {Kerrjuillerine) à Jclian de Chefdubois.

Les Vieilles Portes au sieur du Hencouet de mesme que Trenevez {Trénevc

en Plaudren).

Yvon Jadoux tient une maison.

La métairie de Lorvays {Lorvays) à Jehan de Kervcno.

Kergoff (A'e;'f/o) à Talliouet Le Digoadec.

Le Ncdo {le Nédo en Plaudren) à Pierre Lorveloux.

La métairie de Goarnoay {Gornay) à la dame de Lesnevez (2).

Kervazic {Kervasy en Plaudren) à Jehan de Kervazic.

Kergolqucr {Kergolher en Plaudren) au sieur de Kermarec tuteur du sur-

nommé Le Naz.

Bolaly {Dodaly en Plaudren) à Jacques de Lohan au droit de Guillemette du

Hellcn sa tante.

Kerguello {Kerguélo en Plaudren) au sin-nommé Gourvineuc.

Camzon (C«»J7J50« en Plaudren) à Monsieur de Kermavan.

Le Dressay (/e Tressay en Plaudren) au sieur de Kcrmadio (3) à cause de sa

femme fdle de Jacques Bosso ('1).

Kergrion (Kergurion en Plaudren) au sieur de Kcrmadio.

Pcngucrn (Peiwern en Plaudren) à Pierre Kcrmcno.

(1) Cette réformation comprend, comme on va le voir, beaucoup de manoirs de

Plaudren

.

(2) En St-Avé.

(3) En Pluneret.

(4) Alias : Rosso (Lire : de Pose?).
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Rénal (Rénal en Plaudrenj à François de Hencouct.

Kerscouble (Kerscouble en PlaudrenJ au surnommé Kerscouble.

Gouelnevant (Coetnevant en Plaudrenj au sieur de Villedavy (i).

La Grée (la Grée en Plaudrenj à François ïliomelin de mesme que le

Mer lier (le Morlier en Plaudrenj.

Coetleysac (Calizac en Plaudrenj à Jacques Le Naz.

Kertouzo (2) à un roturier.

1448
PLOELAUF

Enqtiêto des oxempts clo fouas©

Le m?.noir de Guernuinyan (Guernerian) à Morice de Keranechan où il

demoure.

Le manoir de Kernevez (Villeneuve) à Messire Guillaume de Kerman.

14 6 4

PLOELAUFF

Montre du. 8 Septembre 1464=

Morice de Keranehcan non comparu deffaillant.

(1) En Mauron, év. de St-Malo.

(2) Cf. 1513 Kerloho aux Le Touzo.
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147 7

PLELAUFF

INIontro du. 31 Avril 14T7

XL livres. — Morice de Quenecan, y comparu un homme de abillemcnt.

Injonclion d'un aultre homme.

1 48 1

PLOELAUFF

IMontre du. -1 SeptomUro 1-181

XG livres. — Morice de Quenesquen.

1 B 3 6

PELLAC

IVéfor*mation de 1536

Kernevet (Villeneuve) au sieur de Grcnarz (i).

Kernerien (Guernerian) au sieur de Ruhello (2).

(1) En Lescouct.

(2J Alias : Rohello. Il y a /e Ruliclto en Ste-Brigitte.



PLESCOP 469

F L E S C O P
1445

PLESCOP (fxxx)

Enqueste faicte touchant la réformation des feuz de la parroesse de Plescop

en l'évesché de Vennes, par vertu d'une commission du Duc mon souverain

seigneur estant en dabte du xvii° jour de juillet m. ini'= xlv, par Jehan Rolland

auditeur des Comptes de mond. sieur et Jehan Estienne.

Métairies

Ou manoir et hébergement Thomas Sc3galou, où demoure Jehan Le

Channouy météer.

Ou manoir Amaulry de Coedic demoure Jehan Le Mareill météer.

Ou manoir Regnault de Beaumont demoure Jehan Benêt méléer.

Ou manoir Jehan de Branbec demoure Jehan Le Corre météer.

Ou manoir OUivier Lorveloux demoure Mahé Rugudel météer.

Ou manoir Jehan de Loyon demoure Jehan Osen météer.

Ou manoir de Kerangof (Kerango) demeurants Regnault Devaulx, Ollivier

Lescoet, Jehan Huruel, Jehan Devaulx et Jehan Le Rozou le jeune météers.

Ou manoir de Jehan Le Thuou demoure Jehan Le Rozou météer.

Signé : J. Rolland.
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1448

PLOESCOP

Enquête dos exempts de foixage

Le manoir de Kercngoïï {Kerangoj à l'Evesque de Venues. Jehan Herruel,

Ollivier Lescoet, Jehan Desvaux et Eon Desvaux franchis par lettre de Mon-

sieur le Duc.

Le manoir du Tliuou (le Téno) ou sieur du Thuou.

L'hostel de Kerlcnvcnant (Kevlévcnan) à Ollivier de Lorvelloux.

Le manoir de Branbec (Dranhec) à Jehan de Branbec.

Le manoir de Coetdic (le Coédic) à Amaury de Coetdic.

Le manoir de Kerdu (Kerdu) à Regnaud de Beaumont.

Le manoir de Quirissoet (Kerizouet) à Thomas Segallou.

Guerngerault (Guergelot) à Jehan de Loyon.

Le village de St Ducar (SI Lucas } à Thomas de St Ducar.

L'herbergemcnl de ^lalleville {MarfilleJ noble lequel est en frost.

^ *$•

14 6 4

PLOESCOP

Alontre dix 8 Septenibre 14.64

XL livres. — Amaury du Coetdic à cheval hrigandinne, salladc, espée,

dague, voulgc, harnois de jambes. Injonction d'avant bras et gantelets.

XXX livres. — Thomas de St Ducar à cheval paltoc, sallade, espée, voulge.

Injonction de gantelets et d'are.

C livres. — Ollivier Lorvelloux n chevaux brigandinnes. harnois de jambes,

sallade, arc et trousse, espée. Injonction de dague et de meilleure trousse.

IIII" livres. — Morice du Thcnou n chevaux brigandinnes, sallade, espée,

dague, voulge. Injonction de gantelets, avant bras et harnois de jambes.
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1477

PLOESCOP

Montre du 31 Avril 1477

XL livres. — Amaury du Couedic un cheval brigandinne, sallade, espée,

dague, arc, trousse.

François Kerboutier 11 chevaux brigandinne, sallade, arc, trousse, espée,

dague, gorgerette.

Yvon du Theno n chevaux brigandinne, sallade, espée, dague, gorgerette,

gardebras, gantelets. Injonction de voulge.

XL livres. — Eon de St Ducar un cheval brigandinne, sallade, espée, dague,

voulge. Injonction de gorgerette et gantelets, gardebras.

•t #
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PLOESCOP

]VIontre du. 4 Septemlbre 1481

VII^^ livres. — François Kerboutier et sa mère à 11 chevaux par Jehan

Guillemet et Eonet Fayer archier en brigandinne.

Ollivier Lorveloux par Bertrand Nedelcc voulge.

Yvon En Theno à n chevaux brigandinne et javelinne.

Eon de St Ducar archier en brieandinne.
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15 13

PLOESCOU (f cxiiii)

Réfox^matlon du. 13 Décemtore 1513

Rapporteurs : Pierre Giiillcmin, Jehan Bezuen, Nicollas Menguy, Thomas

Allanno.

Le manoir de Kerango (Kerango) o sa métairie appartenant à l'Evesque de

Vennes ; en lad. métairie demoure à météer Guillaume Mando.

La métairie de Kerlagat (Kerlagat) aud. Evesque, en laquelle demoure à

météer Loys et Selvestre les Palefars.

Le manoir et métairie de Thcno {le TénoJ à dom Pierre de Thcno s' dud.

lieu, en laquelle est météer Rolland Bechet.

La métairie de Malville (Marville) à Jacques Rolland s' de Kerdelam (i), en

laquelle est demourant à météer Jehan Cougoullic.

Le manoir et métairie de Kerlevenan (Kerlévénan) à Pierre Lorveloux s' du

Naedo (2), en laquelle est météer Mahé Rigundel.

Le manoir et métairie de Brambcc (Branbec) à Jehan de Plouer s' de Treve-

nallec (3) et Marie d"Espinefort sa compaigne à cause d'elle, en laquelle est

météer Jehan Andeu.

La métairie de Guergerault (Gueryelot) à Oudet s' de Loyon (i), en laquelle

est météer Jehan Jafrezo.

Le manoir et métairie de Kerdu (Kerda) au sieur du Grazigo (5), en laquelle

est météer Jehan Danet.

Le manoir et métairie du Coetdic (le Coédic) à Jehan du Coetdic s' dud. lieu,

en laquelle est météer OUivier Le Barz.

Le manoir et métairie du Quirisoet (Kcrhouet) à Allain do Kcrcurcc ((i) garde

naturel de sa fille, en laquelle est météer Jehan Lescoet.

(1) En Badcn.

(2) En Plaudrcn.

(3) En Giiégon.

(4) En Plœron.

(5) Le Grégo, en Smv.ur

(Cj Ou ICerioalc.
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Ennoblis

Le manoir et métairie du Guernic (le Guernic) à François Kerboutier s' de

Kerboutier (i) et dud. lien, en laquelle est météer Pierre Le Scrizec.

Deux métairies au lieu de Menali (Ménaly) à M" Jehan Gibon s"^ du Grisso(2)

en l'une desquelles demoure Rolland Le Ray, en l'aultre Pierre Le Loet, dont

led. sieur pour icelles a baillé aux parroessiens ung feu de descharge sur leurs

fouages.

Le manoir et métairie de St Ducar (St Lucas) appartenant à présent à Jehan

de Noyai s'' de Kersapé (3) et sa femme à cause d'elle, dont est météer Jehan

Dano, n'a poyé longtemps à fouage soubs couleur d'aA-oir esté serA'i par varlets

de par le seigneur qui estoit noble, et ne scavent les parroessiens d'aultre

cause d'exemption ; et à présent y a météer y venu scavoir pueix x ans et ne

poye aulcun fouage.

Signé : P. Marrouill soubscuré de Ploescop.

13 3 6

PLOESCOP

Réformation de 1536

La maison du Guernic (le Guernic) à François Kerboutier.

Le manoir de Quirisoct (Kerizouel) au nommé Kererret (4) marié avec la

dame dud. lieu fille d'ung nommé Keranret, et on ne scait si elle est damoiscUc.

Le manoir du Coedic (le Coédic) à Jehan du Coedic.

Le manoir de Kerdu (Kerdu) à Jehan de Beaumont s' dud. lieu.

(1) En Noyai Pontivy.

(2) En Grandchamp.

(3) En Theix.

(4) François de Kerret (ms. Galles).
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Le manoir de San Ducat {SI Lucas) qui fut Amauty San Ducat, et à présent

au fils de la fille dud. Amaury.

Le manoir de Branbec (DranbecJ qui fut aux Gourriouz qui cstoient noliles

et à présent à la dame de la Vigne (i) par succession.

Kerlouhenen (Kerlévénan) à Pierre de Lorveloux.

Le Guerguerout (Guergelol) au sieur de Loyon.

Le Tanneurs (évidemment le Téno) au fils de Guillaume Le Tanneurs.

Malleville (Mannlle) à Guillaume Rerbaud (2) et sa femme (3) fille de Kerdelan.

Le Manachty (Méiialy) à Gibon s' du Grisso.

Charles Eudo tient héritages qui furent au sieur de Korloucncn (/|).

142 7

PLOEGADEUC (f' uu"n)

Fléformation do 1437

Du xxvi" febvricr m. nu' xxvi (5) (v. s.).

Ou Ynj.AGE DE Penuoi'et (Penhouël)

Raoul Le Macquigiion et son fils marié demeurants ensemble se disant

(1) En Langiiidic. V. Inzinzac.

(2) Forme de Kcralbaiul.

(3) Jeanne Rolland dame do Cardtdhin ins. Oalles).

(4) V. KcrlôNOnan.

|5) Le rappurl l'ut, l'ail, ce.jour ilrvaiil .Iran do liolial. I^nnnol Ki'mar et .loan Boi-hot

noldos juros, .sur une enquiMo. qifavaiont l'aile antérieurement Olivier du Quirissoc et

Olivier Boulard commissaires députés par le Duo. (D'IIozior : Généalogie de Begassen).
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nobles et celui fils s'est armé et monté en appareil de noble, et en est le débat

entre lui et les paroissiens.

Le Village de l.v Bosmaye

Le manoir et hébergement de la Morinaye (la Morinaye) antien appartenant

a Jehan Boschet et oîi il demoure.

Le manoir et hébergement de BegaCzon (Bégasson) antien où il demoure
Thebaud de Begaczon et sa mère et y a métairie antienne et ont accoustumé

les météers et y demourants francs et estre exempts.

Le manoir et hébergement de Launay (Launay) ouquel demoure à présent

Jehan Giffart et sa femme et douquel ledict GifTart est sieur à cause d'elle et y
a méfayrie antienne franche de contribution de fouage.

Le Village de Terrail (le Terra)

Le manoir et hébergement de la Provostaye (la Provostaye) appartenant à

Houisete de la Chasteigneraye dame du Gué de l'Isle antien.

Le Village de la Gassaye (la Grassaye)

Le manoir et hébergement de la Villebonel (la Ville Bonet) antien apparte-

nant à Jehan de Bohal ouquel il demoure.

Le manoir et hébergement de Lezer (Lieusel) appartenant à Eonnet Ermar
et sa femme (i) à cause d'elle antien et y demourent.

Le manoir et hébergement du Lynio (le LinioJ appartenant à Jehan Rado et

ouquel il demoure.

Le manoir et hébergement de la Combe (la Combe) antien appartenant à

Jehan Begaczon ouquel il demoure lui et sa mère nobles.

Le Village de Kergo (Kergo)

Le manoir et hébergement dou Gorré (le Gorray) antien appartenant au

sieur de Peillac à cause de sa femme.

Le manoir et hébergement de Bohal (le Bas Bohal) aniicn appartenant à

Bonabes de Bohal et y sont dcmonrnnls lui ol sa mère.

(1' Hoisette du Boschet.
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L'hcbcrgcment de la Grcaye (la Grouaye) anticn appartenant à Guillaume

de la Touche et y demoure.

L'hébergement de la Villeneufve (la Villeneuve) antien appartenant à

Perrot Bolebar et sa femme à cause d'elle, et en une des maisons doudict

hébergement y demoure Perrot Pondarrc et sa femme gendre de la femme

doudict Bolebar.

•f •I'
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PLACADEUC

Alontre du. S Septembre 1464

Thebaud de Begaczon par Guillaume de Bcgaczon
; pour ce qu'il est vieux

de quatre vingt ans et malade il luy est enjoinct quérir homme pour luy en

habillement suffisant.

Pierre de Boulebart excusé par Monsieur le Mareschal.

XXX livres. — Artur Hastelou excusé par Jehan de Bosal qui est héritier

principal de la femme dud. Artur lequel s'est montré.

XX livres. — Martin Hastelou un cheval sallade, harnois de jambe, espée

et dague. Injonction de brigandinnecomplctle, avant bras, gantelets et voulge.

Jehan de Begaczon deffaillant.

Jehan Ermar deffaillant.

XX livres. — Eon Gueno un cheval brigandinnc, sallade, jusarme, espée,

dague, harnois de jambes. Injonction de maheuslrcs, avant bras et gantelets.

XX livres. — Pierre Bocan un cheval sallade, paltoc, arc, trousse, espée cl

dague. Injonction de et voulge.

IIP'* livres. — Jacc^ues de la Landcllc homme d'armes à nii chevaux, deux

armés à brigandinnes.

Guillaume de Begaczon un cheval paltoc. sallade, espée. dague, arc et

trousse. Injonction de trousse et Icschcs.

Jehan Macquignon un cheval paltoc. sallade, voidge. espée, dague. Injonc-

tion de gantelets.
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Michel Robert un cheA'al paltoc, sallade, voulge, espée et dague. Injonction

de gantelets.

Jehan Bochet un cheval brigandinne, sallade, voulge, espce et dague.

Injonction de gantelets.

VHP" livres. — Bonabes de Bohal homme d'armes à in chevaux armes à

brigandinne et page.

Jehan de Ploerlin homme d'armes à ni chevaux armés à brigandinne et

page.

XXX livres. — Jehan de Bohal un cheval brigandinne, sallade, espée,

dague, arc, trousse et de lesches.

XV livres. — Jehan Poha un cheval paltoc, sallade, voulge, espée et dague.

Injonction d'avant bras et gantelets.

1477

PLOECADEUC

]VIontre dix 31 Avril 1477"

LX livres. — Jehan Guihoux comparu par Ollivier Guyhoux un cheval

brigandinne, sallade, espée, dague, voulge, gardebras.

G soulz. — Jehan Lucas un cheval brigandinne, sallade, espée, dague,

jaA'eline. Injonction de voulge et gorgerette.

jjcis liyres. — Bonabes de Bohal excusé par rescription de la Duchesse et

seignée de sa main. y

XV livres. — Guillaume de Begasson. Ollivier Guihoux s'est comparu pour

luy et a dict qu'il estoit malade. Injonction de comparoir devant Monsieur

le Mareschal son capitaine en bon abillcment selon sa puissance et d'aporter

relation de sa comparution dedans xv jours.

Michel Robert un cheval brigandinne, sallade, espée, dague. Injonction de

A'oulge.

Jehan Maquignon par Pierre son filz un cheval brigandinne, sallade, espée,

dague, partisanne. Injonction de voulge et gorgerette.
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Jehan Bochcl dcflaillant.

XX livres. — Guillaume Gueno un cheval biigandinne, sallade, espée,

dague, arc, trousse, gorgeretle.

Pierre Goulart un cheval brigandinne, sallade, espée, dague, arbalestre et

trect.

Raoullet Pasquerdeffaillant.

Jehan de Pluerlin.

Artur Hastclou dcfTaillant.

Jehan Poha dcffaillant.

Martin Ilastelou deffaillant.

Jehan Ermar pour son père un cheval brigandinne, sallade. espée, dague,

voulgc. Injonction de bon cheval.

XL livres. — Pierre Boullebar excusé pour ce qu'il est de la maison de gens

de Monsieur le Mareschal.

Jehan Bocan un cheval brigandinne, sallade, espée, dague, arc, trousse et

gorgerette.

.t.

148 1

PLOECADEUG

Montre du 8 Septembre 1481

11"^ livres. — Jehan de Bohal excusé parsfehan Bochet jusqucs à vi jours et

se montrera devant les commissaires.

LX livres. — Jehan Guichoux par Ollivier Guichoux voulge en poinct.

V livres. — Jehan Lucas.

LX livres. — Jehan de Bohal.

XY livres. — Pierre Bcgaczon archicr en poinct.

Michel Robert.

XX livres. — Jehan Maquignon archier en brigandinne.

LX livres. — Jehan Bochet archicr en poinct.
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XX livres. — Guillaume Guenno voulge en poinct.

XXX livres. — Yvon de Lestez à cheval Aoulge en poinct par OUivier Nyel.

X livres. — Jehan Guenno à cheval brigandinne et paltoc.

X livres. — Pierre Goulart.

X livres. — Raollet Paquier.

Yjjps livres. — Jelian de Ploehcrlin homme d'armes à ni chevaux, cous-

tilleur, page et lance.

X livres. — Artur Hastelou.

Jehan Poha.

X livres. — Martin Hastelou.

Pierre Begaczon.

XX livres. — Jehan Ermar à cheval en brigandinne.

XX livres. — Pierre Boullebar à cheval en brigandinne.

XL livres. — Jehan Bocan archier en poinct à brigandinne.

XX livres. — Amice de Bohal tutrice de son fîlz (i) de la paroisse de Fay (2).

15 14

PLEUGADEUC (f cv)

rtéfornaatlon dix S Janvier 1313 (v. s.)

Rapporteurs : Nouel Le Bel, Guillaume Guillet, Guillaume Bedart, Jehan

Moulnier, Olivier Thomas, Michel Hervieu, Jehan Bazin, Olivier Hervieu.

Rapportent et recordent lesd. nommez par leur sermant que :

Le manoir, maison et métairie du Goray (le Gorray) avec ses apartenances

que tint et posséda feu Jehan de Peillac puis le temps de lx ans et qu'à présent

tient noble et puissante damoiselle Jacquette de Peillac comme héritière

principale et noble dud. feu Jehan de Peillac, a esté traittée et gouvernée

noblement puis led. temps, et auparavant noble et franc de tout subside

(1) N. de la Jou.

(2) Ev. de Nantes.
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roturier et en possession de noblesse taul et si long temps que mémoire

d'homme n'est du contraire.

Le manoir, maison et métairie de la Prevostaye {la Provostayé) avec ses

apartenances que lient à présent par douaire noble et puissante damoiselle

Adelice de Juch par raison du mariage qui fut entre lad. damoiselle et Jehan

de Rohan mort et décebdé, et auparavant Franczoisde Rohan père dud. Jehan,

est anciennement franc et exempt de tout subside roturier et par si long temps

que mémoire d'homme n'est du contraire.

Le manoir, maison et métairie de Bohal {le Bas Bohal) o ses apartenances

que lient et possède à présent Laurens de Bohal, et auparavant Bonabes de

Bohal son feu père auparavant le temps de lx ans, et dempuis noble franc et

exempt de tout subside roturier.

La maison et métairie de Lexer {Licusel) avec ses appartenances que tient à

présent Jehan Ermar, et qu'auparavant tenoit Jehan Ermar son feu père, est

anciennement noble franc et exempt de tout subside roturier.

Le manoir, maison et métairie de la Villebonel {la Ville Boitet) avec ses

apartenances que tient à présent Ollivier de Bohal, et auparavant Jehan de

Bohal son feu père, est noble franc et exempt de tout subside roturier

paravant le temps de lx ans et dempuis, et eulx nobles personnes.

Le manoir et métairie de la Morinaye (la Moriiiayej que tient à présent Jehan

Bochct, et auparavant feu Jehan Bochet son père, est anciennement noble

franc et exempt de tout subside roturier auparavant lx ans et dempuis.

Le manoir et métairie de Launay (Launay) que lient à présent et possède

Jehan de Pleuherlin, et auparavant la tint et posséda Jehan de Pleuherlin son

feu père, est anciennement noble franc et exempt auparavant lx ans et dem-

puis de tout subside roturier.

La maison, manoir et métairie de la Vieille ville (la VicillevilleJ que tient à

présent par douaire Yvonne Sorel dame de la Morlaye par cause du mariage

qui fut entre elle et feu Jehan de Pleuherlin père dud. Jehan de présent, est

noble franc et exempt paravant lx ans et dempuis de tous subsides et charges

roturières, et ne l'ont point veu à leur notoire connoissancc qu'il ne fust noble

et exempt de fouage.

Le manoir, maison et métairie de Bcgaczon (Bégasson) o ses apartenances
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que tient à présent Jehan de Begaczon, et deparavant le tint Jehan Begaczon

son père, est anciennement noble et exempt de toute droiture et subside

roturier auparavant lx ans et dempuis.

Le manoir, maison et métairie du Tertre (le Tertre Bocan) o ses apartenances

en laquelle est à présent demeurant la tient et possède Jehan Bocan, et aupa-

ravant la tint et posséda Pierre Bocan son feu père, lad. maison et métairie

est anciennement noble franche et exempte de tout subside roturier deparavant

led. temps de lx ans et dempuis. Et led. Jehan Bocan a adjouté une pièce de

terre en partie par eschange de Guillaume Mauleon s' de la Chabociere.

Le manoir et métairie de la Villeneufve {la Villeneuve) o ses apartenances

qu'à présent tient et possède Yves Le Bourc par acquest faict d'Ollivier Bou-

lebar et de Pierre Boulebar oncle et ayeul dud. Le Bourc, est anciennement

noble et exempt de tout subside roturier, etlesd. Boulebar estre anciennement

nobles personnes.

Le manoir et métairie du Foutel {le Foutay) o ses apartenances que tient à

présent Jehan Moro, et avant le tint Pierre de Begaczon et Guillaume de

Begaczon oncle et ayeul dud. Moro et dont il est héritier à cause de Jehanne

de Begaczon sa mère fille aisnée dud. Guillaume et sœur germaine dud. Pierre

de Begaczon, et anciennement noble auparavant lx ans et dempuis, franc et

exempt de tout subside roturier, et lesd. de Begaczon etMoro nobles personnes.

La maison et métairie de Ranyon {Reùiion) que tient à présent Jehan Moro

s'' du Foutel par achapt et acquest que led. Moro en a faict d'OUivier Mouczart

et d'Ollive Goulart sa femme fille de Pierre Goullart qui la tint auparavant,

est anciennement noble et exempte de fouage et subsides roturiers, néantmoins

que lesd. Mouczart et Goulart fussent roturiers.

La maison et métairie de la Groaye {la Grouaye) o ses apartenances est

anciennement et paravant lx ans noble franche et exempte de tous subsides

roturiers, et la tient à présent Yvon de la Tousche, et auparavant Bonabes de

la Tousche son feu père nobles personnes.

Item rapportent Jehan Bazin, OUivier Hervieu, OUivier et Jehan Le Riche

jurez par moy dict curé que la maison Villedaval {la Ville Dava) où à présent

demeure Franczois Gueno et auparavant Jehan Gueao son père, led. Jehan

Gueno est venu demeurer dempuis lx ans aud. lieu de Y'iUedaval, et n'a

point esté imposé dempuis au fouage pour tant qu'il avoit apporté rabat.
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La tenue el maison de Rayno (Reinaud) o ses apartenances que lient à présent

Perrine Poha veufve de feu Ollivier Moro, auparavant Jehan Poha son père

quel estoit roturier et poyoit le fouage et aultres subsides roturiers ; et dempuis

le mariage d'entre elle et led. Moro qui se disoit noble personne et ne vouloit

contribuer aux fouages fut mcu procès entre il et lesd. parroessiens de Pluca-

dcuc qui longtemps dura et y eut grande involution de procès ; fut convenu

et apointé enlre lesd. Moro et parroessiens que pour led. debvoir de fouage

affin qu'il n'y eust esté imposé pour le temps à venir qu'il eust poyé pour

chacun an terme de St Gilles à la fabrique le nombre de x sols monnoye, et

dempuis ce n'y a esté aultrement imposé.

La maison et métairie de St Maugon {St Mogoii) o ses apartenances qu'à

présent tient Euslache Gueno et avant Guillaume Gueno son père, est ancien-

nement noble et franche de tout subside roturier.

Le manoir, maison et métairie de la Combe {la Combe) que tient à présent

par douaire Jehanne de Gourvinec par raison du mariage qui fut entre elle

et feu Benoist de Belouan, est anciennement noble franc et exempt de tout

subside roturier.

La maison et métairie du Haull Linio {le Haut Linio) o ses apartenances que

tient à présent dom Guillaume Rado et auparavant Jehan Rado son père, est

anciennement noble franc et exempt de tout subside roturier.

La maison, manoir el métairie du Bas Linio {le Bas Linio) o ses apartenances

que tient à présent M"^ Jehan Rio par acquest qu'il a faict de Jehan et Guillaume

les Hurgans aullrement dicts Lucas, el auparavant eux Jehan Hurgan leur

père et Guillaume Hurgan leur ayeul, est auparavant les lx ans et ancienne-

ment noble franche et exempte de tout subside roturier.

Le manoir, maison et métairie de Penhouet {Penhouët) o ses aparlcnances

que tient à présent Yvonne Le Macquignon et auparavant Pierre Le Macqui-

gnon son frère et Jehan Le Macquignon son feu père, est anciennement noble

franc et exempt de tout subside roturier auparavant les lx ans.

Signe : Barbier soubscuré.

*^
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PLUCADEUC

Réformation de 1536

Lieusel (Lieasel) à Jehanne de Rohan veufve de feu Pierre Ermar.

Villebonnct {la Ville Bonef) à OUiviei' de Bohal.

Bohal {le Bas Bohal) à Jehan de Bohal.

Le Gorray {le Gorray) au sieur du Guédelisle de mesme que la Provostaye

{la Provostaye).

La Vielle Ville {la Vieilleville) au sieur de Tregommarch.

Launay {Launay) à Jehan de Ploeherlin.

La Morinaye {la Monnaye) à Jehan Bochet, à présent à Gilles Boschet.

Begasson {Bégasson) aux héritiers de Jelian Guisidin (i).

Villeneufve {la Villeneuve) à Âbel Le Bourg de mesme que le Foustel {le

Foutay).

Hault Linio {le Haut Linio) au sieur du Maz (2).

Le Bas Linio {le Bas Linio) au Capitaine de Malestroit de mesme que St

Mogon {St Mogon).

La Combe {la Combe) au sieur de la Minière (3).

Le Hault Linio {le Haut Linio) acquis par Jehanne Aubin.

La Villedaval {la Ville Dava) à JuUicnne Gucno.

(1) Il faut lire très probablement : Jehan Guiclioux. Ce Jehan Guichoux s'' de Bé-

gasson et descendant de la branche aînée des Bégasson étant mort sans hoirs de son

corps, les Bégasson de la branche cadette héritèrent de lui.

(2) En Caden.

(3) En Réminiac, ôv. de St-Malo.
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PLEUaRIFFET
1 450

PLOUGRIFFET (f vii'^^ xvii)

Enqucste faiclc en la parroesse de Plougriffet touchant le nombre des feuz

et estagcrs dcmourans en icclle par Jehan Gibon Président des Comptes

Monseigneur par vertu de commission de mond. seigneur du vu" jour de

janvier derrain. par le record et déposilion de dom Guillaume Paboul rectour

de lad. par., Eon Guillcmen officier et chastelain en lad. par. pour le sieur de

Malestroit, Guillaume Bourlol, Jamel Charles, Benoisl Drouet, Perrin Mari-

vuit, Perrot Trevalnec, tesmoings sur ce jurez dire voir, que par les roUes du

fouage derrainement levé en icelle par. en ce apparus et entre aultres du

souldan de xxxi sols derrainement ordonné ; lad. enqueste faicte le xnn°jour

de febvrier l'an m. nn° xlix (v. s.).

Nobles et météers

Les tesmoings recordent que n'en y a nuls et que tous les demourans en

lad. par. sont contributifs sauf Jehan Guillan et Jehan Joubin quels sont

concierges et demourans en la maison du Griffet (le Griffel) noble et manoir

encien apartenant au seigneur de Malestroit de qui lad. par. est tenue.

Signé : Gibon, Paboul recteur de Plougriffet voir est, et Eon Guillemin.
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1464
PLOEGRIFFET

]VEoritJre dix 8 Septemlbre 1464

L livres. — Guillaume de la Houllc par Jehan son fils un cheval brigan-

dinne.

Guillaume du Houlle par Allain Hubert un cheval.

G livres. — Eon du Bot a n chevaux brigandinnes.

G livres. — Le sieur de Castel un cheval à brigandinne.

15 3 6

PLOEGRIFFER

Réformatlori de 1536

Le manoir de Griffer (le Grijfel) au sieur du Bois du lier (i).

P L O E M E L

1-4 2 6

Ftéfoi-malioii do liaO (I)

Guillaume dou Bahunou alloué de Broerech et Jehan Guicmarhou recepveur

d'Âuray certiffions que comme nous fussions commies par vertu d'un mande-

Il) Paroisse de Clielun, év. de Rennes.

(2) Cette réformation est classée par erreur avec les paroisses de l'Evêché de

St-Brieuc.
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ment cl commission nous adrcczc du Duc nosire souverain Seigneur estant

en ilal)lc du ix" jour de janvier derain passé quant à fin d'enqucrre et informer

la diminution et amoindrissement des l'euz contribuans en fouages subsides

et taillées de la parroesse de Ploemel et de la puissence que cliacun en soroit

poyer, avec rapporter les lieux et tenements frosts et des herbergements en

lad. parroesse et des non puissans d'iccUc selon qui cstcomprins aud. mande-

ment et commission ;
— Aujourd'huy nous nous suymmes comparus en lad.

parroesse et avons fait venir à nous pour tesmoings Jehan de Bodoyec, Eon

Jouhan, Jouhan Le Roux, Jehan Pascou et Jehan Evenou esquels avons fait

jurer nous faire vroy et loyal rapport des demouranls en lad. parroesse et

nous dire et rapporter la puissance d'un chacun senz s'avouer porter à nulle

ne aucune personne et combien chacun poieroit poier esd. subsides et taillées

au près de xx sols par feu.

Et en y procédant nous suymes entrez ou villaige de Coaitquirintin (Coel-

quui(in) et avons trouvé oud. villaige. premier :

Pierre Le Hen météer de Olivier Le Morzoedec, et n"a point accoustumé

estre taillé.

LocMARi.v EN Ploemel (Locmaria)

Jehan Drean et Eon son filz demourans ensemble météers de Jehan de

Lesnerac.

Kerestes (Kerislèse)

Jehan Le Palut noble homme non accoustumé à poier.

Le xxv" jour de janvier m. nu' xxv (v. s.).

Signé : Bahuno, Guimarho. Tiiomas du Thuou.

•^^
t
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14 2 7

PLOEMEL (f-
)

Réfor*matIon de 14S'7

Ensuit le menu des dcmouranls pour le présent en la paroisse de Ploemel,

premier :

Le Quartier de St André (SI André). Le vilage parocuial doudict lieu

Jehan Bodoiec jouvigneur noble.

Kergaasmnet (Kerganiet)

Guillaume Madeuc ; il a grâce de Monseigneur et s'il poioit il poieroit

VIII sols.

Le Quartier de Locmaria (Locmaria). Ledict village

Le manoir de Locmaria appartenant à Charles de Lesnerac ouquel il ne

demoure homme.

Guillou Le Roux métaier doudict lieu non contribuant.

Kerestes (Kerislèse)

Jehan Le Palut noble homme non contribuant.

Le Cartier de Coetquerentin (Coefquintin)

Le manoir doudict lieu appartenant à Ollivier Le Morzoedec et ouquel il

demoure et Pierre Lehen son métayer non contribuant.

Kerperenes (Kerbernès)

Le manoir Jehan Bodoiec et ouquel il demoure et Jehan Le Laguadec et sa

femme servans doudict de Bodoiec non contribuans.

(Nota : Le reste du raport de cette paroisse est à 5 f" aj^rès du livre estant en

la Chambre, et ici la suite est bonne :)

Il ne raporte plus de nobles en ladiclc paroisse de Ploemel.

Quelle enqucste a esté faicte sur le lieu sur la relation de Jehan de Bodoiec

l'aisné, Jehan de Bodoiec le jeune, et Jehan Le Morzoedec nobles et aultres



conlribuans, et par ce soubs les signes de Henry Tribara et Jehan Estienne,

et arresté le xxn' mars m. iiii' xxvi (v. s.).

1445
PLOEMEL (f° xiiii" xix)

Enqueste faicte le v° jour de juillet m. ini" xliui par Ollivier du Quirissec et

Jehan Gibon touchant le nombre des feuz de la parroesse de Ploemel par

vertu de la commission de Monsieur le Duc du xxm° jour de mars m. mi°

xLun (v. s.), au record et déposition de Jehan Le Morzoedec noble homme,
Guillaume Kcrrauf, Eon Perinne. Jehan Evcnou.

La prairie de St Axdré St André) commençante ou bourg

Jehannette Cadou veufve Jehan Bodoyec et son fils noble.

Kerganyet (Kerganiel)

Guillaume Madec noble non contribuant.

La Prairie de Locmaria {Locmaria). Kerestes (Kerislèse)

Jehan Le Palut noble homme.

Le village de Locmaria

L'hoslcl manoir cl hébergement de Locmaria à Ploemel ouquel est demeu-

rant Charles de Lesncrac. Eon Derian demeurant en la métairie d'iccluy et

est exempt.

Le village de Coetquirintin {Coelrjinnlin)

Le manoir cl liél)prgcmciil de Coelquirinlin appartenant à Jehan Le Mor-

zoedec ouquel il est dcmouraiit. Perrol Lermile demouranf en la métairie

d'iccluy.

Jehan Coelquirinlin el Ollivc Raoul sa mère demeurants ensemble en leur

hérilngc oiid. lieu dr CocUiiiiiinlin cl soiil nobles et exempts. Jehan Le
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Goulehanec et Jehan Le Fur son gendre dcmourants ensemble en la métairie

dud. Jehan de Coetquirintin.

Kerperenes (Kerbernès)

Jehan de Coetquandec demeurant en son manoir et hébergement de

Kerperenes.

Signé : J. Gibon.

1448

PLOEMEL

Enqnête des exempts de fouage

Charles de Lesnerac seigneur de Ploemel (Locmaria).

Jehan Le Morzedec demeurant à son hostel à Coetquirintin (Coetquin(in).

Jehan Coetcandec demeurant en son hostel de Kerperennes (Kerbernès).

Jehan Le Paluc ennobli.

Guillaume Madeuc dit estre noble.

1464
PLOEMEL

IVIontre du. 8 Septembre 1464

(Voir Mendon)
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1477

PLOMEL

Montre du 31 Avril 14 77

LX livres. — Jacques de Trcvccal deffaillant.

LX livres. — Mcssire Jehan de Trcvecat deffaillant.

L livres. — Ollivicr Le Morzoucdec archier en brigandinne, salladc, espée,

dague, arcq, trousse.

LXX livres. — Jehan de Couelcandec par Yvon son fds archier en brigan-

dinne, sallade. espée, dague, arcq, trousse.

Charles de Bodoyec par Jehan son fdz archier en brigandinne, sallade,

espée, dague, arcq, trousse.

148 1

PLOMEL

Montre du. 4 Septemtore 1481

LX livres. — Jacques de Trcvecat à ni chevaux, u brigandinnes et 11

javelines.

Messire Jehan de Lesnerac mort et n'avoit rien.

G livres. — Ollivicr Le Morsouedec à 11 chevaux archier en brigandinne.

LX livres. — Pcrrine de Lesnerac veufve de Thomas Scgalo par Jehan

Segalo son fdz archier en brigandinne.

IIII^^ livres. — Yvon de Coctcandcc et sa mère à u chevaux l'un est bri-

gandinne et l'autre palloe.

XC livres. — Charles Le Bodoiec par Jehan son filz archier en l)rigandinnc.
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1536
PLOEMEL

Réformation de 153G

Locmaria {Locmaria) à Pierre de Trevegat.

Coetquerentin (Coetquintin) à Guillemette de Kergadiou.

Le lieu de Kerbernez (Kerbernès) à Bertrand de Coetcandec.

Le manoir de Kerverecli (Kervérec) à Charles de Bodeac.

Kerestay (Keristèsé) à Gilles du Quirisec et à Gilles de Gamsquel.

Jehan Guellay (i) a acquis des héritages de Louise Le Paoun.

PLOEMEUR
14 2 7

PLOEMEUR (f" un' lxhi)

Kéformation de 14S7'

Le Fief de la Rochemoysan

Treff de Tremelhec (2)

Allain Paubleiz ; est vray qu'il soit armé es mandements de Monseigneur

et par commun renom est issu de nobles, mais, comme l'en dit, ses prédé-

cesseurs vendirent leurs héritages, et est poure et a bon corps.

Lanenec (Lanénec)

Jehan Le Moign métayer dou priour de Lanec, et est Aray qu'il demoure ou

(1) Alias : Quellay.

(2) Cette trêve s'appelait Tremelô-Trebalaben en I44G.
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priomé en la paroisse de Guidcl et cultive un tenemcnt dehors à Pomeur.

(Et est en marge : Nota à scavoir Topignon de Nosseigneurs dou Conseil se

ledict prieur ni autre prieur auront mcttaiers).

Le Hautfoet (Hauvol)

Eon Nan. Nota que le sieur de Bruslé dict qu'il doit estre son métayer, et

est en plect vers les paroissiens. (El en marge : Nota de veoir le lieu).

Les Maxoirs

Le métayer à Hervé Cheffdubois appelé Penencoet (Penhoat-Chefdubois).

Vensent (BrenzenI) (i)

Le métayer à Jehan Gourdalou.

Le Restou (le Resto)

Le métayer ou sieur de

Kergozel (KergohelJ

Le métayer à Gcffroy Conan.

La Parcelle de Sachsay (Saclioy) ou fief de Léon

Kerelen (Kerlin-Sachoy)

Jehan Le Gromec métayer à Guillemot Thomelin.

Lendes {Laudé ?)

Allain Lehen. Nota que lediet Allain est jouvigneur issu de nobles ences-

soires, et on temps passé ne s'est pas armé, et pour ce les commissaires

raportent à l'ordonnance de Messeigneurs des Comptes.

Ensuivent les noms des 5l\noirs de ladicte paroisse oudict fief de Léon

Le manoir dou Fagoet (2) (/e Fno«cf//c) au fils Henry de Lisivy ety amétayer.

(1) Brenzent s'est appelé Brenzent Goudallou (Société Polymathique 1868, p. 55).

(2) Ce manoir s'appelait aux xvr et xvir siècles le FaouH Lisivy et le Faoïiëdic Lisivy

(Rosenzweig). Henry do Lezivy sgr du Faouct rendit hommage au V'° de Rolian en 1396

(Dom Morice : Preuves 11, 673),
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Le manoir de Treizfaven (Tréfaven) ou vicomte de Rohan et y a métayer.

Le manoir de Kerronan (Keroinan) ouquel demoure Yvon Gauvain et son

gendre.

14 4 6

PLOEMEUR (P^ XI et xvm)

Enqueste et information touchant le nombre des feuz et estages de la

parroesse de Ploemeur faicte par Jehan Gibon et Henry Juzel par vertu des

lettres et commission de mondict Seigneur du xxni" jour de vni'^''« derain

passé, en la présence de Jehan de Rostrenen conseiller et maistre d'hostel de

mond. Seigneur le Duc, Jehan de Rosmadec, GefTroy Toumelin, OUivier

Lodic, gens nobles demourans en lad. par. et par le raport de Jehan Stephan,

Eon Chalon, Guillaume Le Gozvir, Henry Le Coq et Guillaume Baden hommes
demourans en lad. par. contribuans à fouage, et mesme à la relation de

Guillaume Fichon collecteur du fouage de à livres 4 sols par feu ou fié de la

Rochemoysan et sellon les rolles desd. fouages. Lad. enqueste faicte les

xvii° et xvin° jours de x^*" l'an m. nu" xlvi.

La Trefve de Sasoy (Sachoy)

Keruhelbeuc (Kerulvé)

Jehan Kerlan demourant en une tenue à M° Guillaume Jegadou à cause de

sa femme, exempt par lettres de grâce.

La Trefve de Sachblavoes

Locmaria en hoet (Locmaria Hoat)

Jegan Jegou demourant oud. lieu noricier à Ollivier Lodic, lequel lesd.

parroessiens ont consenti estre exempt en faveur dud. Lodic.

Nobles demourans en lad. parroesse

Jehan de Rostrenen (i) seigneur de Treizphavcn (Tréfaven). Jehan de Ros-

(1) Mari de Louise de Rohan dame de Tréfaven.
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madec sieur de Chiefl'dubois (Peiihoal-Clie/dubois). Charles Kerrouaut. Jehan

de Keruhczre. Richard Keruhezre. Geflroy Tuommclin. Jcliair Pohacr. Henry

Le Plain. Jacob des Portes. Guillaume Jourdain. Geflroy Conan. Guillaume

Perrot. Jehan Conan l'esné. Jehan Conan le jeune. Guillaume Pohaer. Ollivier

Lodic. Hervé Quelenec. Louis Le Terre.

Mettéers

Guillaume Le Montaigner metlccr au seigneur de Treisphavcn oud. lieu.

(Tréfaven).

Guillaume Cosval dcmouranl ou Bourgneuf {le Bourgneuf).

AUain Boniface, Hervé Le Sehan et Henry Le Texier demourans à Kerieguer.

Hervé Gueganou demourant ou Rouezou (le Rouho) et mesme AUain avoué

du Cameru et Nicolas Quenmarec poures louagers par an o le seigneur de

Treizphaven demourant oud. lieu.

Tous les dénommez cy dessus depuis Guillaume Cosval exempts par grâce

en faicte oud. Jelian de Rostrenen par Monsieur le Duc, et sont non contri-

buans.

Jehan Le Corre mettéer ou sieur de Lisvy en son manoir dou Fauouet {le

Faouëdic).

Pezron Salou mettéer d'Yvon Ollivier à Kerroman {Keroman).

Jehan Penhoet mettéer ou sieur du Terre {le Terre) a Kerperennez {Kerhernès).

La deguerpie Guyon Maderan et ses cnfens mettéers ou priour de St

Michel (i).

Antoine Le Brusque mettéer à Charles de Kerrouaut oud. Mcu {Kerhaule).

Jehan Euzen mettéer de Keruhezre {Kerihuer).

Jehan Jolyc mettéer de Guillaume Toumelin à Kerelen (Kerlin-Sachoy).

Jehan Sayou, Jehan Kerbrcst mettéers ou Cameru à Kcrdonnoual {Ker-

drouat).

Le manoir de Kcrbizian (Kerbrienl) frost appartenant oud. Le Cameru

ouquel il a accoustumé sauver mcilécr quand il est vcsfu.

Guillaume Le Moign mclléer de Jclian de Rosmadeo à Chiefdubois (/V/(-

lioal-Chefdubois).

(1) Ile dans la rade de Lorient.
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Raoul Pezro mettéei" à Ollivier Lodic à Kerrivily (Kerivily).

Richard Le Guerguer mcllccr à Guillaume Jourdain à Bresanl (BvenzenL) à

cause de sa femme.

Jehan Le Coupanec mettéer à Loys de Lopriac à cause de sa femme à

Kei'tudualic (KerduelUc)

.

Yvon Kerveau méttéer ou sieur de Brvislé au Haufuoet (Hauvol).

Jehan Le Briz mettéer du Priour de Lanlenec (Lanénec) oud. lieu.

AUain Laeslou mettéer à Guillaume Jourdain à Kerouran (Kerouran).

En tout xvii nobles et xxi mettéers.

Signé : Gibon, et Juzel.

1448

PLOEMEUR

Enquête des escempts de foixase

Jehan de Rostrenen demeurant à Ti'eiffaven (Tréfaven) franc.

Jehan Rosmadec à son hostel de Penhoet (Penhoat-Chefdubois)

.

Jehan Kerhuezere.

Ollivier Lodic en son hostel de Kerivilly {Kerivily).

Guillaume Jourdan à Bresant (Brenzent).

Jacob Le Porzou se veult exempter par noblesse quoiqu'il laboure.

Henry Le Plain se veult exempter par sa noblesse quoiqu'il laboure.

Guillaume Pohaer noble.

Charles Kerrouzaut.

Geffroy Thomelin demourant en l'hostel du Terre {le Terre) noble.

Le manoir de Kerpercnnes {Kerbernès) à Louis Le Terre.

Geffroy Connan demourant à Kergouzel {Kergohel) ; il se dict noble et si

laboure.

Guillaume Perrot se dict noble et si laboure.

Jehan Connan le jeune se dict noble et si laboure.
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Le manoir du Fauoet {le Faoncdic) exempt.

Kerellen (Kerlin-Sachoy) à Guillot Thomelin.

Richard Kerhuezeuc noble homme.

14 6 4

PLOEMEUR

Miontre du 8 Septembre 1464

XL livres. — Guillaume Jourdan par Henry Jubin à paltoc, sallade, harnois

de jambes, voulge, à ii chevaux. Injonction d'avoir meilleure voulge et dague.

X livres. — GefTroy Connan à un cheval paltoc, sallade, javelinne. Injonc-

tion d'avoir voulge.

XX livres. — Jehan Pohair deftaillant.

XL livres. — Louis fils de Charles Kerrousau à un cheval brigandinne,

sallade, jusarmes et espée. Injonction d'avoir bonne voulge, mahcusfre, les

bras couverts et gantelez.

X livres. — Les hoirs Jehan Cocliialour.

LX livres. — Geffroy Thomelin detraillanl.

Jehan de Kerhuezre à n chevaux brigandinne, sallade, harnois de jambes,

arc, trousse. Injonction d'avoir dague.

Pauvre. Ollivier Lodic defîaillant.

VIII"'' livres. — Jehan de Rosmadcc homme d'armes à m chevaux, archicr

G espée, arc et trousse, brigandinne sans mahcustre. Injonction d'avoir un

cheval de xl à l escus et mahcustre à son archier.

XL livres. — Allain Jubin archier à cheval paltoc, sallade, espce, arc et

trousse. Injonction d'avoir bonne trousse et un cheval de x à xu escus.

LX livres. — Allain du Quellcnec, par Martin son frère, à brigandinne,

sallade, harnois de jambes, jusarme et espée. Injonction d'avoir dague, avant

bras et gantelez.

XX livres. — Jacob des Portes deffaillant.
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LX livres, —r Hei'vé Jourdan à deux chevaux voulges, sallade, harnois de

jambes, espée. Injonction d'avoir gantelez et avant bras.

X livres. — Richart de Kerhussoc à un cheval paltoc, sallade, jusarme et

espée. Enjoint d'avoir dague.

G livres. — Louis du Vicque par AUain Thomelin, homme d'armes par

III chevaux, jusarmiers en brigandinne, sallade.
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INIontre du 31 Avril 1477

IIP'^ livres. — Jehan de Rosmadec homme d'armes à m chevaux, Pierre

Bodic archier, brigandinne, sallade, arc, trousse, espée, dague, gorgerette,

page et lance.

XL livres. — Nicolas Gonnan, un cheval brigandinne, sallade, voulge, espée,

dague. Injonction de page.

IIIP^ livres. — Jehan de Quellenec deffaillant.

LX livres. — Jehan de Kerliuezre, 11 chevaux brigandinne, sallade, arc,

trousse, espée, dague, gorgerette.

XII livres. — Les hoirs Jouhan Poher defTaillants.

VIII livres. — Les hoirs Allain Parisi deffaillants.

XL livres. — Les hoirs Guillaume Jourdain, par Henry Jubin, un cheval

brigandinne, sallade, arc, trousse, espée, dague.

LX livres. — Thebault Jourdain a présanté pour luy Jehan de Kercloux,

un cheval brigandinne, sallade, espée, dague, arc, trousse.
jjcts

livres. — Louis eridre. Monsieur de Guémené a rellatté aud. veu son

abillement scavoir 11 archiers à brigandinne, sallade, arc, trousse, espée,

dague, gorgerette et paige.

X livres. — Richard de Kereuezoc deffaillant.

XX livres. — Richard des Portes deffaillant.
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LX livres. — Guillaume Adam dcffaillant.

XL livres. — Hervé Connan dcffaillant.

XXV livres. — Guillaume Le Pogezar dcffaillant.

XX livres. — Jehan Kerlen dcffaillant.

XX livres. — Nicolas Le Trelle deffaillant.

XXX livres. — Guillaume Paubleis deffaillant.

G soulz. — Yves Gestin deffaillant.

IIII livres. — Jehan Le Gai deffaillant.

XX livres. — Pierre Vivien. ) Le Capitaine Bertrand a dict rcspondre

M" Jehan Bodic (i). ) d'un archier en poinct.

VI livres. — Jehan Falguerho deffaillant.

G soulz. — Les héritiers Jehan Le Couetucntour dcffaillants.

XV livres. — Allain Jubin, un clieval sallade, espée, dague, partisane.

X livres. — Guillaume Perrot deffaillant.

Guillaume Gohic, parce qu'il a esté informé qu'il est mallade, il luy est faict

injonction de se rendre dedans huict jours devers son Capitaine en bon

habillement.

VI livres. — Jehan Le Plain, un cheval palloc, voulge, espée, dague, sallade.
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:Montrc du. 4 Septembre 1481

IIP"^ livres. — Jclian de Rosmadec homme d'armes à m chevaux, archier

Pierre Guillaume, page et lance. Injonction d'un bon cheval.

XL livres. — Louis du Terre homme d'armes à m chevaux, coustilleur,

page et lance. Et pour Louis Stanghingand dont il est tutteur. Jehan Le Boilier

archier en brigandinne en poinct.

(1) Lire sans doute : Lodic,
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X livres. — Nicolas Congnan mort. Les héritiers par Guillaume Keruhezer

voulge en pal toc.

XX livres. — Jehan de Quelencc archier en poinct.

IIII''^ livres. — Jehan Kerrezrc mineur. Yvon Kernerault archier en

brigandinne.

XII livres. — Les hoirs Jehan Poher.

IlII'^'' livres. — Thebaud Jourdan par Jehan son fils archier en brigandinne

en poinct.

X livres. — Richard de Keruhezer mort.

XX livres. — Louis des Portes archier en brigandinne en poinct.

LX livres. — Guillaume Adam archier en brigandinne en poinct.

XV livres. — Hervé Congnan par Jehan son fils archier en paltoc. Il est de

robe.

XXV livres. — Guillaume Le Pogelat defîaillant.

XX livres. — Jehan de Kerlan defîaillant.

Hervé Perrot archier en poinct.

XX livres. — Nicolas Le Tresler.

XXX livres. — Guillaume Paubleiz deffaillant.

G soulz. — Yvon Gestin deffaillant.

IIIP^ livres. — Jehan Le Gai deffaillant.

XX livres. — Pierre Viven.

Maistre Jehan Lodic deffaillant.

VI livres. — Jehan Falguerho deffaillant.

G soulz. — Les hoirs Jehan Coetuatour deffaillants.

XV livres.— AUain Jubin en brigandinne. Injoint pertuisannc et voulgeur.

X livres. — Guillaume Perrot voulgeur en paltoc.

Guillaume Le Gohir deffaillant.

XII livres. — Jehan Le Plain voulgeur en paltoc.

Jehan Fournier pour les hoirs Nicolas Congnan voulge à cheval.

(^
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PLOEMUR

Fléformation de 1536

Trefaven (TrrJ'aven) au sieur de Guémené.

Le Faoucdic (le Faoïiëdic) au sieur de Lesivy.

Le Vionvgi\Qu[ {le Bourgneuf) au sieur de Guémené de mesme que le Rest

{le Resto).

Kcrmadehouet {Kermadehoy) aux enfans feu Yves Le Flocli.

Kerivilly {Kerivily) à M' René des Portes.

Le manoir de Brenezen {Brenzcnt) au sieur des Portes.

Le manoir de Penliouet {Pe/ihoal-CheJllubois) à Jehan de Caraveon (i).

Kergral {Kergral) à Jehan Le Prévost.

Le manoir du Terre {le Terre) à Pierre du Terre.

Kerdrouan {Kerdroual) à Jehan de Gamaro (2).

Kerourant {Keroaranl) aux enfants feu Geffroy Jubin de mesme que Kervizien

{Kerbrlent).

Kerrouault {Keraule) à Yvon de Kcrrouault.

Keruhedre {Kerihuer) aux enfants Morice Chefdubois.

Brenzen {Brenzent) à la dame de Kervezault (3).

Kerdeliou {Quéhellio) aux enfants de Jehan de Bloys.

Quenetouet (4) à Guillaume Thomaso.

(1) Jean de Talhouet s-' de Keravéon en Erdeven, mari d'Amice de Rosmadec.

(2) Lire: de Cameru (ms. Galles).

(3) Alias : Keri'rursaud.

(4) Lire sans doute :Quenesouet (nunc Qiiilisoy), appelé en 1445 :Quinsoy(Rosenzweig).
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PLOEREDUT (P xix)

Ftéformatlon de 142'7

Maisons et Personnes nobles

Le manoir de Guernarpin (Guernarpin) à Morice de Guernarpin demourant

à Rille. (Et en marge : Manoir antien).

Porzmadou (lePortzJ a GuionRosbez demourant à Clegucrec, et oudict lieu

de Cleguerec a autre manoir.

Et aucuns des témoings ont relatté que les y demeurants ont esté exempts

grand temps a, mais n'y a nul applacement de manoir.

Le Stant (le Slang). Et semblablcment louchant le Stant qui est à Henry

Rouxel, l'on dit qu'il n'y a point édiffié manoir ; Alanic les témoings déposent

que c'est manoir antien.

Le manoir de Coeteven (Coeléven) à Simon de Coeteven.

Kermazgueguadnou (Kermapucano) à Jehan Pestiffien.

Guernanbacleyen (Gaernévélien) à Yvon Bocher.

Guernanlazic (Giiernazie) à Geffroy Guillou.

Le manoir de Kerlagadec (Kerkujadec) à Guillaume de Kermant sieur de

Kermenezic (i), et a esté exempt et a grands héritages en la pai'oisse.

Le manoir de Keraudren (Keraudren) à Jehan Asmes demoure à Langoelan.

KeranbasfiUer (Kerbaviller) au sieur de Kermeneg\

Metayries vu payables et nu francs.

(i) En St-tug(lual.
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PLOREDUST (f" xvi'"=v)

Cy ensuit l'enqueste et information faictc des demourans en la parroesse de

Ploredust par OUivicr du Quiiissec et M" Jehan du Pou commissaires quant

ad ce ainsi que peut adparoir par les lettres et mandements du Duc mon sou-

verain seigneur, ad ce présents Pierre Esmes, dom Guillaume Domas, Eon

Baudouin, Guillaume Galern, Guillaume Plane, Eon Pauber, Guillaume Le

Lanier, chacuns tesmoings lesquels jurèrent par leurs serments à en faire

bon, vroi et léal raport. Ce fut faict le xxvni'" jour de niay l'an m. im'XLYiii.

L.v FuAUtiE ET Treffve de Tresguenan (Crénénan)

Le Bourg de Ploeredust

Jehan Le Tilli nojjlc.

Keri.ehuezic (KerVmdic)

L'hébergement de Coeteven (Coelcven) appartenant au sire de Kemené ; en

la métairie diceluy Eon Le Pisguezre est demourant et exempt.

Lestatiff (le SlaïKj)

Jehan Le Parc météer Henry Rouxcl.

L'hébergement du Lannic (le Laiinic) appartenant à Bernard Guaber, où

dcmourc Jehan Kerisal qui est exempt.

Barrach (Baracli)

OUivier Le Veier noble homme.

Kergousten (Kerusten)

Jehan Coursault qui dict estre noble par lettre sans rien en apparoir.

Kerraxou

Eon Bouign météer de Jehan de Pcstivien et est exempt.

La Villeneufve (la Villeneuve)

Jehan Le Grant météer de Geffroy Guillo et est exempt.
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Lanusez (le Ninez)

Le manoir de Kermei'ien (Kermavien) appartenant à Guillaume Kermareyon.

AUain de Kermahiguên exempt.

Kerlagadec (Keiiagadec)

Selvestre PenpouUo méléer de messirc Guillaume de Kerman qui est exempt.

Kernastin

AUain Boterffdemouranl ou manoir de Penboscho exempt.

Le Lisleiiou (LilehoJ

Un hébergement appartenant à Pierre Esmes où demoure Eon et Jehan

Goc (i) qui sont exempts.

Le Rohec (le Rohec)

GuerfeA'endau (Kerfandol) appartenant à Jehan Scobic qui est hébergement

noble, et y demoure AUain Coquic.

Le Guern (Launay)

Jehan Le Vescle noble.

Keranbauiller (Kerhariller)

Un hébergement et manoir appartenant au sire de Kaemené ouquel y a

météer demeurant quel est exempt.

Le Porsmadou (le Port:)

Un hébergement à Charles Robert, et y demoure OUivier Stevan exempt.

Le Coskaer (le Cosquer)

Un hébergement appartenant à Guernarpin, et y demoure un nommé Eon

Cadou exempt.

Keraudren (Keraudren)

Un héJDcrgemcnt où demoure Selvestre Lodic. (En marge : Il poyera).

Signé : OUivier du Quirissec, et J.du Pou,

(1) Ou Gre.
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Enquête des exempts de fovxage

Le manoir de Lilehou (Lileho) noble à Pierre Esmes.

Le manoir de Guernfavendaule (Kerjandol) à Jehan Lestobic.

Le manoir du Gucrn (Launay) à Jehan Le Vestre.

Le manoir de Barra (Barach) à Ollivier Le Beier.

Jehan Le Tilly se disant noble.

ÂUain de Kcrmarien sieur dud. Heu (Kermarien).

Jehan Le Coursault qui dit eslre noble par lettres du Duc.

Le manoir de Kcrembarillcr (Kerbariller) au sire de Guémenc.

Le manoir de Guernarpin (Guernarpin) à Morice sieur de Lescuz.

Charles Ropertz.

Le manoir de Stang (le Stany) à Henry Rouxel.

Bernard Gabel.

Le manoir de Coeteven (Cocléven) au sieur de Guémené.

Le manoir de Guernbarien (Gaernévélien) à Eon Boschier.

Le manoir de Kcrmapguennou (Kermapucano) à Jehan Pestivien.

Le manoir de Gucrnehahic (Guerimzic) à Gcffroy Guillo.

Le manoir de Kcrlagadec (Kerlagadec) à Guillaume de Kerman.

Le manoir de Keraudren ( KeraiidrenJ à Pierre Esmes.

14 6 4
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JNroiitre du S Septemijre l'464

Mil" livres. — Pierre Esmos iionimc d'armes à m chevaux, un archier à

brigandiniies. Injoiiil (l'inoii' aidlre liatriois. deux chevaux.

XL Mnics. — l'iiMiv Lesc()|i ii lui ehexal pallnc. sallade.
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XXV livres. — Guillaume Le Ycier à un clieAal paltoc, sallade, .

XL livres. — Allain Kermarycn un cheval paltoc, sallade.

LX livres. — Jehan Le Vestle par Henry Tyli un cheval paltoc.

XX livres. — Jehan Le Ilursaut par Jehan son fils un cheval paltoc.

1477

PLOEREDUG

JMontre du 21 Avril 14T'7

IIIP" livres. -— Pierre Esmes et sa mère homme d'armes à un chevaux, deux

archiers et un cousteilleur à hrigandinne, sallade, arc, trousse, espée, dague,

voulge, gorgerette, page et lance.

XV livres. — Pierre Lescobic un cheval hrigandinne, sallade, partizenne,

espée, dague et gorgerette.

XXV livres. — Guillaume Le Veier un cheval hrigandinne, sallade, espée,

dague, javeline.

Pierre Le Vestle un cheval hrigandinne, sallade, arc, trousse, espée, dague.

Injonction d'une sallade.

XX livres. — GelTroy Le Guillo par Henry Le Tilly. 11 luy est enjoinct de se

comparoir en bon abillement dedans huict jours devers Monsieur de Gué-

mené.

Henry Le Tilly deffaillant.

Guillaume Le Tilly deffaillant.

LX livres. — Ollivier Le Vestle un cheval hrigandinne, sallade, espée,

dague, gorgerette, javelinne. Injonction de ganteles.

Guillaume Le Tilly deffaillant (allibi devant).

XL livres. — Jehan Le Hoursaut.

LX livres. — Jehan Beaucours par Jehan Ropertz un cheval hrigandinne,

sallade, javeline, espée, dague.

XV livres. — Allain Kermarien deffaillant.
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Ollivicr Le Lanier dcfTaillant.

IIII livres. — Jehan Le Ny tleffaillant.

148 1

PLOERDUC

IMontre dix -4 Septemtoro 1481

IIIL" livres. — Pierre Esmes homme d'armes à v clicvaux, Yvon Simon et

Allain du Baudory archiers, consleilleur, page el lance. Injonclion d'hoquelon

à ses archiers.

XV livres. — Pierre Lcslobic par Guyon son fds archicr à ii chevaux en

brigandinnes.

Morice Fraval par le sire de Gucmenc cy devant.

XXV livres. — Guillaume Le Veicr par son fils voulgeur en hrigandinne.

Pierre Vestle archicr à n chevaux pour luy et Jehannc du Bot veufvc de

Jehan Le Vesllc. et est en hrigandinne.

Gefl'roy Guillo mort. Son fds Yvon Guillo par Jehan de Kergaly archier en

hrigandinne.

Henry Le Tily delTaillant.

Guillaume Le Tily deffaillant.

XL livres. — Ollivicr Le Vestle voulgeur en hrigandinne.

X livres. — Jehan Hoursault voulgeur en hrigandinne. Injonclion d'ho-

qucton et dague.

XXV livres. — Jehan Bcaucours el son fils par Ollivicr Beaucours archicr

en hrigandinne.

Allain Kermaricn tlelTaillaul.

Guillaume Le Lanuicr dcllaillanl.

PiiMTc Le Lnniiicr (Icllaiilaiil.



PLOËRDUT 507

1514
PLOEREDUT (P ii'^ lxxiii)

Réfornaatlon du 9 Janvier 1513 (v. s.)

Rapporteurs : Guillaume Merran, Jehan Le Boetiez, Guillaume Le Elevée,

Alain Le Kernevez, Allain et Guillaume Le Lie, Yvon Le Guilloux, Guillaume

Baudoury, Henry Thomas, Yvon Mahon, Jehan Le Corrc, Guillaume Le Baill,

Henry Le Rimaton.

Les manoirs nobles de Coeteven (Coetéven) et de Kerambariller fÂ'e/"6«r(Yferj

au sS' de Guémené.

Le manoir noble de Lilechou (Lileho) à Monsieur de KerserfTan (i).

Le manoir noble de Lennoyou (Launay ?) à Pierre Le Vescle noble per-

sonne.

Le manoir noble de Guernfavandaul (Kerfandol) oh demourc Guyon

Lescobic.

Le manoir noble de Keraudren (Keraudren) à Monsieur de Kersarffan.

Le manoir noble du Slanc (le Slang) à Pierre Rouxel.

Le manoir noble du Lanyc (le Lannic) à Monsieur de Tronscorir(2).

Le manoir noble de Barrach (Barach) à Yvon Le Yoyer.

Le manoir noble de Kerancourhin (Kerourhin) appartenant et y demoure

Yvon de Beaucours.

Le manoir noble du Porz (le Port:) à Monsieur de TronscoriT.

Le manoir noble de Guernharpin (Guernarpin) à Monsieur de Liscuiz.

Le manoir noble de Kermapgueganou (Kermapucano) à Monsieur de Ker-

brigent.

Une tenue au bourgc appartenant à François Le Yescle. Aultrefois y habitoit

un homme qui poyoit.

Rolland Coetmeur noble demourant au bourgc en terre poyable et tient

convenant soubs Loys Fraval s' de Gucrngrom (3).

(1) En Langoëlan.

(2) En Langoëlan.

(3) En Lignol.



5o8 PLOËRDUT

Une maison au bourgc appartenant à Guillaume Le Vescle et où dcmoura

aultrefois Olivier Le Yescle est noble.

Le manoir noble de Guernancasic (Guernazic) à Loys Fraval s'' de Guern-

grom.

Le manoir noble de Kerlagadec (Keiiagadec ) à ^lonsieur de Ilac (i).

Le manoir noble de Guernanvaeleian (Guerncvclien) à Monsieur de Guern-

guezengor (2).

Le manoir de Kermarheian (Kennarien) où demoure Margarite (3) veufve

Yvon Pestipon et ses enfans. Ne scavent s'il est noble ou partable ear le mari

d'icelle veufve estoit homme partable et subject à fouaige.

Ils disent que ung nommé Jehan Coursault demeurant au villaige de Ker-

ustain (Kerusten) est homme damain soubz Monsieur de Couelmeur et tient

convenant soubz luy, et vcull cstre noble, et disent que son père estoit par-

table et subject à fouaige.

Signé : Dom Guillaume Le Grant curé, doni Jouan Le Bavazlou prestre,

Yvon Garer clerc.

15 3 6

PLOËRDUT

Réformation de 1S36

Coetzeven (Coetéven) au sieur de Guémené de mesme que Kerbariller

(Kerbariller).

Le Gucrn (Launay) à ^I' Jehan Le Ycstre.

Le Slang (le Slang' au surnommé Rouxel.

Kermarion (Kennarien} à Pierre et AUain Peslipon.

(1) Par. du Quiou, 6v. de St-Malo.

(2) En Naizin.

(3) Marguerite de Kennarien tille d'Alain. iGalles, Société Polymatliique 1807,

p. 153).
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Kernencasic (Guernazic) à Loys Fraval.

Liliou (LiVeAo) à François Esmes.

Guernfavandaul ( A'er/a/îdo/) à Guion Lescobic.

Barachbihan (Barach) à Yvon Le Veyer.

Le Porz {le Portz) au sieur de Tonscorff.

Kerlagadec {Kerlagadec) au sieur de Kervenezic.

Keraudrain {Keraudren) au sieur de Kerservan.

Kerourhin (Kerourhin) au surnommé Beaucours.

Kermeulyo {GuermeUn) à Guillaume Le Vestre.

Kerousten (Kerusten) à Jehan Le Iloussault.

t> L O E R E N
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PLOERREN (fm^xi)

Réforinatlon de 1437

La Frairie d'Acennac (Assenac)

Le manoir de Kerberreuc (Kerverec) à OUivier Kerberrec et sa mère nobles,

et y a métayer franc et exempt.

Le Village du Macsou {le Mézo)

Perrot Kermarquer issu de noble ligne comme ceux de Ponsal ainsi que

l'en dit, et a accoustumé d'aller es mandements de Monsieur exempt et non

contribuant.

La Frauue de St Jame {SlJacques). Porsbendou {Propriendo)

Guillo Droillart vieil et cncicn, Jehan Droillart son fds.
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Le Villvge de Plusterven (Pleslervcn)

Perrol Kcrpezron noble non contribuant.

Le A'illage dou Paugou (le Pargo)

Jehan Le Mahiet métayer d'Ollivier tlou Tiiiiou demourant en une tenue

oudict OlliA icr quelle est noble, et a esté froslé un très long temps ; et depuis

qu'elle a esté herl)ergée sont lesdiets paroissiens le lediet dou ïhuou et son

père par avant luy en plect.ct ce néantmoins est toujours taillé. (Et en marge :

Il poyra jusque il soit trouvé exempt).

La Prairie de INostre Dame

Le Manoir dou Gaer {le Garo)

Pierre seigneiu- dou Gadou {le Garo) noble homme et a métayer franc et

exempt.

Le Village de Quelescoet {Colorel ?)

Le métayer de Piègent de Coaillagat demourant en une tenue oudict Pregent

quelle est noble en laquelle demouroit autrefois un juvigncur de Coaillagat

comme l'en dict, et a esté longlemps froslé et a esté taillé en fouage depuis,

et lediet Prigcnt s'est opposé par plegcment de non le tailler et en son en plect

pandant indécis. (Et en marge : 11 est chargé jusquà ce qu'il soit trouvé de

l'exemption).

Le Village de Leshoadec (Lescoedec)

Guillaume Le Crech et Ollivier son fils marié nobles.

Le Village de Botcolhan {Bocoan)

Le manoir de Loehon {Loyon) ouquel dcmoure Jehan de Kerlouenan noble

homme et y a métayer franc et exempt.

La Prairie de Guenolay (Giiiijnolay)

Le manoir de Keralhaud (A>m//;irtwf/) ouquel demourc Guillaume de Keral-

baud noble homme cl y a métayer franc cl exempt.
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déformation de 1437'

Le Parc Denis {le Pargo)

Le métayer d'Ollivier dou Thuou efsont les paroissiens et celuy dou Thuou

en picot.

Plestreven iPlesterven)

Perrot de Rerpezron noble et exempt.

QuEULEAC {Culéac)

Le métayer d'Ollivier dou Coaidic.

Kerveret (Kerverec)

OUivier Kerverret noble homme exempt et son métayer aussi exempt.

Le MAisou {le Mézo)

Perrot Kermarquer se disant noble et a esté es voiages monté et armé.

Lesouadeg {Lescoedec)

Ollivier Le Crech noble et exempt et OUivier son fds demeurants en un

mesme hébergement.
Kerelbaud {Keralhaud)

Guillaume Kerelbaud noble non contribuant et a son métayer exempt.

Le manoir et hébergement dou Garu {le Gard) ouquel demeure le sire dou

Garu noble homme non contribuant et son métayer exempt.

Le manoir et hébergement de Loyon {Loyon) ouquel demeure Jehan de

Kerlouenan noble homme non contribuant et son métayer exempt.

L'hébergement dou Porlzbuendou {Propriendo) ouquel demeure Jehan Le

Pil noble homme non contribuant et a son métayer franc.

Lestan {Lestréhan)

Perrot Conan et Perrot Melrant seuloient poyer jusqu'à puis naguères que

Perrot Loret les a mis a métairies peurquey dict qu'ils deibvent estre exempts.
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QuELLEscoET (Colorel ?)

Les métayers de Prigenl de Coetlagat, et en sont en plect les paroissiens et

ledict Prigent.

1444

PLOERREN (f- xvHi'^'' xnn)

Enquestc faicte par Jehan Rolland et Jehan Gihon touchant le nombre des

feuz de la parroesse de Ploerren par vertu de la commission de Monsieur le

Duc du n'' jour de fehvrier m. un' xliii (v. s.), et fut faict le vi' jour de mars

M. ini'xLui (v. s.), au raport de Pierre sieur du GarfT noble, Olivier Le

Trestic, Eon Le Dicau, Jehan Ilamon, Jehan Lorml, Silveslre Kerneven et

G°' Rouzaud, et mesme selon le rolle du derain fouage de un livres nu sols

par feu.

Nobles

Le sire du Garvf {le Garo) demeurant au Garvf et y sauve à ses météers

AUain et Eon Jegouic demourans ensemble.

Jehan sieur de Loyon {Loyon) demourant oud. lieu, et sauve à météer Pierre

Léon.

Jehan Pil demourant à Porzberendo (Propriendo), où il sauve Perrot Le

Moyec et son fds demourans ensemble.

Ollivier de Kerverrec demourant oud. lieu (Kerverec), et sauve pour mctéer

Jehan Accnnac.

Guillaume Kerelbaut demourant oud. lieu {Keralbaud), et n'y a nul météer

à présent combien qu'a accoustumc en sauver un.

Perrot Kerpezron et Guillaume son fils demourans à Mousterguen {Plesler-

ven), led. fils demourant en un hostel qui avoit accoustumé poyer.

Perrot Kermarquer en son lieu du Maesou {le Mézo).

Arthur Le Crech demourant à Lezoadec {Lescoedcc), et y sauve Jehan

Alannec pour météer par lettre de grâce de Monseigneur.
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AuLTRES LIEUX SAUVEZ POUR météers, scavoir :

L'hostel de Kerpezron (Kerberon) appartenant à Jehan Rolland, où demoure

Selvestre Le Marec.

Lestrehan [Lestréhan) appartenant à M" Jehan Loret, où demoure Perrot

Gonan et Jehan Medrant.

Quellescouet {Coloret ?) appartenant, à Pregent de Quoitlagat, où demoure

Jehan Licpart et son fils et Jehan Le Chanouy eu deux demourances.

Le Parquou {le Pavgo) appartenant à Ollivier du Thenou, où demoure Pierre

Lespagneul et son fds ensemble.

Penhoet (Penliouël) appartenant au sieur de Ust, et y demoure Jehan Derian,

Guillo Le Cornocli et Jehan Rigouden son gendre, et Bertou Guillemot aultre

gendre dud. Cornoch demourans ensemble.

Queflleac (Culéac) à Amaury du Goedic, et y demoure Eon Le Ghapelain.

Lieux frosts

La maison Eon Kerpezron mort, et la tient G. de Kerpezron qui est noble.

Signé : J. Rolland, et J. Gibon.

1448

PLOEREN

Eii<iTxête des exempts de fouage

Norles

Pierre du Garvf. Jehan de Loyon. Jehan Pil. Guillaume Kerbault. Ollivier

Kerberec. Perrot Kerpezron et Guillaume son fils. Eon Lescoufle.

Maisons nobles

Le Parc Denis {le Pargo) appartenant à Ollivier du Theno.

Quelesquec {Coloret?) à Pregent du Coetlagat.



Jehan Loret a de nouveau édifié un lieu à Kerlan(i) ; luy appartient aussi

le lieu de Lestrehan (LestréhanJ.

Un manoir au Percrou (2) à Jehan de Cresolles.

Leshouadec (Lescoedec) à Guillaume Souquart ennohli.

Kermarquer (3) à Perrot Kermarquer ennobli.

Kerpczron [Kerberon) à Jehan Rolland.

Quefleac {Ciiléac) qui est au Coetdic.

Pencoelloion (Penhouët) à Jehan de Ust exempt par grâce du Duc.

14 6 4

PLOERREN

JMontre dix S Septembre 1464=

LX livres. — Jehan de Kerelbaud archier brigandinne, sallade, harnois de

jambes, espée et dague. Injonction de voulge, gantelets, avant bras.

IIP'^ livres. — Jehan du Garv à ini chevaux homme d'armes, u archiers à

brigandinnes, page et lance.

LX livres. — Ollivier du Thenou à n chevaux brigandinnes, sallade, arc et

trousse, espée et dague.

XL livres.— Eon Le Douarrain cheval paltoc, hache, espée cl dague, sallade.

Injonction de voulge et gantelets.

XXX livres. — Eon Lescouble à cheval paltoc, sallade, espée, voulge.

Injonction de dague et gantelets.

XL livres. — Guillaume de Rervcrret cheval brigandinne, sallade, espée,

dague, arc cl trousse. Injonction d'avoir voulge, gantelets el avant bras.

XXX livres. — Guillaume Kerpezron cheval paltoc, sallade, espée. Injonc-

tion de dague, voulge, gantelets et les bras couverts.

(1) Le ms. Galles place Kerlan au village de Kerlann nunc en Vannes.

(2) Alias : Porzou et Pourzou. Le ms. Galles dit : nunc Porzo.

(3) C'est sans doute le Méio.



IIP" livres. — Jehan de Loyon excusé par lettre du Duc.

Pierre Kerpezron cheval paltoc, sallade, espée et dague. Injonction de voulge

et gantelets.

^ "t

1477

PLOUERAIEN

Alontre du. 21 Avril 1477

XL livres. — Ollivier du Theno. Le capitaine Bertran a dict qu'il fournira

d'un homme en poinct pour luy. Et dempuis comparu à un cheval brigandinne,

sallade, espée, dague, voulge, gorgerette.

IL'° livres. — Jehan sieur du Garo (le Gavo) homme d'armes à m chevaux,

cousteiileur, page et lance.

XX livres. — Guillaume Kerpesron en jusarmier en brigandinne, sallade,

espée, dague.

IIIcis livres. — Jehan sieur de Loyon {Loyon) au service du Duc.

L livres. — Jehan de Keralbaut ii chevaux brigandinne, sallade, espée,

dague, voulge par Bertram son filz.

XXX livres. — Guillaume Kerverrec un cheval brigandinne, sallade, espée,

dague, voulge.

LX Ii>Tes. — Allain Baud par Jehan Lorfeuvre et pour Guillaume Baud

brigandinne. sallade, espée, dague, voulge, gorgerette.

X livres. — EonLescouble jusarmier en brigandinne, sallade, espée, dague,

voulge.

G livres. — Jehan Guillard par Adam son frère à ii chevaux brigandinne,

saUade, espée, dague, arbalestre.

X livres, — Yvon Le Douarrain jusarmier en paltoc. sallade, espée, dague,

voulge.
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PLOERRÂN

^lontro du. 4 Septemln?© 1481

XL livres. — Ollivicr du Thuo voulgc en brigandinne.

jjcis livres. — Jehan sieur du Graïïfle Garo) homme d'armes à m chevaux :

Jehan Le Boummec archicr, couslillcur cl page.

XXV livres. — Guillaume Kerpezron par Guillaume son fds voulgicr en

brigandinne.
ycis livres. — Jehan seigneur de Loyon (Loyon) de la maison du Duc.

G livres. — Jehan de Kerelbaul à u chevaux voulgcur.

XXX livres. — Guillaume de Kcrvcrrec voulgcur en brigandinne.

X livres. — Eon Lescouble voulgcur en poinct.

G livres. — Pierre Kerpezron.

G livres. — Jehan Guillar et sa mère à n chevaux arbalestrier.

Arlur Le Grech.

X livres. — Guyon Le Douarain voulgicr en paltoc.

<$>
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Fléformatlon de 1536

Le Pargo {le Pargo) que tient Pierre du Thano.

Kergrcn (Kerymin) que tient Thomelin et Jehanne du Boterf sa femme.

La métairie à Jehan de Kerboutier.

Le Parc du Gompte {En Parc er Ilonl) que lient Jehan du Gradigo.

Le Garro {le Garo) avec sa métairie que tient Jehan de Kervcno.

Loyon {Loyon) et six métairies à Jehan de Loyon.

Kerelbaud {Keralbaad) à Guillaume de Kcrelbaud.

Porpricndo {Propriendo) au fils de Bonabcs Baud.
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La maison du Poullec (Poulie) que tient Allain Lescouble.

La maison de Kerperron (Kerheron) à la femme de Guillaume de Kerel-

baud (i).

Le lieu de Kerpezron (Kerberon) à Silvestre de Kerpezron.

Queleac (Ciiléac) à la fille de Jehan Guillart.

Le lieu de Messou {le Mézo) à Michel Le Douarain.

Kermerec {Kerverec) à Pierre du Colledo.

La métairie de Monathy (Ménaty) à Marie du Cosquer.

Jehan du Bot sieur de Kerbot(2) pour les convenants qu'il a acquis du sieur

du Garro.

Bottcoan (Bocoan) que tient M* Pierre d'Arz.

F> L O U ^ Y
1448

PLOUAY

EnOLixête des exempts de foixage

Le manoir du Pou (le Pou) noble appartenant à Jehan sire du Pou.

Charles du Pou noble.

Jehan Le Gouarezec noble.

Allain de St Louenec (3) noble.

Le manoir de Jehan Le Rouxeau exempt.

Jehan Ollivier exempt par lettre.

Allain de Solicc {vel Goliec) (à) exempt par lettre.

(1) Jeanne Rolland (ms. Galles).

(2) En Sarzeau.

(3) Il y a en Plouay un village appelé : Si Lcvcncc.

(4j Alias : Galiec.
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Jehan Kermateshan sieur de Villcneufve (la Villeneuve).

Pierre Le Gai noble sieur de Renlieuc (i).

Le manoir de Kerstilly (Kersily) est exempt appartenant à Henry Le

Porhyen (2).

Le manoir de Kermaugan (Kcrmovgaid) exempt à Jehan Le Queroual.

1464
PLOAY

^Montre tlïi 8 SeptemTjro 1 16-1

IIP" livres. — Jehan du Pou par Jehan son filz homme d'armes à ni

chevaux.

Yjxx livres. — Sebastien du Pou excusé parce que Ysabeau de Coelivi sa

mère a fait remonslrer qu'il est devenu religieux.

VI''^ livres. — Rolland Guehenec n chevaux brigandinnes, sallade.

G livres. — Pierre de SI Levcncc à 11 chevaux archier, brigandinnes.

X livres. — Jehan Meur cheval paltoc, sallade, espée, arc et trousse.

Yll'^'^ livres. — Pierre Le Gai par Galois son filz homme d'armes à ni

chevaux.

f

1477

PLOUW

IMoiiti'O du 21 Avril 1177

11'" livres. — Jehan sieur du Pou.

VIP^ livres. — Jehan lilz Gharles du Pou n chcAauv biigandiniic, sallade,

arc. iroiisse, espée, dague, gorgerelle.

|1) fo niMniiir n'eNislMil, jiliis drs In, fin du xv" siècle.

itil I,irc prulialilcincnt : Le Corhycii. jmur Le Courliin.
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jjcis livres. — Rolland Giiehenec par Thebault et Jehan Guehenec l'un

archier et l'autre voulge à brigandinne, sallade, arc, trousse, voulge, espée,

dague, gorgerette. Injonction d'un page pour eux deux à. cheval, et gans et

bras couverts au voulge.

IP" livres. — Gallais Le Gai par Louis son filz homme d'armes à nu

cheA'aux, voulge, jusarme, brigandinne, sallade, espée, dague, gorgerette,

page et lance.

IIII^'^ livres. — Payen de Pluvié par Jehan son filz un cheval brigandinne,

sallade, arc, trousse, espée, dague. Injonction de page et cheval.

Guillaume de Kergourhin 11 chevaux brigandinne, sallade, arc, trousse,

espée, dague, gorgerine.

XL livres. — Allain Ollier, Henry Ollier, Jehan Ollier deffaillants.

XX livres. — Jehan Le Touzo deffaillant.

G soulz. — Allain Le Pochart deffaillant.

XV livres. — Les hoirs Jehan Kerboult (i) deffaillants.

VIII livres. — Jehan Le Cabellec, Yves Le Cabellec, Allain Le Cabellec

deffaillants.

VI livres. — Jehan LeClercq l'aisné et Jehan Le Clercq le jeune deffaillants.

VII livres. — M" Jehan Guillo recteur de Plouay deffaillant.

X livres. — Jehan Meur par Jehan son filz un cheval brigandinne, sallade,

arc, trousse, espée, dague, gorgerette.

148 1

PLOUAY

IVIontre du. 4 Septem'bre 1481

IL" livres. — Jehan seigneur du Pou. On dici qu'il est de la maison du Duc.

IL" livres. — Galloys Le Gai par Louis Le Gai homme d'armes à nn cIîca aux,

Pierre Beguel archier, coustilleur, page et lance. Injonction d'un bon cheval.

(1) Lire probableiïient : Kerhoual.



520 PLOUAY

VI" livres. — Jehan fils Charles du Pou archier à ii chevaux en poinct.

jjcis livres. — Jehan Gueheneuc par Thebaud Gueheneuc à m chevaux,

l'un archier et l'aultrevoulgier.

IIIP"' livres. — Payen de Pluvyë par M" Guillaume de Pluvyé archier à

II chevaux.

Guillaume de Kcrgourhin en brigandinne.

XX livres. — Jehan Meur archier en brigandinne.

X livres. — Allain Ollivier.

Henry et Jehan Ollivier par led. Ollivier en palloc el javeline.

XX livres. — Jehan Le Turlo (i) deffaillant.

Allain Pochât deffaillant.

Les hoirs Jehan Kerrouaut deffaillants.

VIII livres. — Jehan Le Cabellec deffaillant.

Yvon et Allain Le Cabellec deffaillants.

VI livres. — Jehan Le Clerc l'aisné deffaillant.

Jehan Le Clerc le jeune deffaillant.

VII livres. — M" Jehan Guillo recteur de Plouay.

15 14

PLOUAY (f" n' Lxxvi)

Réformation clu. 38 ]Mars 1513 (v. s.)

Rapporteurs : Jehan Le Quay, Yvon Le Gallic, Jouan Seufl've, Alain Le

Ligconr, Guillaume Baelec, Jehan Cornic, Jouan Ilenion, Jehan Tanguy.

Ils déposent f[uc les manoirs et personnages qui ensuivent sont ancicne-

ment nobles :

Le manoir du Pou (le Pou) cpicl à i)n'sonl possède Jehan s' dnd. lieu, et la

métairie de Pcnanpral (Penpvat}.

(1) Lire sans doute : Touzo.
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Le manoir de Kerviden (Kervideii) a messire Jehan du Leslé et Anne du Pou

sa compaigne s' et d" dud. lieu. Puis lx ans les s"^ et d" de Kerviden ont annexé

à vigne une aultre métairie nommée Trevenen la Terre (TrévenenJ ancienne-

ment nommée la Terre Guegant.

Le manoir de Cuffiou (Ciinfio) à Guyon Le Gall sgr dud. lieu de Cufiou.

Le manoir et métairie de la Ruenefe (la Rue Neuve) à noble escuier Jehan

du llcncoet, avec la métairie de Resancorvel [Roscorbel en Berné ?)

Le manoir de la Villenefese (la Villeneuve) à AUain de la Haye s' dud. lieu

et de Kergomo (i).

Le manoir et la métairie de la Bruyère (la Bruyère) au vicomte du Fou.

Le manoir et métairie de Kerdreliou (Kerdreho) à Jehan de Pluvyé s' dud.

lieu.

Le manoir et métairie de Kersily (Kersily) h Annette de Kerancourchin et

son espoux.

Le manoir et métairie de Coclloydoen (Colidoué) à Bernard Le Rouxeau, et

pareillement noble.

Plus relatent avoir veu les demourans ou lieu de Kermorgant (Kermorgant)

quel à présent détient Jehan du Leslé, s" dud. lieu poyant le fouaige.

Ou lieu de Keranmarech (Kerrnarrec) quel posséda Thomas Le Blevhec de-

mouroit Jehan du Pou quel fist promesse aux parroessiens de bailler récom-

pense du fouaige pour led. lieu. Le témoin relate que n'en scait rien de lad. ré-

compense.Dempuis led. s' du Pou et les habitans oud. lieu ne poient point,

ne scait pourquoy.

Signé : Charles du Pou recteur de Regueny, et Christophle Le Voaedec

recteur de Plouay.

(1) En Henncbont.
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Réfornaatlon de 1336

Le manoir du Pou (le Pou) à Jehan du Pou.

Le manoir de Kerviden (Kerviden) à Anne du Pou de mesme que Kermorgant

{Kerniorgant).

Ruenevez {Rue Neuve) à Jehan du Hentcoet.

Kerguenou (Kergueno) à PieiTC OUivier.

Sainct Quyter (évidemment St Quidic) à

Kerdrehou (Kerdreho) aux héritiers Jehan Pluvyé.

CufTyo (Cu/ifio) à Bertrand Eder et Simonne Le Gall sa compaigne.

La Yilleneufve [la Villeneuve) à AHain de la Haye.

Kersilly (Kersily) à Guillaume Jegado s' de Kerholaen (i).

Coelleyzdec {Coetulaire ?) à Tanguy Quenechquivilly.

Rozangat à Jehan du Hentcoet filz feu Jehan du Hentcoet.

(1) En Lanvaudan.
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